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Agence de la santé
et des services
sociaux de I’Abitibl
Témiscamfngue

Quebec
Direction de santé publique

Le 10 févriêr 2014 PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice en santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Projet Dumont (3211.16-008) — Analyse de la recevabilité des documentscontenant les compléments de réponses à la deuxième série de questions etcommentaires

Madame, -

Par la présente, nous donnons suite à votre demande de collaboration pour l’analyse, d’un pointde vue de santé publique, des documents contenant les compléments de réponses à ladeuxième série de questions et commentaires adressés par le ministère du Développementdurable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) au promoteur, ceci dans lecadre de l’étude d’impact environnemental (EIE) du projet minier nickélifère Dumont de RoyalNickel Corporation (RNC).

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires et questions.

RQC-13

Dans notre avis adressé au MDDEFPet daté du 6décembre 2013, nous suggérions un seuild’intervention de 27 ppm pour le CC et ce, peu importe la durée d’exposition. « RNC suggère deplutôt utiliser le seuil ERPG-1 établi à 200 ppm (ERPG, 2013), qui correspond à uneconcentration maximale jugée acceptable selon le Manuel d’urgence de la Direction régionale desanté publiqué de la Capitale-Nationale (DRSP, 2011)» (p.45 de 922), Nous avons consulté leguide de la DRSP et il est vrai qu’il est écrit que « lorsque des valeurs de référence AEGLs nesont pas disponibles, il est recommandé d’utiliser les valeurs deréférence alternatives commeERPGs (Emergency Response Planning Gùidelines), TEELS (Tempora Emergency ExposureLimits) »1, Cependant, dans le cas du CO, ce ne sont que les valeurs pour l’AEGL-l qui ne sontpas disponibles et des valeurs pour toutes les durées d’exposition sont disponibles pour

I t
• http://www.dspgpc.caIub)icatIons/ManueIurpencepout2O1 f .ødf

santé!1,9’Rue
Rouyn-Notanda (Québec) J9X 2A9
Téléphone: (819) 764-3264 1.s8e-abftibi-temiscamnaue.aouv.ac.caTélécopieur: (819) 797-1947
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l’AEGL-2. Nous sommes d’avis qu’il est possible que RNC fasse une interprétation erronée de la

position de la DRSP de la Capitale-Nationale par rapport à l’acceptabilité du seuil de 200 ppm de

CC et par souci de trgueur, nous souhaiterions que RNC valide son interprétation auprès de cette

DRSP.

À titre informatif, sachez qu’une exposition de 200 ppm correspond au seuil à ne pas dépasser

pour une, exposition de 15 ‘minutes chez les travailleurs. Lorsqu’un seuil pour la population en

général est dérivé d’un seuil pour les travailleurs, un facteur de sécurité (dont l’ordre de grandeur

est variable) est généralement appliqué. Vous comprendrez par cette explication que nous

sommes d’avis que le seuil de 200 ppm est beaucoup trop élevé pour protéger la population en r

général. Toujours à titre informatif, sachez que la Ligne directrice sur la qualité de l’air intérieur

des résidences2 a établi un niveau d’exposition acceptable à court terme (J heure) pour le

monoxyde de carbone dans l’air intérieur des maisons à 25 ppm. Nous sommes loin de 200 ppm.

En parallèle, à propos de la justification des seuils d’intervention que nous proposons pour lé

N02 et le CO, nous croyons important de soumettre les éléments suivants à votre attention. Nous

convenons que les seuils que nous proposons correspondent à de faibles concentrations. Par

contre, si une modélisation d’un sautage déficient impliquant des concentrations de 0,5 ppm de

N02 ou de 27 ppm de CD mesurés aux premières maisons avait été réalisée, il aurait été

possible de visualiser que l’atteinte de ces concentrations en ces lieux impliquent

nécessairement des concentrations beaucoup plus élevées en amont. Considérant la distance

- des premières maisons (plusieurs centaines de mètres), nous pensons que les seuils que nous

proposons ne devraient pas déclencher de fausses alertes et l’atteinte postsautage d’au moins

un des deux seuils devrait refléter qu’un sautage a été défaillant, qu’un nuage de gaz toxique

(CD et/ou N02) a été généré suite à ce sautage et que ce nuage se disperse en se dirigeant vers

les milieux habités. Rappelons que nous sommes d’avis que la population ne devrait à aucun

moment être exposée aux gaz issus des sautages.

RQC-55

RNC affirmait dans le volume 2 de la première série de réponses aux questions et commentaires

du MDDEFP que les modélisations d’émission de NO2 lots de sautages déficient « ne peuvent

pas pour le moment être effectuées avec précision puisque les détails techniques des sautages

ne sont pas définitifs » (p16 ou 20 de 790). :- ‘

Le MDDEFP avait alors ensuite demandé à RNC (voit QC-55) de présenter cette modélisation en -

adoptant, si nécessaire, une approche conservatrice pour l’évaluation des taux d’émissions afin

de compenser le manque de connaissance sur les détails techniques des sautages (p.54 ou 70.

de 922).

2
Gazette du Canada, Vol. 143, no 14— e 4 avnl 2009, Loi canadienne sur la protection de I environnement (1999).

http:Ilgazettegc.ca/rp-prlpl /2009/2009-04-04/html/notice-avis-fra.html#dl 05.
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En réponse au MDDEFP, RNC a fourni une réponse pareille à la première, à savoir que « ces
modélisations ne peuvent pas pour le moment être effectuées pour déterminer le risque à la
population puisque les détails techniques des sautages (fournisseur des explosifs, type de
détonateur, etc.) ne sont pas disponibles » (p55 ou 71 de 922).

Vous comprendrez par ce que nous avons précédemment énoncé en lien avec RQC-13 que
nous aurions trouvé utile que l’étude de dispersion comprenne, au stade du dépôt et de la
recevabilité de l’EIE, des simulations de sautages déficients (problématiques), afin qu’en plus de
permettre une estimation des risques pour la santé de la population, il soit aussi possible de bien
illustrer la pertinence des seuils d’intervention que nous proposons, et cela, en visualisant les
concentrations pouvant être mesurées tout au long d’un panache de gaz, de la source d’émission
dans la fosse jusqu’aux milieux habités.

Nous comprenons que certains détails techniques des sautages ne sont pas encore connus.Cependant, d’un point de vue de santé publique, nous ne pouvons pas considérer l’EIE
recevable en l’absence d’une étude de dispersion de sautage déficient. Nous sommes d’avis que
cette étude devrait être réalisée dès maintenant et considérer les intrants les plus plausibles
plutôt que de remettre à plus tard cet exercice, dans l’attente des intrants définitifs. Par ailleurs, il
serait souhaitable que cette étude soit mise à jour lorsque les intrants définitifs auront été fixés.

RQC-53

Tableau RQC-53.2. (p54 ou 70 de 922). Nous avons observé que seule une augmentation en
pourcentage des particules totales est affichée. Nous aurions souhaité connaître les
concentrations initiales de particules totales.

Annexe 2: Modélisation de la dispersion atmosphérigue — révision 1 — janvier 2014 -

RNC mentionne qu’a à l’intérieur de la fosse, comme pour les activités de forage et de sautage,
un facteur d’atténuation est appliqué sur les taux d’émission de PM10 afin de tenir compte de la
rétention de la fosse » (p13 ou 163 de 922).

Nous souhaiterions connaître le facteur d’atténuation qui a été appliquée pour tenir compte de la
rétention de la fosse. Également, nous souhaiterions savoir de quelle manière ce facteur a été
calculé.
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Annexe 5 Étude sonore du projet Dumont

Le promoteur mentionne que « les équipements moins bruyants tels que les tractopelles,

tracteurs à chenilles, grues, etc. n’ont pas été pris en compte dans. les simulations. En effet, leur

taux d’utilisation étant variable contrairement aux équipements de l’usine, leur contribution

sonore aux résidences est de moindre importance pat rapport à ceux de l’usine et ceux prévus

pour l’exploitation de la fosse. Par conséquent, ceux-ci ont été considérés comme négligeables »

(p.12 ou 499 de 922).

Nous aurions souhaité que le promoteur quantifie la contribution sonore des équipements qu’il

qualifie de moins bruyants afin que nous puissions être en mesure de comprendre ce que ce

dernier entend par apport négligeable.

Annexe à l’Annexe 6 : l’Évaluation des risques toxicologiques posés par la dispersion

atmosphérique de chrysotile

Nous avons observé que Wikipédia est citée comme source dans une lettre de WSP à Sanexen

à la p.652 de 922. Nous sommes d’avis que Wikipédia ne constitue pas une source d’information

crédible et que conséquemment cette source ne devrait pas être utilisée dans le cadre d’une EIE.

En espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Madame, l’expression de nos

sentiments distingués.

Module santé environnementale,

Stéphane Bessette, M. Env.,
Agent de planification, de programmation
et de recherche

SBIcl

c. c. M. Frédéric Bilodeau, Agence de la santé et des services sociaux de ‘A-T.

D Réai Lacombe, Agence de la santé et des services sociaux de l’A-T.
Dr Eric Lampron-Goulet, Agence de la santé et des services sociaux de ‘A-T.



Ministère
de la Culture et
des Communications

Quebec
Direction de l’AbiUbi-Témlscamingue
et du Nord-du-Québec

Rouyn-Noranda, te 10 février 2014

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 60 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec fQuébec) G1R 5V7

Objet: Projet Dumont Exploitation d’un gisement de nickel(Dosslet 3277-76-008)

Madame,

Pour faire suite à votre lettre du 3 février 2014, vous trouverez ci-joint l’avis de notredirection régionale relatif à i’objet ci-dessus.

Si des informations supplémentaires étaient requises pour compléter ce dossier, nousvous invitons à communiquer avec M. Mathieu Beaudry, responsable de ce dossier ànotre direction, au 819-763-3517, poste 226.

Nous espérons le tout conforme et vous prions de recevoir, Madame, nos salutationsles meilleures.

La directrice régionale,

Monik Duhaime

p-j. (1)

145, avenue Québec
Rouyn.Noanda (Québec) 19X 6M8
Téléphone: 819 763-3517
W&opleur: 819 763.3382
Couctel t dia! mcc.gouv.qcia



Mini
de Ii Culture et
del Communltioni

Québec

Avis: Projet Dumont- Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-16-00$)

Le 10février 2014

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’examen de
recevabilité du projet Dumont, situé à l’ouest d’Amos, élaboré par Royal Nickel
Corporation et transmise à la direction régionale de l’Abitibi-Témiscamingue et
du Nord-du-Québec du ministère de la Culture et des Communications (MCC),
le 3 février 2014.

Sur la base des documents soumis à l’attention du MCC, sur les sujets qui
relèvent de ses champs de compétence et dans la mesure où le promoteur
s’engage à respecter les conditions formulées ci-dessous, nous sommes
favorables au projet et convenons de sa recevabilité en ce qui concerne les
variables qui relèvent de nos responsabilités.

Dans une perspective de développement durable et de mise en valeur du
territoire, le MCC recommande que soient réalisés les inventaires
archéologiques proposés par l’étude de potentiel afin d’identifier les sites
menacés. En concordance avec les recommandations de cette étude, le MCC
demande que des inventaires archéologiques soient effectués advenant la
perturbation par la poursuite des travaux dans les zones à faible potentiel,
dites C. Ces inventaires devront être enrichis par une inspection visuelle
sommaire de la zone d’études. Le cas échéant, des fouilles et analyses
archéologiques compléteront ces études préparatoires pour les sites
susceptibles d’être détruits par le projet.

Cette position repose sur la compatibilité des objectifs de conservation du
patrimoine québécois sur laquelle est basée l’actuelle démarche de
reconnaissance de ces territoires avec les objectifs poursuivis par la Loi sur le
patrimoine culturel et le MCC. Nous tenons à vous rappeler qu’en vertu de
l’article 74 de la Loi sur le patrimoine culturel, le MCC doit être informé de
toutes les découvertes fortuites de vestiges archéologiques.

Ces commentaires constituent un avis pour votre mandat d’analyse sur la
recevabilité de l’étude d’impact. Le présent avis est émis en fonction des
données disponibles à sa date et ne tient aucunement pour acquis le contenu
d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Mathieu Beaudry, responsable de ce dossier à notre
direction, au 819-763-3517, poste 226.

La directrice régionale,

Monlk Duhaime

145, avn,Je Qi,ibe45O
1Llyfl-NWfld (Qu1be 19X 695
TtFphone: 819 763.3517
Té&piw 819 763.3382
Coijr,el diahiq@mctgou.qu



Ministère
de la Culture et
des Communications

uebec
Direction de (‘ANIIbI-Témlsiamlngue
et du Nord.duQuébec

Rouyn-Noranda, le 10 décembre 2013

Madame MireiHe Paul
Directrice
Direction des évaluations environnementalesdes projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, del’Environnement, de la Faune et des ParcsEdifice Marie-Guyart, 6 étage
6Z5, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel(Dossier 3211-16-008)

Monsieur,

Pour faire suite à votre lettre du 18 novembre 2013, vous trouverez ci-joint l’avis denotre direction régionale relatif à l’objet ci-dessus.

Si des informations supplémentaires étaient requises pour compléter ce dossier, nousvous invitons à communiquer avec M. Mathieu Beaudry, responsable de ce dossier ànotre direction, au 819-763-3517, poste 226.

Nous espérons le tout conforme et vous prions de recevoir, Madame, nos salutationsles meilleures.

La directrice régionale,

LC_Monik Duhaime

p.j. fi)

145 awenue Québec
RouynNoranda CQuèbec) J9X 6MB
Tél6phone :819763.3517
TélécopIeur: 819 763.3362
Cauni& dutnq@mccc1gouv.rc.ca



de la CUffi,t et
U., Communlcaflai,,

Québec

Avis: Projet Dumont- Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-16-008)

Le 10décembre2013

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet Dumont situé à l’ouest U’Amos, élaborée par Royal
Nickel Corporation et transmise à la direction régionale de l’Abitibi
Témiscamingue et du Nord-du-Québec du ministère de la Culture et des
Communications (MCC), le 18 novembre 2013.

Sur la base des documents soumis à l’attention du MCC, sur les sujets qui
relèvent de ses champs de compétence et dans la mesure où le promoteur
s’engage à respecter les conditions formulées ci-dessous, nous sommes
favorables au projet et convenons de sa recevabilité en ce qui concerne les
variables qui relèvent de nos responsabilités.

Dans une perspective de développement durable et de mise en valeur du
territoire, le MCC recommande que soient réalisés les inventaires
archéologiques proposés par l’étude de potentiel afin d’identifier les sites
menacés. En concordance avec les recommandations de cette étude, le MCC
demande que des inventaires archéologiques soient effectués advenant la
perturbation par la poursuite des travaux dans les zones .à faible potentiel,
dites C. Ces inventaires devront être enrichis par une inspection visuelle
sommaire de la zone d’études. Le cas échéant, des fouilles et analyses
archéologIques compléteront ces études préparatoires pour les sites
susceptibles d’être détruits par le projet.

Cette position repose sur la compatibilité des objectifs de conservation du
patrimoine québécois sur iaquelle est basée l’actuelle démarche de
reconnaissance de ces territoires avec les objectifs poursuivis par la Loi sur te
patrimoine culturel et le MCC. Nous tenons à vous rappeler qu’en vertu de
l’article 74 de la Loi sur le patrimoine culturel, le MCC doit être informé de
toutes les découvertes fortuites de vestiges archéologiques.

Ces commentaires constituent un avis pour votre mandat d’analyse sur la
recevabilité de l’étude d’impact. Le présent avis est émis en fonction des
données disponibles à sa date et ne tient aucunement pour acquis le contenu

d’un avis ultérieur qua le Ministère pourrait être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Mathieu Beaudry, responsable de ce dossier à notre
direction, au 819-763-3517, poste 226.

La directrice régionale,

}_-Iv1onik Duhaime



Min jtàrQ

_______________________

de la Culture
et des Communications

MD D EFPQuebec mi
Ofrection de ‘Abitibi-TémisCamIngue
et du Nord-du-Québec

O i FEV, 2013

Direction des projets nordiques et miniers
Rouyn-Noranda, le 28 janvier 2073

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction des évaluations environnementales
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyatt, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1 R 5V7

Objet: Projet Dumont
(Dossier 3277-16-008

Monsieur,

Pour faire suite à votre lettre du 30 novembre 2012, vous trouverez ci-ioint l’avis denotre direction régionale relatif à l’objet ci-dessus.

Si des informations supplémentaires étaient requises pour compléter ce dossier, nousvous invitons à communiquer avec monsieur Mathieu Beaudry, responsable de cedossier à notre direction, au 819-763-3517, poste 226.

Nous espérons te tout conforme et vous prions de recevoir, Madame, nos salutationsles meilleures.

La directrice régionale,

Monik Duhaime

p.j. (1)

145, aoenue Québec
Ronyn-Noranda (Québec) J9X 6MB
Téléphone :819 763351?
Télécopieut: 819 7633382
Courriel dratng@mccctgouv.qc.Ca



Québec

Avis: Projet Dumont
(Dossier 3271-16-00$)

Le 28 janvier 2013

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de

recevabilité du projet Dumont situé à l’ouest d’Amos, élaborée par Royal

Nickel Corporation et transmise à la direction régionale de l’Abitibi

Témiscamingue et du Nord-du-Québec du ministère de la Culture et des

Communications (MCC), le 30 novembre 2012.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des

documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des

Communications, nous émettons un avis de recevabilité fâvorable.

Dans une perspective de développement durable et de mise en valeur du

territoire, le MCC recommande que soient réalisés les inventaires

archéologiques proposés par l’étude de potentiel afin d’identifier les sites

menacés. Ces inventaires devront être enrichis par une inspection visuelle

sommaire de la zone d’études. Le cas échéant, des fouilles ‘et analyses

archéologiques compléteront ces études préparatoires pour les sites

susceptibles d’être détruits par le projet.

Cette position repose sur la compatibilité des objectifs de conservation du

patrimoine québécois sur laquelle est basée l’actuelle démarche de

reconnaissance de ces territoires avec les objectifs poursuivis par la Loi sur le

patrimoine culturel et le MCC. Nous tenons à vous rappeler qu’en vertu de

l’article 74 de la Loi sur le patrimoine culturel, le MCC doit être informé de

toutes les découvertes fortuites de vestiges archéologiques.

Ces commentaires constituent un avis pour votre mandat d’analyse sur la

recevabilité de l’étude d’impact. Le présent avis est émis en fonction des

données disponibles à sa date et ne présuppose aucunement le contenu d’un

avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à

communiquer avec monsieur Mathieu Beaudry, responsable de ce dossier à

notre direction, Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 819-763-3517,

poste 226.

La directrice régionale,

Monik Duhaime
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Québec
Direction générale
de la santé publique

Québec, le 21 mars 2014

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement dutable,
de l’Environnement, de la faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 66 étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet; Projet Dumont (3211-16-09$)

Madame,

Nous vous transmettons notre avis final dans le cadre de l’analyse de recevabilité de l’étuded’hnpact du projet ci-dessus mentionné. Cet avis prend en considération la 3e série de réponsesdu promoteur et s’appuie sur les commentaires de la Direction de santé publique de l’Agence dela santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue.

Comme stipulé dans nos précédentes correspondances, nous considérons l’étude de dispersiondes gaz d’un sautage déficient comme essentielle à l’évaluation du risque ?iJa santé despopulations avoisinantes, en particulier pour un projet minier de cette envergure. Ladite étuden’a pas été fournie à l’étape de recevabilité et ne sera, de ce fait, pas disponible lots de lapublication de l’étude d’impact, ce qui soulève des enjeux certains.

Cependant, les récents engagements du promoteur consistant au dépôt de l’étude en phased’analyse environnementale et à sa présentation au pubtic répondent de façon acceptab]e à cesenj eux.

Ainsi, nous considérons la présente étude d’impact comme recevable d’ttn point de vue de santépublique. Vous trouverez plus de précisions dans le document de la DSP ci-joint.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatrice de l’ j’ e santé environnementale,

,jMarion Schnebelen, M. Sc.

MS/PGR/lb

p. j.
Direction de la protection de la santé publique Téléphone: 418 266-67221075, chemin Sainte-Foy, I1étage Télécopieur: 418 266-6708Québec (Québec) GIS 2M7 Site Internet: http:llwww.msss.gouvqcca



Agence de la santé
et des services
sociaux de PAbitibi
Témiscamingue

Quebec
Direction de santé publique

Le 20 mars 2014 PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice en santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11 étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Projet Dumont (3211-16-008) — Analyse de la
documents contenant les compléments de réponses à
de questions et commentaires

Madame,

recevabilité des
la troisième série

Par la présente, nous donnons suite à votre demande de collaboration pour l’analyse,
d’un point de vue de santé publique, des documents contenant les compléments de
réponses à la troisième série de questions et commentaires adressés par le ministère
du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP)
au promoteur, ceci dans le cadre de l’étude d’impact environnemental (EIE) du projet
minier nickélifère Dumont de Royal Nickel Corporation (RNC).

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires.

QC-2: R2QC-13 Section 5.3.3.5 Forage et sautage
À propos des modélisations d’émission de NO2 lors de sautage déficient, nous aurions
souhaité idéalement que le promoteur les finalise et les rende disponibles avant que
I’EIE puisse être considérée recevable, ceci pour deux raisons. Premièrement, parce
que nous pensons qu’il n’est pas souhaitable qu’une EIE puisse être considérée
recevable alors qu’une étude aussi importante que celle-ci est manquante.
Deuxièmement, parce que nous pensons important que l’EIE, qui sera déposée au
Bureau d’Audiences publiques sur l’Environnement, soit complète.

Ceci étant dit, à la lecture de la dernière réponse du promoteur, ce dernier précise
que:

« Les résultats de ces modélisations seront rendus disponibles pour l’analyse de
l’acceptabilité du projet Dumont par le MDDEFP. Finalement, fidèle à son
approche d’information et de consultation des parties prenantes du projet, RNC
s’engage à présenter les résultats de cette modélisation aux citoyens et aux
autorités concernées de manière à élaborer des mesures d’urgence adéquates et
adaptées aux conditions locales. > (p. 9 ou 23 de 844)

santé!

www.sante-abftibi-temiscamingue.gouv.qc.ca

1, 9’ Rue
Rouyn-Norands (Québec) J9X 2A9
Téléphone (819) 764-3264
Télécopieur: (819) 797-194?



Madame Marion Schnebelen 2 Le 20 mars 2014

En dépit du fait que la proposition du promoteur ne réponde pas entièrement à nosattentes, nous considérons tout de même que celle-ci constitue un compromisacceptable.

Conséquemment, dans la mesure où les modélisations demandées par e MDDEFP aupromoteur sont déposées pour la phase d’acceptabilité du projet et qu’elles sontprésentées aux autorités et aux populations concernées, nous estimons que d’un pointde vue de santé publique, cette EIE peut maintenant être considérée commerecevable.

En espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Madame, l’expression denos sentiments distingués.

Module santé environnementale,

Stéphane Bessette, M. Env.,
Agent de planification, de programmation
et de recherche

SBJfr

c. c. M. Frédéric Bilodeau, Agence de la santé et des services sociaux de ‘A-TD Réai Lacombe, Agence de la santé et des services sociaux de ‘A-T.D Éric Lampron-Goulet, Agence de la santé et des services sociaux de ‘A-T.



Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

Québec
Pitection g netale
de la s enté publique

Québec, le 25 février 2014:

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675, boulevard Rôné-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet Dumont (3211-16-00$)

Madame,

Dans le cadre de l’analyse de recevabi]ité du projet ci-dessus mentionné et plus précisément

à la suite de la réponse à la question RQC-13, nous vous prions de prendre connaissance de

la correspondance de la Direction de santé publique de la Capitale-Nationale transmise en

pièce-jointe.

Veuillez agréei, Madame, l’expression de nos sentiments [es meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

Marion Sehnebefen,M. Se.

MS/PGRJIb

p. j.

Direction de la protection de la santé publique Téléphone: 418 266-6722
1075, chemin Sainte-Foy 110 étage Télécopieur: 418 266-6708
Québec (Quebec) GiS 2M1 Site Internet: htlp:f/wwwmsssgouv.qc.ca



Transports S.

Quebec
COMMENTAIRES ET QUESTIONS - -

SUR LE PROJET DUMONT — ROYAL NICKEL CORPORATION
ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE MILIEU SOCIAL

Requête 20130412-8 — Dossier 30320

4.6.4 — Emplacement du complexe administratif et accès au site
À la page 4-29, il est indiqué que la sélection du site s’est. faite sur la base deconsidérations principales dont, entre autres, l’aménagement d’un accès au complexeadministratif lôcalisé au centre sud de la propriété ainsi qu’un second accès à 600 mplus à l’ouest réservé pour la circulation des camions, et ce, en bordure de la route 1 11.Selon la carte 5-1, l’accès’réservé aux camions est plutôt situé du côté est de celui pourle complexe industriel. Où sont les deux accès projetés? Les normes de sécurité routièredu MTQ ont-elles été prises en considération pour la localisation de ces accès sur laroute 111?

Il est indiqué qu’ « aucune alternative n’est possible des côtés nord, ouest et est, enl’absence de routes acceptables... ». La route 20650 est située du côté ouest du projet.Pouvez-vous préciser ce que vous entendez par une « toute acceptable »? Pourquoi laroute 20650 n’a pas été considérée comme une alternative?

À cette même page, il est fait mention que «des optimisations sont, actuellement encours d’analyse, et pourraient faire en sorte de déplacer quelque peu l’accès descamions, afin d’augmenter les distances de visibilité pour les automobilistes.» Pour toutnouvel accès, un permis d’accès doit être délivré par le Centre de service d’Amos.L’accès devra répondre aux normes de sécurité routière du ministère des Transports(MTQ) notamment au niveau des distances de visibilité. Le promoteur prévoit-il laréalisation d’une étude de sécurité et de circulation pour s’assurer des modalités delocalisation et d’aménagement des deux accès sur la toute 111?

5.4.7 — Parc à résidus

Il y a présence de maisons et d’infrastructures, comme la route 111 en aval du parc àrésidus miniers. Est-ce que des analyses géotechniques ont été réalisées afin des’assurer de la stabilité des digues? Est-ce que les vibratiôns causées par les sautagesou le drainage de l’eau souterraine peuvent avoir un impact sur la stabilité des solssupportant les digues?

5.5.1 — Accès

li est indiqué à ta page 5-42 que « Deux chemins seront construits depuis la route 111pour permettre l’accès au site depuis le sud. » Une étude de sécurité et de circulation’est-elle.prévue être réalisée pour la localisation et l’aménagement des deux accès à laroute 111 pour respecter les normes de sécurité du MTQ?

SERVICE DES INVENTAIRES ET PLAN 1



PROJET DUMONT— ROYAL NICKEL CORPORATION
TERRITOIRE DE LA MRC D’ASITIBI
REQUÊTE 20130412-08

5.8.3 — Accès et ôirculation sut le site — P. 5-79

À cette section, il est mentionné que l’accès principal.au site sera probablement revu en

raison des distances de visibilité sur la route qui ne seraient pas respectées. Cela

suppose que l’accès pour le complexe minier est sécuritaire. Sur quelle base, il a été

établi que l’accès au complexe minier respecte les normes de sécurité du MTQ? Quelles

sont les distances de visibilité pour l’accès principal au site qui ne seraient pas

respectées? Est-ce que les distances de visibilité sont les seuls critères pris en àompte

pour l’établissement sécuritaire des deux accès sur la route III?

6.4.5 — Infrastructures

li est mentionné à la page 6-167 que « L’entretien hivernal de la route 111 est assuré

par le ministère des Transports du Québec (MTQ) alors que le chemin Guyenne est

entretenu par la Coopérative Guyenne. » La route 20650 (chemin de Guyenne) est sous

la gestion du MTQ de même que son entretien. L’entretien hivernal est confié à un

entrepreneur. Sur quoi s’est basé le promoteur pour affirmer que l’entretien de la

route 20650 était sous la responsabilité de la Coopérative de Guyenne?

L’information présentée concernant la géométrie de la route 111 est très sommaire. Afin

d’établir si les accès prévus sont sécuritaires, des informations entre autres sur les

rayons, les distances de visibilité aux accès, les devers, le drainage devront être

relevées. Est-ce que des analyses plus poussées sont prévues être réalisées

concernant la géométrie de la route?

Pour les accidents, l’analyse présentée ne fait pas état de leur répartition sur le tronçon

étudié notamment à proximité des accès prévus. Y.a-t-il des secteurs problématiques

sur ce tronçon? Sont-ils situés à proximité des accès projetés?

7.5.12 — Exploitation

À la page 7-14, il est indiqué que la fibre du chrysotile est présente en quantité variable

dans le minerai et la roche stérile du gisement Dumont. Est-ce que, dans le concentré

de minerai, il y aura présence de poussière du chrysotile? Est-ce qu’il est prévu que du

chrysotile soit transporté à l’extérieur du site? Si oui, quelles seront les mesures prises

lors du transport du concentré ou du chrysotile en dehors du site pour en éviter la

dispersion?

7.7.4 — Infrastructures et services

Dans la mesure d’atténuation CIRI, aux pages 7-144 et 7-147, il est énoncé que des

démarches auprès du MTQ devront être entreprises « pour étudier la mise en place de

voies auxiliaires pour les virages sur la route 111. » Le MTQ n’est pas favorable à des

aménagements pour des accès privés. Est-ce que le promoteur envisage d’autres

options?

Pour la mesure d’atténuation particulière CIR5, aux pages 7-144 et 7-147, doit-il être

compris qu’en fonction des modulations des coûts de transport et des horaires

disponibles pour le train, le moyen de transport des marchandises pourrait se faire la

plupart du temps par camion tout au long, de la durée de vie du projet Durnont? Si oui,.

est-ce que les impacts sur l’état de là route 11.1 ont été anticipés?

SERVICE DES INVENTAIRES ET PLAN 2
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Dans la mesure d’atténuation particulière CIR7, aux pages 7-145 et 7-147, il est indiqué
que les camions hors normes devront emprunter la route 109 à partir de la route 117
afin d’éviter les carrefours giratoires à l’entrée est de la Ville d’Amos parce qu’ils ne sont
pas conçus pour assurer le transit de ce type de camion. Cette affirmation est erronée.
Les carrefours giratoires d’Amos, tout comme ceux de Val-d’Or, permettent la circulation
des camions hors normes. Sur quoi est basé le fait que les carrefours giratoires d’Amosne seraient pas en mesure de prendre des camions hors normes?
Pour la mesure d’atténuation CIR9, aux pages 7-145 et 7-147, il est fait mention quel’accès prévu au site minier présente des problèmes de visibilité. Quelles sont les
distances de visibilité prises en compte? Est-ce que l’accès principal au site estsécuritaire? Quelles sont les normes de sécurité prises en compte pour établir qu’il estsécu rita ire?

7.7.4.1 — Circulation routière

Cette section réfère à l’annexe 7 — Note technique sur la sécurité routière. Lescommentaires suivants se rapportent à ce document
Pour la section 2.3 — Géométrie, aux pages 5 et 6, les informations sont sommaires. Desanalyses plus approfondies et des relevés sur le terrain seront-ils réalisés pour établir lameilleure localisation pour les deux accès projetés? Les pentes dont il est question à lafigure 2.4 de la page 5, ont-elles un impact sur l’accélération et la décélération pour lescamions? De quelle distance de visibilité est-il question à la page 6? Est-ce que lesdistances de visibilité ont été établies pour les deux accès projetés?
Pour la section 2.4 — Analyse des accidents, aux pages 6 à 8, y a-t-il des accidents dansle secteur immédiat des accès projetés? Où sont situés les 14 accidents relevés sur letronçon étudié?

Pour la section 3.1.6 — Provenance des matériaux, aux pages 12 et 13, il est fait mentionque les carrefours giratoires d’Amos ne sont pas en mesure de prendre des camionshors normes. Sur quoi est basée cette affirmation?
Dans cette même section, il est indiqué à la page 13 que « pour rejoindre Sudbury, lescamions pourraient utiliser le même itinéraire que pour ceux qui vont à Rouyn-Noranda,mais poursuivre leur chemin sur la route 101 jusqu’à Notre-Dame-du-Nord où ilstravèrseraient la frontière ontarienne pour aller rejoindre la route 11 ». Sur quoi est basé
ce choix d’itinéraire pour se rendre à Sudbury? Est-ce que les circuits principalement
utilisés par les camions dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue ont été répertoriés?
Les camionneurs vont probablement utiliser un circuit pour éviter la ville de
Rouyn-Noranda. Est-ce que d’autres tracés ont été analysés comme passer par la
route 390 à partir de Taschereau et se rendre à Poularies pour aller rejoindre la route
101 et ensuite emprunter la route 393 pour traverser en Ontario? De même pour se
rendre à Rouyn-Noranda, est-ce qu’un autre tracé que celui présenté a été analysé?
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Pour la section 3.2.1 à tapage 15, il est mentionné qu’ «il n’existe aucune donnée sur le

camionnage généré par la construction du càmplexe minier. Ainsi, l’impact de cette

phase sr la circulation routière ne sera pas analysé ». Pourquoi cette. phâse, qui a

pourtant le plus U impact sur la circulation routiere en raison du nombre de travailleurs

de même que les besoins en marchandise n a pas ete analysee alors que les phases

subséquentes ont pu l’être? Aussi, sur quoi les données sur le nombre de camions, par

jour pour cette phase présentées à l’annexe A pour les différents scénarios ont été

établies, si aucune donnée n’existe sur Je camionnage généré lors de la phase

construction/préproduction? -

Pour la section 4.6 à la page 35, il est indiqué un débit de « 1 500 véhicules par jour

entre Rouyn-Noranda et Macamic sur la route 101, avec environ 130 camions ». Sur

quelles informations est basée cette affirmation? Ne s’agit-il pas plutôt du débit entre

Macamic et l’intersection de la routé 101 et de la route 393?

À la ection 6 à la page 38, diverses mesures d’atténuation sont proposées. Est-ce que

la possibilité a été regardée que le début et la fin des quarts de travail n’arrivent pas en

même temps que les heures de pointe?

À la même section, pour la proposition d’ajout de voies auxiliaires, voir les commentaires

pour la mesure d’atténuation CIRI à la section 7.7.4. Également, pour la localisation de

l’accès, voir ceux pour la mesure d’atténuation CIR9 à la section 7.7.4 et pour l’ajout, de

signalisation, voir ceux pour la mesure d’atténuation CIR3 à la section 7.8.

7.8 — Bilan des impacts, des mesures d’atténuation et de compensation

Pour te tableau 7-26 à la page 7-261, voir la section 7.7.4 pour les mesures

d’atténuation CIRI, CIR5, CIR7 et CIR9.

Dans la mesure d’atténuation CIR3 àla page 7-261, des démarches seront entreprises

« auprès. du MTQ pour qu’une signalisation sur la route 171 soit ajoutée dans les deux

directions pour prévenir les automobilistes de la présence d’un accès avec des

camions. » Une étude de sécurité et de circulation est-elle prévue par le promoteur pour

s’assurer’des modalités de localisation et d’aménagement des deux accès prévus sur la

routelli? -

9.3.7 — Suivi des vibrations et des suppressions d’air

Il est fàit mention d’en évaluer l’effet potentiel sur la stabilité de la voie ferrée du CN.

Qu’en est-il de l’impact des vibrations et des suppressions d’air sut l’infrastructure de la

route 111? Est-ce qu’un suivi au même titre que ta voie ferrée sera fait?

Annexe 24 — 4.1 Dommages aux structures

Voit la section 9.3.7.

Préparé part Louise Gonthier , ,

Adjointe au chef de service ‘ ,

LGIIt
Date :2013-05-03
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Ministère de la Santé
et des Services
sociauc

Québec
Direcbon générale
de la santé publique

Québec, le 10 février2014

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet Duniont (3211-16-008)

Madame,

Pour faire suite à votre lettre du 27 janvier dernier, nous vous transmettons notre avis
concernant la recevabilité des réponses complémentaires apportées par le promoteur du
projet ci-dessus mentionné. Ce dernier s’appuie sur Les commentaires de ta Direction de
santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue.

D’un point de vue de santé publique, la présente étude d’impact ne peut toujours pas être
considérée comme recevable. En effet, un élément essentiel à l’analyse du risque pour la
population, soit l’étude de dispersion des gaz à la suite d’un satttage déficient, ne figure pas
à la liste des documents fournis, et ce, malgré nos précédentes demandes. De plus, certaines
précisions et cortections concernant les seuils d’intervention, les modélisations des impacts
du projet sur l’air ou les niveaux sonores du secteur devraient être apportées,

Vous trouverez les précisions apporter dans te document de la DSP ci-joint.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatridertfj1’té de santé environnementale,

Marion $chnebelen, M. Se.

MS/PGR/lb

p. j.

Direction de la protection de la santé publique Téléphone: 418 266-67221075, chemIn Sainte-Foy, 1;eétage Télécopieur: 418 266-6708Québec (Québec) GIS 2M1 Site Internet: http:i/www.msss.gouv.qc.ca



Agence de la sanie
et des services
sociaux de la Capitale.
Nationale

LQuebec

Le 20 février 2014 COURRIER ÉLECTRONIQUE

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice en santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la santé et des services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Projet Dumont (3211-16-008) — Analyse de la recevabilité des documents contenant
les compléments de réponse à la deuxième série de questions et commentaires

Madame,

Le Direction régionale de santé publique de la Capitale-Nationale (DRSP) a été avisée par M. Paul
Georges Rossi d’une correspondance entre la DSP Abitibi-Témiscamingue (08) et le MSSS au regard
du projet en titre.

En réponse à la question ROC-13, « RNC suggère de plutôt utiliser le seuil ERPG-1 établi à 200 ppm
(ERPG, 2013), qui correspond à une concentration maximale jugée acceptable selon le Manuel
d’urgence de la Direction régionale de santé publique de la Capitale-Nationale (DRSP, 2011) » (p, 45
de 922).

Nous tenons à préciser que ce manuel a été adopté par la Table nationale de concertation en santé
environnementale (TNCSE) qui regroupe des représentants de toutes les régions sociosanitaires du
Québec et qui agit à titre de conseillère auprès des directeurs de santé publique du Québec. À la
page 26 du Manuel, la DRSP présente la synthèse des valeurs seuils d’exposition (plafonds) pour le
CO. Pour la concentration maximale tolérée (à ne pas dépasser pour éviter les effets irréversibles), la
DRSP suggère une valeur de 83 ppm (AEGL-2 pour 1 heure d’exposition) et de 27 ppm (AEGL-2
pour 8 heures d’exposition). Toutefois, pour éviter des effets transitoires, la concentration maximale
acceptable suggérée est de 25 ppm pour 1 heure d’exposition selon les Lignes directrices sur la
qualité de l’air intérieur des résidences produites par Santé Canada. Par ailleurs, à la page 5 du
Manuel, il est bien spécifié qu’en l’absence de valeurs de référence AEGLs, il est recommandé
d’utiliser des valeurs de référence alternatives comme ERPGs ou TEELs. Cependant, dans la phrase
suivante, il est possible de lire une mise en garde : « Si les valeurs de références alternatives sont
inférieures aux AEGLs, comme pour le benzène, l’ammoniac [ce qui est aussi applicable pour le
CO], la valeur la plus protectrice doit être appliquée ».

...2
Direction régionale de santé publique
2400, avenue DEstirnauv:lle
Québec (Québec) 61E 769
Téléphone: 418 666-7000
Télécopieur: 418 66 6-2 776



Madame Schnebeien
Le 20 février 2014

page 2

S’il advenait que les opérations de dynamitage à la mine Dumont se déroulent de manière récurrente,
les concentrations de 00 ne devraient pas dépasser les seuils pouvant avoir un effet à la santé de lapopulation. En conséquence, le seuil de 27 ppm de CD recommandé par la DSP-08 nous apparait
tout à fait pertinent pour prévenir l’ensemble des effets à la santé de la population riveraine de la mineprojetée.

Renée tevaque, M. Sc.
Coordonnatrice de lEquipe Santé et environnement
RL/lb

c. c. Monsieur Stéphane Bessette, DSP Abitibi-lémiscamingue
Monsieur Paul-Georges Rossi, MSSS

crv3dm’;r or’s ici s’.ik 2i. 1



Ministère de la Santé
et des Services
socFaux

Québec
Directwn générale
de le santé pubtique

Québec, le 9 décembre 2013

Madame Mireille. Paul
Directrice
Direction de I’ évaluation environnementale
des proj ets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6 étage
Québec (Québec) GYR 5V7

Objet: Projet Dumont (3211-16-008)

Madame,

Pour faire suite à votre lettre du 15 novemlre dernier concernant la recevabilité du
complément des réponses pour le projet cidessus mentionné, voici notre avis s’appuyant
SUf les commentaires de la Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la santé et
des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue.

D’un point de vue de santé publique, nous estimons que cette étude d’impact sera jugée
recevable lorsque toutes les études en cours de réalisation auront été analysées par les
ministères concernés et que toutes les informations complémentaires requises à la suite
de la réception des réponses du promoteur nous seront fournies.

Ainsi, nous considérons que les éléments suivants devront être adressés par le
promoteur: le système de navettes et les incitatifs qui y seront associés, la survenue de
nuisances associées à des séquences intenses de sautages, le suivi de la qualité de l’air,
la gestion du bruit, le respect du seuil d’intervention pour le NO2 et le CO, l’élaboration
d’un plan de gestion des sautages, toute la gestion du chrysotile afin d’assurer la
protection de la population et des travailleurs, la sécurité lors des sautages et le suivi
psychosocial.

‘J
4.

Direction de ta protection de la santé publique Téléphone: 418 266-6722
1075, chemin Sainte-Foy, lleétage Télécopieur: 418 266-6708
Québec (Québec) GIS 2M1 Site Internet: http:llwwwmsss.gouvqcca
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De plus, nous souhaiterions savoir si la méthode de quantification visuelle du chrysotileproposée par le promoteur est une méthode validée. En effet, notre expertise ne nouspermet pas d’entériner ou non cette méthode,

Vous retrouverez le détail de tous ces éléments dans la lettre de la DSP ci-jointe.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les mei1leirs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

‘ke

Marion $chne elen, M. Sc.

MS/PGR/Ib

p. j.



Agence de la santé
et des services
sociaux de l’Abitibï
Témiscamingue

Quebec
Direction de santé publique

PAR MESSAGERIE

Le 6 décembre 2013

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice en santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Projet Dumont (3211-16-008) — Analyse de la recevabilité des
documents contenant les compléments de réponses aux questions et
commentaires

Madame,

Par la présente, nous faisons suite à votre demande de collaboration pour l’analyse,
d’un point de vue de santé publique, des documents contenant les compléments de
réponses aux questions et commentaires adressés par e ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEFP) au promoteur. Ceci, dans le cadre
de l’étude d’impact environnemental (EIE) du projet minier nickélifère Dumont de Royal
Nickel Corporation (RNC).

Bien que l’étude soit exhaustive à quelques égards, plusieurs études sont en cours de
réalisation et nous sommes d’avis que celles-ci devraient être transmises et analysées
par les instances gouvernementales avant que l’EIE puisse être considérée comme
recevable. De façon plus précise, il s’agit de

o l’étude du risque toxicologique lié à l’exposition au chrysotile (OC-54);
o la mise à jour de l’étude de dispersion atmosphérique (OC-55 et OC-57);
o l’analyse détaillée des scénarios d’accident potentiel (OC-99):
o la documentation précisant le détail des mesures préventives prévues par le

promoteur pour réduire les projections de roche liées aux sautages (OC-100).

Nonobstant ces études manquantes, nous sommes d’avis que des informations
supplémentaires devraient être apportées à certaines des réponses faites par le
promoteur aux questions adressées par le MDDEFP. Les prochains paragraphes
résument les éléments que nous souhaitons voir préciser ou clarifier par le promoteur.

.2

R’ouynNora rIda (Québec) x 2.49 . - . . .
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Madame Marion Schnebelen
- 2 - Le 6 décembre 2013

Retour sur questions et commentaires (QC)

QC- 10

L’hypothèse retenue par le promoteur prévoit que « 35 % des travailleurs utiliseront des
autobus mis en service par RNC, avec une capacité de 20 passagers» (vol. 1, p. 15).
Nous souhaitons connaître sur quoi repose cette hypothèse et quels sont les moyens
prévus pour atteindre ce pourcentage? De prime abord, nous sommes septiques quant
à l’atteinte de ce pourcentage sans incitatifs ou directives internes. Par ailleurs, noussouhaitons savoir si dans la conception actuelle du système de navettes, la mise en
place de stationnements incitatifs aux différents pôles urbains desservis a été prévue.

En parallèle, nous nous demandons si, en complémentarité avec le système denavettes, des incitatifs pour le covoiturage ont été prévus par le promoteur.

Dans un autre ordre d’idée, nous avons observé que les tableaux 4-2, 4-3 et 4-4 (p16)
présentent le débit journalier additionnel sans donner les chiffres du débit journalier
moyen. Nous demandons que le débit journalier moyen soit ajouté dans les tableaux.

QC—l3et 121

Le promoteur mentionne que « chaque période de sautage pourrait permettre, en
moyenne, trois à quatre séquences de sautage à l’intérieur de ladite fenêtre» (p. 27,
vol. 1)1. Cela signifie que, considérant la technologie actuelle, pour une journée
donnée, il pourrait y avoir au maximum quatre séquences de sautage de 15 secondes
le matin ainsi que quatre l’après-midi, pour un total de huit durant cette journée. Nous
navons aucune idée à l’heure actuelle des impacts qui seront ressentis par la
population en lien avec les vibrations des sautages. Cependant, considérant notre
expérience avec d’autres projets miniers, nous pensons qu’il est possible que la
réalisation de huit séquences de sautages par jour puisse représenter une nuisance,
voire une source de strêss pour la population. C’est pourquoi nous recommandons que
le nombre maximum de séquences de sautages pour une fenêtre d’une heure ne soit
pas fixé définitivement prochainement et puisse être revu à la baisse le cas échéant, et
ce, dès le début de l’exploitation de la mine.

Le promoteur mentionne qu’c< il n’est pas prévu d’utiliser de logiciel de modélisation des
sautages sur une base régulière, mais II est toujours intéressant de s’y référer pour
optimiser les paran7ètres de sautage, ainsi que le séquençage des tirs en fonction des
résultats souhaités » (p. 27, vol. 1). Nous souhaitons connaître les conditions pour
lesquelles le promoteur est d’avis qu’un logiciel de sautage est à la fois nécessaire et
non nécessaire.

s’agit du volume 1 du document de compléments aux questions et réponses.
1, 9 Rue
Rouyn-Noranda (Québec) ]9X 2A9
Téléphone 819 764-3264
Télécopieur 819 764-5121



Madame Marion Schnebelen
- 3- Le 6 décembre 2013

En lien avec les émissions de dioxyde d’azote (NO2) pouvant être causées par les
sautages, le promoteur mentionne que « si les niveaux d’exposition s’avéraient
dangereux pour la santé humaine (ex.: concentration de 20 ppm ou plus pendant
10 minutes ou 72 ppm pendant une heure; voir la réponse à la question QC-121), un
plan de gestion des sautages sera élaboré et soumis au MDDEFP pour approbation>)
(p. 27, vol. 1). Nous pensons premièrement qu’un seuil d’intervention devrait également
être déterminé pour le monoxyde de carbone (CO). Deuxièmement, que peu importe
les résultats des simulations des études de dispersion, un plan de gestion des
sautages est nécessaire, car les résultats des sautages sont parfois imprévisibles.
Troisièmement, nous souhaitons savoir si les seuils proposés pour le NO2 sont des
seuils pour les détecteurs qui seront situés à la limite de la fosse ou bien si ce sont des
seuils prévus pour les détecteurs qui seront situés dans les milieux habités. Si ce sont
des seuils pour les milieux habités, nous pensons catégoriquement que ces valeurs
sont trop élevées comme critère d’intervention.

Nous recommandons que le seuil d’intervention aux détecteurs situés dans les milieux
habités pour le NO2 soit de 0,5 ppm2, et ce, peu importe la durée de l’exposition. Nous
recommandons la même chose pour le 00, avec un seuil de 27 ppm3. Nous sommes
conscients que ces seuils d’intervention pourraient être perçus par certaines instances
comme très bas. La raison qui nous pousse à proposer ces seuils est simple; nous
sommes d’avis que la population ne devrait en aucun cas être exposée à des gaz issus
des sautages. li est de la responsabilité du promoteur de prendre tous les moyens
nécessaires afin que la population ne soit pas exposée à ces gaz.

QC -55

Des détecteurs de NO2 seront ïnstallés en périphérie de la fosse, mais il n’est pas
mentionné si des détecteurs mobiles seront installés dans la fosse lots des sautages.
Combinés avec les détecteurs situés au pourtour de la fosse et ceux situés ptès des
milieux habités, nous pensons que des détecteurs mobiles situés aux bons endroits et
à la bonne hauteur directement dans la fosse permettraient de valider les simulations
réalisées dans le cadre de la mise à jour de l’étude de dispersion atmosphérique.

2 s’agit de la valeur AEGL-1 (US EPA, 2012) [http:Hwww.epa.gov!oppt/aeql/pubs/results95htm). Cette
valeur est la même pour toutes les durées d’exposition (10 mm, 30 mm, 60 mm, 4 heures et 8 heures).
Cependant, nous proposons qu’une intervention d’urgence soit déclenchée dés que cette valeur (0,5
ppm) est atteinte aux maisons es plus proches
En l’absence de valeur AEGL-1 pour le CO, nous avons choisi de proposer la valeur AEGL-2 pour une
exposition de 4 heures (US EPA, 2012) [http://www,epa.Qov/opt’aeI/pubs/resuIts50. htmj, Cependant,
nous proposons qu’une intervention d’urgence soit déclenchée dès que cette valeur (27 ppm) est
atteinte aux maisons les plus proches.

1, 9’ Rue
Rouyn-Ncranda (Québec) 39X 2A9
Téléphone 819 764-3264
Télécopieur : 819 764-5121



Madame Marion Schnebelen
- 4 - Le 6 décembre 2013

QC-61

Considérant que le chrysotile est présent uniquement dans es roches ultramafiques(dunite et péridotite), que ces roches sont également celles qui présentent laminéralisation nickélifère recherchée dans le gisement Dumont et queconséquemment, elles constituent la majorité du minerai qui sera traitée auconcentrateur, nous souhaiterions savoir si un projet pilote ou une étude a été réalisépour simuler les impacts d’une halde à minerai. Cette question était déjà incluse dans(e QC — 61, mais n’avait pas été répondue par le promoteur.

QC—82

Le promoteur affirme qu’il va s’inspirer des meilleures pratiques pour la mise en placedu comité de suivi citoyen (p.13l vol.1). Nous sommes d’avis que les recommandationsproposées dans (e document Les Comités de suivi au Québec: un nouveau lieu degestion environnementale4 sont pertinentes et souhaiterions que le MDDEFP proposeau promoteur de s’inspirer des recommandations 5 à 12 proposées au chapitre 5 (pp.142-144) de ce document pour la formation du comité ainsi que pour l’établissement deson fonctionnement.

QC-87

Nous souhaitons que les suivis demandés sur les impacts psychosociaux incluent aussiun suivi sur les manques à combler en matière de logements sociaux de même que lesbesoins de p(àces en garderie. Nous souhaitons aussi que ces suivis ne se limitent pasà la communauté de Launay, mais qu’ils incluent celle de Villemontel (Trécesson).Concernant les suivis qui seront réalisés sur la pression exercée sur le logement, noussouhaitons qu’un suivi soit aussi demandé pour la Ville d’Amos.

Par ailleurs, nous souhaitons également que si des ententes existent actuellemententre le promoteur et les communautés d’accueil pour la construction de logementssociaux et/ou la construction de garderies, qu’elles soient ajoutées en annexe à l’EIE.

QC -100

Le promoteur mentionne que « des mesures préventives sont toutefois prévues par lepromoteur en ce qui concerne les projections de roche)> et que « les détails desmesures préventives seront déterminés à la suite de la sélection du fournisseur))(vol. 1, p154). Nous souhaitons être informés du détail des mesures prévues.

(UQAC. 2002) http://wwwuqac.cafmsiaa/Annexes/AnnexeJ6pdf3.

1, 9 Rue
Rouyn-Noranda (Québec) ]9X 2A9
TéIéphoe 819 764-3264
Télécopieur 819 764-5121



Madame Marion Schnebelen - 5 - Le 6 décembre 2013

QC -102

Le promoteur affirme que « les fiches signalétiques de toutes les matières dangereuses
et autres produits chimiques utilisés sur le site minier (réactifs, explosifs, carburants,
etc.) qui seront utilisés surie site sont insérés à l’annexe 71» (p158, vol. 1). Le titre de
l’annexe se nomme Fiches signalétiques des réactifs utilisés au concentrateur. Si
l’annexe 11 contient effectivement tous les réactifs qui seront utilisés sur le site, il serait
important de changer le titre de l’annexe 1 1 et/ou d’ajouter les fiches signalétiques
manquantes.

QC - 129

Bien que le promoteur s’engage à appliquer les moyens nécessaires pour atteindre un
taux d’atténuation de 95 % (p. 59, vol. 2), il n’est pas impossible que lorsque la mine
sera en exploitation, même en arrosant régulièrement les surfaces, ce taux ne soit pas
atteint. C’est pourquoi nous demandons que des scénarios prenant en considération
des taux d’émission plus élevés soient aussi inclus dans l’exercice.

QC —134

Le promoteur mentionne que ((pour l’étude de la dispersion atmosphérique des
contaminants, les teneurs en métaux et métalloïdes utilisées ont donc été calculées en
prenant les teneurs maximales des différentes moyennes de tous les types de roches
analysés, ne prenant ainsi pas en compte les données manquantes ou non calculées))
(p64, vol. 2).

Cette réponse ne répond pas à la question qui avait été posée à savoir t « pourquoi au
tableau 8 (p79), plusieurs valeurs en métaux pour la roche volcanique-1, le gabbro et
la dunite n’ont pas été calculées? Nous souhaitons que le promoteur réponde
convenablement à la question.

...6

1, 9’ Rue
Rouyn-Noranda (Québec) ]9X 2A9
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Annexe 8 $ Quantification du chrysotile dans les roches du projet Dumont

Après une lecture attentive de l’annexe 8, la procédure suivie par le promoteur pourdéterminer une méthode appropriée pour quantifier le chrysotile dans le gisementDumont nous a semblé logique. Cependant, nous ne possédons pas l’expertise pourdéterminer si la méthode de quantification visuelle proposée par le promoteur estrecevable et si le nombre d’échantillons testés est suffisant pour avoir une bonnereprésentativité. Considérant que nous supposons que les résultats de la quantificationauront une incidence directe sur les conclusions de l’étude du risque toxicologiqueréalisé par Sanexen, nous souhaiterions avoir l’avis du MDDEFP sur la recevabilité dela méthode proposée par le promoteur.

Annexe 9: version préliminaire du programme de suivi du bruit

Comme vous le savez, l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) mèneactuellement une étude afin de quantifier et analyser l’exposition annuelle au bruitenvironnemental des résidents de Malartic, tout en comparant le bruit total avec le bruitambiant (sans les activités du projet Canadian Malattic de la minière Osisko). Nousavons récemment eu des discussions avec I’INSPQ sur l’avancement de ce projet derecherche ainsi que sur les difficultés rencontrées jusqu’à présent. Il est ressortipremièrement de ces discussions que, d’un point de vue de sénté publique, l’ajout decertains indicateurs et paramètres de mesure sonore faciliterait l’analyse des donnéesbrutes dans le cadre d’une estimation des effets attendus sur la santé de la population.

C’est pourquoi, en plus des indicateurs et paramètres demandés dans la Ni-98-01,nous pensons que le suivi sonore devrait intégrer également les indicateurs et lesparamètres suivants5

o pour toute la journée (LAeq24h);

o indicateur d’exposition pour la journée complète selon le Lden afin de mieuxdiscerner la nuisance et chacune des périodes de la journée (incluant lestermes correctifs pour la soirée et la nuit) (150 1996-1 : 2003)
o Jour: (LAeqi2b Lday ou Ld ou Lour), soit la période de 7 h 19 h
o Soirée : (LAeq4hLevefliflg ou Le ou Lsojré€), soit la période de 19 h à 23 h:
o Jour ÷ Soirée : (LAeq;6n=Ldayevening OU Lde ou Ljout_soitée), soit la période

de 7 h à 23 h;
o Nuit : (LAeqshLnjght ou L ou soit de 23 h à 7 h;
o Nuit: nombre de nuits avec 15 événements ou plus et dont le LAFrnCX

60 cIBA (pour juger du risque d’éveils nocturnes) (WHO, 1999)

Ces indicateurs et paramètres sont déjé inclus à même tous es sonomètres intégrateurs en fonction desnormes internationales et européennes. J est important de mentionner que es ajouts demandésn’entraîneraient pas de surcharge pour ce qui est des mesures effectuées.
1, 9 Rue
Rouyn-Noranda (Québec) 39X 2A9
Téléphone : 819 764-3264
Télécopieur 819 764-5121
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• mesure du SEL (sound exposure level ou single event noise exposure) pour
considérer certains événements bruyants en plus du bruit continu;

• calcul de l’émergence acoustique (augmentation du niveau de bruit par rapport
au bruit initial, résultant de l’introduction d’un bruit particulier).

Ensuite, lors de nos discussions avec I’INSPQ, nous avons identifié qu’il serait utile que
les données sonores prises en divers points afin de déterminer le niveau de bruit
ambiant avant le démarrage du projet (niveau de bruit initial ou de référence) soient
intégrées dans une cartographie (courbes isophoniques de 5 dBA ou moins) et validées
par des mesures complémentaires de bruit.

En terminant, nous pensons que cette demande de clarification et de précision
permettra l’ajout d’informations de la part du promoteur qui enrichira davantage l’étude
d’impact du projet.

En espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Madame, l’expression de
nos sentiments distingués.

Module santé environnementale,

&4

Stéphane Bessette, M. Env.,
Agent de planification, de programmation
et de recherche

SB/fr

c. c. M. Frédéric Bilodeau, Agence de la santé et des services sociaux de l’A-T.
Mme Geneviéve Brisson, Institut national de santé publique du Québec
D’ Réai Lacombe, Agence de la santé et des services sociaux de ‘A-T.
Dt Éric Lampron-Goulet, Agence de la santé et des services sociaux de l’A-T.
M. Richard Martin, Institut national de santé publique du Québec



Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

Québec
DIr&ton aénérala
de a santè publiqtie

Québec, le 25janvier 2013

Madame Mireillé Paut
Directrice
Direction de I ‘évatuation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet Dumont (3211-16-008)

Madame,

Pour faire suite à votre demande du 30 novembre 2012 concernant l’analyse de recevabilité de
l’étude d’impact du projet ci-dessus mentionné, nous vous transmettons notre avis. Celui-ci
s’apuie sur les commentaires de ta Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la santé et
des services sociaux de 1’Abitibi-Témiscamingue.

Bien que l’étude d’impact réponde à plusieurs exigences de la directive sectorielle, nous
demandons, pour que cette étude soit recevable d’un point de vue de santé publique, que le
promoteur i:éponde à plusieurs questions détaillées dans la lettre de la DSP ci-jointe. Ces
questions portent, entre autres, sur:

-

La qualité de l’air (aminte, poussières, silice, NO,...)
e Les opérations de sautage

Les mesures d’urgence.

De plus, un certain nombre d’informatiotis et de documents devront être ajoutés en annexe.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

Marion Schnebelen, M. Se.

MS/PGRJIb

p. j.

Direction de ta protection de la santé publique Téléphone: 418 266-67411075, chemin Sainte-Foy, 11étage Télécopieur: 418 266-6708Québec (Québec) 01$ 2M1 Site Internet: http:fIwvrw.msss.gouv.qc.ca



Agence de la santÔ
et des Services
sociaux de l’Abltibi
rémiscamingue

Quebec
Direction de santé putflique

Le 24janvier 2013 PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice en santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet Projet Dumont (3211.16.008) — analyse de la recevabilité de l’étude d’impact environnementale (EIE)

Madanie,

Par la présente, nous faisons suite à votre demande de collaboration pour l’analyse de la recevabilité de l’étude
d’impact du projet minier nickétifère Dumont de Royal Nickel Corporation (RNC) selon le point de vue de la santé
publique. Nous pouvons mentionner d’emblée avoir été impressionnés par le travail imposant qui était présenté dans
le rapport de l’étude d’impact. Nous profitons d’ailleurs de l’occasion pour vous informer que nous avons participé, à
titre d’observateurs, à plusieurs des rencontres de la démarche d’information et de consultation du promoteur. Ces
ateliers nous ont permis de nous familiariser avec le projet, de mieux comprendre les caractéristiques du milieu, de
même que d’avoir vent de quelques-unes des préoccupations de la population avant le dépôt de l’étude d’impact.
Nous tenons à saluer cette initiative de consultation du milieu en avant-projet.

Bien que l’étude soit exhaustive à plusieurs égards, nous croyons tout de même nécessaire que quelques
informations supplémentaires soient apportées afin de préciser certains éléments généraux de même que certains
impacts potentiels sur la santé de la population des municipalités environnantes (Launay et Trécesson).

COMMENTAIRES ET QUESTIONS

CHAPITRE 3

3.4,4 Comité consultatif Première Nation Abitibiwinni de Pikogan tPNA) -

Des rencontres ont eu lieu entre les membres du comité consultatif PNA et le promoteur, L’étude indique que « les
informations colligées durant les rencontres incluent des connaissances traditionnelles sur le territoire ainsi que sur
l’utilisation qu’ils en font dans la zone d’étude locale du projet Dumont. Un compte rendu de chaque rencontre a été
produit et approuvé par les cinq représentants du comité)) (p.3-13).

Commentaire Même si un résumé des données sur l’utilisation du territoire par les Algonquins se trouve à la
section 6.4.4 (p.6-164), nous souhaiterions que les comptes rendus de ces rencontres se retrouvent en annexe de
lE lE.

CHAPITRE 4

4.4,5.3 Remblayage de la fosse — Aspects financiers

L’étude stipule que « les coûts associés au remblayage de la fosse du projet Dumont seraient substantiels. Ils
comprendraient des frais d’exploitation additionnels encourus sur plusieurs années pour la reprise et e transport
d’environ 1,07 Gt de roches stériles, et de 181,8 Mt de dépôts meubles. Une estimation de ces coûts par les
responsables de étude de faisabilité en cours indique les valeurs suivantes » (p.4-15).

santé!1,9’ Rue
Rouyn.Noranda tQuébec) J9X 2A9
Téléphone (819) 764-3264 www.sante-abitib-temiscamingue.gouv.qc.ca
Télécopieur 1819)797-1947
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Commentaire: Nous souhaiterions que soit ajoutée en annexe l’estimation de ces coûts, et ce, même si cetteestimation ne considère que le cas optimal où les roches stériles et les dépôts meubles pourraient être culbutésdans la fosse par déversement en crête.

4.5.3 Résultat de l’analyse — Transport des intrants

L’étude stipule que « l’acide sulfurique proviendra vraisemblablement de l’usine de la Fonderie Home, à RouynNotanda. La distance pour un transport par camion-citerne est de 100 km, contre 276 km dans le cas de l’utilisationde la voie ferrée. Cette dernière option n’a donc pas été considérée pour des raisons économiques autantqu’environnementales, notamment en raison de la génération de GES, qui est environ 1,9 fois plus élevée pour letransport ferroviaire. Le camion est donc le seul mode de transport considéré pour l’acide sulfurique » (p.4-26).
Question : Est-ce que les aspects de sécurité (ex. : risque de déversement, gravité de l’impact lors d’undéversement, etc.) du transport de l’acide sulfurique par camion ou pat train ont été comparés?
Question Qui assurera la responsabilité du transport de l’acide sulfurique?
CHAPITRE 5

5,3.3.5 Forage et sautage

L’étude stipule que « la fréquence typique des sautages sera de deux à trois par semaine, mais pourrait aller jusqu’àcinq fois, compte tenu des contraintes opérationnelles » (p.5-l7).
Question : Pourriez-vous détailler ce que vous entendez par « contraintes opérationnelles »?
L’étude stipule qu’tt en période d’exploitation maximale (figure 5-6), une journée de sautages typique produiraenviron 1 Mt de roches brisées, pour un total d’environ 250 trous. Sur la vie de la mine, les sautages seront, enmoyenne, de 0,7 Mt chacun, soit 175 trous sautés dans diverses sections de la fosse » (p. 5-17).
Question t Est-ce que l’utilisation de <t sautages » au pluriel sous-entend que plusieurs sautages pourraient avoirlieu dans une même journée?

Question: Comptez-vous consulter la population de Launay et de Trécesson pour déterminer une ou des heuresacceptables pour réaliser les sautages?

Question : Avez-vous réalisé une estimation moyenne de la durée des sautages ainsi qu’une durée minimale etmaximale?

CHAPITRE 6

6.2.2 Qualité de l’air

ANNEXE 22 — Modélisation de la dispersion atmosphérique des composés particulaires dans l’air ambiant -2.6.3,2.3 Scénario 3—année 20

L’étude stipule tt qu’un facteur d’émissions de 0,05 a été appliqué aux sources volumiques du routage afin deprendre en compte une réduction des poussières émises de l’ordre de 95 %, découlant principalement de l’arrosagerégulier des routes (eau et abats poussières) » (p13). On y ajoute au chapitre 7 du rapport pnncipal que tt la vitessemaximale des camions, qui sera modulée lors des journées propices au soulèvement et à la propagation despoussières, est également prise en compte pour atteindre ce taux d’émission » (p.7-13).
Commentaire : Nous souhaiterions avoir plus d’information sur la façon dont ce facteur d’émission a été calculé.Nous comprenons que selon vos calculs, ce facteur pourrait être respecté dans la mesure où les mesures demitigation seraient systématiquement appliquées. Néanmoins, nous aurions souhaité en guise de comparaison quedes scénarios prenant en considération des taux d’émission plus élevés soient aussi inclus dans l’exercice.
ANNEXE 22 - 2.6.4 Autres sources

L’étude stipule que « les émissions provenant du parc à résidus ont également été considérées comme négligeableslors des modélisations. En effet, le mode de déversement à partir d’une conduite périphérique auquel se connectentdes points de décharge multiples permettra de créer une plage périodiquement renouvelée. Cette plage sera ainsimaintenue humide, ce qui diminuera l’érosion éolienne des résidus. De plus, une réaction de carbonatationspécifique à la nature des résidus formera naturellement une croûte semi-rigide à la surface de ces derniers, ce quipréviendra également l’érosion éolienne)> (p14).

Ce processus de carbonatation est repris au chapitre 12 du rapport principal, où on peut y lire que « des étudespréliminaires menées par I’UQAT montrent un réel potentiel de séquestration de carbone par les résidus miniers etpar la. roche stérile parle biais d’un processus de carbonatation spontanée » (p.12-2).
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Commentaire Afin d’apporter plus de précisïons sur la réaction de carbonatation, nous souhaiterions que soient
ajoutées en annexe les études préliminaires menées par tUQAT ou tout autre document utile.

ANNEXE 22 —5. Conclusion

L’étude stipule <t il est par contre important de préciser que dans les cas de dépassements de la norme pour les
métaux, les concentrations initiales, établies par le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la
Faune et des Parcs (MDDEFP), sont relativement élevées puisqu’elles représentent celles de milieux industriels ou
urbains de forte densité. L’utilisation de ces données se fait donc dans une approche prudente considérant que la
région à étude correspond à un milieu rural de faible densité, avec un couvert forestier important. En effet, pour ce
projet, le MDDEFP a révisé à la baisse les concentrations initiales des particules. Pourtant, aucun ajustement n’a été
effectué pour les concentrations initiales des métaux ».

Question adressée au Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
(MDDEFP) Considérant que des ajustements ont été réalisés pour les particules, nous souhaiterions que soient
précisés les motifs justifiant que des ajustements n’ont pas été réalisés pour les métaux?

ANNEXE 22 — Tableau 8 Caractérisation de la teneur en métaux et métalloïdes des lithologies des principaux
émetteurs

Question Pourriez-vous expliquer pourquoi au tableau 8 (p79), plusieurs valeurs en métaux pour la roche
volcanique-1, le gabbro et la dunite n’ont pas été calculées?

Question Nous souhaiterions connaître pourquoi la silice cristalline ne figure pas parmi les paramètres analysés
dans la modélisation de la dispersion atmosphérique des composés particulaires dans l’air ambiant (annexe 22).

CHAPITRE 7

7.5.1 Qualité de l’air

L’étude stipule que « l’impact des poussières générées par les camions à la sortie du site est marginal, L’impact sur
la route 111 n’a pas été analysé étant donné que cette zone est à l’extérieur du site minier)> (p.7-7).

Question Sur quoi vous appuyez-vous pour affirmer que l’impact des poussières par les camions à la sortie du site
est marginal, compte tenu du fait que l’impact sur la route 111 n’a pas été analysé? Par ailleurs, à titre informatif,
nous tenons à préciser qu’il est conseillé à la page 8 de la directive émise par le MDDEFP (annexe 1) que la zone
d’étude des impacts « dot âtre suffisante pour couvrir ‘ensemble des activités proJetées incluant, si possible, les
autres éléments nécessaires à la réalisation du projet (par exemple, les routes d’accès, les bancs d’emprunt, les
zones de dépôt de déblais, la circulation et les développements induits, les installations portuaires, les chemins de
fer, etc.) et pour circonscrire l’ensemble des effets directs et indirects du projet sur les milieux biophysique et
humain ».

Question Estimez-vous que l’impact des poussières générées par le transport ferroviaire issu de vos activités
serait marginal? Si oui, nous souhaiterions en connaître les principales raisons et si non, nous souhaiterions
connaître votre estimation de celui-ci

L’étude stipule que « les émissions gazeuses sont inhérentes à l’utilisation de combustibles fossiles. Ainsi, pendant
la phase de construction/préproduction, le transport routier et l’utilisation de machinerie lourde entraîneront
émission d’un certain nombre de contaminants atmosphériques, dont des oxydes d’azote (NDx), du dioxyde de

soufre (502), des hydrocarbures, du monoxyde de carbone (CD), des composés organiques volatils (CDV) » (p7-
9),

Commentaire Nous souhaiterions qu’une estimation quantitative de la génération de ces polluants soit réalisée
pour les différents scénarios étudiés à l’annexe 7: Note technique sur la circulation routière.

L’étude stipule que < RNC n’a pas fait d’analyse de risque à la santé associée à la présence de chrysotile dans les
soulèvements de poussières. Par contre, des mesures d’atténuation sont prévues pour limiter e soulèvement de
poussières de manière générale et des mesures particulières au chrysotile les complètent » (p.?-?).

Question : Pourriez-vous préciser les raisons justifiant qu’une analyse de risque ne soit pas nécessaire?

Mesure d’atténuation — « AIR8 : Autour des concasseurs primaires, installer des systèmes de dépoussiérage pour
capter les poussières et les fibres, s’il y a lieu » (p.?-?).

À la p.?-l4, l’étude stipule que <(pour certaines opérations plus à risque d’émettre des fibres de chrysotile dans l’air,
comme le concassage primaire et le forage, des dispositifs de dépoussiérage seront installés sur les équipements ».
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Question: Pourquoi cette mesure est-elle écrite de façon hypothétique comme mesure d’atténuation et qu’elle estdétaillée comme une mesure qui sera réalisée à la p. 7-14? Pourriez-vous préciser si, oui ou non, desdépoussiéreurs seront installés autour des concasseurs primaires?
Mesure d’atténuation — « AIR1 1 Réaliser une étude de dispersion atmosphérique pour modéliser les concentrationsde dioxyde d’azote dans l’ait ambiant lors de sautages en conditions particulières. Cette étude, qui devra êtrecomplétée avant les premiers sautages, permettra d’évaluer les risques d’exposition des populations avoisinantes etd’orienter la conception des prochaines versions du plan de mesures d’urgence qui pourraient prévoir notammentdes mesures préventives » (p.7-7).

Question : Est-il prévu d’installer des détecteurs mobiles de dioxyde d’azote directement dans la fosse durant lessautages afin de valider les résultats de l’étude de dispersion et de s’ajuster, le cas échéant?
Commentaire : Nous souhaiterions que l’étude de dispersion soit ajoutée dans les annexes de l’EIE lorsqu’elle auraété complétée.

Question : Est-ce qu’une étude de dispersion a été réalisée ou sera réalisée pour les sautages qui auront lieu endehors de la fosse (ex. durant la phase de construction)? Si oui, nous souhaiterions que celle-ci soit incluse dansles annexes de l’EIE.

L’étude stipule que « les sautages dans la fosse représentent un risque de formation de dioxyde d’azote à desconcentrations susceptibles d’affecter la santé » (p.7-l0). On peut y lire aussi à la p.7-225 « qu’un seul impact estqualifié de forte importance, et d’important selon la Loi canadienne d’évaluation environnementale, soit le risque deformation de dioxyde d’azote à des concentrations susceptibles d’affecter la santé. Cet impact est jugé préoccupanten raison de la proximité de certains résidents de Launay et de Villemontel et de l’envergure des activités desautages pour l’extraction du minerai de la fosse. »

Question En dépit du fait qu’un risque a été identifié, les mesures préventives qui seraient mises de l’avant en lienavec ce dernier sont décrites dans le plan de mesure d’urgence (annexe 20) et dans les mesures d’atténuation(AIR11) comme une potentialité. Quelles pourraient être les raisons vous permettant de statuer que des mesurespréventives ne sont pas nécessaires en lien avec ce risque?
7.5.1.1 Construction/préproduction

Mesure d’atténuation — « AIR2 ‘ Pour minimiser le soulèvement de poussières durant les travaux de décapage ou denivellement, arroser les sols asséchés, au besoin, afin de maintenir la surface humide » (p.7-8)
Question : Doit-on comprendre qu’il est prévu d’attendre que les sols soient asséchés avant de les arroser?
Mesure d’atténuation — « AIR13 : Analyser périodiquement les concentrations en silts sur les routes pour renseignersur les besoins d’entretien. L’entretien des surfaces de roulement sera très rigoureux pour maintenir de très faiblesconcentrations de particules de fin diamètre » (p.7-9).

Question : Qu’entendez-vous précisément par « périodiquement))?
7,5.1.2 Exploitation

Mesure d’atténuation — AIR 3 Pour limiter la dispersion de poussières sur les routes non pavées, les arroser avecde l’eau et des abats-poussières » (p.7-l J).

Question . Est-ce que cet arrosage sera systématique? Si non, précisez dans quelles conditions cet arrosage seraréalisé.

L’étude stipule que « considérant la nature des résidus miniers du projet, leur mode d’épandage et la présenced’une digue périphérique en surplomb de la surface des résidus, l’érosion éolienne au parc à résidus est jugéenégligeable ou d’intensité très limitée... A cet égard, une cellule expérimentale de résidus miniers, reconstituée enusine pilote et soumise à de réelles conditions de terrain, ne s’est jamais asséchée depuis qu’elle a été mise enplace en 2011)) (p.7-13).

Commentaire : Afin de donner plus de détails sur la cellule expérimentale, nous souhaiterions que soit incluse lanote technique produite par l’institut de recherche en mines et en environnement de l’Université du Québec enAbitibi-Tèrniscamingue pour Royal Nickel Corporation (Plante, 2012) (voir référence à la fin du volume 1) en annexeau rapport principal.

L’étude stipule que « conjointement avec RNC, le Centre de santé et des services sociaux (CSSS) duTémiscamingue a entrepris un suivi des fibres de chrysotile en bordure des deux cellules expérimentales de terrain(une de résidus miniers et une de roche stérile provenant du gisement Dumont) aménagées sur le site minier. Les
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résultats préliminaires ne montrent aucune exposition à tamiante (concentration < 0,005 fibre/cc), même en
présence de matériel asséché et de vents modérés lors de l’échantillonnage de mai 2012 (CSSS du
Témiscamingue, 2012) » (p.7-14).

Commentaire: Nous souhaiterions que soit ajouté en annexe au rapport principal le rapport d’échantillonnage de
l’amiante chrysotile du CSSS du Témiscamingue.

Commentaire: Nous souhaiterions que soient expliqués en détail les bénéfices de la réaction de carbonatation en
lien avec les fibres d’amiante chrysotile.

Question : L’étude précise que des projets pilotes ont été réalisés pour une halde à stérile et un parc à résidus, mais
est-ce qu’un projet pilote a été réalisé pour simuler les impacts d’une halde à minerai?

L’étude stipule que « lors de l’étude de préfaisabilité, pour prendre en compte la présence du chrysotile, un procédé
de traitement en milieu humide a été préféré à un procédé à sec, préconisé jusqu’à cette étape » (pi-15)

Question : Nous souhaiterions que soient apportés plus de détails à propos des deux procédés de traitement?

L’étude stipule que « les programmes de suivi des poussiéres (section 9.3.4) et des fibres de chrysotile (section
6.3.5) qui seront mis en place permettront de mesurer précisément les concentrations dans l’air ambiant et de
mesurer lefficacité des mesures d’atténuation » (p. 7-15).

Commentaire: Le programme de suivi de chrysotile n’est pas à la section 6.3.5, mais bien à la section 9.3.5. Petit
détail à corriger.

ANNEXE 20 du rapport principal — Plan préliminaire de mesures d’urgence

Commentaire: Nous demandons que le directeur de santé publique et la coordonnatrice régionale de sécurité civile
(mission santé) à l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue soient ajoutés à la liste de
distribution externe. Ceci implique, entre autres, d’ajouter ces noms à l’organigramme en 2,5.

Question : La directive du MDDEFP (Annexe 1) stipule que « l’étude présente deux plans préliminaires des mesures
d’urgence un pour la phase construction et un pour la période d’exploitation » (p26). Pouvez-vous expliquer
pourquoi il n’y a qu’un seul plan des mesures d’urgence dans l’EIE?

2.3 Rôle du comité de planification du glande mesures d’urgence

Le point 4 precise, « Développer des relatcns d’intervention avec es autorités civiles (CMMl) » (p23).

Question : Pouvez-vous indiquer précisément qui sont ces autorités civiles?

6.1 Vulnérabilité du site RNC, Proet DumonUMine Dumont

Question Six risques majeurs sont identifiés dont, entre autres, « fuite de gaz ». Il est écrit que « le cumul du
pointage est ensuite inscrit dans le tableau « Ordre de priorité » (p.73) pour déterminer l’ordre de priorité de chaque
risque » (p69). En se référant au tableau en question, il n’y a aucun risque étant identifié formellement comme fuite
de gaz. Celui s’y apparentant le plus est « fuite toxique ». Doit-on comprendre que vous considérez « fuite de gaz »
comme étant la même chose que « fuite toxique »? li y en a un qui est beaucoup plus général que l’autre. Par
ailleurs, parmi les 18 risques identifiés, le 6 risque retenu « évacuation générale » ne figure pas parmi les risques du
tableau. Comment l’expliquez-vous?

Question : Est-ce que par « fuite de gaz » vous voulez signifier « formation de dioxyde d’azote lors d’un sautage
déficient »? Si oui, nous souhaiterions que cet élément soit précisé.

7.1 Fuite de produits dangereux

Commentaire: Parmi les mesures identifiées, on peut y lire « délimiter la zone touchée avec des rubans jaunes ».

Cette mesure est seulement applicable pour des fuites de substances liquides ou solides et difficilement applicables
pour des gaz. li serait important de mieux préciser ce que vous entendez par fuite de produits dangereux.

7.4 Fuite de dioxyde d’azote

7,4.1 Formation de dioxyde d’azote lors d’un sautage déficient

Question Il nous apparaît inexact de parler de « fuites de dioxyde d’azote »? Ne serait-il pas plus approprié de
parler de « formation de dioxyde d’azote » lors d’un sautage déficient? Nous recommandons que la dénomination
utilisée en 7.4 soit remplacée par celle en 7.4.1.

L’étude stipule que « des mesures de surveillance lors des sautages permettront de réduire les risques d’émission
de N02 et d’en réduire les conséquences s’il y avait quand méme génération de ce gaz ».
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Question : Nous souhaiterions savoir en quoi consistent exactement ces mesures de surveillance.
Question Nous souhaiterions savoir en quoi des mesures de surveillance (et non de protection) pourraient réduireles risques d’émission de N02 ainsi que leurs impacts.
7.4.1.1 Détecteurs de N02

Le site de Royal Nickel sera muni de systèmes avertisseurs extérieurs capables de détecter toute concentration de20 ppm ou plus de N02 dans l’air ambiant.

Question : Quel sera le seuil de détection de ces détecteurs?
7.4.1.2 Système d’alerte

L’étude stipule que « dés qu’un danger pour la vie ou la santé est soupçonné (concentration dans l’air égale ousupérieure à 20 ppm), les travailleurs de l’usine ainsi que la population environnante concernée, doivent appliquerles consignes AGIR, décrites au point suivant » (p89).
Question Doit-on comprendre qu’en dessous de 20 ppm, il n’est pas prévu de recommander l’application desconsignes AGIR,?

Question Est-ce que vous avez fixé 20 ppm comme seuil d’intervention? Si oui, vous comprenez que votre seuild’intervention correspond à un seuil à partir duquel une exposition pendant seulement 10 minutes pourrait entraînerdes effets irréversibles sut la santé d’individus vulnérables et/ou diminuer leur capacité à fuir le danger.
Question : Est-ce qu’un plan a été prévu pour communiquer avec la population en cas de sinistre? Si ouï, noussouhaiterions qu’il soit inclus dans les annexes, Si non, quand prévoyez-vous le faire?
7.4.1.3 Procédure de confinement

L’étude stipule qu’» au déclenchement du système d’alerte pour la population (sirène ou message téléphonique), lescitoyens doivent appliquer la procédure AGIR en cas de fuites de gaz)) (p89).
Question : Est-ce que l’utilisation de ce système d’alerte a été prévue pour d’autres risques majeurs (ex. feumajeur, bris de digue ou de barrage, etc.)?

13.1 Procédure en cas de rupture de barrage
Question : Nous souhaiterions savoir si une procédure d’évacuation pour la population est prévue en cas de rupturede digue ou de barrage.

14.3 Ministères et services — Liste téléphoniques d’urgence
Commentaire : Nous souhaiterions que le numéro de téléavertisseur (819 280-2750) de la personne de garde ensanté publique pour les urgences environnementales soit ajouté à la liste téléphonique d’urgence ainsi que lesnuméros de téléphone au bureau de l’équipe de garde : 819 764-3264, poste 49422 ou 49421.
RETOUR AU CWAPITRE 7

7.5.2 Ambiance sonore

ANNEXE 23: Étude sonore

Question : Nous aimerions savoir pourquoi les simulations sur le bruit considèrent seulement l’évaluation du bruitambiant et ne considèrent pas l’évaluation des élévations de bruit ponctuelles « peaks »?
Commentaire : La directiV du MDDEFP (annexe 1) stipule à la p, 21 que le promoteur doit vérifier si le transportferroviaire exercera une modification du climat sonore sur la zone d’étude. Nous souhaiterions que cet aspect soitétudié.

7.5.6 Qualité des eaux souterraines et régime d’écoulement
L’étude stipule que « des études de géochimie environnementale sont réalisées depuis 2010 et se poursuiventactuellement sur ce sujet. Elles démontrent, entre autres choses, que les rejets miniers issus du projet Dumont n’ontaucun potentiel de générer du drainage minier acide. Les résultats de ces études permettront d’établir un mode degestion adéquate des résidus miniers et de la roche stérile et de concevoir des équipements de contrôle et detraitement appropriés » (p.7-53).

Commentaire : Nous souhaiterions que le rapport de Golder (2012) Phase 2 du programme de caractérisationfigurant dans les références à la fin du rapport principal figure en annexe à ce dernier.
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Question Est-ce que des mesures de suivi sont prévues pour valider le maintien des caractéristiques des rejets
tout au long de l’exploitation de la mine?

77.7.1.2 Exploitation

Mesure d’atténuation — « VIEJ Mettre en place une vigilance participative sur es impacts et les nuisances du projet
par le biais d’un comité de suivi citoyen, d’un service interne de relations communautaires et d’un programme de
communication en continu pour informer sur les suivis environnementaux, pour recevoir les plaintes et pour procéder
aux ajustements nécessaires » (p.7-159).

Question : De quelle façon sera financé le comité de suivi citoyen et à quel moment prévoyez-vous le mettre sur
pied?

Question Quel sera le mandat de ce comité durant les phases de construction, d’exploitation et de fermeture de la
mine?

Question Pourriez-vous détailler en quoi consiste un service interne de relations communautaires?

7.8 Bilan des impacts, des mesures d’atténuation et de compensation

Mesure d’atténuation — « VIB3 : En présence d’habitations à moins d’un kilomètre de la fosse, interdire le
dynamitage entre 19h et 7 h » (p.7-255).

Question Est-ce que cela signifie que des sautages pourraient être autorisés la nuit-si toutes les propriétés situées
à moins d’un kilomètre venaient à être achetées?

Mesure d’atténuation — « CIR2 Mettre en place un système de navettes en autobus à partir des principaux pôles
urbains locaux pour chaque quart de travail afin de favoriser e transport collectif » (p. 7-261).

Question : Avez-vous évalué la possibilité de mettre en place un système de navettes pour d’autres municipalités,
comme Amos ou Taschereau?

CHAPITRE 9

9.3 Suivi

L’étude stipule que au moment de chaque sautage, les conditions météorologiques locales seront notées (vitesse et
direction des vents, température de ‘air, taux d’humidité, précipitations, etc.) » (p.9-l3).

Question Avez-vous identifié des conditions météorologiques où il ne serait pas recommandé d’effectuer un
sautage (ex. vent soufflant vers le sud)?

L’étude stipule que « deux employés de RNC seront responsables de colliger les renseignements lors des sautages
et d’évaluer, advenant la formation d’un nuage d’oxydes d’azote, la coloration de ce nuage au moyen d’une charte
de couleur. Il est bien connu que plus le nuage affiche une teinte orangée prononcée, plus sa concentration en
dioxyde d’azote est élevée. Cette information de nature qualitative sera complémentaire aux concentrations
mesurées par les détecteurs » (p.9-13).

Question Avez-vous prévu également filmer chacun des sautages?

9.3.9 Comité de suivi citoyens

L’étude stipule que « ce comité sera un moyen privilégié pour l’échange d’information ainsi que pour recueillir les
préoccupations, les plaintes et les recommandations. Parmi l’information qui sera distribuée au comité, on peut
mentionner les rapports annuels des suivis ainsi que les bilans environnementaux » (p.9-l9).

Question : Serait-il possible de dresser une liste plus précise des documents auxquels le Comité de suivi citoyens
aura accès?

CHAPITRE 10

10.4 Principaux risques d’accident

Les impacts potentiels liés aux vibrations et aux ondes de chocs causés par les sautages ont étè analysés (voir
annexe 24).

Question Quelles seront les mesures prises sur le terrain pour éviter les projections de roche lors des sautages
ainsi que celles visant à protéger le personnel de la mine, les sous-traitants et la population environnante advenant
une telle projection?
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Les principaux risques d’accident associés à la construction et à l’exploitation du projet Dumont sont les suivants(p.10-4)
- déversement de produits pétroliers;
- déversement ou fuite de matières dangereuses;
- déversement de concentré de nickel;
- incendie;
- explosion;
- effondrement de structures ou rupture du barrage ou de digues;
- accident majeur dans la fosse;
- accident majeur au complexe minier.

Commentaire: Le risque de formation de dioxyde d’azote lors d’un sautage déficient a été identifié dans lacatégorie de risque <f explosion ». Nous pensons qu’il est inexact d’inclure ce risque dans cette catégorie etsouhaiterions plutôt qu’il soit identifié comme une neuvième catégorie de risque dans la liste.
Commentaire La liste de risques identifiée ici n’est pas tout à fait la même que la liste de risques majeurs de lap69 du plan de mesures d’urgence (annexe 20). Il nous apparaît important qu’il y ait un meilleur arrimage entre ledocument principal et le plan de mesures d’urgence.
10.4.5 2 Mesures préventives et de contrôle

L’étude stipule que « l’utilisation de nitrate d’ammonium dans les explosifs s’accompagne d’une émission de gaz,soit du dioxyde de carbone (002), de l’azote (N2), de l’hydrogène (l-12) et du monoxyde de carbone (CD). Auxconditions normales d’opération, aucun de ces gaz ne représente de risques pour la santé des travailleurs. Tel quementionné à la section 10.4.5.2, une attention particulière sera toutefois portée à l’émission de vapeurs nitreuses(NOx) lors de la détonation d’explosifs mouillés ou de sautages défectueux afin de ne pas affecter la santé destravailleurs et de la population locale » (p.10-18).

Question : L’étude mentionne que l’utilisation de nitrate d’ammonium s’accompagne d’une émission de 00. Vousdites qu’une attention particulière sera portée aux NOx. Pourquoi une attention particulière ne serait-elle pas portéeau CD, qui lui aussi, est un gaz très toxique?

10.5.3 Planification des urgences

L’étude stipule que « le comité du plan de mesures d’urgence a retenu sept risques majeurs reliés au projetDumont» (p.10-26).

Commentaire : Dans le plan de mesures d’urgence (annexe 20), on parle plutôt de 6 risques majeurs. Par ailleurs, àl’annexe 20, on parle de fuites de gaz alors que dans le rapport principal on parle de fuites de produit dangereux,incluant la formation de dioxyde d’azote lors d’un sautage déficient. Nous souhaiterions qu’il y a ait un meilleurarrimage entre le rapport principal et le plan de mesures d’urgence.
CHAPITRE 12

L’étude stipule que « le projet Dumont se démarque de nombreux projets miniers par le caractère alcalin de sonminerai. Les nombreux essais réalisés en laboratoire et sur le terrain permettent de conclure que les airesd’entreposage de minerais, de roches stériles et de résidus miniers ne produiront pas de conditions acides pouvantmener à des problématiques environnementales » (p.12-2).
Question : Nous souhaiterions avoir plus de précisions concernant les résultats des essais réalisés en laboratoire.
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AUTRES COMMENTAIRES ET QUESTIONS

Question : Est-ce que la pollution lumineuse a été considérée dans les impacts potentiels du projet?

Commentaire Nous souhaiterions que les fiches signalétiques des substances chimiques utilisées sur le site
(réactifs, produits pétroliers, produits d’assemblage des explosifs, etc.) soient ajoutées en annexe au rapport
principal.

Question : Envisagez-vous effectuer un suivi des impacts psychosociaux en lien avec le projet auprès des
populations avoisinantes durant la phase de construction, d’exploitation et de fermeture?

Nous espérons que les questions et commentaires entraîneront un supplément d’information qui enrichira davantage
l’étude d’impact du projet.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Module santé environnementale,

Stéphane Bessette, M. Env.,
Agent de planification, de programmation
et de recherche

SB/cl

n. c. D’ Réai Lacombe, Agence de la santé et des services sociaux de A-T.



Ministère de

______________________

la Sécurité publique

Québec MDDEFP
Diredion régionale de la sécurité civile
et de la sécurité Incendie de I’Outeouais,
de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Quéhec O b f EV, 2014

/4/
Le 03 février 2014 Direction des pro jets nordiques et mis

Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers
Ministère dii Développement dtirahlc, de I Environnement,
dc la faune et des Parcs
Edifice Maric-Guyart
675, boulevard, Rcné-Lévesque Est, 6° étage, C.P. 83
Québec (Québec) GIR5V7

Objet Projet Duinont — Exploitation d’uit gisement dc nickel par Royal NickelCorporation Latinay (3211-16-008) — Réponses à la 2° série de
questions et commentaires

Madame,

Nous avons pris connaissance des réponses à la deuxième série de questions et
commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement, dc la fauneet des Patcs. Le Ministère de la Sécurité publique n’a pas d’objection, ni d’autresquestions ou commentaires à ajouter à cette étape—ci de la démarche,

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, nous vous invitons àcommuniquer avec la conseillère en sécurité civile, madame Clémence Wangni,
au 819 763-3636 poste 42754 ou par cotiriiel à clcmcnce-leyi.wallgni@msn.gouv.dlc.ca.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le directeur régional,

e. c. Mfhe Francine Bclleau, ministère de la Sécurité publique

817, boulevard Saint-René Ouest
Gatineau IQuébec) 181 8M3
Téléphone 819 772-3737
Télécopieur 813 772-3954
www. securilepublique.gOuvqc.ca

Roayn-Noranda
1 70, avenue Principale, R.C. 02
Rouyn-Noranda (Québec) i9X 4P7
Téléphone 819 763-3636
Télécopieur:819 763-3285



Le 8 novembre 2013

Madame Mireille Paul. directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de I’ Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart
675, boulevard, René-Lévesqtie Est, 6 étage, C.P. 83
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet Dumont — Exploitation (l’un gisement tie nickel par Royal Nickel
Corporation à Launay
(3211-16-008) — Réponses aux questions et commentaires

Madame,

Nous avons pris connaissance des réponses atix questions que le promoteur a formulées aux

suggestions et points à clarifier soumis par le ministère de la Sécurité publique. Le Ministère

n’a pas d’objection, ni d’autres questions ou commentaires à ajouter à cette étape-ci de la

démarche.

L’engagement du promotetir à mettre sur pied un comité conjoint des mesures d’urgence
(CCMU) calqué sur le modèle du cnmité mixte mimuicipai-industrie (Ctvffvl[) est efflcicnt

pour le Projet Dumont.

Par ailleLmrs, la prise en compte d’intégrer des ressources externes au comité de planification

des mesures d’urgence du Projet Dumont lots de la préparation des plans d’urgence définitifs

est satisfaisante.

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, nous vous invitons à communïqtier

avec ta conseillère en sécurité civile, madame Clémence Wangni, au 819 763-3636,
poste 42754 ou par courriel à cl cclininii, mp.ouv.qc.ci1.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le directeur régional,

/%L
Gaétan L. Lessard

c. e. M’ Francine Belteati, ministère de la Sécurité ptiblique

817, boulevard Saint-René Ouest Rouyn-Noranda
Gal ineau (Quéhe) J8T 8M3 170, avenue Piincipale, R.C. 02
Téléphone 819 772-3737 poste 42700 Rouyn-Noranda (Québec) i9X 4P7
Iéié(opjeu(; 819 772.3954 Téléphone :819763.3636 poste 42750
www. secuntepublique.gouv.qc.ca Iélécopeur: 819 763-3285

Ministère de
la Sécurité publique

Québec
Direction régionale de la sécurité dvite
et de la sécurité incendie de lOutaouais,
de lAbitibi-Témiscamlngue et du Nord-du-Québec

MDDEFP

14 NOV. 2013

Direction des proet nordiques et miniers



Ministère de
la Sécurité publique

Québec fl MDDE77Otrection régionate de la sécurité civsle
et de la sécurité incendia de IOutaouais,
de lAbltlbi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec

O FEV, 2013Le 23janvier 2013 14
P5flotdues °in1ers

Madame Mireille Paul, directrice
Direction dc l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,de la Faune et des Parcs
Edilice Marie—Guyart
675, boulevard, Ren&Lévesqtie Est, 6 étage, C.P. 83
Quéhcc (Quéhec) GIR 5V7

Objet Projet Duniotit — EXJ)toitation cl’tiii giseniciit de nickel par Royal NickelCorporation Launay
(3211—i6—OO) — Analyse (le la recevaIiti(é initiale

Madame,

Con formuément à la procédure d’ évaluation cl (1 eXamen des impacts su r l’en t’ironnement,nous vous soumettons notre avis quant à la recevabilité des doctinients déposés par lepromoteur cet ativement au projet cité en objet.

Nous avons pris connaissance des documents transmis le 30 novembre 2012. L’étudect’impact est de bonne qualité dans son ensemble. Quelques points sont à clarifier afin definaliser la recevabilité de l’étude d’impact en rcgtrd de notre champ de compétence.

Le programme dc surveillance et de suivi du. Projet Dumont détaille au chapitre 9 lesmesures prises porir assurer la sLlrvcillance environnementale durant les travaux deconstruction et le suivi des composantes sensibles lors de I ‘exploitation de la minière.C’est ainsi que le comité de suivi citoyens permettra de ten ii des activités d’ informationet d’échange avec la poprilition. Des canaux intéressants d’échanges et rIe consultationdu milieu et ries relations avec les autochtones ont été noués via ie Comité consultadf etla Table municipalités—compagnie. II est suggéré à Royal Nickel Corporation et à lamunicipalité de convertir la Table municipalités—compagnie en Comité mixte municipal—industrie CMMI où siègeront certains ministères et organismes gouvernementauxconcernés. Concernant la mise en place et e fonctionnement d’un CMMI, il estrecommandé rie consulter le site
WWW.ba1)e.gji\1.(C.Ca15ectiOnS/tiiaflfIOtS/rab1Skd/.. /DB I 2pdf

J

817. boulevard Saint-René Quesi Rouyn-Noranda
Gatineau (Qaébec) 381 803 170, avenue Prinnpale, R.C. 02
Têléphone: 819 772-3737 Rouyn-Norands IQuébec) i9X 4 P7
Télécopieur 819 772-3954 Téléphone: 819 763-3636
www. securitepublque.gouvqC.ca Télécopieur 819 763-3285
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Le « Plan préliminaire des mesures d’tirgencc » présenté i l’anncxe2O constitue une
bonne base de dépait. Quelques points seront à clati Fier clans la version définitive de ce
plan, notamment les rôles de la sécurité civile et des services incendie dc la Ville cl’Amos
qui dessert la municipalité de Launay. Il en est dc même J)Otif la SOPFEU. Par ailleurs,
l’arrimage avec les partenaires externes incluant les ministères et organismes clii
gouvernement du Québec devrait être précisé. À cet égard, il est tCcc)mman(Ié d’inclure
en totit temps des ressources externes ait Projet Dumont au comité de planilïcation des
mesures d’urgence décrit au chapitre 9. Nous invitons le promoteur à consulter les
documents dc référence du ministère de la Sécurité publique (MSP), plus
particulièrement au « Cadre de coordination tic site de sinistre au Québec > que l’on petit
t mu ver à 1’ adresse Internet
hllp://www.scctnitcpuhl iquegouv.qc.ca/fi leadmin/Doctmmncnts/securitc_civile/ptihlication
s/cadie coordinatioii site simstre/cadrepdt

Nous comprenons qu’à cette étape dc la procédure, le plan de mesures d’urgence n’est
pas complet, ni final, cl que celui—ci le sera au moment de la mise en exploitation du site
en fin 2015. Nous recommandons au promotetir C1UC le plan tic mesures d’urgence du
Projet Duminont pout la phase d’exploitation soit réai isé en concertation avec la
municipalité dc Launay, le ministère tic la Sécurité ptibliqute cl tout autre partenaire
conccl.né,

Pour toute demande (le renseignements supplémentaites, nous vous invitons à
communiquer avec Monsieur Guétan Lessard ou Madame Clémence Leyi Wangni de la
direction régionale de la sécurité civile et dc la sécurité incendie tIc l’Outaouais,
l’Abitïbi-Témiscamineue et le Nord-du-Ouébcc. au 819 763-3636.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le directeur régional,

e. e. N’I” franchie Belleau, ministère tic la Sécurité publique
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Direclion des prolels nordiques ci miniers

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de ‘Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

V/Réf. 321 1-16-008

Objet: Projet Dumont

Madame,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, nousavons pris connaissance des réponses à la 2° série de questions et commentaires du ministère duDéveloppement durable, de ‘Environnement, de la Facine et des Parcs. Nous avons examiné ledocument en regard des préoccupations et des compétences de notre ministère. Nous constatonsque les renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable.

Nous aimerions cependant porter à votre attention, la situation du transport scolaire local, en lienavec la problématique de la sécurité routière sur la route 111. La répartition des deux cycles duprimaire entre les écoles de Launay (1°c cycle) et celle de Villernontel (2e cycle) augmente lacirculation des autobus scolaires, Le transport scolaire des élèves sur la route 111 entre 7h15 et8 h 15 en avant-midi (quatre autobus) va coïncider avec l’arrivée des travailleurs de jour et destravailleurs de bureau, La prise en compte de cette particularité, dans la mise en place demesures visant à réduite la dangerosité de ce tronçon, serait appréciée.

Nous espérons le tout à votre convenance et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nossentiments les meilleurs.

Le directeur,

ienis Moffei

170, avenue Pfincpale, bureau 105
Rouye.Nnranda (Quibec) J9X 4P7
T,Népirone :819 763-3582
Têlécopieur:819 763.3803
www.manrot.gauv.qc.ca
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Diretiion des projets nordiques et miniers j
Madame Mireie Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V?

V!Réf. t 3211-16-008

Objet: Projet Dumont

Madame,

Dans e cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, nous
avons pris connaissance des compléments de réponses aux questions et commentaires adressés

N au promoteur du projet.

À cet égard, nous avons examiné les documents (volume 1 et 2) en regard des préoccupations et
des compétences de notre ministère. Nous constatons que les renseignements demandés ont été
traités de façon satisfaisante et répondent à nos préoccupations.

Nous espérons le tout à votre convenance et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

Le directeur,

Denis Moffet

170, avenue Principale, bureau 105
P.ouyn-Noranda (Quêbec) 19X 41’7
Têléphone 819 703-3582
Télécopieur: 819 763-3803
www.mamrot.9oUV.qC.C]
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Québec
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Le 25 janvier 2013

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de ‘évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de ‘Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

V/Réf. 3211-16-008

Objet: Projet Dumont

Madame,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, nousavons procédé à l’analyse de la recevabilité de l’étude d’impact relavement au projet minierDumont de Royal Nickel Corporation.

À cet égard, nous avons examiné l’ébjde d’impact en regard des préoccupations et descompétences du ministère.

Nos conclusions sont à l’effet que cette étude est recevable. Cependant, certains aspects auraientgagné à être considérés et développés davantage. La directive gouvernementale présente uneliste des principales composantes du milieu qui doivent être prises en compte. Sur le plan dumilieu humain, le contexte culturel, la cohésion sociale (qui s’exprime par la stabilité et force desliens sociaux à l’intérieur d’une communauté) et le sentiment d’appartenance n’ont pasété abordés.

L’analyse des impacts s’attarde peu aux répercussions du projet sur les infrastructures deservices publics, communautaires et institutionnels projetés (capacité future du réseau detraitement des eaux usées, accroissement de la population, accroissement du trafic routier,sécurité du transport scolaire, diminution des attraits récréotourlstiques locaux et régionaux(Route verte), etc.).
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170, avenue PnncJpan, bureau 105
Rouyn-Noranda (Québec) JIX 4P7
Téléphone: 819 763-3582
Télécopieur: 819 763.3803
www.mamrot.gouv.qcxa
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L’étude identifie un certain nombre d’impacts négatifs pour certains résidants à proximité
notamment, (es résidences établies Je long de la toute 111 dont certaines se situent à l’intérieur
d’un périmètre d’un km. Ces impacts sont le niveau de bruit, les vibrations liées au dynamitage, le
risque de formation de dioxyde d’azote et la baisse du niveau de l’eau souterraine de leur puits.
Par ailleurs, dans le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR), il est spécifié
que les grandes orientations d’aménagement de la MRC doivent « minimiser les impacts des
activités minières sur les secteurs environnants, et à cette fin, assurer des distances suffisantes
entre les activités minières et les autres activités ». Le document complémentaire prohibe
certaines constructions, dont les habitations à moins d’un kilomètre des parcs à résidus miniers en
exploitaon. Nous suggérons de localiser sur une méme carte les résidences affectées, les
distances séparatrices et les aires de ces différents impacts afin de permettre une vue d’ensemble
et de mieux planifier la cohabitation harmonieuse des différents usages résidentiels et industriels,

Sur le plan de la protection du paysage visuel, parue intégrante de la qualité de vie, l’étude
mentionne l’importance de la toute 1 1 1 considérée comme corridor panoramique identifié dans le
PRDTP comme un axe de nature historique ou culturelle. Il y aurait lieu de préciser de quelle
manière sera assurée la protection des paysages adjacents de la route 111, plus particulièrement
entre Trécesson et Launay, qui accueille un tronçon de la Route verte (6-126).

Bien que l’étude fasse mention des répercussions positives du projet sur la créaon d’emplois, les
perspectives d’emplois et la description du réseau d’éducaon (formation professionnelle,
collégiale, universitaire) ne sont pas suffisamment détaillées. Il serait utile de mieux préciser les
descriptions liées aux emplois disponibles, à la formation requise et aux qualifications nécessaires
afin de favoriser l’utilisation de main-d’oeuvre locale et de maximiser les impacts
socioéconomiques locaux.

Finalement, compte tenu de l’empreinte considérable et irréversible laissée par l’exploitation
minière convenUonnelle avec une fosse à ciel ouvert, et selon les informations de l’étude à l’effet
que la restauration progressive du site minier, ainsi que sa revégétalisation partielle <t permettra
l’utilisation de ce territoire à d’autres fins lors de la cessation des activités de RNC > (p. 12-1), il
aurait été intéressant de présenter quelques scénarios possibles de reconversion du site.

J’espère le tout à votre convenance et je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes
sentiments les meilleurs.

Le directeur,

Denis Moffet



Ministère
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AQuebec
Direction des projets économiques de lenvironnement et de la coordination

Leu février2014

M D D E F PMadame Mireille PauÏ
Directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers 7 FEV. 2OJ’
Ministère du Développement durable,

/dc l’Environnement, de la faune et des Parcs
..Diredion des projets nordiques et miniersEdihce Maric-Gtiyart, 6 étage

675, houlcvard René-Lévesquc Est
Québec (Québec) GÏR 5V?

Madame,

La présente fait suite à votre lettre du 28 janvier 2014 concernant le projet Dumont —

exploitation d’un gisement de nickel (321 1-16-008).

Après analyse, le ministère des Ressources naturelles n’a pas dc commentaires àformuler concernant les réponses de l’initiateur du projet à la tleuxiàme série dc
questions et commentaires qui lui ont été adressés et considère donc que l’étuded’impact du projet est TCcCVal)IC.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer
avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction des projets
économiques, dc l’environnement et de la coordination, au 418 627—6256,
poste 3654.

Veuillez accepter, Madame, l’assurance de mes sentiments tes meilleurs.

Le directeur,

f,4
MG/NG/lc Marcel Grenier

5700, 4’Avenua Guesi, bureau C-422
Qu&bec (QuObuc) 6II 581
Iétôphone:418 627-6256, poste 3128
lêlicopieur; 418 648-6442
Cour,iei : ua,cecgsenier@mrn.00UV.qC,ca
www. n1rn.ciouvç,ç



Ministère
des Ressources
naturelles

(_iébec
l3irection des projets économiques, de ‘environnement et de la coordination

Le 4 décembre 2013

Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation envi wnnementale
des projets nordiques et miniers
Mini stère du Développement durable,
dc l’Enviroirncrnent, dc la Faune et des Parcs
Édifice Maric-Guyart, 6e étage
675, boulevatd Rcné-Lévescjue Est
Quéhec (Québec) GÏR 5V7

Madame,

La présente fait suite à votre lettre du 21 aocrt 2013 concernant le projet Dumont —

exploitation d’un gisement de nickel (3211-16-008).

Le ministère des Ressources naturelles n’a aucun commentaire à formuler concernant

les réponses de l’initiateur aux cuestions qui lui ont été adressées et considère donc

que l’étude d’impact du projet est recevable. Le MRN rappelle à l’initiateur que

d’autres commentaires seront émis ultérieurement dans le cadre tic l’analyse du p]an

de restauration que l’initiateur doit déposer.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs potrront communiquer

avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction des projets

économiques, de l’environnement et dc la coordination, ait 41$ 627-6256.

poste 3654.

Veuillez accepter, Madame, l’assurance de mes sentiments les meilleuts.

Le directeur,

MG/NG/lc Marcel Grenier

5700,4’ Avenue Ouest, bureau C-422
Québec (Québec) 01H 6M
TélépOone: 418 027-6250, poste 3126
Télécopieur: 418 646-6442
Courriel marcef.renIer@mrn.goUV.qCca
www.m,I1.00uV. sucs



Ministère des
Ressources naturelles
et de la Faune

MDDEFPQuebecn
DirectIon des projets économiques, de l’environnement et de la coordination

011 FEV. 1013

Direction des proets nordiques al miniers

Le 4 ftvrier 2013

Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale.,
des projets nordiques et miniers
Mi nistète du Développement durable,
dc l’Environnement, dc la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart
675, boulevard Retié-Lévesque Est, 6° étage
Québcc (Québcc) G1R 5V7

Madame,

La présente fait stiite à votre lettre du 30 novembre 2012 concernant le pwjet Dumont.
Ce projet consiste en l’exploitation d’un gisement dc nickel par Royal Nickel
Corporation. (3211-16-008).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère des Ressources naturelles concernant la
recevabilité de l’étude d’impact.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer
avec M. Gilles Lehoux, responsable dc ce dossier à la J)irection des projets économiques,
de l’environnement et de la coordination, au 418-627-6256, poste 3115.

Veuillez accepter, Maclaiue, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

MG/GL/dh Marcel Grenier

p.j. Avis UuMRN

C’est ie i9 septembre 2012 que le ministére des Ressources natureiles et de la Faune est devenu le minisibre des Ressources naturelles. le Minislêre u fait iechoix d’écouler les inventaires de papeterie portant l’ancienne signature ministérielle, afin de réduise les coûts et d’éviter le gaspillage.

5700,4’ Avenue Ouest, bureau C-422
Québec (Québec) 6111 OBi
Téléphone 418 627-6256, poste 3128
Télécopieur: 418 G’16-6442
Courriel rirarcetgieniCr@mrn.gsuv.qc.ca
www.mro.gouv.qc.ca



AVIS DU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES SUR LA RECEVABILITÉ
DE L’ETUDE D’IMPACT CONCERNANT LE PROJET DUMONT

N/R : 20121203-58—VIR : 32i1-16OO8

1 OBJET

Le ministère du Développement durable, de ‘Environnement, de la Faune et des Parcs
(MDDEFP) sollicite l’avis du ministère des RessoLirces naturelles (MRN) sur la
recevabilité de l’étude d’impact concernant le projet Durnont. Ce projet consiste en
l’exploitation d’un gisement de nickel par Royal Nickel Corporation.

Les commentaires font état des demandes et recommandations au promoteur pour
compléter son étude d’impact et pour assurer sa recevabilité. Ainsi, les éléments traités
de façon satisfaisante par le promoteur ne sont pas repris dans le présent avis.

2. COMMENTAIRES

VOLUME I - RAPPORT PRINCIPAL

1.7 Présentation du promoteur

Le promoteur mentionne à la page l-3, que « L’actif principal de RNC est le projet
Dumont qui lui appartient à 100 % et dont la propriété a été acquise en 2007. » Le
registre public des droits miniers, réels et immobiliers indique que les daims de la
propriété Dumont sont détenus à 98 ¾ par Royal Nickel Corporation (RNC) et que 2 ¾
sont détenus par Ressources Québec inc. Le promoteur doit actualiser ces
renseigne ni e nts.

2.1 Situation du projet et historique

Le promoteur indique à la page 2-1, deuxième paragraphe, que $ « Les droits de
surface rattachés à la propriété minière sont en partie détenus par des intérêts privés,
entre autres RNC, alors que le reste est constitué de terres publiques. > Le promoteur
doit se conformer à la Directive pour le projet Durnont, émise par la Direction des
évaluations environnementales, Volume 2, Partiel, Annexe 1, page 15, et fournir:

1) « ta localisation cadastrale en vigueur des terrains touchés (lots, rangs, cantons
cadastre de paroisse, etc., et lots du cadastre du Québec en territoire rénové) (...)
Dans le cas des terres publiques, la localisation doit être effectuée au cadastre en
vigueur (lots, rangs, cantons, cadastre de paroisse, etc., et lots du cadastre du
Québec en territoire rénové) (...)

1



2) e statut de propriété des terrains (terrains municipaux, parcs nationaux du Québecou fédéraux, réserves, propriétés privées, etc.) (...) ».

Le promoteur devrait fournir un tableau synthèse à cet effet.

2.2.2 Lois et règlements applicables

Polir le Québec, aux pages 2-4 et 2-5, le promoteur doit enlever la mention « et deprojet de loi 79 » lorsqu’il cite la Loi sur les mines. Ce projet de loi n’existe plus.

De plus, le promoteur doit ajouter à la liste des règlements, le Règlement sur lessubstances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure (M-131, ri).

5.4.2.4 Description du procédé

Le promoteur décrit schématiquement le procédé de traitement retenti à la figure 5-8,page 5-27. Ce schéma comporte des fautes de convention. A titre d’exemple, les lignesreprésentant le concentré et le rejet produits par la flottation (dégrossissage) dessulfures de nickel ont été inversées, rendant ainsi la lecture du schéma particulièrementcomplexe. Le promoteur doit corriger ce schéma.

5.10.2 Restauration finale

Il y a très peu de données sur le plan de restauration dii site minier autres que lavégétalisation du parc et des différentes haldes. Quels sont es scénarios regardés pourla fosse outre la fermeture des accès?

5.12 Coûts du projet

Aucune étude de faisabilité n’a été publiée dans le cadre du projet Dumont. Lorsquecette étude sera publiée, le coût de construction du projet (investissement initial) seraune donnée économique primordiale à analyser. Une augmentation du coût initialoccasionne une infiLience réelle sur la rentabilité d’un projet. Pour le moment, e MRNsignale au promoteur que l’analyse des données économiques citées dans l’étuded’impact ne révèle pas de faiblesses majeures ou d’hypothèses farfelues,

6.3 Milieu biologique

Il manque un chapitre sur les habitats fauniques cartographiés dans ce secteur, tels leshabitats fauniques protégés en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeurde la faune et les sites fauniques d’intérêt, identifiés par le Ministère.

6.3.1 lchtyofaune

La carte G-10 devrait illustrer les différentes méthodes d’inventaire utilisées à chaquestation ainsi que les dates de ces inventaires, afin de pouvoir porter un meilleur
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jugement sur les données recueillies. Les données sur la qualité de l’eau indiquent une
conductivité très faible, Cette dernière ayant une grande influence sur l’efficacité des
pêches électriques, la fiabilité des résultats peut être questionnée. Également, des
travaux réalisés tard à ‘automne (ex. novembre), visant à valider la présence de
poissons, risquent de générer des données plus ou moins fiables ou biaisées pour les
raisons suivantes

déplacement et concentration de certaines espèces de poissons sur les sites de
fraie durant cette période (ex. omble de fontaine);
les poissons se déplacent vers les sites leur permettant de passer l’hiver;
plusieurs poissons deviennent moins actifs durant la période où la température de
l’eau est froide.

Finalement, aucune vérification ne semble avoir été faite en période de reproduction sur
les sites présentant un potentiel de fraie, surtout dans la rivière Villemontel,

6.3.2.3 Reptiles

À la page 6-101, même si les conditions climatiques sont peu propices pour l’espèce, il
ne faudrait pas conclure trop rapidement que la tortue des bois est absente de l’Abitibi.
Outre la rivière Harricana, il y a également une mention de tortue des bois au sud de
Rouyn-Noranda (Bellècombe). Par ailleurs, des mentions récentes de tortues
mouchetées, espèce menacée, laissent croire qu’une population pourrait se retrouver
dans la région. Puisque la zone d’étude englobe des tourbières, habitat recherché par
cette espèce, il est nécessaire de vérifier la présence de la tortue mouchetée en
installant des dispositifs de capture au printemps et à l’automne,

6.3.2.4 Avifaune

À la page 6-105, il est mentionné que la crécerelle d’Amériqcie revêt un intérêt régional.
Ceci est plausible en raison du fait que cette espèce est bien présente dans la région et
qu’elle utilise les cavités OLJC nicher. Toutefois, en Abitibi, elle n’est pas en
décroissance comme c’est le cas dans d’autres régions du Québec et du reste de
l’Amérique du Nord.

La présence du tyran huppé, de l’oriole de Baltirnore et du picuf de l’Est est notable en
Abitibi. D’ailleurs, en Abitibi, le tyran huppé est un visiteur exceptionnel et le pioui de
l’est, un estivant exceptionnel (van de Walle 1997). Quant à l’oncle de Baltimore, il
s’agit d’un nicheur exceptionnel (van de Walle 1997). Le tétras à queue fine est digne
de mentïon puisque sa répartition est très morcelée dans la région.

À la page 6-107, lors des inventaires de la sauvagine et des oiseaux aquatiques, on
constate qu’il n’y avait pas de stations de dénombrement de limicoles et de sauvagines
en bordure des rivières Chicobi et VillemonteL Or, cs rivières pourraient constituer de
bons habitats pour la sauvagine.
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6.3.2.5 Mammifères

Les données d’inventaire de 2005 pour l’orignal sont manquantes.

Loutre de rivière

À la page 6-113, il est mentionné que la outre est moins estimée que le castor et le ratmusqué. C’est inexact, La loutre est moins abondante que ces deux espèces.Cependant, la fourrure du castor, et surtout du rat musqué, vaut peu comparativement àcelte de la loutre, En raison du prix plus élevé d’une fourrure de loutre, le trappeurmoyen est content lorsqu’il en capture une.

Chauves-souris

À la page 6-113, les trois espèces de chauve-souris migratrices, soit l’argentée, larousse et la cendrée, sont sur ta liste québécoise des espèces susceptibles d’êtredésignées menacées ou vulnérables. Par ailleurs, des données plus récentes quecelles présentées dans le rapport montrent une image différente de l’abondance relativedes espèces de chauves-souris de la région (Jutras et Vasseur 2011). Ce rapport estdisponible à t’adresse suivante

http://www2.ville,montreal,gc.ca/biodorne/site/recherche/rnedias/reseau/chiropslO frpdf?PHPSESSID=49a78$2hdd434376e5a038f579ed5d8f.

Sur la route d’inventaire acoustique de Mont-Brun située en Abitibi, la chauve-souriscendrée (Lasiurus cinereus) est de loin la plus souvent détectée, suivie par teschauves-souris du genre Myotis et ta grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus).En page 6-1 14, il faudrait spécifier que la petite chauve-souris brune (Myotis lucifugus)et la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) ont maintenant le statut d’espèceen voie de disparition au Canadà (Forbes 201 2a,b).

Faucon pèlerin

À la page 6-115, il est mentionné que la sous-espèce anatum, espèce qui niche sousnos latitudes, a été désignée préoccupante en 1992. Ceci est inexact. C’est vrai pour lasous-espèce tundrius qui niche dans l’extrême nord du Québec. Au fédéral, le fauconpèlerin anatum a été désigné en voie de disparition en 1978, et menacé en 1999 et en2000. Maintenant, les sous-espèces anatum et tundrius sont considérées comme uneseule entité au fédéral, Depuis 2007, cette entité a le statut de préoccLlpante.

Pyqarque à tête blanche

À la page 6-116, la phrase suivante: « Bien qu’il ait déjà été observé dans la région(Banque de données EPOQ), il n’a pas été détecté lors des travaux de terrain. >pourrait laisser l’impression qu’il a déjà été observé dans le passé, mais que ce n’estplus le cas depuis un certain nombre d’années. Au contraire, c’est un oiseau dont la
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population régionale est en augmentation comme dans le reste du Québec. Toutefois,
l’aire d’étude est peu intéressante pour la nidification de l’espèce.

Belette pygmée

À la page G-120, au Canada, seulement 17 études ont été réalisées jusqu’à présent sur
la belette pygmée (Proulx 2012). Les connaissances que nous avons étant
fragmentaires, l’écologie de l’espèce au Canada est peu connue. La belette pygmée est
présurnément rare (Proulx 2012). Cette espèce étant sur la liste québécoise des
espèces fauniques susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, une
campagne d’échantillonnage visant à déceler sa présence est recommandée dans l’aire
d’étude.

Chauve-souris argentée

À la page G-120, contrairement à ce qui est avancé dans le rapport, l’espèce est
rapportée à chaque année lors des inventaires acoustiques (Jutras et Vasseur 2011).
Le promoteur est invité tenir compte des commentaires précédents sur les chauves
souris.

Chauve-souris cendrée

À la page 6-121, il est mentionné que la chauve-souris cendrée est rare au Québec. Sur
la route de Mont-Brun, il s’agit de l’espèce la plus souvent enregistrée (Jutras et
Vasseur 2011). Le promoteur est invité tenir compte des commentaires précédents sut
les chauves-souris.

Il est mentionné également qu’il n’existe aucune donnée sur les fluctuations des
populations de chauves-souris au Québec. Bien que les résultats doivent être analysés
d’une manière plus poussée, il existe tout de même des données (Jutras et Vasseur
2011, Jutras et al. 2012).

64.3.7 Mines

Àla page 6-160, le promoteur doit mentionner que pour procéder à l’exploitation du
gisement nickélifère situé sur la propriété Dumont (constituée de 220 daims), il doit
demander et obtenir au préalable un bail minier (article 101 de la Loi sur les mines)
auprès du Secteur des mines du Ministère.

6.4.3.9 Aires d’extraction et d’élimination

À la page 6-164, le promoteur mentionne que : « Trois sites d’extraction (gravières) sont
présents sur les terres publiques dans la zone d’étude ainsi qu’un site privé (MRNF,
2011a). » Ces enseignements sont exacts, de même que la représentation qui en est
faite sur la carte 3-2, annexe 3. Le promoteur doit cependant indiquer que les trois sites

5



(publics) sont ouverts, Il est inexact de mentionner l’existence U’: « un site fermé enphase de restauration (au sud de Launay). »

7.6.4 Faune aquatique (impacts résiduels sur les habitats du poisson)

Le promoteur ne semble pas savoir que, lors de l’analyse des projets d’étude d’impact,le ministère responsable applique les Lignes directrices pour la conservation deshabitats fauniques, et ce, peu importe les espèces piscicoles présentes. Ainsi, auniveau provincial, les pertes d’habitats du poisson doivent être compensées par deshabitats équivalents. Le projet Dumont prévoit une perte d’habitat du poisson de 31 ha.Le promoteur souligne que l’aménagement du bassin nord créera un nouveau pland’eau de 57 ha qui pourra être colonisé par la faune aquatiq ie et souhaite que Pêcheset Océans Canada tienne compte de ce « gain d’habitat » lors de l’élaboration et lamise en oeuvre du programme de compensation pour destruction, détérioration etperturbation des habitats du poisson. En l’absence de connectivité avec le réseauhydrographique, nous nous interrogeons sur une possible recolonisation par la fauneaquatique. Le promoteur a-t-il l’intention d’en faire un lac artificiel ensemencépériodiquement? Le promoteur devra être avisé que ce genre de projet ne correspondpas aux objectifs visés par les lignes directrices. De plus, parmi les différents projetsproposés en compensation, certains ont comme objectif de satisfaire la populationlocale, mais ils ne contribuent aucunement à recréer des habitats du poisson ensuperficie équivalente à ceux perdus. D’autres projets devront être présentés ou ceuxdéjà proposés devront être retravaillés pour répondre aux exigences du Ministère enmatière de protection des habitats fauniques.

7.6.6 Faune avienne

À la page 7-98 (Dérangement des couples nicheurs par le bruit), il est mentionné qu’iln’y a pas de milieux de grande valeur pour la sauvagine et les autres oiseauxaquatiques. Certains habitats potentiellement intéressants ne, semblent pas avoir étévisités dans la zone d’étude. Le promoteur est invité à consulter le ministèreresponsable, pour plus de détails.

Le promoteur a-t-il mesuré l’abondance de ces oiseaux en période migratoire ?

À la page 7-101 (Perte d’habitat pour les oiseaux), plusieurs espèces de sauvaginenichent en bordure des cours d’eau. Le canard colvert était l’espèce la plus abondantelors des inventaires. Cette espèce peut également nicher en bordure des cours d’eau.Ainsi, les perturbations de l’habitat pourraient faire en sorte que la destruction de nidsne soit pas des cas isolés, contrairement à ce qui est avancé dans le rapport principal.

À la page 7-101 on donne comme exemple la buse à queue rousse pour soutenir queles nids peuvent être difficiles à localiser, avec à l’appui une référence. Les nids derapaces comme la buse à queue rousse sont relativement volumineux. La buse àqueue rousse fait généralement son nid dans un arbre qui est plus haut que la moyennedes arbres environnants. Aussi, lorsqu’un intrus approche un nid, les adultes le
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survolent en cercles tout en émettant inlassablement des cris. En fait, la référence citée
contredit l’affirmation de la page 7-101. Dans le même paragraphe, on dit qu’aucun nid
d’aigle royal n’a été trouvé dans l’aire d’étude. il faut savoir qu’il n’y a aucune mention
de nidification connue pour cette espèce en Abitibi-Témiscamingue. L’espèce n’est
présente qu’en migration.

À la même page, il est mentionné que les oiseaux forestiers qui seront les plus affectés
par le projet sont les espèces qui étaient les plus abondantes dans l’aire d’étude, Bien
que le rapport semble soutenir le contraire, une espèce peu abondante et dont l’habitat
de nidification est très morcelé pourrait être davantage touchée par un projet de
l’ampleur du projet Dumont qu’une espèce commune comme le bruant à gorge blanche.
Un lecteur pourrait être amené à croire que l’estimation des impacts doit se faire en
fonction du nombre d’individus touchés alors que la perte d’un petit nombre d’individus
pour une espèce plus rare peut s’avérer plus néfaste que la perte d’un nombre
d’individus plus important pour une espèce plus commune. Il serait important de
nuancer ce propos.

7.7.1 Planification et aménagement du territoire
7.7.3.1.2 Exploitation - Description détaillée de l’impact résiduel
Volume 2, Partie 1, Annexe 3, Carte représentant l’inventaire du milieu humain —

Zone d’étude locale élargie

Le promoteur mentionne que : « Pour implanter le complexe minier, RNC fera
l’acquisition de propriétés privées et demandera des permis doccupation en terres
publiques. » Il mentionne également que: « RNC prévoit ainsi acquérir un certain
nombre de propriétés privées, situées au nord de la route 111 dans l’aire du complexe
minier projeté, dont ii pour lesquelles des ententes existent actuellement ».

En tenant compte de ces renseignements fournis par le promoteur concernant
l’acquisition de propriétés privées et, advenant le cas où un ou plusieurs propriétaires
refuserait(aient) de vendre un terrain, le promoteur envisage-t-il de modifier son projet
mi nie r?

7.7.3.3 Villégiature, loisirs et tourisme (volets villégiature, chasse et piégeage)

Tout le territoire de l’Abitibi-Témiscamingue est fermé pour l’émission de nouveaux
baux d’abris sommaires, le promoteur devra donc trouver une autre façon de
compenser la perte des 5 abris sommaires en terres publiques touchés par le projet et
revoit son analyse de l’impact résiduel.

8.5.1.1 Projets, actions ou événements significatifs

li n’y a pas de concordance entre les cartes 8-1 (Projets, actions ou évènements
susceptibles d’affecter l’eau souterraine sous les eskers) et 8-2 (Projets, dctions ou
évènements susceptibles d’affecter les milieux humides) concernant l’identification des
sites d’extraction. Dans le secteur de Launay, carte 8-1, deux sites d’extraction sont
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identifiés à l’aide d’un losange bourgogne, indiquant 2 sites d’extraction de substancesminérales de surface. Dans le même secteur, carte 8-2, le pictogramme indique I sited’extraction de substances minérales de surface et 1 ancien site d’extraction desubstances minérales de surface. Le promoteur doit revoir les cartes et s’assurer deleur concordance.

VOLUME 2 — PARTIE I, ANNEXES I À 8

Annexe 8 Méthodes d’inventaire

Les stations d’échantillonnage des poissons réalisés en 2009 sont manquantes dans letableau 9.

8.2.2.3 Herpétofaune

Aux pages 24 et 25, il est question de la présence possible de seulement trois espècesde tortues et deux espèces de couleuvres. La région de l’Abitibi est encore méconnue àce niveau et les données de l’Atlas des amphibiens et reptiles du Quéhec sontincomplètes, notamment les cartes présentées sur le site Internet de l’organisme.

En Abitibi, les mentions recueillies jusqu’à présent sont associées à quatre espèces detortues différentes, soit la tortue peinte, la tortue serpentine, la tortue des bois et latortue mouchetée. Lors des inventaires, aucune attention n’a été portée à la tortuemouchetée, contrairement à la tortue des bois. Une campagne d’échantillonnagepour vérifier la présence de la tortue mouchetée, espèce menacée, estrccommandée. Cette espèce est principalement aquatique et affectionne, entrc autres,les tourbières.

Quant aux couleuvres, la couleuvre verte et la couleuvre à collier sont présentes dansla région, en plus de la couleuvre rayée et de la couleuvre à ventre rouge. Les deuxpremières espèces sont sur la liste des espèces fauniques susceptibles d’êtredésignées menacées ou vulnérables. Afin d’être plus rigoureux, il serait préférablede réaliser un inventaire systématique, plutôt que faire un inventaire sansprotocole, de manière opportuniste, étant donné que la présence d’espècessusceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables est possible.

8.2.2.4 Avifaune

À la page 29, pour mieux documenter la présence de la sauvagine dans l’aire d’étude, ilaurait aussi été nécessaire de réaliser des inventaires au printemps et à l’automne, soiten période de migration.

Au tableau 14 à la page 31, la mention que le faucon pèlerin est désigné <t espècepréoccupante » depuis 1992 est inexacte, C’est vrai pour la sous-espèce tundrius quiniche dans l’extrême nord du Québec, mais pas pour la sous-espèce anatum qui niche
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sous nos latitudes. Au fédéral, le faucon pèlerin anatum a été désigné en voie de
disparition en 1978, et menacé en 1999 et en 2000. Maintenant, anatum et tundrius
sont considérées comme une seule entité au fédéral. Depuis 2007, cette entité a le
statut de préoccupante.

Annexe 10 Projets potentiels de compensation — Milieux humides et habitats du
poisson

Les projets proposés pour les habitats du poisson sont de petits projets peu
dispendieux à réaliser. Certains de ces projets peuvent avoir un certain intérêt pour la
population locale, mais ne contribuent pas à compenser la perte d’habitats du poisson
de 31 ha engendrée par le projet, tel que requis par les Lignes directrices pour la
protection des habitats fauniques.

3. CONCLUSION

Le promoteur devra répondre aux exigences formulées ci-dessus, afin de rendre son
étude d’impact recevable.

4. PERSONNES-RESSOURCES

Pour toute question concernant les champs d’activités, vous pouvez vous adresser à

M. James Moorhead (Aspects fauniques)
Direction des affaires régionales de l’AbitibiTérniscamingue
Secteur des opérations régionales
Tél. 819 354-4611, poste 342

M Christine Fournier (Aspects miniers)
Direction générale de la gestion du milieu minier
Secteur des mines
Tél. $ 418 627-6292, poste 5387

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M, Gilles Lehoux,
responsable du dossier à la Direction des projets économiques, de l’environnement et

de a coordination, au numéro 418 627-6256, poste 3115.

Le 5 février 2013
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Ministère
des Transports

Quebec
Direction de l’Abilibi.Têmiscamingtje

Le 7 février 2014

Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
De l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet Dumont — Royal Nickel Corporation
Requête 2074073 7-5
V/D: 3211-16-008
N/D: 30320

Madame,

Nous avons pris connaissance du document « Réponses à la 2e série de questions etcommentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Fauneet des Parcs du Québec reçue le 20 décembre 2013)) réalisé par Royal NickelCorporation.

Après analyse, le ministère des Transports du Québec (MTQ) considère que lesrenseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans edocument. Par contre, lorsque le promoteur aura défini l’emplacement de l’accès de sonsite sut la route 111, e MTQ s’attend à recevoir une étude de sécurité et de circulation àcet effet.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

c. c. M. Mario Grenier, chef des CS d’Amos et de Val-d’Or, MTQ
M. Jean lracà, chef du Service des inventaires et plan, MTQ

80, avenue Québuc
Rouyn.Noranda (Québec) J9X 6R1
Téléphone: 819 763.3237
Télécopieur 819 763-3493
www.mtq.gouv.qc.ca

MDDEFP

1 -2 FEV, 2OJ
yW?

Direction des l)roeIs nordiques et miniers

Le directeur,

Yves Coutu, ing.

YC/LGfac



Ministère
des Transports

Québec
Direcilon de IAbitibi.Térniscam[ngue

Le 16 septembre 2013

Madame Mireille Paul, directrice
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Edifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet Projet Dumont — Royal Nickel Corporation
VID: 3211-16-008
N/D: 30320

Madame,

Nous avons pris connaissance du document « Réponses aux questions et
commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la
Faune et des Parcs du Québec reçus le 11 mars 2013, volume 1 >.

Vous trouverez ci-joint les commentaires et les questions concernant les réponses
reçues de Royal Nickel Corporation sur les points soulevés, par le ministère des
Transports du Québec, relativement à l’étude d’impact environnementale et le milieu
social pour e projet Dumont.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

YCJLG/It

p.j.

Sécurité
C.

froutiète

M. Mario Grenier, chef des CS dAmos et de Val-d’Or, MTQ
M. Jean lracà, chef du Service des inventaires et plan, MTQ

80, avenue Québec
Rouyn-Noranda (Québec) )9X 6R1
Téléphone :819763-3237
Télécopieur 819 763-3493
www.rntqgouv.qc.co

MDDEFp

23 SEP, 2013
î’.t Ç’ I Ç ‘ç

Direction des projets nordiques et miniers

Le directeur,

Yves Coutu, ing.



Ministère

_____________________

des Transports

Québec MDDEFP
DirecUon de I’AbibTémiscarningue

h DEC. 2013
Le 6 décembre 2013

Direcliondesproiotsnordkcsetrnirers

Madame Mireille Paul, directrice
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniersEdifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet Durnont — Royal Nickel Corporation
Requête 20131119-2
V/D: 3211-16-008
N/D: 30320

Madame,

Nous avons pris connaissance du document « Réponses aux questions etcommentaires du ministère du Développement durable, de ‘Environnement, de laFaune et des Parcs du Québec reçus le 11 mars 2013, volume 2» réalisé par RoyalNickel Corporation.

Après analyse, le ministère des Transports du Québec n’a aucun commentaire àformuler sur les réponses fournies dans ce document par Royal Nickel Corporation.
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur,

p2Ç
Yves Coutu, ing.

YCILGIIt

c. c. M. Mario Grenier, chef des CS d’Amos et de Val-d’Or, MTQM. Jean lracà, chef du Service des inventaires et plan, MTQ

80, avenue Québec
Rocyn-Noranda (Québec) JYX 691
Téléphone 89 763-3237
Télécopieur 819 763.3493
www.mtq.gouv.qc.ca



Ministère
des Transports

Québec
Direction de I’Abltibi-Iémiscamingue

Le 3 mai 2013

Madame Mireille Paul, directrice
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet Dumont — Royal Nickel Corporation
Requête 20130412-8
VID :3211-16-008
NID : 30320

Madame,

Nous avons pris connaissance des documents transmis concernant l’étude d’impact
sur l’environnement et le milieu social pour le projet Dumont préparée par la minière
Royal Nickel Corporation en prévision de l’exploitation d’un gisement nickélifère à
proximité de la municipalité de Launay.

Vous trouverez ci-joint les commentaires et les questions sur des éléments qui
interpellent le ministère des Transports du Québec.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur,

\ -— .

C f
Yveeoutu, ing.

L-—-,

YC/LGIIt

p. j.

c. c. M. Mario Grenier, chef des CS d’Amos et de Val-d’Or, MTQ
b M. Jean lracà, chef du Service des inventaires et plan, MTQ

80, avenue Québec
Rouyn-Noranda (Québec) )9X 6R1
Téléphone :819 763-3237
Télécopieur: 819 763-3493
www.mtqgouvqcca



Ministère
des Transports

Quebec
COMMENTAIRES DU MTQ

SUR « RÉPONSES AUX QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENTDURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉSEC
REÇUS LE 11 MARS 2013 — VOLUME I»

Dossier 30320

QC - 11.1 — Pages 19 à 23

Aux questions du 1er paragraphe de la page 19 concernant la localisation des accès surla route 111 et les normes de sécurité pour les établir, il n’y a aucune réponse. Le MTQréitère ses questions. À la page 165, il est indiqué qu’<’ il n’y aura qu’un seul accès àpartir de cette route. » Est-ce vraiment le cas? Si oui, cette information devrait apparaîtredès le départ.

La restriction pour le transport lourd de circuler sur une route dite « restreinte » peut êtrede différents ordres. Cela peut-être occasionné par la présencê de pont et de viaducavec restriction de charge, niais également en raison de sa configuration comme laprésence de pente raide, de courbes prononcées, etc., mais le camionnage y est tout demême permis. Concernant la route 20650, iI n’y aucun empêchement pour le transportlourd, notamment sur la portion couvrant l’étendue du site. De plus, l’énoncé suivant nes’applique pas « Le camionneur devrait emprunter cette classe de route sur la pluscourte distance possible pour atteindre le réseau routier de transit ». Cette définition deroute restreinte a été modifiée depuis l’Atlas des transports de l’Abitibi-Témiscaminguede 2000. Vous pouvez d’ailleurs trouver une version mise à jour en mars 2013 de l’Atlasdes transports pour le réseau de camionnage sur le site suivant:
http://transports.atlas.gouv.gc.ca/Marchandises/MarchRestrictionsCamionnaqe.asp
Le MTQ pose de nouveau ses questions à savoir, qu’est-ce qu’il est entendu par une((route acceptable » dans le cadre de ce projet et pourquoi a route 20650 n’est pasconsidérée comme une alternative?

À la fin du 1 paragraphe de la page 20, il est stipulé « RNC prévoit toutefois conserverun accès secondaire au site par cette route ». Où sera-t-elle située sur la route 20650?Cet accès devrait apparaître sur la carte de I’<’ Aménagement général du site minierDumont» à la page P-17 du document. Tout comme pour l’accès principal prévu sur laroute 1 1 1, une étude de sécurité et de circulation sera-t-elle effectuée pour s’assurer durespect des normes de sécurité du MTQ?
Aux pages 20 et 21, il est présenté une analyse des accidents, Il est également indiquéque des relevés de précisions et un comptage seront réalisés pour l’établissement del’accès au site minier au cours de l’été 2013. Une analyse de ces données pour laréalisation d’une étude de sécurité et de circulation sera-t-elle effectuée pour s’assurerdes modalités de localisation d’un accès sur la route 111 afin de respecter les normes
de sécurité du MTQ? Quand cette étude sera-t-elle déposée au MTQ? Le Ministèrerappelle que pour l’aménagement d’un accès de cette importance, une étude de sécurité
et de circulation est nécessaire et, une fois approuvée par le MTQ, une permission devoirie peut être demandée auprès du Centre de services d’Arnos.
À la fin du dernier paragraphe de la page 21, il est mentionné « Cette étude sera
soumise au MTQ et ce dernier conviendra de la nécessité de mettre en place des
mesures additionnel[es pour assurer la sécurité des usagers de la route 111. > Le MTQréitère qu’il n’est pas favorable à des aménagements sur la route 111 en raison d’un
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Projet Durnont = Royal Nickel Corporation
Territoire de la MRC d’Abitibi
Dossier 30320

accès privé, même si c’est pour des fins industrielles. Le MTQ demande si des
alternatives sont prévues.

Sur la figure 2 — Localisation des accidents, l’accès prévu sur la toute 1 11 n’est pas
indiqué.

QC — 17.1 — Pages 38-39

Le MTQ n’a pas réponse à sa question concernant l’impact du drainage de l’eau
souterraine sur la stabilité des sols supportant les digues.

Concernant les digues, è la section 15.3. — Berme de sécurité (pages P-11, P-12), il est
mentionné qu’ « une modélisation de l’effet d’un bris de digue du parc a été effectuée
pour évaluer les risques et les impacts d’un tel bris du côté ouest, où se trouve
Launay. » C’est le pire cas de bris de digue de la cellule 2 du parc à résidus miniers qui
a été retenue. Il en ressort qu’une berme de sécurité sera érigée « pour protéger les
résidents de Launay, ainsi que les infrastructures du côté sud, soit la voie ferrée et la
route 111.» Selon notre compréhension, la berme de sécurité ne protégera qu’une
partie de la toute 111 soit celle située au sud-ouest du projet minier. Est-ce qu’une
modélisation en cas de bris d’une digue du parc à résidus miniers a été effectuée en vue
de la protection de la route 111 au sud du projet minier ainsi que des résidents le long
de cette route et la voie ferrée?

QC - 31.1 — Page 53

Au 2 paragraphe, il est ndiqLlé que la distance de visibilité pour les virages à gauche
vers la route 111 à partir de l’accès de la mine n’est pas conforme, En raison de ce
problème de conformité, le Ministère exige que l’accès à la mine soit déplacé de façon è
ce que toutes les normes du MTQ soient respectées afin d’assurer la sécurité des
usagers de la route 111.

À la fin du 3e paragraphe, il est indiqué que les informations recueillies permettront
d’évaluer la nécessité ou non de construite une voie auxiliaire pour les virages à
gauche. Alors qu’à la question QC - 78.1, il est mentionné « f...], une voie auxiliaire pour
les virages à gauche ne serait pas justifiée selon l’abaque 8.9-2 des normes de
conception routière. Le débit de circulation sur la route 111 permettrait suffisamment de
créneaux pour permettre aux véhicules de faire leurs manoeuvres de virage. » Il y a
incohérence entre ces deux réponses.

QC - 51.1 — Pages 86-87

Malgré l’analyse des accidents présentée à la question QC - 11.1, le MTQ n’a pas
réponse à ses questions à savoir s’il y a des secteurs problématiques sur le tronçon
analysé, c’est-à-dire des zones accidentogènes et également si ces zones se trouvent à
proximité de l’accès prévu au site sur la route 111.

QC - 78.1 — Pages 121 -1 22

À la page 121, il est mentionné qu’une voie auxiliaire pour les virages à gauche ne serait
pas justifiée et que « Dans les cas des virages à droite, un biseau de 50 m serait justifié
selon l’abaque 8.9-7 ». De plus, il est stipulé que « Cette étude sera soumise au MTQ et
ce dernier conviendra de la nécessité de mettre en place des mesures additionnelles
pour assurer la sécurité des usages (sic) de la route 111 » Le Ministère réitère qu’il
n’est pas favorable à des aménagements sur la route 111 en raison d’un accès privé,
même si c’est pour des fins industrielles. Est-ce que d’autres options sont envisagées?

SERVICE DES NVENTAIRES ET PLAN 2 Septembre 2013



Projet Durnont — Royal Nickel Corporation
Territoire de ta MRC dAbitibi
Dossier 30320

QC - 97.1 — Page 75f

Au dernier paragraphe, il est mentionné « qu’il n’est pas appréhendé d’impact sur lastructure de la route 1 11 lors des sautages, > Le MTQ doit-il comprendre qu’aucun suivi
au même titre que la voie ferrée ne sera fait pour la toute 111? Si le phénomèneappréhendé est plutôt d’ordre esthétique et peu probable, pourquoi un suivi serait-il fait
pour la voie ferrée?

QC - 107.1 — Pages 165 à 168

À la fin de la page 165, la réponse à la question « De quelle distance de visibilité est-il
question à la page 6? » est incompréhensible, À la question QC - 31.1, il est fait mention
de la non-conformité de la distance de visibilité <f pour les virages à gauche vers la
route iii à partir de l’accès de la mine. » S’agit-il de la même distance que celle de la
page 165? Le Ministère réitère sa question à savoir quelle est la distance dont il est
question à la page 6 de l’Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social.
À la page 166, il est indiqué que « Les accidents sont localisés sur la figure x à la
réponse à la question QC - 11.1. > Il faudrait préciser qu’il s’agit de la figure 2. De plus,
l’accès prévu sur la route 111 n’est pas indiqué sur la figure.
À la page 167, il est mentionné que l’Atlas des transports de l’Abitibi-Témiscamingue
datant de 2000 a été utilisé pour identifier les routes permettant le transit des camions.
Une version mise à jour en mars 2013 de l’Atlas des transports est accessible par le site
suivant:

http://transports.atlas.qouv.qc.ca/Marchandises/MarchRestrictionsCamionnaqe.asp
À la page 168, les questions concernant le débit de 1 500 véhicules par jour entre
Rouyn-Noranda et Macamic n’ont pas été répondues. Le Ministère réitère ses questions.
Le MTQ vous invite à consulter le site suivant:

http://transports. atlas.qouv.qc.ca/NavFlash/SWFNavFlash. asp?input=SWFDebitCirculati
on 2010

A la page 168, la réponse à la question concernant la possibilité que le début et la fin
des quarts de travail n’arrivent pas en même temps que les heures de pointe réfère à la
question QC - 10. Comme éléments de réponse, il est indiqué la catégorie de travailleurs
avec leurs quarts de travail ainsi que le pourcentage de travailleurs utilisant soit
l’autobus ou son véhicule personnel, mais cela ne répond pas à la question posée. Le
MTQ réitère sa question.

Questions et commentaires absents du document

Les questions et commentaires émis par le MTQ en mai 2013 pour les sections
suivantes n’apparaissent pas dans le document présenté:

o 5.5.1 —Accès

o 7.8 — Bilan des impacts, des mesures d’atténuation et de compensation
o 9.3.7 — Suivi des vibrations et des suppressions d’air

o Annexe 24— 4.1 Dommages aux structures

LGI
Date t 201 3-09-10
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Secrétariat
aux affaires
autochtones

_______

Quebec
Direction éné,ale des relations avec tes Autochtones
et des Initiatives éconon,iques

12 FEV. 201’t
/»? .-.

Québec, le 1 1 février 2014
Uiwdioti dos proeis nordiques e; riiiniers

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
et des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de ‘Environnement,
de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-16-008)

Madame,

Le Secrétariat aux affaires autochtones a pris connaissance de votre
correspondance du 28 janvier 2014, dans laquelle vous sollicitiez nos
commentaires concernant la deuxième série de questions et de commentaires
soumise l’initiateur du projet cité en objet.

Au meilleur de notre connaissance, et selon notre champ de compétence, nous
n’avons aucun commentaire supplémentaire à formuler.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Lucien-Pierre Bouchard

Ministère du Con5eil exécuté 905, avenue Honoré-Mercier, 1t étage
Secrétariat aux alloues Québec (Québec) 618 5M6
autochtones Téléphone: 418 643.3166

Télécopieur 418 616-4918
www,mcc,goxv.qc.ca



Secrétariat
aux affaires
autochtones

Québec
MDDEFP1Direction générale des relations avec les Autochtones

et des initiatives économiques

Québec, le 11 décembre2013 16 DEC. 2013

Direci ion des projets notdiques et rniniesMadame Mireifle Paul
——---.----—--

Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 60 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet s Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-1 6-008)

Madame,

Le Secrétariat aux affaires autochtones a pris connaissance de vos correspondances
du 21 août et du 15 novembre 2013 dans lesquelles vous sollicitez nos commentaires à
l’égard des documents contenant les réponses aux questions adressées au promoteur du
projet cité en objet. Selon notre champ de compétence, nous n’avons pas de
commentaire à formuler concernant lesdits documents.

Nous tenons tout de même à vous rappeler que l’obligation de consulter les
communautés autochtones dont les droits et intérêts pourraient être affectés par le
projet cité en objet incombe à la Couronne et non aux tiers. Ainsi, ce n’est qu’après
Vanaly5e menée par votre ministère qu’il sera possible d’évaluer si, conformément au
Guide intérimaire en matière de consultation des communautés autochtones, une telle
obligation existe dans ce dossier.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Lucien-Pierre Bouchard

Ministére du Coneii eécutii 905, avenue Honoré-Mercier, er étage
Secrétariat aux atiaires Québec (Québec) 619 SMG
aslochtones Téléphone 418 643.3166

TéI&opieUr: 418 646-4918
www.mce.gouv.qcca



Secrétariat
aux aftafres
autochtones

Quebec
Oirndion générale des ietations avec les Autochtones I’A DDE F P
et des initiatives économiques

04 FEV. 2013
Québec, le vendredi let février 2013

Dirodion des proet5 nordiques et miniers

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet Durnont
(Dossier 3211-16-008)

Madame,

Le Secrétariat aux affaires autochtones f SAA) a pris connaissance des documents
que vous nous avez transmis en novembre 2012.

En fonction de notre champ de compétence, nous n’avons aucun commentaire à
formuler quant à la recevabilité du document soumis.

Par ailleurs, le SAA tient à rappeler que ce n’est qu’après une analyse menée par
votre ministère qu’il sera possible d’évaluer si, conformément au Gtiide intérimaire
en matière de consultation des commtmautés atitochtones, l’obligation de la
Couronne de consulter les communautés autochtones dont les droits et intérêts
pourraient être affectés par le projet existe.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Lucien-Pierre Bouchard

Ministôrn du Coescil nxéculd 905, avenue Honer&Merciet, I’ étage
Secrétariat aux allaites Québnc (Québnc) 619 5M6
autocl,lonva Téléphone 418 643.3166

JéI&opleUr 418 546.4918
www.nrçe.9ouv,qc,ca
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Diredion des projets nordiques et miniers

I)ESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE:

OBJET:

Le 10 février 2014

Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de Nickel
— Recevabilité environnementale du projet
V/Réf’ : 3211-16-008 — N/Réf t SCW-869377

Le BCC n’a pas dc nouveaux commentaires à formuler
demande, reçue te 28 janvier 2014, relativement à
environnementale et sociale du )rOjCt susmentionné.

concernant votre
la recevabilité

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun
que nous soyons consultés. La personne désignée pour analyser ce dossier au
Bureau des changements climatiques est Mme Kim Ricard que vous pouvez
joindre au 418 521 -3868, poste 4693.

La directrice par intérini,

Guytain13?tuchard

e. e, : Mmc Kim Ricard

ldifice Marle-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 618 5V?
Téléphone: (418) 521-3868
TélécopIeur: (418) 646-4920
Internet: rnddeI.cav,cca
Courrlel : gjylatne.boucharddefpg...qçsg

Ministèro du
Développement durable,
de l’Environnement,
de ta Faune et des Parcs

Quebec
Bureau des changements climatiques

Note

,fldÉ. 4, Ck,,. ,,,.t&,, .,.,



Ministère du
Développement durable,
de I ‘Environnement,
de la Faune et des Parcs

A .1.Quebecr2 oLe
Bureau des changements dîmatiques

DESTINATAIRE Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale
des ptojets nordiques et miniers

DATE : Le 16 octobre 2013

013JEÎ Projet 1)umont — Exploitation d’un gisement de Nickel
— Recevabilité environnementale du projet

V/Réf 3211-16-008—N/Réf. SCW-869377

Vous trouverez ci—jointe une note donnant suite û votre demande, reçue le
21 août 2013, relativement à la recevabilité environnementale et sociale du projet
susmentionné.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun

que nous soyons consultés. La personne désignée pour analyser ce dossier au
Bureau des changements climatiques est Mmc Kim Ricarci que vous iouvez
joindre au 418 521-3868, poste 4893.

La ditectrice par intérim,

GuyiainQ ouchard

e. e. N’Iine Kim Ricard

Édilice Maric-Guyart, 6’ étage
675, boulevard flené-Lévesque Est
Québec (Québec)G1R 5V?
Téléphone t (418) 521-3868
Télécopieur: (418) 646.4920
Internet t www.rnddeljpygcia
Courriel t guylm’ebouhginddetp.gouv.qc.ca

(e papier (cetieni O% de fibres recydée5 après cneoinmaIion.
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Québec Note
kreau des chogements cllmaftqns

DESTINATAIRE: Madame Ouylaine Bouchard
Directrice par intérim
Bureau des changements climatiques

DATE: Le 15octobre2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel —

Recevabilité environnementale du projet
V/Réf. :3211-16-002—NIRéf. :SCW-869377

La présente se veut notre avis en réponse à la demande de la Direction générale de
l’évaluation environnementale des prnjets nordiques et miniers, reçue le 21 août
2013, relativement à la recevabilité environnementale et sociale du projet
susmentionné.

Conformément au champ d’expertise du Bureau des changements climatiques,
nos commentaires portent sur le volet des émissions de gaz à eflèt de serre (GES).

Le projet exposé dans le rapport principal (volume 1) de l’étude d’impact de
novembre 2012, et dans les Réponses aux questions et commentaires du
MDDEFP reçues le li mars 2013, prévoit la mise en place, par Royal Nickel
Corporation (RNC), d’une exploitation d’un gisement nickélifôre ainsi que des
installations de concassage, de broyage et de traitement du minerai. Le projet
Dumont est situé à environ 25 km à l’ouest de la ville d’Amos.

Le promoteur prévoit la construction d’une usine de traitement de minerai
(concentrateur) ayant une capacité initiale de 50 kt/jour à teneur moyenne en
nickel de 0,27 %, et avec une augmentation de cette capacité à 100 kUjour à partir
de la cinquième année. La construction devrait débuter en 2016 et la mise en
exploitation en 2020. La durée de vie prévue de la mine à ciel ouvert est estimée à
34 ans.

Pour raccorder le site minier au réseau de transport d’énergie électrique, une ligne
de dérivation à 120 kV sera construite par Hydro-Québec. Ce projet fera l’objet
d’une évaluation environnementale et dc demandes d’autorisation
gouvernementales distinctes qui seront réalisées par Hydro-Québec.

tSceMS4igeiL VMq.
675. beaad bd4Msipe EU
Qulêecê$IbedGlISW
TflI$ :$tø 5214861
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Le promoteur a présenté une évaluation des émissions de GE$ pour toute la durée
de vie du projet. Les émissions annuelles estimées sont de l’ordre de 200 kt éq.
C02 durant les années d’exploitation de la mine (2020 à 2034 — 15 ans). Etant
donné que l’hydroélectricité sera utilisée pour l’ensemble du procédé de
traitement du minerai, les principales sources d’émission seront les équipements
mobiles et l’utilisation d’explosifs. A ce sujet, nous comprenons que le promoteur
n’a présentement pas l’information sur le facteut d’émission des explosifs. Dans
l’éventualité où le projet se réalisait, l’exploitant devra évaluer le facteur
d’émission des explosifs ou obtenir ce dernier de son fournisseur afin de se
conformer au Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions dc
contaminants clans l’atmosphère (RDOCECA).

Prenons note que l’estimation de GES présentée suppose que cet établissement ne
sera pas assujetti au Système de plqfonnement et d’échange de droits d’émission
de gaz â e/jet de serre (SPEDE), puisque les émissions liées aux équipements
mobiles sont exclues citi seuil d’assujettissement du SPEDE. Cependant, ta mine
sera indirectement visée par l’inclusion des distributeurs de carburants et
combustibles en 2015 dans le cadre du SPEDE, puisqu’elie envisage d’utiliser des
combustibles fossiles (Diesel) pour ses équipements mobiles. A cet effet, nous
projetons une augmentation potentielle du prix des combustibles fossiles à partir
dc 2015.

Par ailleurs, le rapport détaille adéquatement les sources d’émission et les
combustibles considérés, ainsi que les méthodes, les hypothèses et les facteurs
d’émission utilisés pour le calcul des émissions de GES, et ce, pour toutes les
étapes d’opération de la mine. L’étude démontre aussi que l’entreprise prévoit
mettre en oeuvre un programme dc séquestration dc carbone par des résidus
miniers afin de minimiser ses émissions de GES dans l’atmosphère. Le promoteur
n présenté tIcs résultats préliminaires du potentiel de séquestration, issus tics
analyses de la séquestration de carbone par les résidus miniers dc la cellule
expérimentale de terrain aménagée sur le site minier. Les échantillons de résidus
ont été prélevés à différentes épaisseurs et leur teneur en carbone n été mesurée
dans les laboratoires de lUQAT. Dans les conditions actuelles de stockage tics
résidus miniers de RNC, cette dernière estime une séquestration totale dc 129 931
à 183 500 tCO2éq. sur la durée de vie du projet. L’étude est toujours en cours et
offre un potentiel intéressant de mitigation des émissions de GES.

À la stiite de l’analyse de l’information contenue dans la note technique, le 8CC
considère que le projet est recevable ati niveau environnemental, en regard du
volet des GES.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que
nous soyons consultés.

Q
Kim Ricaici, ing., MBA



Page 1 sur 2

Côté, Marthe

De: Godin, François
Envoyé: 12 décembre 2013 17:26
À: Côté, Marthe
Cc: Paquet, Sylvain
Objet: Avis CEHQ - Projet Dumont
mportance: Haute

Bonjour Mme Côté,

Nous avons pris connaissance des documents soumis pour analyse soit:

GENIVAR 2013. Projet Dumont - Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Réponses à la premièresérie de questions et commentaires du ministère du Développement durable, de (‘Environnement, de la Faune etdes Parcs du Québec reçus le 11 mars 2013. Volume 1. Rapport de Genivar inc. à Royal Nickel Corporation. 192pages et annexes.

Pour la Direction de l’expertise hydrique (DEH), je n’aurai pas d’autres questions et/ou commentaires et considèrerecevables les aspects liés à mon champ de compétence (Hydrologie et gestion des eaux de surface)

Quant à la Direction de la sécurité des barrages (DSB), mon collègue M. Sylvain Paquet, ingénieur a survolél’étude présentée à l’annexe 2 en lien avec la révision des paramètres de conception du parc à résidus (sections1.5.1 à 1.5.3 du document cité plus haut), voici ses questions et/ou commentaires relativement à cette étude:

1. En quoi la formation d’une brèche aux sites 1 et 2 étudiés est-elle davantage probable qu’ailleurs sur lepourtour de la digue de confinement?
2. Est-il possible qu’une brèche se forme ailleurs sur le pourtour de la digue et que cette brèche puisse mettreen péril à la fois les installations de la mine et les travailleurs ?
3. Il serait pertinent qu’un dénombrement relativement précis du nombre et du type d’infrastructures affectéespar l’onde de rupture soit fait pour les scénarios analysés;
4. lI serait aussi pertinent que le temps d’arrivée du front d’onde et le temps requis pour atteindre le niveaumaximum soit indiqué pour chaque scénario étudié?

J’inclus d’ailleurs le courriel de M. Paquet comme complément d’information

Salutations cordiales!

Françoîs Godin, 111g., M. Sc.

Coordonnateur des avis et études

Service de l’hydrologie et de l’hydraulique

Direction de l’expertise hydrique

Centre d’expertise hydrique du Québec

Édifice Marie-Guyart
Aile Louis-Alexandre-Taschereau, 4e étage, boîte 28

2013-12-13
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675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

418-521-3993, poste 7309
[1 418-643-6900

francois.qodinmddefp.qouv.qc.ca

2013-1 2-13



Centre d’eicpertise
hydrique

Québec
DirectIon de l’expertise hydrique

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projetsnordiques et miniers

DATE: Le 26 février 2013

OBJET: Avis CEHQ — Projet minier Dumont de Royal Nickel Corporation

Réf. : 3211-16-008

Veuillez trouver ci-joint l’avis de monsieur François Godin, ingénieur au Centre
d’expertise hydrique du Québec, à l’égard de votre demande relative au projet mentionné
en objet et datée du 29 novembre 2012.

N’hésitez pas communiquer avec monsieur Godin au numéro de téléphone
418 521-3993, poste 7309, pour tout renseignement supplémentaire concernant l’avis
demandé.

Le directeur par intérim,

RT/FG/cp Richard Turcotte, ing. Ph.D.
p.j.Avis

c. c. Mme Marthe Côté, coordonnatrice aux projets miniers de la DÉEPNM

Ministère du Développement durable, de 675, boulevard René-Lévesque EstrEnvisonnemert, de la Faune et des Parcs Aile Louio.Alexandre.Taschereau, 4’ étape, boIte 28
Québec (Québec) GIR 5V?
I1léphone 418 521-3993, peste 7145
Télécopieur:4f8 &43.1051
Courdel îichadturcotte2l2mddel,souv.nc.ca
Internet www.cehgouv.pc.ca

Ce popier corOent 20% dc freo tecyc8ns optés conuomnraton,



Contre d’expertise
hydrique

Québec
Direction de l’expertise hydrique

NOTE

DESTINATAIRE t MonsieurRichard Turcotte, directeur par intérim
Direction de l’expertise hydrique

DATE: Le 26 février 2013

OBJET: Avis CEHQ — Projet minier Dumont de Royal Nickel Corporation

Réf. t 3211-16-008

Le 29 novembre 2012, le Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) recevait de la
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers (DÉEPNM) une
demande d’avis technique quant à la recevabilité de l’étude d’impact du projet minier
Dumont par l’initiateur Royal Nickel Corporation. Notre collaboration est donc sollicitée afin
d’indiquer, au meilleur de nos connaissances et selon notre champ de compétence, si les
renseignements fournis par le consultant Genivar à l’initiateur ont été traités de façon
satisfaisante et valable.

Les documents suivants déposés par l’initiateur ont été analysés dans le cadre du présent
mandat:

• Volume I — Rapport principal - Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social
déposée au ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des
Parcs — Genivar. Novembre 2012, Pagination multiplet

o Volume 2 Partie I — Annexes I à 8 - Étude d’impact sur l’environnement et le milieu
social déposée au ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune
et des Parcs — Genivar. Novembre 2012, Pagination multiple;

o Volume 2 Partie 2 — Annexes 9 à 21 - Étude d’impact sur l’environnement et le milieu
social déposée au ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune
et des Parcs — Genivar. Novembre 2012. Pagination multiple.

Pour le premier document, les sections qui ont fait l’objet d’une analyse sont:

o Section 5.4 Infrastructures minières;

• Section 5.6 Gestion des eaux;

o Section 5.8 Optimisation du projet;

o Section 6.2 Milieu physique;

e Section 7.5 Évaluation des impacts sur le milieu physique;

o Section 9.3 Programme de surveillance et de suivi.

Ministère du Dèveloppernent durable, de 675, boulevard René-Lévesque Est
ttnvirennement, de ta Faune et des Parcs Aile Louis’Aiexandre’Taschereaa, 4’ dtae, Case 28
Centre d’expertise hydrique du Québec Québec (Québec) GtR 5V?

Téléphone :418 5213993, poste 7309
Télécopieur t 418 043.1051
Courriel t trancols.Qodinmddefp,nouy,c5cca
Internet t wwwcehci.gosiy.gc.cs

Ce papier cenlieni 20% de fibres rscyce5 après consommaton.
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Pour le deuxième document, l’annexe 8 — Méthodes d’inventaire - Milieu physique a faitl’objet d’une analyse.

Pour le troisième document, l’annexe 18 — Évaluation des impacts de la réduction du débitdu ruisseau sans nom I sur les habitats du poisson de la rivière Villemontel a été analysée.
Il est à noter que les sections se référant à l’assujettissement des différentes structures deretenue (digues ou barrages) à la Loi sur le sécurité des barrages et à la Loi sur le régimedes eaux ont été analysées et traitées dans une note de la Direction de la sécurité desbarrages datée du 22 janvier 2013 adressée à moi-même et qui a été transférée à lacoordonnatrice des projets miniers de la DEEPNM.

Commentaires:

La méthodologie de caractérisation du régime d’écoulement des couts d’eau touchés par leprojet par des calculs de débits d’étiage, moyens et de crue (annexe 8) est, dansl’ensemble, conforme aux règles de l’art en matière d’hydrologie. Il serait néanmoinsintéressant d’utiliser la méthode rationnelle reconnue comme une méthode relativementfiable pour évaluer les débits de crues de différentes récurrences pour les branches est etouest du ruisseau sans nom 1. Cette méthode peut s’appliquer sur des bassins versants(8V) de l’ordre de 25 km2 ou moins. Les branches est et ouest du ruisseau sans nom 1 ontdes BV de 21,1 et 27,0 km2 respectivement. Cet exercice permettrait de corroborer lesméthodes régionales et de transfert de bassins versants, souvent réputées pour surestimerles valeurs des crues.

Par ailleurs, la méthodologie pour l’estimation des débits d’étiage est valable quoiquel’explication se rapportant aux étiages estivaux plus faibles que ceux calculésstatistiquement pour la période annuelle est incohérente. En effet, les débits associés à‘étiage annuel devraient systématiquement être inférieurs à ceux observés pour la périodeestivale ou même hivernale, car la période annuelle est inclusive des périodes plus sèches.Ceci dit, les estimations statistiques peuvent indiquer le contraire; l’hydrologue est alorsappelé à choisir les débits représentatifs avec discernement. D’ailleurs, les tableaux desdébits d’étiage aux stations hydrométriques du Québec sur le site du CEHQ serontéventuellement bonifiés pour y inclure cette mise en garde. Les débits d’étiage peuvent êtreconsultés à l’adresse suivante : http://wwwcehq .gouv.qc.ca!debit-etiaQe/Tableau-debitsetiaqe-stations-hydrometrlquespdf.

La caractérisation des débits d’étiage du ruisseau sans nom 1 ainsi que de la rivièreVillemontel cause problème (voir pages 6-43, 6-44 et 6-47 du Volume 1). En effet, leconsultant compare des données de jaugeage en période d’étiage hivernal (23 et 24 février2011) et d’étiage estival (8 septembre 2011) à des valeurs de débit d’étiage de type Q2,7,010,7 et Q5,0 annuel et estival. Rappelons, par exemple, qu’un débit d’étiage de type Q2,7est un débit de récurrence (ou temps de retour) de 2 ans sur une période de 7 joursconsécutifs obtenu par calcul d’une moyenne mobile. Grosso modo, cette valeur de débitfaible arrive une année sur deux. L’analyse fréquentielle qui sous-tend ce calcul doits’effectuer sur un échantillonnage statistiquement crédible d’au moins une dizaine d’annéeset non pas sur la base d’une visite ou deux en 2011.

La caractérisation des débits de crues pour le ruisseau sans nom 1 devrait être comparée àl’aide de la méthode rationnelle tel que décrite dans le Manuel de conception des ponceaux

.3
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du MTQ (2004, mise à jour 2006). Le consultant associe le débit de récurrence de 2 ans à
la méthode de détermination de la ligne naturelle des hautes eaux par la méthode
botanique, ce qui est généralement accepté par la communauté scientifique. Par contre, le
consultant devra s’assurer que l’endroit du jaugeage n’était pas influencé par un
refoulement de la rivière Villemontel.

L’évaluation des impacts de la réduction du débit du ruisseau sans nom 1 sur les habitats
du poisson de la rivière Villemontel (annexe 18) repose sur la prémisse qu’aucun débit
provenant du ruisseau sans nom I ne contribuera à l’hydraulicité de la rivière Villemontel en
conditions projetées. Cette hypothèse est sévère et pourrait dépeindre les conditions
d’écoulement du ruisseau sans nom I lots des premières années du projet où la presque
totalité de l’eau servira au remplissage des réservoirs du projet minier. Cette marge de
manoeuvre dans le calcul des apports à la rivière Villemontel pourrait s’avérer nécessaire
pour le régime d’écoulement en conditions projetées afin qu’il soit toujours supérieur aux
débits réservés modulés à l’aide de la méthode écohydrofogique. En effet, le tableau 5
(page 18) de l’annexe 18 compare les débits mensuels en conditions projetées avec les
seuils de débits fixés par la méthode écohydrologique. Si on tient compte des incertitudes
mathématiques reliées à ce genre de calculs, la période hivernale (janvier, février et mars)
ainsi que la période d’étiage estival (août et septembre) pourraient s’ajouter à la période de
juin identifiée par le consultant comme étant inférieures aux seuils de débits fixés comme
conditions hydrauliques adéquates pour te maintien de l’habitat du poisson. À cet effet,
nous recommandons un suivi du régime hydraulique de la rivière Villemontel avec
l’installation, si les conditions techniques s’y prêtent, d’une station hydrométrique, et ce,
pour la durée de vie de la mine.

La gestion des eaux pour le site de la mine Dumont se base sur des conditions moyennes
de précipitation et d’évapotranspiration. C’est un modèle théorique qui doit être bonifié et
révisé au fur et à mesure de l’évolution du projet allant de la période de construction à la
période de fermeture de la mine. Ce qu’il faut retenir du bilan provisoire est, qu’en principe,
le recours à une source externe d’approvisionnement en eau dans la rivière Villemontel ne
serait que marginal et ne serait nécessaire qu’en conditions extrêmes pour répondre aux
besoins en eau de la mine, et ce, pour l’ensemble de la durée de vie de celle-ci.

Finalement, nous vous rappelons que la responsabilité de l’étude et de ses conclusions
demeure entièrement à la charge du consultant et de l’initiateur. Les ingénieurs du CEHQ
ne peuvent attester que les résultats sont bons puisqu’ils prendraient alors la responsabilité
professionnelle de travaux qu’ils n’ont pas effectués ni supervisés personnellement.

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tout renseignement supplémentaire que vous
jugerez opportun.

FG/cp François Godin, ing. M.Sc.

c. c. Mme Marihe Côté, coordonnatrice aux projets miniers DÉEPNM
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Côté, Marthe

De: Paquet, Sylvain

Envoyé: 27 novembre 2013 14:10

À: Gadin, François

Objet: Étude de bris - Digue de confinement du parc à résidus
Salut,

J’ai survolé très très rapidement l’étude présentée à l’annexe 2, cest tout le temps que je peux y consacré étantdonné qu’il ne s’agit pas d’une digue assujettie à la Loi sur la sécurité des barrages. N’ayant pas accès au logicielutilisé, je ne peux contester quoi que ce soit de cette étude qui semble à priori donner un portrait assez réalistede ce qui pourrait raisonnablement se produire si une rupture survenait aux sites 1 et 2 étudiés. On comprendsd’emblée la complexité de l’étude qui tient compte de la consolidation des dépôts. Je comprends aussi qu’uneanalyse de sensibilité serait requise pour évaluer les meilleures mesures de mitigation à mettre en place, c’est-à-dire la mise en place d’une ou de plusieurs bermes de dérivation entre le parc à résidus et la village de Launay.Cependant, au-delà de toutes ces hypothèses et de tous ces résultats préliminaires, voici quelques commentairesque j’ai relativement à cette étude:

1. En quoi la formation d’une brèche aux sites 1 et 2 étudiés est-elle davantage probable qu’ailleurs sur le
pourtour de la digue de confinement?

2. Est-il possible qu’une brèche se forme ailleurs sur le pourtour de la digue et que cette brèche puisse mettre
en péril à la fois les installations de la mine et les travailleurs ?

3. lI serait pertinent qu’un dénombrement relativement précis du nombre et du type d’infrastructures affectées
par l’onde de rupture soit fait pour les scénarios analysés;

4. Il serait aussi pertinent que le temps d’arrivée du front d’onde et le temps requis pour atteindre le niveaumaximum soit indiqué pour chaque scénario étudié?

Voilà.

Sylvain Paquet, ingénieur

Chef - Division de l’analyse et de l’expertise
Direction de la sécurité des barrages
Centre d’expertise hydrique du Québec
Tél. : (418) 521-3945 poste7533
Fax: (418) 643-4609
CeIl. : (418) 953-3592

2013-12-13
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Côté, Marthe

De: Paquet, Sylvai n

Envoyé: 11 novembre2013 15:26

À: Côté, Marthe

Cc: Godin, François

Objet: Projet Dumont

Bonjour Marthe,

Après survol des réponses aux questions du MDDEFP relativement au projet susmentionné, les digues du
réservoir Nord semblent éliminées du projet et aucun autre barrage au sens de l’article 2 de la Loi sur la sécurité
des barrages ne semble prévu dans le cadre de ce projet. Dans ce contexte, l’implication de la Direction de ta
sécurité des barrages n’est plus jugée requise et aucuns commentaires additionnels ne
seront formulés relativement aux réponses aux questions du MDDEFP relativement à cette étude d’impact. Il n’est
donc plus requis à ce stadeci de solliciter officiellement notre implication dans ce dossier.

Si d’autres changements susceptibles de modifier notre position dans ce dossier devaient être apportés à ce
projet en cours d’analyse, notre implication pourrait être requise à nouveau éventuellement et je t’invite à me tenir
informé des développements dans ce dossier, le cas échéant.

Bonne journée.

Sylvain Paquet, ingénieur

Chef - Division de l’analyse et de l’expertise
Direction de la sécurité des barrages
Centre d’expertise hydrique du Québec
Tél. : (418) 521-3945 poste7533
Fax: (418) 643-4609
Ceil. (418) 953-3592

2013-1 1-20



•Centre d’expertise
hydrique

Québec CHQ
Direction de la sécurité des barrages 22 JAN, 2013

j NOTE

J ‘ DESTINATAIRE: Moisieur Françpis Godin -

Direction de l’expertise hydrique

DATE: Le 22 janvier2013

OBJET: Analyse de recevabilité de “étude d’impact
Projet minier Dumont de Royal Nickel Corporation

La présente note fait suite à la demande du 29 novembre 2012 de Mrne Mireille Paul,
directrice de la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers, relativement à t’analyse de recevabilité de l’addenda à l’étude d’impact sur
l’environnement transmis récemment par le promoteur pour e projet mentionné plus
haut.

Vous trouverez ci-joint l’avis de M. Sylvain Paquet, ingénieur, relativement à
l’assujettissement du projet mentionné en objet à la Loi sur la sécurité des barrages et à
la Loi sur le régime des eaux.

Poùr tout renseignement supplémentaire, je vous invite à communia uer avec
M. Sylvain Paquet, ingénieur à la Direction de la sécurité des barrages du Centre
d’expertise hydrique du Québec, au numéro de téléphone 418 521-3945, poste 7533,

Le directeur,

MR/SP!ig , Michel Rhéaume, ing., M. Sc., MBA

p. j. Avis

Mini5tère du Développement durable, 675, boulevard Rané.Leveoque Es!
de Environnement, de la Faune et des Parcs 5’ étage, case 25

Qséba(Québec) 0175V?
TéléphDiie :418 521.3945, posIe 7523
7éldcpieur 418 643.4655
Coarrlel michelMseaumemdde!p.eouv.qcca
Internet t ww.cehnoouvgcEa

Ce paercooent 205 d tres rocycléen rprôo corssnrnatOr.



Centre d’expertise
hydrique

miQuébecmi
Diredionde la sécurité des barrages

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Miche! Rhéaume
Diïecteur de la sécurité des barrages

j DATE: Le 22 janiér 2013

OBJET: Analyse de recevabilité de l’étude d’impact
Projet minier Dumont de Royal Nickel Corporation

La présente note fait suite à la demande du 29 rrnvembre 2012 de Mrne Mireille
Pauf, directrice de la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers, relativement à l’analyse de recevabilité de ‘l’addenda à l’étude d’impact sur
l’environnement transmis récemment par le promoteur pour le projet menticnné plus haut.

D’entrée de jeu, prenez note que nous laissons le soin à la Division de
l’hydrologie et hydraulique de la Diréction de l’expertise hydrique de formuler des
commentairés suries aspects hydrotechniques de l’étude d’impact relevant directement de
son champ de compétence, et ce, afin de ne pas analyser en double ces aspects de
l’étude.

Quant à notre Direction, nous nous sommes concentrés sur l’assujettissement
des différentes digues prévues dans le cadre de ce projet à la Loi sur la sécurité des
barrages et à ta Loi sur Je régime des eaux. Traditionnellement, toutes les digues situées
dans les parcs è résidus, assujetties à ta directive 079 du ministère, dont ta principale
vocation est de confiner les résidus générés par le procédé d’extraction, ne sont pas
assujètties à ces ois, Par ailleurs, puisque le bassin de rétention des eaux (deux cellules)
et le réservoir de la fosse ne semblent pas comporter a priori de digues de rétention des
eaux, l’assujettissement de ces bassins à nos lois n’est manifestement pas requis.

Maintenant, puisque la Branche ouest du ruisseau sans nom I semble répondre
e priori aux critères des cours d’eau visés par l’application du, deuxième alinéa de
l’article 22 de la Loi sut ta qul[té de l’environnement, de la Politique de protection des
rives, du littoral et des plaines inondables et de l’article 2 de la Loi sur l sécurité des
barrages (LSB), les digues à ‘construire pour la création du réservoir Nord sont
considérées jusqu’à preuve du contraire comme des barrages au sens de la Loi sur la
sécurité des barrages. D’ailleurs, te consultant partage le même avis dans son étude.

.2

Mtntre de eéveloppement durable, 675, bo5evard René.Ltvesq 5t
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Ce réservoir, situé notamment hors du parc à résidus, pourrait servir autant pourles besoins en eau fraîche qu pour les besoins en eau de procédé. De plus, de part salocalisation en tête de bassin versant au nord du complexe minier, ce réservoir une foisrempli à pleine capacité pourrait constituer un générateur de risque significatif en présenced’un complexe industriel, de la fosse à ciel ouvert et des nombreux travailleurs sur le site:La détermination du niveau des conséquences en cas de rupture de l’une ou l’autre desdigues sera une étape importante dans le. cadre du processus d’autorisation à venir.Notons que les digues de réservoirs similaires ont d’ailleurs été assujetties par le passé ànos lois, notamment la digue.du lac du Bombardier (Projet Nunavik Nickel de CanadianRoyalties) et la digue. du bassin Johnson à Malartic (projet Canadian Malartic de Osisko).

Compte tenu de leut hauteur et de leur capacité de etenue, les digues duréservoir Nord seront considérées comme des barrages à « forte contenance» au sens dela LSB. Les travaux de construction de ces digues seront donc soumis à une autorisationen vertu de l’article 5 de la LSB et de l’article 57 du Règlement sur la sécurité deabarrages(RSB). Par ailleurs, les plans et devis de construction des digues du réservoir serontsoumis à une approbation en vertu des articles 56 et suivants de la Loi sur le régime deseaux (LRE). À cet effet, la Royal Nickel Corporation devra démontrer qu’elle détient tousles droits d’occupation et de maintien pour la construction des digues et du réservoir Nord.

SP/ig Sylvan Paquet, mg., M. Sc,



klinlstère du
)éveloppement durable,
le l’Environnement,
te la Faune et des Parcs

AQuebec
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et Industriels

1)E$TINATAIRE: Madame Mireille Pan!
Directrice de Ï’ évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE:

OBJET:

Le 30janvier 2014

Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Dumont
(Dossier 3211-16-00$)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et en réponse à votre demande d’examiner la recevabilité de l’étude
d’impact du projet en titre, en date du 28 janvier 2014, vous trouverez ci-annexé le
troisième avis sur la recevabilité produit par Karine Dubé, portant sur lcs aspects
sociaux et psychosociaux.

Pour toute information additionnelle, vous l)OUVZ joindre M1 Karine Dubé, de notre
direction, au numéro dc téléphone (418) 521-3933, poste 7221.

Édilice Marie-Guyart, 6’ étage
615, boulevard René-tévesqile Est
Québec (Québec) 618 5V?
Téléphone :418521-3933, poste 4651
lélécopieur: 418 644-8222
Inlernel t wmddet0.aoiiv.tic.c_.éjc.ca

/t(Q.c tft
i O JAN. 2014

j Oirection des proiers nordiques et miniers j

Note

Le cli recteur,

Yvcs Rochon

p. j.

Ce pnvicrcunuent 100% de fibres recyclées aprés cnnsoiniiuéon.



M!nistre du
Développement durable,
de l’Envfronnement,
de la Faune et des Parcs

AQuebect
Direction de évaluation environnementale des projets hydriques et Industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon
Directeur de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le 30 janvier 2014

OBJET: Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Dumont
(Dossier 3211-16-008)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement et pour faire suite à la demande de la Direction de l’évaluationenvironnementale des projets nordiques et miniers du 28janvier 2014 d’examiner larecevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement (BIE) du projet en titre, laprésente note constitue notre troisième avis sur la recevabilité. Les réponses fourniespar l’initiateur du projet aux deux séries de questions et commentaires du ministèredu Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs(MDDEFP), conjuguées aux éléments d’information contenus dans le rapportprincipal de l’ÉIE (novembre 2012), répondent de manière satisfaisante auxexigences de la directive du MDDEFP au regard des caractéristiques sociales de lapopulation concernée ainsi que de l’évaluation des impacts sociaux.

Soulignons qu’à la suite des questions et commentaires soulevé dans nos deuxpremiers avis sur la recevabilité de l’EIE (datés du 25janvier 2013 et du13 décembre 2013), l’initiateur a d’ores et déjà pris des engagements pertinentssupplémentaires, tels qu’indiqués dans ses réponses aux deux séries de questions etcommentaires du MDDEFP (RQC-01 et RQC-02), déposées respectivement enjuillet 2013 et en janvier 2014. En ce qui a trait plus spécifiquement aux aspectssociaux et psychosociaux, l’initiateur a notamment pris les engagementssupplémentaires suivants advenant l’obtention des autorisations, nécessaires pour laréalisation de son projet minier:

Effectuer un suivi lors de la phase de construction afin de s’assurer que tous lestravailleurs provenant de l’extérieur de la région soient logés convenablement(RQC-01, p. 117);
° Dans l’éventualité où des enjeux reliés à la pression sur le logement et les servicesd’hébergement ainsi que des enjeux reliés aux impacts psychosociaux seraientsoulevés par le Comité de suivi citoyen, veiller à l’élaboration de mesures qui

Édiiie Marie-Guyart, 6’ éte9a
675 boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone; 418 521-3933
Télécopieur: 418 644.8222
Internet www.mddefn,nouv.qçco

Ce papier conftet 100% de fts recyclées aøès cenaommaSon.
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auront pour but d’atténuer les impacts sur le bien-être des populations avoisinantes,
en collaboration avec les acteurs locaux et les instances habjiitées (RQC-O1,
p. 143);

Mettre en place un système de réception et de gestion des plaintes et commentaires
(RQC-Ol, p. 134-135);

Communiquer les horaires des quarts de travail au bureau régional d’information
touristique pour en informer les cyclistes et s’assurer, en concertation avec les
autorités responsables, de la mise en place d’une signalisation adéquate à proximité
du site minier afin de minimiser les impacts du projet sur les usagers de la Route
verte (RQC-02, p. 63);

Transmettre au MDDEFP le rapport annuel des travaux du Comité de suivi citoyen
et les renseignements relatifs aux éléments suivants une fois qu’ils seront
officialisés

- Composition du comité (nombre de membres, affiliation des membres et
milieux représentés);

- Modalités et règles de fonctionnement;
- Mandats du comité durant les phases de construction, d’exploitation et de

fermeture du projet;
- Financement des activités du comité;
- Fréquence des rencontres;
- Modes de diffusion de l’information sur les activités du comité de suivi et sur

les autres activités d’information et d’échange avec la population. (RQC-02,
p. 64).

En terminant, nous voulons signaler notre intérêt à être de nouveau consultés sur
l’acceptabilité environnementale du projet au plan social à l’étape de l’analyse
environnementale.

Kcu Oub.
Karine Dubé, M.A. Anthropologie
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels



Wlnistère du
)éve(oppement duraljle,
le l’Environnement,
le fa Faune et des Parcs

AQuebec
Direction de téaIuation environnementale des projets hydriques et Industriels

DESTINATAIRE: Madame MireiHe Paul
Directrice de la Direction de l’évaluation environnementale desprojets nordiques et miniers

DATE Le 13 décembre 2013

OBJET: Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Dumont(Dossier 3211-16-008)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement et en réponse à votre demande d’examiner la recevabilité de l’étuded’impact du projet en titre, en date du 15 novembre 2013, vous trouverez ci-annexéle second avis sur la recevabilité produit par Mme Katine Dubé, portant sur lesaspects sociaux et psychosociaux,

Pour toute information additionn&le,vous pouvez joindre M Karine Dubé, de notredirection, au numéro de téléphone (418) 521-3933, poste 7221.

Le directeur,

-

p-
MDDEFP

Yves Rochon

16 DEC. 2013

Direction des Pet3 nordiques el miniers

Édifice Marie-Guyarl, 6’ étage
6?5, boulevard René-Lêvesque Et
Québec tQuébec) GIR5V7
Téléphone :418521.3933, poste 4651
Télécopieur 418 644.8222
Internet www.mddefoouvnic.ca
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Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Directiorr de I’évaluat(on environ,ementale de projets hydriques et industrlel5

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le 13 décembre 2013

OBJET: Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Dumont
(Dossier 3211-16-008)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et pour faire suite à la demande de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets nordiques et miniers du 21 août dernier d’ examiner la
recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) du projet en titre, la
présente note constitue notre second avis sur la recevabilité. Dans l’ensemble, les
réponses fournies par l’initiateur du projet à la première série de questions et
commentaires du ministère du Développement durable, de Ï’ Environnement, de la
faune et des Parcs (MDDEFP), conjuguées aux éléments d’information contenus
dans le rapport principal de 1’EIE (novembre 2012), répondent de manière
satisfaisante aux exigences de la directive du MDDEFP au regard des caractéristiques
socïales de la population concernée ainsi que de l’évaluation des impacts sociaux.
Toutefois, compte tenu que certaines informations demeurent manquantes,
l’étude d’impact sur l’environnement de ce projet sera jugée recevable en ce qui
a trait aux aspects sociaux à condition que les exigences forniulées dans le
présent avis soient respectées.

Tout d’abord, il faut souligner que des renseignements supplémentaires pertinents ont
été fournis dans les réponses de l’initiateur à la première série de questions et
commentaires du MDDEFP, notamment à propos:

Des démarches d’information et de consultation réalisées par l’initiateur et des
modifications apportées au projet et à l’EIE à la suite de ces activités (QC-4, QC-6,
QC-7 et QC-8);

De l’accroissement de la circulation routière sur la route 111 lors des différentes
phases de développement du projet (QC-10);

De la main-d’oeuvre requise et de l’hébergement des travailleurs lors des phases de
construction et d’exploitation (QC-23, QC-39 et QC-75);

Édifice Marie-Gsyart, 6’ étage
675, bou’evard Bné-Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone 41g 521.3933
Télécopieur: 418 644-8222
Internet t wWw.mddef,.ouvcc.ca
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De la capacité du milieu résidentiel local à faire face à la relocalisation desrésidants dont la propriété aura été acquise par l’initiateur et à une éventuelleaugmentation de la population en raison du projet (QC-49);
Des impacts anticipés sur certains usages du territoire (chasse et agriculture) et surles infrastructures de services publics, communautaires et institutionnels (QC-77,QC-78 et QC-79);

Du plan de gestion préventive, de contrôle et de traitement des nuisances et du plande cycle de vie du projet (QC-81 et QC=83);
Du système interne de relations communautaires, du Comité de suivi citoyen et dusystème de réception et de gestion des plaintes et commentaires (QC-82);

° Du suivi des impacts sociaux et psychosociaux (QC-87).

Cependant, bien que l’initiateur ait présenté une description relativement détaillée desmodalités de fonctionnement du Comité de suivi citoyen, il a clairement indiqué qu’ils’agissait de « propositions », car ce comité n’a pas encore été mis sur pied et ce seraaux membres de celui-ci de définir les modalités de son fonctionnement (Réponsesaux questions et commentaires du MDDEFP reçus le 11 mars 2013, volume 1,p. 131-132). Considérant l’importance que peut avoir un tel comité pour limiter lesimpacts négatifs d’un projet de développement et en bonifier les impacts positifs,l’initiateur doit s’engager à transmettre les renseignements relatifs aux étémentssuivants au 1’vfflDEFP une fois qu’ils seront déterminés de manière officielle:

- Composition du comité (nombre de membres, affiliations des membres etmilieux représentés);
- Modalités et règles de fonctionnement;
- Mandats du comité durant les phases de construction, d’exploitation et defermeture du projet;
- Financement des activités du comité;
- Fréquence des rencontres;
- Modes de diffusion de l’informatioii sur les activités du comité de suivi etsur tes autres activités d’information et d’échange avec la population.

L’initiateur doit en outre s’engager à transmettre au MDDEFP les rapportsannuels qui, tel qu’indiqué dans les Réponses aux questions et commentaires duMDDEFP reçus te 11 mars 2013, volume 1 (p’ 133), témoigneront des travaux duComité de suivi citoyen et des attentions portées par l’initiateur à l’égard despréoccupations, demandes ou qtiestions adressées lors de ces activités.

Par ailleurs, l’initiateur a mentionné qu’afin de limiter les impacts sur les usagers dela Route verte à proximité du complexe minier, les horaires des quarts de travail

...3
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pourraient être communiqués au bureau d’information touristique régionale pour en
informer les cyclistes. De plus, il a indiqué qu’une signalisation les informant des
risques potentïels pourrait être mise en place en collaboration avec les. autorités
responsables (Réponses aux questions et commentaires du MDDEFP reçus le
11 mars 2013, volume 1, p. 126-127). Comme il s’agit de mesures importantes
pour assurer ta sécurité des cyclistes, l’initiateur doit prendre des engagements
fermes à ce sujeL

En terminant, nous voulons signaler notre intérêt à être de nouveau consultés sur
l’acceptabilité environnementale du projet au plan social à l’étape de l’analyse
environnementale.

KouQ Oub
Karine Dubé, M.A. Anthropologie
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels
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Direction de lévalualion environnementele des projets hydriques et industriel

DATE:

OBJET:

Le 25 janvier 2013

Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Du mont
(Dossier 3211-16-008)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement et en réponse à votre demande d’examiner la recevabilité de l’étuded’impact du projet en titre, le 29 novembre dernier, vous trouverez ci-annexé l’avis
de M°° Karine Dubé, portant sur les aspects sociaux et psychosociaux.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre MO Karine Dubé, de notredirection, au numéro de téléphone (418) 521 -3933, poste 7221.

Le
directeurJ,,,>

diflce Marle-Guysrt, 6’ étage
675, boulevard tlvné-lévesque Est
Québec (Québec) 616 5V7
Téléphone 418 521.3933, poste 4651
Télécopieur: 418 644-8222
Internet

DESTINATAIRE:

MDDEFP
Note

%8 JAN. 2013

Direction des projets nordiques et miniersMadame Mîreille Paul

_____
__________

Directrice de la Direction de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers

Yves Rochon

p.].
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Direction de f’évalualion environnementale des projets hydriques et Industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon
Directeur de la Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels

DATE t Le 25janvier 2013

OBJET: Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Dumont
(Dossier 3211-16-008)

MISE EN CONTEXTE

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement (ci-après nommée « la procédure »), le présent avis a trait à l’analyse
de la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) du projet
d’exploitation d’un gisement de nickel sur le territoire de la municipalité de comté
(MRC) Abitibi par Royal Nickel Corporation (ci-après nommée «l’initiateur »), à
l’égard des aspects sociaux et psychosociaux. Sur la base du rapport, principal de
l’ÉIE (novembre 2012) et de ses annexes, de la directive ministérielle émise en
janvier 2012 par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs (MDDEP) et des progrès réalisés au cours des dernières années en évaluation
des impacts sociaux et psychosociaux concernant les projets assujettis à la procédure,
quelques manques d’information importants sont soulevés et expliqués ci-après. Il
s’agit de renseignements concernant: les consultations avec le milieu, la main-
d’oeuvre et l’hébergement des travailleurs, la circulation routière, les impacts sociaux
et psychosociaux, les mesures d’atténuation et de compensation à l’égard de ces
impacts, et le programme de suivi environnemental. Pour chacun de ces sujets, notre
avis formule des demandes auxquelles l’initiateur doit répondre et fournir des
compléments d’information afin que l’EIE puisse être jugée recevable.

CHAPITRE 3 t CONSULTATIONS AVEC LE MJUEU

L’initiateur présente, à la page 3-9 du rapport principal de l’ÉIE, la liste des
rencontres tenues par le Comité consultatif élargi sur l’avancement du projet
Dumont et celles à venir (c’est-à-dire celtes qui n’avaient pas encore eu lieu au
moment du dépôt de l’EIE). Les comptes rendus des ateliers #1, #2 et #4 (version
préliminaire) se trouvent à l’annexe 2 de l’EIE, mais le compte rendu de l’atelier
#3 n’a pas été déposé De plus, les comptes rendus des ateliers #5 et #6 et celui de

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
675 baulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) 618 5V7
Téléphone :418 521-3933
Télécopieur:418 644-8222
Internet www.rnrdfp.gouv.acca

G) Ce papier cenéent 100% dc fibres recyclées après consonensSon.
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DESTINATAIRE: Madame MIreille Paul el minier5

Directrice de la Direction de l’évaluaon environnementale des
projets nordiques et miniers

DATE: Le 25janvier 2013

OBJET: Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet Dumont
(Dossier 321 1-16-QOS)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement et en réponse à votre demande d’examiner la recevabilité de l’étuded’impact du projet en titre, le 29 novembre dernier, vous trouverez ci-annexé l’avisde M° Karine Dubé, portant sur les aspects sociaux et psychosociaux.

Pour toute information additionneIl, vous pouvez joindre MB Karine Dubé, de notredirection, au numéro de téléphone (418) 521-3933, poste 7221.

Le directeur,

Z
7’ Yves Rochon

p.i.

tdifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard Roné.Lévesque Est
Québec (Québec) 618 5V7
Téléphone: 418 521-3933 poste 4651
Télécopieur 418 644-8222
Internet: wwwmddetsaouvqc.ca
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la rencontre bilan n’ont pas ét déposés, car ces activités n’avaient pas encore eu
lieu au moment du dépôt de l’EIE. Il aurait été préférable que toutes ces activités
de consultation en vue de la réalisation de l’étude d’impact soient réalisées avant
son dépôt au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la
Faune et des Parcs (MDDEFP), afin d’y intégrer déjà les commentaires, les
préoccupations et les suggestions des différents intervenants rencontrés. Compte
tenu que des éléments utiles à l’analyse environnementale du projet pourraient
être abordés lors de ces activités de consultation, l’initiateur devra déposer
l’ensemble des résultats obtenus à la suite de ces activités en complément des
réponses aux questions et commentaires du MDDEFP, et plus particulièrement les
documents suivants:

- le compte rendu de l’atelier thématique #3;
- le compte rendu de l’atelier thématique #4 (version finale);
- les comptes rendus des ateliers thématiques #5 et #6 et celui de la rencontre

bilan qui ont eu lieu après le dépôt de I’EIE au MDDEFP.

À la page 3-13 du rapport principal de l’ÉIE, l’initiateur mentionne qu’un atelier
de travail avec les gens de la communauté de Pikogan est prévu le
6 décembre 2012 afin de les informer sur l’évolution du projet Dumont et sur
l’étude d’impact et dans le but de recueillir leurs questions, commentaires et
préoccupations. L’initiateur affirme ceci: «Bien que l’EIE sera déposée au
moment de réaliser l’atelier, II demeure que des modifications peuvent toujours
être apportées au projet afin d’en favoriser l’insertion dans le milieu. » (ÉIE, p. 3-
13) Il aurait été préférable que cet atelier soit réalisé avant le dépôt de l’EIE afin
que les résultats de cette activité de consultation y soient intégrés. Par conséquent,
l’initiateur devra déposer le compte rendu de cet atelier en complément des
réponses aux questions et commentaires du MDDEFP et indiquer clairement si
des modifications ont été apportées à l’EIE à la suite de cette activité.

Toujours dans le chapitre 3 du rapport principal de l’ÉIE, l’initiateur indique que
« lorsque la démarche de consultation menée sur les impacts sera complétée, la
rétroaction sera documentée dans un second rapport de consultation. » (EIE, p. 3-
19). Ce rapport devra également être déposé en complément des réponses aux
questions et commentaires du MDDEFP. De plus, l’initiateur devra préciser si des
modifications ont été apportées à l’EIE à la suite des activités de consultation
réalisées après le dépôt de celle-ci au MDDEFP et, si oui, lesquelles. De
nouvelles questions et commentaires pourront alors être adressés à l’initiateur. En
outre, il doit s’assurer que l’évaluation des impacts demeure juste et que les
mesures d’atténuation et de compensation sont toujours pertinentes et doit aussi
démontrer, le cas échéant, que la mise en place d’autres mesures n’est pas
justifiée. L’ensemble de ces renseignements et données fera l’objet d’une
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consultation intra- et interministérielle et fera partie du dossier constituant l’ÉIEqui sera rendue publique par le Bureau d’audiences publiques surl’environnement (BAPE).

CHAPITRE 4 t ANALYSE COMPARATIVE DES SOLUTIONS DE RECHANGE

4.5 Choix des modes de transport des intrants et du concentré

L’initiateur devra préciser quelles options ont été retenues pour le transport desintrants destinés à l’approvisionnement du complexe minier et pour le transportdu concentré de nickel, à l’issue de l’analyse comparative dont les résultats sontprésentés dans la section 4.5 du rapport principal de l’EIE. Selon les optionsretenues, il devra aussi fournir une estimation du nombre de camionssupplémentaires qui circuleront sur ta route 111 ( l’est et à l’ouest du complexeminier) lors des phases de construction et d’exploitation du site minier, pour letransport des intrants et du concentré, et indiquer si des activités de transportauront lieu durant la nuit sur cette route. Comme Je projet entraîneraprobablement une augmentation de la circulation de camions lourds sur laroute 111, qui pourrait incommoder les résidents en bordure de cette route,l’initiateur doit évaluer quels sont les impacts sociaux pouvant découler d’unemodification de l’ambiance sonore et de la qualité de l’air (poussières) et, le caséchéant, spécifier quelle(s) mesure(s) d’atténuation seront appliquées pour limiterl’ampleur de ces impacts.

CHAPITRES : DESCRIPTION DU PROJET

5.5 Infrastructures connexes
5.5.7 Campement de travaitteurs

À la page 5-49 du rapport principal de l’ÉTE, l’initiateur affirme qu’un
campement de travailleurs temporaire sera aménagé sur le site du complexe
minier pour loger les travailleurs de l’extérieur durant la période deconstruction!préproduction. Il mentionne ensuite ceci: c Une capacité d’accueil
de 500 personnes est considérée au stade de la préfaisabilité. Cependant, cettecapacité pourrait être revue au stade de la faisabilité, lorsque les besoins et la
provenance des travailleurs seront précisés.» (EIE, p. 5-49) Considérant
l’importance de cet aspect sur le plan social, l’initiateur devra indiquer si lacapacité d’accueil maximale du campement de travailleurs a été revue à la hausse
ou à la baisse, en fonction des besoins et de la provenance des travailleurs. De
plus, il devra préciser si ce campement pourra également loger des travailleurs
lors de la phase d’exploitation du projet.
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5.13 Main-d’oeuvre

Dans cette section, l’initiateur indique que les données concernant les besoins en
main-d’oeuvre durant la phase de construction du projet ne sont pas encore
disponibles et qu’elles seront définies lors de l’analyse de faisabilité, qui était en
cours au moment du dépôt de l’ElF au MDDEFP. L’initiateur mentionne
seulement que « la main-d’oeuvre sur le chantier variera au cours de la période de
deux ans que dureront les travaux» et qu’c< aux périodes d’activités les plus
intenses, le nombre de travailleurs pourrait se situer entre 1 000 et 1 400 » (EIE,
p. 5-95). Considérant que l’hébergement des travailleurs représente un enjeu
important et qu’il faut en assurer une planification adéquate, l’initiateur devra
fournir au MDDEFP des informations plus précises quant au nombre de
travailleurs requis lors de la phase de construction.

CHAPITRE 6: DESCRWTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

6.4 Milieu humain
6.4.1 Planification et aménagement du territoire

À la page 6-13 1 du rapport principal de l’ÉlU, l’initiateur affirme ceci : «Le
développement du projet minier implique le rachat de propriétés (une dizaine). La
municipalité [de LaunayJ doit assurer la relocalisation de ces résidents afin
d’éviter que ceux-ci aillent s’établir ailleurs.» (EIE, p. 6-131) Compte tenu du
fort taux d’occupation des logements dans la municipalité de Launay (soit de
99,0 %, tel qu’indiqué à la page 6-144), il serait difficile d’assurer la
relocalïsatïon des résidents dont la propriété a été acquise par l’initiateur, dans la
même municipalité. De plus, à la page 7-167, l’initiateur mentionne que le projet
Dumont impliquera indéniablement l’arrivée de nouveaux travailleurs qui devront
se loger et qu’une cinquantaine de logements additionnels pourraient être
nécessaires pour répondre à la demande. Dans ce contexte, l’initiateur doit
indiquer quelles mesures seront mises en oeuvre pour assurer la disponibilité de
logements en nombre suffisant, à la fois pour les travailleurs lors de la phase
d’exploitation et pour les résidents de Launay qui seront relocalisés dans la même
municipalité.
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CHAPrTRE 7 IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

7.7 Évaluation des impacts sur le milieu humain
Z 7.2 Economie locale et régionale

À la page 7-129 du rapport principal de l’ÉIE, l’initiateur affirme qu’« il seraitpeu probable que tous les emplois soient pourvus par des résidents de la région»
et qu’c< une portion des nouveaux emplois seront comblés par une main-d’oeuvred’autres régions du Québec et du Nord de l’Ontario » (EIE, p. 7-129). Toutefois,
dans l’annexe 7 de l’EIE, à la page 12, on retrouve des données concernant laprovenance des travailleurs et, selon les estimations qui .y sont présentées,
l’ensemble des travailleurs proviendrait des municipalités et des villes situées àproximité du site minier, dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue. Compte
tenu de ces informations contradictoires, l’initiateur devra fournir au MDDEFP
une estimation plus précise concernant ta provenance des futurs travailleurs de la
mine lors des phases de construction et d’exploitation. De plus, étant donné le fort
taux d’occupation des logements dans la municipalité de Launay (soit de 99 %, tel
qu’indiqué à la page 6-144 du rapport principal de l’EIE), l’initiateur devra
indiquer si un suivi sera réalisé par son entreprise afin de s’assurer que tous les
travailleurs provenant de l’extérieur de la région soient logés convenablement,
advenant le cas où il n’y aurait plus d’espace disponible au campement des
travailleurs pour les accueillir.

Z 73 Utjljç’ztjnij du territoire
7.7.3.3 Villégiature, loisirs et tourisme (volet villégiature, chasse et piégeage)

À la page 7-137 du rapport principal de l’ÉIE, l’initiateur mentionne qu’c< un
certain nombre de chasseurs devront se mettre à la recherche d’un nouveau
territoire, probablement plus éloigné, et l’aménager pour la chasse (camp,
sentiers, mirador, etc.)» (EIE, p. 7-137), car l’aménagement du site minier
entraînera un déplacement des animaux sur le territoire. Considérant l’importance
possible de cet impact, l’initiateur devra préciser combien de chasseurs sont
concernés et si des mesures de compensation seront mises en oeuvre afin de
dédommager tes chasseurs pour les inconvénients subis.

7.7.3.5 Forêt et agriculture

Dans cette section, l’initiateur mentionne que «six producteurs agricoles de la
zone d’étude locale élargie pourraient subir la perte de revenus agricoles » (ÉIE,
p. 7-141). Dans ce contexte, est-ce que l’initiateur prévoit dédommager ces
producteurs si le projet minier entraîne une diminution de leurs revenus
agricoles ?
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7. Z 7 Qttatité de vie
7.7.7.1 Bien-être psychologique de la population

À la page 7-159 du rapport principal de l’ÉIE, l’initiateur mentionne qu’il va
élaborer un « plan de gestion préventive, de contrô]e et de traitement des
nuisances avant le début de la construction du complexe minier » (FIE, p. 7-159),
afin d’atténuer les impacts sur le bien-être psychologique de la population. Étant
donné l’absence &informatïon dans l’EIE sur la nature de ce plan, ses objectifs et
les modalités de sa mise en oeuvre, l’initiateur devra déposer celui-ci au MDDEFP
car il pourrait contenir des éléments utiles à l’analyse environnementale du projet.

7. Z8 Tissu social
7.7.8.1 Cohésion sociale

Dans cette section, l’initiateur affirme qu’il va élaborer un « plan de cycle de vie
du projet Dumont dans une perspective de développement socioéconomique
durable des communautés d’accueil » (FIE, p. 7-177), afin d’atténuer les impacts
potentiels sur la cohésion sociale du milieu qui pourraient être engendrés par la
fermeture de la mine. Comme il n’y a pas de détails sur la nature de ce plan et ses
objectifs, l’initiateur devra en fournir une description et déposer ce plan au
MDDEFP.

CHAPITRE 9 PRoG1AMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI

9.3 Suivi

Considérant le fort taux d’occupation des logements dans la municipalité de
Launay (soit de 99,0 %, tel qu’indiqué à la page 6-144 du rapport principal de
l’ÉIE), l’initiateur devra effectuer un suivi de la pression exercée sur le logement
et les services d’hébergement dans cette municipalité si le projet entraîne un
afflux important de travailleurs provenant de l’extérieur de la région.

Aux pages 7-159 et 7-160 du rapport principal de l’ÉIE, l’initiateur décrit
plusieurs sources d’impact susceptibles d’entraîner des effets sur le plan
psychosocial (crainte, inquiétude, stress, irritation, colère, tristesse, sommeil
perturbé, comportements d’évitement ou de protection, etc.). Parmi ces sources
d’impact, l’initiateur mentionne notamment les nuisances (poussières, bruits et
vibrations en particulier), la perception des risques pour la santé (notamment en
raison de la présence de chrysotile dans le minerai) et l’acquisition de certaines
propriétés (au moins 13 propriétés, ce qui signifie la relocalisation de certains
résidents). Bien que des mesures soient prévues pour atténuer ces impacts, il
serait souhaitable d’effectuer un suivi des impacts psychosociaux en lien avec les
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sources d’impact précitées et de mettre en place de nouvelles mesures
d’atténuation et/ou de compensation, si nécessaire.

9.3.9 Comité de suivi citoyens

À la page 9-19, l’initiateur indique qu’il mettra en place, avant le début des
travaux de construction, un « Comité de suivi citoyens» qui sera composé de
résidents et d’acteurs locaux ainsi que du responsable du développement durable
chez RNC. Ce comité permettra d’échanger de l’information et de recueillir les
préoccupations, les plaintes et les recommandations (ÉIE, p. 9-19). Des
informations supplémentaires au sujet de ce comité seraient souhaitées pour être
en mesure d’évaluer cet aspect du programme de suivi prévu par l’initiateur,
Ainsi, l’initiateur est invité à répondre aux questions suivantes:

- Combien y aura-t-il de membres au sein du «Comité de suivi citoyens»?

- À quelle fréquence auront lieu les rencontres de ce comité?

- De quelle façon l’initiateur diffusera-t-il les résultats des activités de ce
comité et des autres activités d’information et d’échange avec la population?
Ces résultats seront-ils intégrés dans les rapports annuels de suivis ? Bref
l’initiateur doit mentionner s’il fera rapport périodiquement au MDDEFP de
l’efficacité des moyens d’information et d’échange mis en place pour
favoriser les communications avec les résidents du milieu d’accueil.

Compte tenu que les phases de construction, d’exploitation et de fermeture du
projet sont susceptibles d’engendrer des inconvénients et des nuisances pour les
résidents situés à proximité du complexe minier et d’affecter leur qualité de vie,
l’initiateur doit s’engager à mettre en place un système de réception et de gestion
des plaintes et commentaires provenant de la population au cours des trois phases
du projet advenant l’autorisation de celui-ci par les instances gouvernementales
responsables et en complément au «Comité de suivi citoyens» qui sera créé
avant le début des travaux de construction (FIE, p. 9-19). En vue de limiter le plus
possible les impacts sociaux et psychosociaux relatifs aux inconvénients et aux
nuisances dues au projet, ce système doit avoir comme principal objectif de gérer
les incidents relatifs à l’environnement et les plaintes reliées aux diverses
activités, ainsi que d’apporter une écoute active aux commentaires et
préoccupations des citoyens. Chacun des commentaires ou des plaintes serait
ainsi documenté dans des registres où les détails concernant l’événement, les
actions entreprises ou non, les mesures correctrices apportées ou non, leurs
justifications et les communications avec les citoyens ou groupes seraient
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consignées. Enfin, l’initiateur doit s’engager à déposer auprès du MDDEFP, copie
des registres, sans données nominatives et, le cas échéant, les mesures
additionnelles qu’il pourrait mettre en place.

CoNcLusJoN

Considérant qu’une part importante d’information manquante a été observée dans le
rapport principal actuel de l’EIE, le dossier ne peut pas à ce moment-ci être jugé
recevable à l’égard des aspects sociaux et psychosociaux.

Karine Dubé, M.A Anthropologie
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels (DEEPHI)
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12 FEV, 2014

Direction des projets nordiques et miniers
DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice —

—

DATE: Le 11 février 2014

OBJET t Projet Dumont — exploitation d’un gisement de nickel
(3211-16-008)

La présente note fait suite à la demande d’avis sur le volet « risques d’accidentstechnologiques » du projet cité en rubrique. Pour ce faire, nous avons consulté plusparticulièrement les informations fournies par l’initiateur dans le document « RoyalNickel Coiporation — Projet Dumont — Etude d’impact sur l’environnement et lemilieu social — Réponses à la 2 série de questions et commentaires du ministère duDéveloppement durable, de Ï ‘Environnement, de la Faune et des Parcs du Québecreçue le 20 décembre 2013 » de janvier 2014.

Cet avis porte uniquement sur le volet « risques technologique » et s’appuie sur leguide <t Analyse de risques d’accidents tecÏmologiques majeurs » délivré par leministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs quidéfinit et précise les attentes en matière d’analyse de risques d’accidentstechnologiques.

Description sommaire du projet

Le projet Dumont est situé dans la région de I’Abitibi-Témiscamingue, à environ
25 km au nord-ouest d’Amos et 60 km au nord-est de Rouyn-Noranda. Les
infrastructures projetées touchent majoritairement le territoire de la municipalité decanton de Launay et dans une moindre mesure, ceux de la municipalité de Berry, au
nord-est et de la municipalité de canton de Trécesson, au sud-est. Ces trois
municipalités font partie de la municipalité régionale de comté d’Abitibi. Le secteur
est accessible par. la route 111 et traversé par la voie ferrée du Canadien National. Les
habitations les plus proches du site sont situées le long de la route 111 et dans deux
agglomérations, Launay et Villemontel. Cette dernière fait partie intégrante de la
municipalité de Trécesson.

tditice Marie-Guyait, 6’ étage
675, boulevard René-lévesque Est
Québec (Québec) CIR 5V?
Téléphone: 41$ 521-3933
Télécopieur :418 644-8222
internet: www.mddefp.ouvgc.ca

Ce psper concert 100% de tbres recycées après consommation.
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La propriété Dumont de RNC se compose de 220 daims miniers contigus d’une
superficie totale de 9 042 ha. Le projet Dumont utilisera une méthode d’extraction
conventionnelle du minerai, via une mine à ciel ouvert (fosse). L’exploitation
utilisera des méthodes et des équipements conventionnels de forage et de sautage, de
chargement à l’aide de pelles électriques et de transport du minerai par camion.

La durée de vie de l’ensemble du projet est de 34 ans sans compter les deux années
de construction et de préproduction. Les opérations minières sont planifiées pour
24 heures par jour, 365 jours par année. Du minerai de basse teneur, entreposé
temporairement durant cette période (environ 457 Mt), sera par la stiite traité pour la
récupération du nickel. Une fois l’exploitation terminée, la fosse mesurera
approximativement 4,9 km de longueur par 1,4 km de largeur et aura une profondeur
maximale approximative de 560 m. Sur la durée de vie dti projet, 4,7 Mt de
concentrés seront produits, ce qui représente 0,4 ¾ du minerai traité. Les principales
infrastructures connexes associées aux activités de la mine sont:

o Un bâtiment administratif situé près de l’entrée principale et du stationnement des
employés. Une clinique médicale y sera aménagée.

o Un garage comprenant des espaces d’entreposage pour l’entretien de la flotte
d’équipements mobiles. Il sera agrandi pour offrir des baies additionnelles à partir
de l’année 5.

o Un dépôt de carburants diesel et d’essence muni d’installations de ravitaillement
des équipements. Un total de six réservoirs de diesel de 150 m3 chacun est prévu.
Après expansion, cinq réservoirs additionnels seront installés pour une capacité
d’entreposage totale à 1 650 m3.

Un entrepôt et une unité d’assemblage d’explosifs d’une capacité nominale de
production de 70 kt/a (200 t/j). Les explosifs seront sous la forme d’une émulsion
de nitrate d’ammonium mélangée sur place.

o Une station de concassage pour la production de granulats qui serviront à
l’entretien des chemins et pour la préparation de béton.

Précisions

P-l. À la section 2.1.3 Diesel de l’annexe 7, l’initiateur mentionne que le diesel
sera entreposé dans six réservoirs de 150 000 litres. Cependant, tout le reste de
l’annexe fait état de 12 réservoirs de 150 000 litres de diesel. L’initiateur doit
préciser la quantité totale de réservoirs de diesel.

P-2 Dans le Tableau 4-1 de l’annexe 7, une erreur semble s’être glissée à la
deuxième colonne des surpressions pour les scénarios normalisés et en
l’occurrence, l’initiateur doit préciser s’il s’agit d’un niveau de surpression de
20,7 psi ou 20,7 kPa.

Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec fQuébec) GIS 5V?
Téléphone :418 521.3933
TélécopIeur 418 644-8222
Internet : www.mddetp.gouv.gc.ca
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Conclusion sur la recevabilité

Les informations relatives au volet sur les risques d’accidents technologiques,
présentées par l’initiateur, sont suffisantes pour rendre l’étude d’impact sur
l’environnement recevable. L’initiateur devra apporter les précisions demandées avant
la période d’information et de consuttation du dossier parle public.

Michel Duquette, ing.
Spécialiste en analyse de risques technologiques



Côté, Marthe

De: Paquet, Sylvain
Envoyé: 27janvier2014 15:15
A: Côté, Marihe
Cc: Godin, François; Brault, Jean-Simon
Objet: RE: Projet Dumont de Royal Nickel: Reponse 2e série QCI3-12-20 et finalisatin de la

recevabilité

Bonjour,

J’ai pris connaissance des réponses à mes questions relativement à l’étude de bris de la digue de confinement (la
première). Le consultant a fourni une réponse qui apparaît satisfaisante à priori. Je n’ai pas d’autres questions étant
donné que ce n’est pas un barrage au sens de la Loi et que je ne peux demander plus d’éléments d’information qui
relèvent de la Loi sur la sécurité des barrages.

Bonne fin de journée.

Sylvain Paquet, ngéneur
Chef- Division de l’analyse et de l’expertise
Direction de la sécurité des barrages
Centre d’expertise hydrique du Québec
Tél. : (418) 521-3945 poste7533
Fax: (418) 643-4609
Ceil. : (418) 953-3592

Message d’origine
De: Côté, Marthe
Envoyé : 23 janvier 2014 12:03
A : Ricard, Kim; Godin, François; Paquet, Sylvain; Dubé, Karine; Simard, Isabelle; Hébert, Hancy; Falardeau, Isabelle (DPEP);

Samson, Jean; Hébert, Daniel; Proulx, Martine; Boulet, Gilles; Wilson, Lucie; Paquet, André; Lapierre, Daniel; Blanchard.
FéIx-Antoine; Burelle, Suzanne; Duquette, Michel

Cc : christine.fournier@mm.gouv.qc.ca’; ‘stephane_bessette@ssss.gouv.qc.ca’; ‘paul-georges.rossi@msss.gouv.qc.ca’;
‘Iouise.gonthier@mtq.gouv.qc.ca’; ‘nicoIas.grondin@mrn.gouv.qc.ca’; ‘Claire.Firlotte@mrn.gouv.qc.ca’;
francine.belleau@msp.gouv.qc.c&; ‘gaetan.lessard@msp.gouv.qc.ca’; ‘mathieu.beaudry@mcc.gouv.qc.ca’

Objet t Projet Durnont de Royal Nickel: Reponse 2e série QC13-12-20 et finalisatin de la recevabilité

Bonjour,

J’ai reçu hier la version électronique du document «RÉPONSES À LA 2e SÉRIE DE QUESTIONS ET
COMMENTAIRES DU MDDEFP REÇUE LE 20 DECEMBRE 2013» pour le projet Dumont. Vous pouvez
télécharger cette version PDF (RNC QC13-12-20 Rep_2014 01 22_FlNALsign.pdf) par le biais du lien suivant:

https://www.dropbox.com/sh/24nundt3364nfxc/ 01WW1DVwJ

La version papier devrait vous être transmise la semaine prochaine ainsi que la demande formelle d’avis pour le
10 février 2014.

Toutefois, étant donné les délais serrés évoqués dans mon courriel précédent, je demande, particulièrement à
ceux dont l’avis favorable relatif à la recevabilité était conditionnel au dépôt d’information complémentaire, de
poursuivre leur analyse de la recevabilité à partir de la version PDF afin d’être en mesure de transmettre votre
avis sur la recevabilité d’ici le 10 février 2014.

N’hésitez pas à me contacter pour toute information

Salutations

Matthe C6té, M. ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers



DÉEPNM / DGÉE I MDDEFP
Tél.: 418 521-3933 p.4694
marthe.cotemddefp.qouv.qc.ca

Avis de confidentialité

Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à l’usage exclusif dudestinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier,de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez la détruire et nousen aviser immédiatement par courriel.

Message d’origine
De : Côté, Mafthe
Envoyé :8 janvier 2014 19:42
A t Ricard, Kim; Godin, François; Paquet, Sylvain; Duhé, Karine; Simard, Isabelle; Hébert, Nancy; Falardeau, Isabelle (DPEP);Samson, Jean; Hébert, Daniel; Prouix, Martine; Soulet, Gilles; Wilson, Lucie; Daigle, Mario; Paquet, André; Lapierre,Daniel; Blanchard, Félix-Antoine; Surelle, Suzanne
Cc t ‘christine.fournier@mrn.gouv.qc.ca’; ‘stephane_bessette@ssss.gouv.qc.ca’; ‘paul-georges.rossi©msss.gouv.qc.ca’;‘louise.gonthier@mtq.gouv.qc.ca’; ‘nicoias.grondin@mrn.gouv.qc.ca’; ‘Claire.Firlotte@mrn.gouv.qc.ca’;‘francine.belleau@msp.gouv.qc.ca’; ‘gaetan.lessard@msp.gouv.qc.ca’; ‘mathieu.beaudry@mcc.gouv.qc.ca’Objet: Projet Dumont de Royal Nickel:2e série de QC relative à la recevablité de l’EIE

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint pour information et suivi de dossier la 2e série de questions et commentaires (QC2)relatifs à la recevabilité de l’étude d’impact (EIE) qui a été élaborée à partir notamment de vos avis et qui aété transmise à Royal Nickel le 20 décembre dernier.

«Fichier: QC2 recevabilité ÉIE-Dumontvl3-12-20 signe.pdf» «Fichier; QC2 recevabilité ÉIE-Dumontv13-12-20.doc»

Dans les étapes à venir, Royal Nickel prévoit me transmettre toutes les informations manquantes à larecevabilité dans la semaine du 20 janvier et, si tout est complet, je prévois rédiger l’avis de recevabilité deI’ÉIE à la mi-février afin que e BAPE puisse la rendre publique pour une période d’information et deconsultation publiques en mars et avril 2014 et pour, le cas échéant, la réalisation d’audiences publiquesavant la fin du mois de juin 2014. Par ailleurs, je vous rappelle qu’à la suite à cet avis de recevabilités’amorcera aussi notre analyse de l’acceptabilité de ce projet.

Suivant cet échéancier, qui est très serré, je devrais vous transmettre le document de réponses à la QC2avant la fin de janvier afin que vous puissiez m’indiquer rapidement si, selon votre champ de compétence, lesdocuments fournis sont suffisants pour entreprendre (ou poursuivre) votre analyse de l’acceptabilité du projet.

Entre temps, n’hésitez pas à me contacter pour toute information.

Salutations et Bonne année 2014

Matthe CCté, M ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de ‘Environnement,
de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 6 étage, Ste 83
Québec (Québec) Gi R 5V7

Tél. : 418 521-3933, poste 4694

marthe,cotemddefp.qouv.qc.ca

Avis de confidentialité

Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à l’usage exclusif dudestinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de lacopier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez ladétruire et nous en aviser immédiatement par courriel.
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Côté, Marthe

De: Claire. Firlotte@mrn.gouv.qc.ca

Envoyé: 14février2074 16:32

À: Côté, Marthe

Objet: RE Projet Dumont de Royal Nickel: Reponse 2e série QC1 3-12-20 et finalisatin de la recevabilité
Importance: Haute

Mme Côté,

Nous n’aurons aucun commentaire à formuler sur les réponses de RNC QC13-12-20. Donc il n’y
aura rien à intégrer pour vous, au sujet de la faune.
Vous recevrez une lettre à cet effet, signée par notre directeur, mais pas aujourd’hui car la
secrétaire ne travaille pas le vendredi. ÇAa devrait aller à lundi ou mardi prochein.

Bonne fin de semaine.

claire RHo tte
Direction régionale de (‘Abitibi-Témiscamingue
Secteur de la faune
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
70, avenue Québec
Rouyn-Noranda (Québec) ]9X 6R1

Tél.: 819 763-3388 poste 263
Téléc.: 819 763-3216
Courriel: ciaire.firlotte@mrn.gouv.gc.ca

Ce nessage est eontidcntie et ne sdretsc ciu’u esunetare S’I vous e te transmis par nmearje, vcwliez e detrwre et nous en aviser aussjtôt
Message d’origine

De: Marthe.Cote@rnddefp.gouv.qc.ca malto: Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca)
Envoyé: 13 février 2014 11:06
A: Firlotte, Claire (08-MDDEFP-DORF)
Objet: RE : Projet Dumont de Royal Nickel: Reponse 2e série QC13-12-20 et finalisatin de la recevabilité

Bonjou r,

Va pour vendredi e 14, mais il faut vraiment que j’en reçoive une copie électronique en Word le 14, carie
compte finaliser la synthèse des avis en fin se semaine.

Salutations

Warihc Cote, M ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
DÈEPNM I DGÉE / MDDEFP
Tél. : 418 521-3933 p.4694
marthe,cotemddefp.qouv.qc.ca

s de confidentialité
Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à
l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit
d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication
vous a été transmise par erreur, veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement pat courriel.

2014-02-18
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-Message d’origine-
De Claire.Firlotte@mrn.gouv.qc.ca [mailto:Claire. Firlotte@mrn.gouv.qc.ca]
Envoyé: 12 février 2014 17:53
A: Côté, Marthe
Objet : RE : Projet Dumont de Royal Nickel: Reponse’2e série QC13-12-20 et finalisatin de la
recevabilité

Mme Côté,

Je suis désolée de ne pas avoir répondu à votre requête le 10 février. Je suis tributaire
de la disponibilité de mes collègues biologistes, dont certains sont complètement
débordés. Est-ce possible de nous accorder une extension de délai jusqu’à vendredi le
14?

Claire Firlotte
Direction régionale de lAbitibi-Témiscamingue
Secteur de la faune
Ministère du Développement durable, de Environnement, de la Faune et des Parcs
70, avenue Québec
Rouyn-Noranda (Québec) ]9X 6R1

TéL: 819 763-3388 poste 263
Téléc.: 819 763-3216
Courriel: claire.firlotte@mrn.gouv.gc.ca

f;e message est emPdenuci et ne s’adresse queti desunetaime S’il sous u etc transmis par niegarde. veuillsi. le détruits et nocta en asiseraussitôt

Message d’origine
De: Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca [mailto: Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca]
Envoyé t 23 janvier 2014 12:03
A: Kim. Ricard@mddefp.gouv.qc.ca; Francois.Godin@mddefp.gouv.qc.ca;
5yvan.Paquet@mddefp.gouv.qc.ca; karine.dube@mddefp.gouv.qc.ca;
Isabelle.Simard@mddefp.gouv.qc.ca; Nancy. Hebert@mddefp.gouv.qc.ca;
isabelle.falardeaul©mddefp.gouv.qc.ca; Jean.Samson@mddefp.gouv.qc.ca;
Daniel Hebert@mddefp.gouv.qc.ca; Martine.Proulx@mddefp.gouv.qc.ca;
Gilles.Boulet@mddefp.gouv.qc.ca; Lucie.Wilson@mddefp.gouv.qc.ca;
Andre.Paquet@mddefp.gouv.qc.ca; Daniel.Lapierre@mddefp.gouv.qc.ca;
felix. blanchard@mddefp.douv.qc. ca; Suzanne.BurelIe@mddefp.gouv.qc.ca;
MichelDuquette@rnddefp.gouvqcca
Cc: Fournier, Christine (BCLM); stephane_bessette@ssss.gouv.qc.ca; paul
georges.rossi@msss.gouv.qc.ca; louise.gonthier@mtq.gouv.qc.ca; Grondin, Nicolas
(DPEEC); Firlotte, Claire (08-MDDEFP-DORF); francine.belleau@msp.gouv.qc.ca;
gaetan.lessard@msp.gouv.qc.ca; mathieu.beaudry@mcc.gouv.qc.ca
Objet: Projet Dumont de Royal Nickel: Reponse 2e série QC13-12-20 et final isatin de la
recevabilité

Bonjour,

J’ai reçu hier la version électronique du document «RÉPONSES A LA 2e SÉRIE DE
QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU MDDEFP REÇUE LE 20 DECEMBRE 2013>) pourle projet Dumont. Vous pouvez télécharger cette version PDF (RNC QC13-12-20
Rep_2014 01 22_FINAL_sign.pdf) par le biais du lien suivant

https://www.dropbox. corn/sh/24nundt3364ntxc/ o1WW1DVwJ

2014-02-18



Message Page 3 sur 4

La version papier devrait vous être transmise la semaine prochaine ainsi que la demande
formelle d’avis pour le 10 février 2014.

Toutefois, étant donné les délais serrés évoqués dans mon courriel précédent, je
demande, particulièrement à ceux dont l’avis favorable relatif à la recevabilité était
conditionnel au dépôt d’information complémentaire, de poursuivre leur analyse de la
recevabilité à partir de la version PDF afin d’être en mesure de transmettre votre avis sur la
recevabilité d’ici le 10 février 2014.

N’hésitez pas à me contacter pour toute information

Salutations

Marthe C5té, MATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
DEEPNM I DGEE I MDDEFP
Tél. 418 521-3933 p4694
marthe.cotemddefp.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité

Cc courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est
réservée à l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas te destinataire visé,
vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou
de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par eneu, veuillez (
détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

Message d’origine
De: Côté, Marthe
Envoyé : 8janvier2014 19:42
A : Ricard, Kim; Godin, François; Paquet, Sylvain; Dubé, Karine; Simard, Isabelle; Hébert, Nancy; Falardeau, Isabelle (DPEP); Samson, Jean;Hébert, Daniel; Prouix, Martine; Boulet, Gilles; Wilson, Lucie; Daigle, Mario; Paquet, André; Lapierre, Daniel; Blanchard,Félix-Antoine; Burelle, Suzanne
Cc t ‘christinefournier@mrn.gouv.qc.ca; ‘stephane_bessette@ssss.gouv.qc.ca; ‘paul-georges.rossi@msss.gouv.qc.ca’;

!ouise.gonther©mtq.goue.qc.ca’; nicolas.grondia@mrr.gouv.qc.ca’; ‘Clare.Friotte©mrri.gouv .qc.ca;
‘francine.belleau@msp.gouv.qc.ca; ‘gaetan.lessardlmsp.gouv.qc.ca’; ‘mathieu.beaudry@mcc.gouv.qc.ca’Objet: Projet Dumont de Royal Nickel:2e série de QC relative à la recevablité de l’EIE

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint pour information et suivi de dossier la 2e série de questions et
commentaires (002) relatifs à la recevabilité de l’étude d’impact (EIE) qui a été élaborée àpartir notamment de vos avis et qui a été transmise à Royal Nickel le 20 décembre dernier.

«Fichier: QC2 recevabilité ÉIE-Dumont vi 3-12-20 signe.pdf» «Fichïer: 002
recevabilité EIE-Dumont v13-12-20.doc»

Dans les étapes à venir, Royal Nickel prévoit me transmettre toutes les informations
manquantes à la recevabilité dans la semaine du 20 janvier et, si tout est complet, je
prévois rédiger l’avis de recevabilité de l’EIE à la mi-février afin que le BAPE puisse la
rendre publique pour une période d’information et de consultation publiques en mars et
avril 2014 et pour, le cas échéant, la réalisation d’audiences publiques avant la fin du mois
de juin 2014. Par ailleurs, je vous rappelle qu’à la suite à cet avis de recevabilité
s’amorcera aussi notre analyse de l’acceptabilité de ce projet.

Suivant cet échéancier, qui est très serré, je devrais vous transmettre le document de
réponses à la QC2 avant la fin de janvier afin que vous puissiez m’indiquer rapidement si,
selon votre champ de compétence, les documents fournis sont suffisants pour
entreprendre (ou poursuivre) votre analyse de l’acceptabilité du projet.

Entre temps, n’hésitez pas à me contacter pour toute information.

2014-02-1$
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Salutations et Bonne année 2014

Marthe Caté, M. ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de (‘Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart

675, boul. René-Lévesque Est, 6 étage, Ste 83
Québec (Québec) G1R 5V7

Tél.: 418 521-3933, poste 4694

marthe.cotemddefp.Qouv.cJc.ca

Avis de confidentialité

Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est
réservée à l’usage exclusif du destinataire. Si vous’n’êtes pas le destinataire visé,
vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou
de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez la
détruire et nous en .viser immédiatement par courriel.

2014-02-18



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebectn
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers

Le 11 septembre 2013

Monsieur ?icrre—Philippe Dupont
Directeur développement durable
Royal Nickel Corporation
42, avenue Trudel
Amos (Québec) J9T 4N1

Objet Proposition dc calcul des émissions diffuses dc ]‘érosion éolienne des
sites d’entreposage du projet Duinont en réponse à la question
QC-127 du MDDEFP

Dossier 321 1-16-008

Monsieur,

Veuillez trouver ci-annexé une lettre datée du Il septembre 2013 signée par la
Directrice des politiques de la qualité de l’atrnosphète et par le Chef de setvicc des
avis et des expertises - Milieu atmosphérique qui répond à votre proposition citée en
objet et présentée au ministère le 5 septembre dernier.

Afin de compléter les réponses à la série de questions et commentaires transmis le
li mars 2013, une mise à jour de l’étude de dispersion atmosphérique effectuée à
partir des méthodologies actuellement acceptées par le Ministère, et incluant toutes
les informations requises, entre autres, le nombre U ‘occurrences projetées, de
dépassements des normes et critères, est notamment attendue.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations.

La directrice,

• Mireille Paul

Édifice Manle-Guyart, 6’ étago
675, boulevard René.Lévesque Est
uébec (Québec) 618 5V?
Téléphone; 418 521-3933
Télécopieur 418 6448222
Internet www.mddofegoUv.qÇ
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Ministère du
Ddveloppcn,ent durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec Note
Direction des politiques de ta qualité de ‘almosphêre
Direction du suivi de l’élut de l’environnement

DESTINATAIRE: Madame MireIlle Paul, directrice
Direction de ‘évaluation envlronnerpèntale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le 11 septembre 2013

OBJET: Proposition de caloul dos émissions diffuses do l’érosion éolienne
des sites d’entreposage du Projet Dumont, on réponse à la
question OC-127 du MDDEFP

VIRÔI.: 3211-16.008
NlRéf, : DPQA 1258

Le 5 septembre dernier, Genivar a présenté à la Direction du wIvl de l’état de l’environnement,
Sen,4ce des avis et des expertises - Milieu atmosphérique (SAVEX) et è la Direction des
politiques de la qualité de l’etmosphére (DPQA) une méthodologie pour estimer les émissions
de particules engendrées par l’érosion éolienne aux haldes et aux pllès du Projet Dumont, en
réponse é la OC-127 du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de ia Faune
et des Parcs (MDDEFP) sur la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement, afin
d’obtenir leurs commentaires.

1) Méthodologie proposée pour évaluor l’érosion éolienne provenant des piles
(proposition do Genivar)

Cette approche repose sur piusieurs hypothèses qui devraient faite l’objet de nombreuses
vérications. D’aiiieurs, l’ensemble de l’approche proposée devrait faire l’objet d’une validation
scientifique exhaustive par un tiers reconnu (ex. Environnement Canada, EPA) è l’aide de
mesures effectuées sur ie terrain et peut-être même aussi en laboratoire. La validation de celte
approche constitue une tâche colossale et ne peut être envisagée à court ou même à moyen
terme.

Dans un souci d’équité envers les promoteurs qui ont soumis au cours des dernières années
des études d’impact pour des projets miniers similaires à celui de Royal Nickel, nous réitérons
l’exigence du MDDEFP pour le calcul de l’érosion éolienne. L’érosion éoilenne doit être prise
en compte â l’aide de l’approche de l’INRP.

De plus, seuls ies secteurs jugés « actifs » des haides et des piles doivent être pris en compte
dans la modélisation. La définition des zones dites « actives » devra comprendre les activités
qui s’échelonnent sur une période prolongée, et non seulement les activités d’une seuie
journée comme il est actueilement proposé. Toutefois, te promoteur devra démontrer, à la
satisfaction du MDDEFP, que des mesures d’atténuation seront mises en piace afin de réduire
les émissions provenant des secteUrs jugés cc non actifs ».

.2
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2) Domaine d’application des normes ot des critères do qualité de l’atmosphère

Selon le Règlement sur l’assalnlssemer)t de l’otmosphôro, les normes de qualité de l’atmosphère
s’appliquent à l’extérieur de la limite de propriété ou de la zone Industrielle. Dans le cadre de projets
miniers qui se situent sur des terres publiques, le concept de limite de propriété ne s’applique pas
et, dans ce cas, le MDDEFP procède de la façon suivante:

Dans le cas de projets miniers se trouvant sur des terres publiques, le MDDEFP demande que les
normes et les critères ‘de qualité de l’atmosphère soient respectés à partir d’une distance de 300
mètres des différentes installations de la mine, Les endroits sensibles du domaine doivent aussi
être pris en compte par l’ajout de récepteurs discrets et le respect des normes et des critères
de qualité de l’atmosphère doit être éValué à ces endroits, et ce, même si ces récepteurs se
retrouvent à l’intérieur de la zone de 300 mètres déjà mentionnée. Le promoteur doit s’assurer
que tous les endroits sensibles du domaine ont été retenus, Incluant les zones susceptibles
d’être fréquentées par la population.

Cette approche a été appliquée jusqu’à maintenant à l’ensemble des projets miniers qui ont été
traités depuis l’adoption du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère.

Bien que l’évaluation des émissions diffuses attribuables à l’érosion des haides de stérile et
autres plies soit préoccupante, d’autres activités semblent contribuer davantage aux
concentrations de contaminants dans l’air ambiant, tel que mentionné par Genivar lors de la
rencontre du 3 septembre dernier. Par conséquent, nous considérons que des efforts
additionnels devront être proposés afin de réduire l’impact du projet sur la qualité de lair
ambiant.

En effet, d’autres avenues doivent aussi être envisagées, notamment au niveau du transport,
pour une réduction significative des émissions de contaminants afin de respecter les normes
en vigueur par la réduction directe de celles-ci et l’application de mesures d’atténuation.

Une mise à jour de l’étude de dispersion atmosphérique effectuée à partir des méthodologies
actuellement acceptées pat le MDDEFP et incluant toutes les informations requises, entre
autres, le nombre d’occurrences projetées de dépassement des normes et critères, est
nécessaire pour déterminer la recevabilité de l’étude d’impact.

Préparé par: Mailîno Proul Préparé par: Jean-Français BrIère
(DPQA) V (D$ÉE-SAVEX)

Approuvé par: Franco Dolislo Approuvé par: Yves Grimard
(Directrice, DPQA) (Chef de service, SAVEX)

_________
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Côté, Marthe

De: Côté, Marthe

Envoyé: 24 octobre 2013 10:42

À: ‘Pierre-Ph ilippe Dupont’
Cc: patrick.charbonneau@genivar.com; Pascal Rhéaume (Pascal. Rheaume@genivar.com)
Objet: RE Projet Dumont: précision à la QC 127- Émissions associées à l’érosion éolienne
Bonjou r,

Nous avons pris connaissànce de la réponse préliminaire (version du 2013-10-08) de Genivar à la question QC127 (Section 2.6.2 Sources surfaciques) pour le projet mine Dumont de Royal Nickel Corporation.

Le MDDEFP accepte que le calcul des émissions reliées à l’érosion éolienne des piles de stockage du projetDumont soit effectué à l’aide de la méthode #3 proposée par Genfvr dans sa réponse datée du 2013-10-08. Cette méthode repose sur ‘équation de l’INRP. L’équation de l’INRP sera appliquée pour évaluer le tauxd’émission horaire des piles de stockage à l’aide d’une vitesse seuil de 19,3 km/h et en ne considérant aucunejournée de précipitation. De plus, selon la méthode proposée, les zones dites “actives” des piles destockage correspondront à la surface restaurée/dérangée par les opérations au cours d’un mois d’activité.

Toutefois, le promoteur devra obligatoirement justifier de façon détaillée dans le 2e volume (réponses auxquestions et commentaires) pourquoi certaines surfaces des piles de stockage ne sont pas considérés commedes sources significatives de poussières par l’érosion éolienne et, le cas échant, il devra décrire les mesures demitigation qu’il entend mettre en place afin que ces surfaces soient effectivement des zones “non actives”. Deplus, en raison des incertitudes reliées aux émissions causées par l’érosion éolienne, le MDDEFP exigera dupromoteur un suivi exhaustif de la qualité del’air autour du site de la mine Dumont, incluant les conditionsmétéorologiques, avec un engagement à corriger toute problématique de qualité de l’air associée aux activités dela mine.

Enfin, il est important de mentionner que l’acceptation de la méthode #3 proposée pour la détermination desémissions dues à l’érosion éolienne des piles de stockage est strictement valable pour le projet mine Durnont deRoyal Nickel. Le MDDEFP poursuivra sa réflexion sur ce sujet avant de formuler des recommandationsgénérales qui pourraient éventuellement toucher d’autres projets miniers.

Salutations

Marthe Côté, M ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
DÉEPNM / DGÉE / MDDEFP
Tél. : 418 521-3933 p.4694
marthe.cotemddefp.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité
Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à l’usageexclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit d’utiliser cetteinformation, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmisepar erreur, veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

Message d’origine
De: Pierre-Philippe Dupont [mailto :pdupont©royalnickel.com]
Envoyé:15 octobre 2013 13:37
A: Côté, Mafthe
Cc: patrick.charbonneau@genivar.com; Pascal Rhéaume (Pascal.Rheaume@genivar.com)Objet: RE: Projet Dumont: précision à la QC 127 - Emissions associées à l’érosion éolienne

2013-10-24
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Bonjour Madame Côté,

Voici la réponse préliminaire à la OC-127, tel que discuté lors de notre rencontre du 3 octobre dernier, Je

vous laisse le soin de la transmettre aux personnes concernées de votre équipe. Inutile de souligner que

nous attendons avec impatience la position de votre ministère à propos du sujet concerné.

Je vous souhaite une excellente fin de journée!

Pierre-Philippe Dupont
Directeur du développement durable
Manager — Sustainable Development
www.royalnickel.com
Iél. (819) 727-3777 ext. 222
léléc. (819) 727-3778
CeIl. (819) 442-0494

De: Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca [mailto:Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca]
Envoyé: 1 octobre 2013 17:27
À: Pierre-Philippe Dupont
Cc: patrick.charbonneau@genivar.com; Yanick.Plourde@genivar.com; PascaI.Rheaume@genivar.com
Objet : RE $ Projet Durnont: précision à la OC 127 - Émissions associées à l’érosion éolienne

Par la présente je vous confirme la tenue de la rencontre le 3 octobre à compter de 13 h 30 (SalIe 6 B).

Pour le ministère, il y aura à cette rencontre Michel Guay, Martine Prouix et Guy Roy de la DPQA ainsi que
Gifles Boulet et Pierre Walsh du SAVEX-Air.

Est-ce que vous aurez besoin d’un projecteur?

N’hésitez pas à me contacter pour toute info

Salutations

Marthe COte, M. ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
DÉEPNM I DGÉE / MDDEFP
Tél.: 418 521-3933 p4694
marthe.cotemddefp. qouv.qc.ca

Avis de confidentialité
Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à
l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit
d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication
vous a été transmise par erreur, veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

Message d’origine
De: Pierre-Philippe Dupont [mailto: pdupont@royalnickel.com]

2013-10-24
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Envoyé: 26 septembre 2013 16:06
A: Côté, Marthe
Cc : patrick.charbonneau@genivar.com; Yanick.Plourde@genivar.com;
PascaI.Rheaumegenivar.com
Objet : RE: Projet Dumont: précision à la QC 127 - Emissions associées à l’érosion éolienne

Bonjour Mme Côté,

Voici une proposition d’ordre du jour pour la rencontre potentielle du 3 octobre. Comme
d’habitude, vos commentaires et suggestions sont les bienvenues

Bonne journée,

Pierre-Philippe Dupont
Directeur du développement durable
Manager — Sustainable Developmenl
www.royalnickel.com
lél. (819) 727-3777 exf. 222
Téléc. (819) 727-3778
CelI, (819) 442-0494

De: Marthe.CotetmUdefp.gouv.gc.ca [mailto:Marthe.Cote@mddefp.gouv.gc.ca]
Envoyé : 23 septembre 2013 14:21
À: Pierre-Philippe Dupont
Cc: patrick.charbonneau@genivar.com; Yanick.Plourdegenivar.com;
Pascal.Rheaume@genivar.com
Objet: RÉ t Projet Dumont: précision à la QC 127 - Émissions associées à l’érosion éolienne

Bonjour,

Je vous propose de réserver la date du jeudi 3 octobre à compter de 13 h 30 (SalIe 6 B). Je pourraivous confirmer le tout le 1er octobre.

Salutations

Matthe Côté, M. ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
DÉEPNM / DGÉE / MDDEFP
Tél.: 418 521-3933 p.4694
marthe.cotemddefp.qouv.gc.ca

Avis de confidentialité
Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée àl’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucundroit d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cettecommunication vous a été transmise par erreur, veuillez la détruire et nous en aviserimmédiatement par cou rriel.

2013-10-24



Message Page 4 sur 5

-Message d’origine-
De: Pierre-Philippe Dupont [mailto: jdupont©royalnickel .com]
Envoyé: 23 septembre 2013 11:51
A: Côté, Marthe
Cc: Patrick Charbonneau <patrick.charbonneau©qenivar.com>
(patrick.charbonneau@genivar.com); Yanick Plourde; Pascal Rhéaume
(Pascal.Rheaume@qenivar.com)
Objet: RE: Projet Dumont: précision à la QC 127 - Emissions associées à l’érosion éolienne

Bonjour Mme Côté,

Suite à la réception de la lettre du 11 septembre, des travaux d’optimisation ont été
effectué par notre équipe de modélisation. Nous aimerions solliciter une rencontre avec
monsieur Boulet pour faire valider notre nouvelle approche relativement à l’êrosion
éolienne de piles et faire le point sur les occurrences de dépassement anticipées pour le
projet Dumont. Sachant que monsieur Boulet prévoit être de retour au travail à partir du 2
octobre, nous comprenons que cette rencontre ne pourra avoir lieu qu’à partir de ce
moment.

Je vous remercie d’avance pour l’attention que vous porterez à cette demande.

Cordialement,

Pierre-Philippe Dupont
Directeur du développement durable
Manager — Sustainable Development
www.royalnickel.com
lél. (89) 727-3777 ext. 222
Téléc. f819) 727-3778
CeIl. (819) 442-0494

De : Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca [mailto:Marthe.Cote@mddefp.gouv.qc.ca]
Envoyé: 11 septembre 2013 16:35
À: Pierre-Philippe Dupont
Cc : Yanick.Plourdegenivar.com
Objet : Projet Dumont: précision à la UC 127 - Émissions associées à l’érosion éolienne

Bonjou r,

Pour faire suite à notre rencontre du 3 septembre dernier ainsi qu’à la « Réponse préliminaire
v2013-09-06 » à la QC-127 relative aux émissions associées à l’érosion éolienne transmise
par Genivar les 5 et 6 septembre derniers, vous trouverez ci-joint la réponse à la «
Proposition de calcul des émissions diffuses de l’érosion éolienne des sites d’entreposage du
projet Du mont >.

N’hésitez pas à me contacter pour toute information

Salutations

Marthe C8té, M. ATDR

Coordonnatrice aux projets miniers
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers

2013-10-24



ivressage
Page 5 sur 5

Ministère du Développement durable, de ‘Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 6 étage, Bte 83
Québec (Québec) G1R 5V7

Tél. 418 521-3933, poste 4694

marthe.cotemddefp.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité
Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient estréservée à l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé,vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou dela diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez la détruireet nous en aviser immédiatement par courriel.

2013-10-24



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

miQuebec mi
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le4 mars 2013

OBJET: Projet d’exploitation d’un gisement de nickel — Projet
Dumont

(3211-18-008)

La présente note fait suite à la demande d’avis sur le volet <t risques d’accidents
technologiques » du projet cité en rubrique. Pour ce faire, nous avons consulté plus
particulièrement les informations fournies par l’initiateur dans le document « Royal
Nickel coiporation — Projet Dumont — Etude d ‘impact sur t ‘envfronnement et sur le
milieu social — Volumes] à 6 » du 23 novembre 2012.

Cet avis porte uniquement sur le volet « risques technologiques » et s’appuie sur le
guide <t Analyse de risques d’accidents technologiques majeurs » délivré pal- le
ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs qui
définit et précise les attentes en matière d’analyse de risques d’accidents
technologiques.

Description sommaire du projt

Le projet Dumont est situé dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, à environ
25 km au nord-ouest d’Amos et 60 km au nord-est de Rouyn-Noranda. Les
infrastructures projetées touchent majoritairement le territoire de la municipalité de
canton de Launay et dans une moindre mesure, ceux de la municipalité de Berry, au
nord-est et de la municipalité de canton de Trécesson, au sud-est. Ces trois
municipalités font partie de la municipalité régionale de comté (MRC) d’Abitibi, Le
secteur est accessible par la route 111 et traversé par la voie ferrée du Canadien
National (CN). Les habitations les plus proches du site sont situées le long de la
route 111 et dans deux agglomérations, Launay et Villemontel. Cette dernière fait
pallie intégrante de la municipalité de Trécesson.

.2
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La propriété Dumont de RNC se compose de 220 daims miniers contigus d’unesuperficie totale de 9 042 ha, Le projet Dumont utilisera une méthode d’extractionconventionnelle du minerai, via une mine à ciel ouvert (fosse). L’exploitationutilisera des méthodes et des équipements conventionnels de forage et de sautage, dechargement à l’aide de pelles électriques et de transport du minerai par camion.

La durée de vie de l’ensemble du projet est de 34 ans sans compter les deux annéesde construction et de préproduction. Les opérations minières sont planifiées pour24 heures par jour, 365 jours par année. Du minerai de basse teneur, entrepçsétemporairement durant cette période (environ 457 Mt), sera par la suite traité pour larécupération du nickel. Une fois l’exploitation terminée, la fosse mesureraapproximativement 4,9 km de longueur par 1,4 km de largeur et aura une profondeurmaximale approximative de 560 in. Sur la durée de vie du projet, 4,7 Mt deconcentrés seront produits, ce qui représente 0,4 % du minerai traité. Les principalesinfrastrtictures connexes associées aux activités de la mine sont:

o Un bâtiment administratif situé près de l’entrée principale et du stationnementdes employés. Une clinique médicale y sera aménagée.
o Un garage comprenant des espaces d’entreposage pour l’entretien de la flotted’équipements mobiles. Il sera agrandi pour offrir des baies additionnelles àpartir de l’année 5.
o Un dépôt de carburants diesel et d’essence muni d’installations deravitaillement des équipements. Un total de six réservoirs de diesel de 150 m3chacun est prévu. Après expansion, cinq réservoirs additionnels serontinstallés pour une capacité d’entreposage totale à 1 650 m3.

o Un entrepôt et une unité d’assemblage d’explosifs d’une capacité nominale deproduction de 70 kt/a (200 t/j). Les explosifs seront sous la forme d’uneémulsion de nitrate d’ammonium mélangée sur place.
o Une station de concassage pour la production de granulats qui serviront àl’entretien des chemins et pouf la préparation de béton.

Questions

QC-Ï À la section 5.5.5 « Unité d’assemblage d’explosifs », l’initiateur mentionneque de 60 à 80 t d’émulsion mélangée pourrait être temporairement entreposéeà l’unité d’assemblage des explosifs. Quelles seraient les conséquences d’uneexplosion accidentelle de cette quantité d’émulsion mélangée?

QC-2 Au deuxième paragraphe de la section 10.1 « Mise en contexte », l’initiateurmentionne qu’il effectuera ultérieurement, soit lors de la phase de faisabilité,des analyses plus approfondies sur les scénarios d’accidents potentiels, surleurs conséquences et sur leurs probabilités d’occurrence. Ces scénariosdoivent être identifiés, modélisés et analysés tels que le guide « Analyse derisques d’accidents technologiques majeurs» du MDDEfP le spécifie.L’initiateur doit remettre cette analyse pour rendre l’étude d’impact recevable.
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QC-3 À la section 10.4 « Principaux risques d’accidents », l’initiateur mentionne
dans le paragraphe au bas de la page 10-3 que l’analyse détaillée des risques
sera conforme au Guide de gestion des accidents industriels majeurs du
Conseil pour là réduction des accidents industriels majeurs (CRAIM). Bien
qu’il s’agisse d’un ouvrage de référence utile, l’initiateur doit plutôt se
conformer au guide « Analyse de risques d’accidents technologiques
majeurs » du MDDEFP.

QC-4 À la section 10.4.1.1 «Facteurs causals », le tableau 10-l rapporte le nombre
de déversements survenus dans le secteur minier. Cependant, la période de
référence de 11 ans entre 1984 et 1995 est peu récente et aurait avantage à
s’établir minimalement sur les cinq dernières années afin de mieux refléter la
situation minière actuelle, L’initiateur doit présenter le nombre de
déversements survenus au cours des 5 à 10 dernières années.

QC-5 À la section 10.4.2.1 «Facteurs causals », une liste des principaux réactifs est
dressée. Cependant, aucune information sur la nature de ces produits n’est
donnée. De pius, le produit servant à la floculation des résidus n’est spécifié.
L’initiateur doit remettre les fiches signaLétiques pour toutes les matières
dangereuses et autres produits chimiques utilisées sur le site minier (réactifs,
explosifs, carburants, etc.).

QC-6 À la section lO.4.2.3 « Conséquences environnementales », l’initiateur
mentionne qu’un déversement accidentel de substances solides sur le sol
occasionnerait peu de conséquences. Dans quelle(s) condition(s) cela aurait
peu de conséquences? Qu’en est-il du xanthane amylique de potassium (PAX)
en présence de chaleur, d’eau ou d’alcalis?

QC-7 À la section 10.4.2.4 «Mesures d’urgence », la mise en place immédiate
d’une zone isolée sur une distance de 60 m autour d’un déversement ou d’une
fuite d’un produit corrosif comme l’acide sulfurique, semble minimate.

Même constat dans le cas d’un déversement de produits oxydants, où il sera
requis d’évacuer dans une zone de 305 in de ce lieu. De pltis, ces distances ne
semblent d’aucune manière liées à la quantité de produit déversé. L’initiateur
doit démontrer comment ces distances. sont établies et ce qti’il compte faire en
pareille situation d’urgence.

QC-8 À la section 10.4.2.4 « Mesures d’urgence », l’initiateur mentionne à la page
10-1 1 que la modélisation des scénarios normalisés et alternatifs à l’aide du
logiciel PHAST sera conforme au Guide de gestion des accidents industriels
majeurs du Conseil pour la réduction des accidents industriels majeurs
(CRAIM). Bien qu’il s’agisse d’un ouvrage de référence utile, l’initiateur doit
plutôt se conformer au guide « Analyse de risques d’accidents technologiques
majeurs » du MDDEFP.
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QC-9 À la section 1 0.4.2.4 «Mesures d’urgence », ‘l’initiateur mentionne que lagestion des explosifs sera sous la responsabilité d’un sous-tra[tant. Puisque lesexplosifs et ses constituants se situent sur le site et font partie intégrante duprojet, l’initiateur doit analyser les risques relatifs à ces produits au même titreque les autres matières dangereuses présentes sur le site minier.

QC-10 À la section 10.4.5.1 «facteurs causals », l’initiateur mentionne à la page10-16 que le nitrate d’ammonium peut exploser qu’en cas d’incendie, s’il estsurchauffé dans un espace restreint. Quelle est la réaction potentielle résultantdu contact entre le nitrate d’ammonium et un produit pétrolier?

QC-l1 L’initiateur doit préciser quels sont les éléments sensibles susceptibles d’êtreaffectés par un accident technologique majeur, c’est-à-dire un déversement dematière dangereuse, un incendie, une explosion ou la formation d’un nuagetoxique.

QC-l2 L’initiateur ne mentionne pas l’utilisation et l’entreposage de propane (ouautre matière dangereuse pressurisée) sur le site de la mine. Est-ce qu’il y auraprésence de propane sur le site? Le cas échéant, préciser la quantitéentreposée, le nombre de réservoirs reqctis, la localisation des réservoirs sur lesite, le mode de ravitaillement envisagé et analyser les risques qui sontassociés au propane.

Commentaires généraux

C-i À la section 5.7.3 «Matières dangereuses », il y est plutôt question desmatières résiduelle.sdangereuses. L’initiateur aurait dû intituler la section enconséquence.

C-2 À l’annexe 20 <Plan préliminaire de mesures d’urgence »; advenantl’émission d’un décret en faveur du projet, l’initiateur devra compléter defaçôn satisfaisante le plan préliminaire des mesures d’urgence en tenantcompte des divers éléments manquants ou incomplets énoncés dans la listesuivante

- une description des scénarios d’accidents retenus pour la planification et deleurs conséquences (quantité ou concentration de contaminants émis.radiations thermiques, surpressions, zones touchées, etc.);
- une liste téléphonique des personnes ou organismes clés (numéros 24 heures)avec la structure d’alerte policiers et pompiers, municipalité, UrgenceEnvironnement, ambulances et médecins, récupérateurs, dirigeants del’entreprise, autres ressources s’il y a lieu (à compléter);
- un plan d’évacuation interne (à compléter);
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- une copie des ententes prises avec d’autres organismes en vue de l’application
des l)Iafls d’action;

— un plan d’action détaillé (scénario d’intervention minute par minute) pour le
scénario alternatif identifié dans l’analyse de risques comme celui ayant les
conséqucnccs les plus étendues.

Le plan des mesures d’urgence (PMU) en version finale devra être remis lors de la
demande de certificat d’autorisation pout la mise en exploitation de la mine.

Conclusion sur la recevabilité

Les informations relatives au volet sur les risques d’accidents technologiques,
présentées par l’initiateur, sont insuffi sautes pour rendre l’étude d’impact sur
l’environnement recevable. L’initiateur devra compléter l’analyse de risques et ajuster
son PMU en fonction des questions et commentaires soulevés dans cet avis et l’étude
d’impact sera rendue recevable seulement lorsque l’initiateur aura répondu dc façon
satisfiuisante à ces questions.

Spécialiste en analyse de risques technologiques



inlstère du
)évelOppement durable,
le l’ErgyI(pnnement,
le laf6e et de$ Parcs

WX1uebec
DireciJon de l’évaluation environnementale des peojets nordique5 et mnlers

DESTINATAIRE: Madame Mireille PauJ, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

DATE: Le 7janvier 2013

OBJET: Projet Durnont — exploitation d’un gisement de nickel
(3211-16-008)

La présente note fait suite à la demande d’avis sur le volet « risques d’accidents
technologiques » du projet cité en rubrique. Pour ce faire, nous avons consulté plus
particulièrement les informations fournies par l’initiateur dans le document « Royal
Nickel Coiporation — Projet Dumont — Etude d’impact sur l’environnement et sur te
milieu social — Réponses aux questions et coimnentaires du ministère du
Développement durable, de Ï ‘Environnement, de ta Faune et des Parcs du Québec
reçu te 11 mars 2013— Volume 1 » de juillet 2013.

Cet avis porte uniquement sur le volet « risques technologiques » et s’appuie sur le
guide « Analyse de risques d’accidents technologiques majeurs » délivré par le
ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la faune et des Parcs qui
définit et précise les attentes en matière d’analyse de risques d’accidents
technologiques.

Description sommaire du projet

Le projet Dumont est situé dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, à environ
25 km au nord-ouest d’Amos et 60 km au nord-est de Rouyn-Noranda. Les
infrastructures projetées touchent majoritairement le teilitoite de la municipalité de
canton de Launay et dans une moindre mesure, ceux de la municipalité de Berry, au
nord-est et de la municipalité de canton de Trécesson, au sud-est. Ces trois
municipalités font partie de la municipalité régionale de comté d’Abitibi. Le secteur
est accessible par la route 111 et traversé par la voie ferrée du Canadien National. Les
habitations les plus proches du site sont situées le long de la route 111 et dans deux
agglomérations, Launay et Villemontel. Cette dernière fait partie intégrante de la
municipalité de Trécesson.

.2
Édifice Marie-Guyart 6’ étage
675, buIevard René.Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521.3933
Télécopieur: 418 644-8222
Internet: wwwmddefp,oouv.uc.ca

MDDEFP

O? JAN, 2014

Direction des prolets nordiques et miniers
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La propriété Dumont de RNC se compose de 220 daims miniers contigus d’une
superficie totale de 9 042 ha. Le projet Dumont utilisera une méthode dextraction
conventionnelle du minerai, via une mine à ciel ouvert (fosse). L’exploitation
utilisera des méthodes et des équipements conventionnels de forage et de sautage, de
chargement à laide de pelles électriques et de transpoit dti minerai par camion.

La durée de vie de l’ensemble du projet est de 34 ans sans compter les deux années
de construction et de préproduction. Les opérations minières sont planifiées pour
24 heures par jour, 365 jours par année. Du minerai de basse teneur, entreposé
temporairement durant cette période (environ 457 Mt), sera par la suite traité pour la
récupération du nickel. Une fois l’exploitation terminée, la fosse mesurera
approximativement 4,9 km de longueur par 1,4 km de largeur et aura une profondeur
maximale approximative de 560 m. Sur la durée de vie du projet, 4,7 Mt de
concentrés seront produits, ce qui représente 0,4 % du nilnerai traité. Les principales
infrastructures connexes associées aux activités de la mine sont:

• Un bâtiment administratif situé près de l’entrée principale et du stationnement des
employés. Une clinique médicale y sera aménagée.

o Un garage comprenant des espaces d’entreposage pour l’entretien de la flotte
d’équipements mobiles. Il sera agrandi pour offrir des baies additionnelles à partir
de l’année 5.

o Un dépôt de carburants diesel et d’essence muni d’installations de ravitaillement
des équipements. Un total de six réservoirs de diesel de 150 m3 chacun est prévu.
Après expansion, cinq réservoirs additionnels seront installés pour une capacité
d’entreposage totale à 1 650 m3.

• Un entrepôt et une unité d’assemblage d’explosifs d’une capacité nominale de
production de 70 kt/a (200 Vi). Les explosifs seront sous la forme d’une émulsion
de nitrate d’ammonium mélangée sur place.

o Une station de concassage pour la production de granulats qui serviront à
l’entretien des chemins et pour la préparation de béton.

Questions

QC-1 Dans la réponse à la question QC-99, l’initiateur mentionne que: «Ainsi une
analyse complète avec tous les scénarios normalisés et aÏternatfr, si requis
ne peut être fournie à présent. Toutefois, elle est en cours et sera complétée
suite à la complétion de / ‘étude de faisabilité lors de la conception des plans
et devis détaillés. » Contrairement à ce que l’initiateur propose, ces scénarios
doivent être identifiés, modélisés et analysés tels que le guide t< Analyse de
risques d’accidents technologiques majeurs » du MDDEFP le spécifie.
L’initiateur doit remettre cette analyse pour rendre l’étude d’impact recevable.

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René.Cévesque Est
Québec (Québec) 0fR 5V7
Téléphone :418 521.3933
Télécopieur: 418 644-8222
Internet : www.mddeføouv.nc.ca

Ce pepier confient 100% de fibres recyclées optés coneornmaéon.
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QC-2 Dans la réponse à la question QC-104, l’initiateur mentionne que <t ...j une
analyse plus détaillée est prévue pour t ‘entrepôt d’explosifs suite à la
compléilon de Ï ‘étude de faisabilité, lorsque les détails d’ingénierie seront
conclus. » Contrairement à ce que l’initiateur propose, ces scénarios doivent
être identifiés, modélisés et analysés tels que le guide « Analyse de risques
d’accidents technologiques majeurs » du MDDEfP le spécifie, L’initiateur
doit remettre cette analyse pour rendre l’étude d’impact recevable.

Conclusion sur la recevabilité

Les informations relatives au volet sttr les risques d’accidents technologiques,
présentées par l’initiateur, sont insuffisantes pour rendre l’étude d’impact sur
1’ environnement recevable. L’initiateur devra compléter l’analyse de risques et
l’étude d’impact sera rendue recevable seulement lorsque l’initiateur aura répondu de
façon satisfaisante à ces questions.

Michel Ducluette, ing.
Spécialiste en analyse de risques technologiques



Ministére du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

LIQuebecm o e
Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés
Service du programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de ‘évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE Le 1 1 février 2014

OBJET Demande d’avis relative à la recevabilité de l’étude
d’impact du projet de mine de nickel du projet Dumont
SCW-869574

V/RÉE. : 3211-16-008

Je vous transmets l’avis de M. Daniel Lapierre, concernant les documents reçus
le 27 janvier 2014, portant sur une demande d’avis relative à la recevabilité de
l’étude d’impact du projet de mine de nickel du projet Dumont dans le cadre de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.

M. Daniel Lapierre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro
de téléphone suivant : (418) 521-3950, poste 4996.

La chef de service,

eh7
Renée Champagne

p..j. 1

Édifice Marie.Guyart, 9’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 318 5V?
Téléphone: 418 521-39S0, poste 7905
Télécopieur 418 644-3386
Ceurriel renée.champagne@mddefp.goUv.qc.ca
Internet www.mddefpgoUV.qc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebecrn VIS
Direction des matières résiduelles et des lieus contaminés
Service du programme de réduction des relets industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, chef de service
SPRRI

DATE: Le 11 février 2014

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
SCW-869574

V/RÉF. 3211-16-008

Le 28 janvier 2014, la Direction des évaluations environnementales des projetsnordiques et miniers (DÉEPNM) a transmis à la Direction des matières résiduelleset des lieux contaminés (DMRLC) — Service du Programme de réduction de rejetsindustriels (SPRRI), le document contenant les réponses à la deuxième série dequestions et de commentaires adressés à l’initiateur relativement à son projet. LaDÉEPNM nous demande donc d’indiquer si tous les renseignements demandés
ont été traités de façon satisfaisante et valable dans ces documents.

Le document intitulé « Projet Dumont — Étude d’impact sur l’environnement et lemilieu social — Réponses à la 2 série de questions et commentaires du ministèredu Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs duQubec reçu le 20 décembre 2013 » rédigé par la firme WSP et daté de janvier2014 a été pris en compte dans cet avis.

Après avoir pris connaissance du document précité, nous n’avons aucune questionsupplémentaire et aucun commentaire à formuler. L’étude d’impact est donc jugéecomme recevable. Le projet et ses impacts seront commentés lors de la secondeconsultation par la DEEPNM à l’étape de l’acceptabilité environnementale duprojet.

Édifice Marie.Guyart, 9’ étage
675, boulevard René.Lévesque Est
Québec tQubec) G1R 5V?
Téléphone 418 521-3950, poste 4996
Télécopieur:418 644-3386
Courriel danieI.lagerrefifo.Qg5g,cu
Internet www.mddefp.gouv.qcca

Géologue



Ministère du
Développement durable.
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

A

Quebec
Direction des matières résiduciles e des lieux contaminés
Service du programme de r&Ittction de rejets industriels

NOTE

DESTINATAIRE: Mireille Paul
Direction des évaluations environnementales

DATE: le 29janvier 2013

OBJET: Projet DUMONT
Mine de Nickel à Launay

V/Réf. t 3211-16-008

Je vous transmets les commentaires de Mmc Emilie Nadeau, ing., concernant l’étude
d’impact pour le projet d’exploitation d’une mine de nickel par la compagnie Royal
Nickel Corporation dans la municipalité de canton de Launay, en Abitibi
Témiscamingue. Nous avons reçu les documents le 29 novembre 2012,

Madame Nadeau est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone (4] 8) 521-3950, poste 4920.

RC/EN/ar La chef de service,

7) -7i

/ Ufrv1r
Renée Champagne

Édéice Murie-Guyart, 9’ étage
675, boulevard Rvné-Lévesquu Est
Québoc (Québoc) 61E 5V7
Tèléptrone 418 521.3950, poste 7905
Télbcopieur: 418 644.8562
Courriet renéc,champagnetmddetp,gouv.qc.Ca
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Ministère du
Développement durable,
de j environnement,
de la Faune et des Parcs rnQuebec

Direction des ,natjres rsidueIIcs et des lieux contaminésService du prograsisme de réduction de rejets industriels

NOTE

DESTTNATAIRE: Madame Renée Champagne
Chef de service PRRI

DATE: Le 29janvier 2013

OBJET: Projet Dumont

Mine de Nickel à Launay

V/Réf. : 3211-16-008

Le 29 novembre 2012, la Direction des évaluations environnementales (DÉE) atransmis à la Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés — DjvjsionPRIU, les documents d’étude d’impacts relatifs au projet d’exploitation d’une mine denickel par la compagnie Royal Nickel Corporation dans la municipalité de canton deLaunay, en Abitibi-Témiscamingue.

J’ai pris connaissance des documents intitulés « Projet Dumont — Étude d’impact surl’environnement — volume I — rapport principal, NIRéf.: 111-15275-01 », compienantaussi les volumes 2 à 4 (annexes des chapitres I à 24) rédigés par Genivar et datés denovembre 2012.

Concernant le Programme de réduction des rejets industriels (PRPJ), son applicationest rendue possible grâce au décret 515-2002 entré en vigueur le 15 mai 2002, visantle secteur de l’industrie minérale et de la première transformation des métaux.

À la lecture des documents, l’exploitation du projet de Dumont est soumise àl’obtention d’une attestation d’assainissement. Ainsi, l’entreprise devra déposer auMinistère, via la Direction régionale de I’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-duQuéhec une demande d’attestation d’assainissement un mois après le début del’exploitation.

Le Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu industriel (RAAMI)impose un délai d’un mois suivant la mise en exploitation pour le dépôt de lademande, On considère une usine en exploitation lorsqu’elle atteint une productioncommerciale de 60 % de sa capacité nominale durant une période de 30 jours

Éditice MarteOuyart, 9’ étage
675, boulevard Rerré-tévesqus Est
Québec (Québec) 616 5V7
Téléphone 418 521-3950, poste 4920
Télécopieur: 418 644-8562
Couviel t emilie,nadeau@mddefpgoUv.gc.Ca

Ce papiercsntanl 00% de libres recyclées aprds conssnlmalion.
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consécutifs ou lorsqu’elle atteint le 9O jour suivant le traitement de la première tonne
de minerai traité,

Concernant le protocole de suivi de l’effluent minier, je tiens à préciser que les
ReXérences techniques pour la première attestation d’assainissement — secteur miniei;
usines de traitement de minerais métalliques’ indiquent les exigences de suivi qui
seront inscrites dans l’attestation d’assainissement. Elles sont disponibles sur le site
Internet du MDDEP. J’invite le promoteur à prendre connaissance de ce document en
prévision du dépôt de sa demande d’attestation d’assainissement.

Volttme 1

Section 5.5, intitulée « Infrastructures cormexes », sous-section 5.5.2 «Bâtiments»,
L’établissement indique qu’une station de lavage des équipements mobiles sera
adjointe au garage pour l’entretien ou la réparation des équipements mobiles mais
n’indique pas la présence d’un séparateur eau-huile, Est-ce qu’un séparateur eau-huile
pour les eaux de lavage est prévu? Si oui, de quelle façon seront gérées les boues?

Section 7.5, intitulée « Évaluation des impacts sur le milieu physique », sous-section
«Régimes hydrique et sédimentaire », page 7-38, le promoteur prévoit un rejet à la
rivière Villemontel qui évitera l’augmentation de plus de 25 mg/I de la concentration
en MES dans la rivière. Par contre, la Directive 019 prévoit une exigence de rejet de
15 mg/l en moyenne et de 30 mg/l au maximum. Le promoteur devra respecter ces
normes de rejet à la rivière Villemontel.

La gestion des emballages d’explosifs n’est pas claire. À la page 5-48, on indique que
les explosifs non-utilises et 1CS emballages seront repris par le fournisseur pour être
recyclés ou détruits selon les i’ègles applicables tandis qu’à la page 5-76, on indique
que les emballages d’explosifs seront brûlés selon les règles applicables. Est-il
possible d’éclaircir ce point?

Les renseignements demandés dans le présent document devront être transmis au
Ministère. Dans l’ensemble, en fonction du mandat qui m’est attribué dans le cadre du
PRR1, je juge cette étude d’impacts recevable pourvu que les renseignements
demandés soient satisfaisants et répondent à mes questions.

Je demeure disponible pour discuter du contenu du présent avis.

çC

Emilie Nadeau, ing

http :11w ww. inddep.gouv.qc. cw’programmes/prriIreferences-tech-iiines.pdf



Ministère du
Développement durable.
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Qébec
Direction des politiques de ‘eau

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE : Le 14 février 2014

OBJET: Projet nickélifère Dumont — Royal Nickel Corporation
Analyse des réponses du promoteur à la 2e série de
questions et commentaires
Etude d’impact sur I’environnenient et le milieu social

NIRéf. SCW-7902 13 (V/Réf.: 3271-16-008)

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit par M. Félix-Antoine Blanchard
concernant le dossier mentionné en objet.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Blanchard, au numéro 418 521-3885, poste 4911.

Nancy Bernier
Chef du Service des eaux industrielles

p.j.

Sssvct 0Es EAux INDU5IR)Ettts
Édifice Marie-Guyart, 8’ é1090, boîte 42
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Quéoec) GIR SVJ
Téléphone 418 521-3885, poste 4634
Télécopieur: 418 644.2003
Courriel nancyberniermddefs.pouv.pc.ce
Internet www.mddefooouv.oc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

AQuebecrn Avis technique
Direction des politiques de l’eau

DESTINATAIRE: Madame Nancy Bernier
Chef du Service des eaux industrielles

DATE: Le 13février2014

OBJET: Projet nickélifère Dumont — Royal Nickel Corporation — Analyse des
réponses du promoteur à la 2e série de questions et commentaires —

Etude d’impact sur l’environnement et e milieu social

N/Réf. SCW-79021 3 (V/Réf. 3211 - 16-008)

1. OBJET DE LA DEMANDE

La Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
(DEEPNM) sollicite la collaboration du Service des eaux industrielles (SEl) pour l’analyse
des réponses1 de Royal Nickel Corporation pour le projet nickélifère Dumont, à la suite
de la 2e série de questions et commentaires formulés dans le cadre de l’évaluation de
l’étude d’impact2. Cette 2e série de questions et commentaires fait suite aux réponses
fournies par le promoteur à la première série de questions et commentaires3. L’étude
d’impact pour ce projet a été réalisée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
et du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement.

L’objectif de l’analyse du SE! est d’évaluer la recevabilité du projet. Cette analyse
s’appuie sur la Directive 0i94 et, plus particulièrement, sur les exigences relatives à la
gestion des résidus miniers et des eaux, ainsi qu’au suivi des effluents miniers.

2. DESCRIPTION DU PROJET

Généralités:

Le gisement du projet Dumont se trouve entre Launay et Villemontel, à environ 25 km à
l’ouest de la ville d’Amos. L’extraction du minerai sera faite à partir d’une fosse à ciel
ouvert. Le promoteur indique que le projet devrait générer un total de 1179 Mt de
minerai, 1160 Mt de stériles et 196 Mt de dépôts meubles. A la fin de l’exploitation, la
fosse devrait avoir des dimensions de 4,9 km par 1,4 km avec une profondeur maximale
de 560 m. La durée de vie de la mine est actuellement estirne à 33 ans, mais
l’extraction du minerai devrait être complétée au début de la 21e année. Cette stratégie
permettra d’éliminer des résidus miniers dans la fosse dès la 19e année d’activité.

WSP (janvier 2014). Projet Dumont — Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Réponses à
la 2e série de questions et commentaires du MDDEFP, reçue le 20 décembre 2013.

2 Genivar (novembre 2012). Projet Dumont, Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social.
Rapport réalisé pour Royal nickel Corporation.
Genivar (juillet 201 3). Projet Dumonf — Étude d’impact sur ‘environnement et le milieu social. Réponses
à la 1’° série de questions et commentaires du MDDEFP, reçue le 11 mars 2013.
MDDEP (mars 2012). Directive 019 sur l’industrie minière.

Service des eaux industrielles
tditke Merie.Guyart, 8’ étape, boite 42
675, boulevard René-Lévesqse Est
Québec IQuébec) G1R 5V?
Téléphone ‘lit 521.3885, poste 4911
Télécopieur: 418 644.2003
Internet: Qp/ww,niddefo.aouv.gc.ca
Courriel: Ielix,bIanchardDmddefp.oUV,QC.ca
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Descrittion du jjrocédé:
Les étapes de traitement du minerai sont les suivantes:

-

o Concassage et broyage;
o Déschlammage (retrait des particules inférieures à 10 pm);
o flottation;

o Épaississage.

Le taux de traitement du minerai serait de 52 500 Uj au début du projet et passera à105 000 t/j à partir de la cinquième année d’exploitation. Les différents équipementsseront munis de systèmes de dépoussiérage afin de limiter la dispersion de poussièrei.

Dépôts meubles, minerai, stériles et résidus miniers; caractérisatic’n et gestion
Des travaux de caractérisation ont été réalisés sur les différents matériaux. Les stériles etles résidus miniers sont considérés comme étant lixiviables selon la Directive 019.
La majorité des dépôts meubles (volume estimé à 106 Mm3) seront accumulés dansdeux aires d’accumulation permanentes. Les stériles (volume estimé à 406 Mm3) serontaccumulés sur l’aire d’accumulation de stériles (et une partie sur l’aire d’accumulation dedépôts meubles) et dans la fosse.

Le minerai concassé sera dirigé vers un entrepôt (37 500 t). Deux autres airesd’entreposage à ciel ouvert seront aménagées pour le minerai à basse teneur, dans lapartie nord de la propriété. La première accumulera 470 Mi de minerai qui sera traité àpartir de l’année 18 jusqu’à l’année 34. La deuxième sera utilisée pour contrôler la teneurà l’alimentation du concentrateur. Au total, le volume de minerai est estimé à 265 Mm3.
Les résidus miniers générés par le traitement du minerai seront épaissis (40 % solides)et pompés vers l’aire d’accumulation. L’eau récupérée par l’épaississement des résidusminiers devrait être réutilisée en totalité.

Laite d’accumulation de résidus miniers sera divisée en deux cellules: la partie sud del’aire d’accumulation recevra environ 150 Mt de résidus pour les années 1 à 6 et la partienord recevra environ 490 Mt jusqu’à l’année 21. Selon les estimations du promoteur, letaux de percolation respectera les mesures d’étanchéité de niveau A prescrites par laDirective 019. A partir de l’année 21, le plan de gestion des résidus miniers prévoitqu’environ 509 Mt seront accumulées dans la partie profonde de la fosse.

Gestion des eaux:

L’eau provenant de l’aire d’accumulation de résidus miniers sera accumulée dans lebassin 1. L’eau d’exhaure ainsi que les eaux de ruissellement provenant des airesd’accumulation de dépôts meubles, de stériles et des aires d’entreposage de minerai àbasse teneur seront dirigées vers le bassin 2. L’eau accumulée dans ces deux bassinssera ensuite acheminée à l’usine de traitement des eaux (systèmes de traitementdistincts puisque ces eaux ne présentent pas les mêmes caractéristiques), qui seraconstruite dès le début du projet avant le rejet de l’effluent final dans la rivièreVillemontel.

.3
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Les besoins en eau pour le concentrateur sont estimés à 0,96 m3/s lorsque le taux de
production sera de 52 500 Uj et de 1 ,92 m3fs lorsque la production sera augmentée à
105000 t/j. L’eau utilisée pour le procédé proviendra de l’eau d’exhaure, de l’aire
d’accumulation de résidus, des eaux de ruissellement recueillies aux aires
d’accumulation de stériles et aux aires d’entreposage de minerai de basse teneur.

Restauration:

L’aire d’accumulation de résidus miniers sera divisée en deux cellules. À partir de
l’année 21, les résidus miniers issus du traitement du minerai (environ 500 Mt) seront
accumulés dans la fosse. Plusieurs composantes du projet pourront donc faire l’objet de
travaux de restauration progressive, avant la fin de la vie du projet.

Les aires d’accumulation (dépôts meubles, stériles, résidus miniers) seront revégétées.
Les aires d’entreposage de minerai à basse teneur auront été épuisées et seront
nivelées et revégétées. S’il n’est pas possible de valoriser les bâtiments avec les
communautés locales, ces derniers seront démantelés. Les conduites souterraines
seront laissées en place, mais seront nettoyées et sécurisées. Les fondations, les
stationnements et les aires de travaux seront recouverts de dépôts meubles et
revégétés. Les équipements en bon état et les structures d’acier seront récupérés.

Suivis:

Le suivi proposé par le promoteur pour l’effluent final est conforme aux exigences de la
Directive 019. Le chrome sera ajouté au suivi proposé dans la Directive 019 pour l’eau
souterraine. Un suivi régulier sera également réalisé pour les émissions de bruit, les
vibrations et les surpressions d’air ainsi que pour les éléments de contrôle des ouvrages
de rétention des aires d’accumulation.

3. ÉVALUATION DU PROJET ET COMMENTAIRES

Selon les réponses fournies par le promoteur et à la suite de la rencontre qui s’est tenue
le 15janvier 2014, le SEl juge que l’information déposée par le promoteur est suffisante
pour considérer que le projet est recevable (les aspects relatifs aux vibrations ont été
analysés par M. Claude Langevin, ingénieur au SEl).

Concernant l’accumulation de stériles sur l’aire d’accumulation de dépôts meubles, le
SEl tient simplement à mentionner que le promoteur aurait avantage à bien ségréguer
ces matériaux. En effet, l’éventuelle valorisation des ces matériaux (notamment les
dépôts meubles pour les travaux de restauration) sera facilitée si ces matériaux ne sont
pas mélangés.

Finalement, le SEl est d’avis que les informations reliées à l’ingénierie de détails devront
être fournies pendant les étapes de l’évaluation de l’acceptabilité et lors des demandes
de certificats d’autorisation.

Félix-Antoine Blanchard, ing.
Service des eaux industrielles
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1. OBJET DE LA DEMANDE

La Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
(DEEPNM) sollicite la collaboration du Service des eaux industrielles (SEl) pour l’analyse
des réponses de Royal Nickel Corporation pour le projet nickélifère Dumont1, à la suite
des questions et commentaires formulés dans le cadre. de l’évaluation de l’étude
d’impact2. Cette étude a été réalisée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
et du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement.

L’objectif de l’analyse du SEl est d’évaluer la recevabilité du projet. Cette analyse
s’appuie sur la Directive 019e et, plus particulièrement, sur les exigences relatives à la
gestion des résidus miniers et des eaux, ainsi qu’au suivi des effluents miniers.

2. DESCRIPTION DU PROJET

,erera,ues:

Le gisement du projet Dumont se trouve entre les agglomérations de Launay et
Villemontel, à environ 25 km à l’ouest de la ville d’Amos. Le promoteur prévoit faire
l’extraction du minerai à partir d’une fosse à ciel ouvert. A la suite de l’optimisation du
projet, le promoteur indique que celui-ci devrait générer un total de 1179 Mt de minerai,
1160 Mt de stériles et 196 Mt de dépôts meubles. A la fin de l’exploitation, la fosse
devrait avoir des dimensions de 4,9 km par 1,4 km avec une profondeur maximale de
560 m. La durée de vie de la mine est actuellement estimée à 33 ans, mais ‘extraction
du minerai devrait être complétée au début de la 21° année, Cette stratégie permettra
d’accumuler des résidus miniers dans la fosse à partir de la 19° année d’activité.

Genivar (juillet 2013). Projet Dumont — Étude d’impact suc l’environnement et le milieu social. Réponses
à la première série de questions et commentaires du ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, reçu le 11 mars 2013. Volume 1 et annexes.2 Genivar (novembre 2012). Projet Dumont, Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social.
Rapport réalisé pour Royal nickel Corporation, 6 volumes.
MDDEP (mars 2012). Directive 019 sur l’industrie minière.
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Dscription du procédé:

Les étapes de traitement du minerai sont les suivantes:
o Concassage et broyage: le minerai extrait sera d’abord acheminé par camion à unconcasseur primaire et emmagasiné dans un entrepôt conique fermé et ensuitebroyé par un broyeur semi-autogène et deux broyeurs à boulets en parallèle;
o Déschlammage : le minerai broyé sera dirigé vers deux hydrocyclones pour retirer lesparticules fines inférieures à 10 pm. Le nickel contenu dans ces particules fines serarécupéré par flottation;

o Flottation: le nickel sous forme de sulfures sera récupéré par flottation. Uneséparation magnétique et un autre circuit de flottation permettront une récupérationadditionnelle de nickel (notamment sous forme d’alliages);
o Épaississage: le concentré de nickel sera finalement épaissi, filtré et entreposé,avant son chargement pour être expédié vers une fonderie de nickel.
Le taux de traitement du minerai serait de 52 500 t/j au début du projet. L’ajout d’unedeuxième ligne de production portera la capacité de traitement à 105 000 Uj à partir de lacinquième année d’exploitation. Les deux lignes de traitement utiliseront des installationscommunes (circuit d’épaississage et de manutention des concentrés et circuitd’entreposage et de préparation de réactifs). Tous les convoyeurs seront couverts, lesouvertures seront munies de jupes et les points de déchargement seront munis desystèmes de dépoussiérage afin de limiter la dispersion de poussières.

Caractérisation et gestion des dépôts meubles, du minerai des stériles et des résidusminiers.•

Le promoteur a procédé à différents essais afin de déterminer les caractéristiques desrésidus miniers. Les stériles et les résidus miniers sont considérés comme étantlixiviables selon la Directive 019.

La majorité des dépôts meubles seront accumulés dans deux aires d’accumulationpermanentes, à l’ouest de la fosse (capacité totale de 182 Mt). L’aire d’accumulationprincipale de dépôts meubles contiendra également 46 Mm3 de stériles. Au total, Jevolume de dépôts meubles générés parle projet est estimé à 106 Mm3.
Au total, le volume de stériles accumulé sur l’aire d’accumulation de stériles et dans lafosse est estimé à 406 Mm3.

Le minerai concassé sera dirigé vers un entrepôt (37 500 t). Deux autres airesd’entreposage à ciel ouvert seront aménagées pour le minerai à basse teneur, dans lapartie nord de la propriété. La première accumulera 470 Mt de minerai qui sera traité àpartir de l’année 18 jusqu’à l’année 34. La deuxième sera utilisée pour contrôler la teneurà l’alimentation du concentrateur. Au total, le volume de minerai est estimé à 265 Mm3,
Les résidus miniers générés par le traitement du minerai seront épaissis (40 % solides)et pompés vers le parc à résidus. L’eau récupérée par l’épaississement des résidusminiers devrait être en totalité recirculée. Selon les estimations du promoteur, le taux depercolation respecte les mesures d’étanchéité de niveau A prescrites par la Directive 019pour les résidus miniers Hxiviables. L’aire d’accumulation de résidus miniers est diviséeen deux cellules: la partie sud de l’aire d’accumulation recevra environ 150 Mt de résidus
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pour les années 1 à 6 et la partie nord recevra environ 490 Mt jusqu’à l’année 21. À partir
de l’année 21, environ 509 Mt seront accumulées dans la partie profonde de la fosse, ce
qui ne devrait pas interférer avec les activités d’extraction du minerai.

Gestion des eaux:

L’eau d’exhaure ainsi que les eaux de ruissellement provenant des aires d’accumulation
de dépôts meubles, de stériles et des aires d’entreposage de minerai à basse teneur
seront dirigées vers le bassin 2 et réutilisées pour les besoins du concentrateur. Le
promoteur indique que les surplus d’eau provenant de ce bassin ne chemineraient pas
par l’usine de traitement des eaux avant leur rejet dans la rivière Villemontel. Le
promoteur indique que seules les eaux provenant des aires d’accumulation de résidus
miniers (ainsi que l’eau provenant des fossés collecteurs en pied de digue) et de
l’épaississeur à résidus seront dirigées vers l’usine de traitement des eaux.

Les besoins en eau pour le concentrateur sont estimés à 0,96 m3/s lorsque le taux de
production sera de 52 500 tlj et de 1,92 m3/s lorsque la production sera augmentée à
105 000 Uj. L’eau utilisée pour le procédé proviendra de l’eau d’exhaure, de l’aire
d’accumulation de résidus, des eaux de ruissellement recueillies aux aires
d’accumulation de stériles et aux aires d’entreposage de minerai de basse teneur.

Restauration:

L’aire d’accumulation de résidus miniers sera divisée en deux cellules. La première
cellule sera comblée à partir de l’année 6. Lorsque les travaux d’extraction seront
terminés (année 21), les résidus miniers issus du traitement du minerai (environ 500 Mt)
seront accumulés dans la fosse. Plusieurs composantes du projet pourront donc faire
l’objet de travaux de restauration progressive, avant la fin de la vie du projet.

Les aires d’accumulation (dépôts meubles, stériles, résidus miniers) seront revégétées,
Les aires d’entreposage de minerai à basse teneur auront été épuisées et seront
nivelées et revégétées. S’il n’est pas possible de valoriser les bâtiments avec les
communautés locales, ces derniers seront démantelés, Les conduites souterraines
seront laissées en place, mais seront nettoyées et sécurisées. Les fondations, les
stationnements et les aires de travaux seront recouverts de dépôts meubles et
revégétés. Les équipements en bon état et les structures d’acier seront récupérés.

Suivis:

Le suivi proposé par le promoteur pour l’effluent final est conforme aux exigences de la
Directive 019. Le chrome sera ajouté au suivi proposé dans la Directive 019 pour l’eau
souterraine. Un suivi régulier sera également réalisé pour les émissions de bruit, les
vibrations et les surpressions d’air ainsi que pour les éléments de contrôle des ouvrages
de rétention des aires d’accumulation.

3. ÉVALUA lION DU PROJET ET COMMENTAIRES

Les commentaires du SEl sur l’étude d’impact du projet sont les suivants:

Commentaires généraux:

o De façon générale, l’avis du SEl ne traite pas des aspects relatifs aux mesures
d’urgence et aux risques technologiques.
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o Dans l’étude d’impact déposée par le promoteur, la présence de matériauxradioactifs n’est pas abordée, Le promoteur doit confirmer et démontrer que cetaspect n’est pas problématique pour le projet Dumont.
o QC-1 2: La réponse à cette question doit être validée par le Service des matièresrésiduelles de la Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés.
o QC-14 : À la lecture de la réponse et du bilan des eaux (annexe 3), le SEl comprendque les digues de l’aire d’accumulation de résidus miniers seront étanches et quel’eau y sera finalement accumulée. Cette eau sera recirculée au concentrateur et iln’est pas prévu qu’un effluent minier soit rejeté avant 2027 (page 25 du préambule).Le promoteur indique que la construction d’une usine pour le traitement des eaux(notamment pour l’arsenic, le chrome, le cuivre, et les nitrites) est prévue pour 2022,puisqu’il n’est pas prévu d’avoir un surplus d’eau dans l’aire d’accumulation derésidus miniers avant 2027. Selon les expériences vécues dans le passé, il arrivesouvent que les prévisions de gestion des eaux s’avèrent erronées et qu’un projet(minier ou tout autre projet industriel) génère un effluent non prévu, contrairementaux prévisions initiales. Dans ce contexte et compte tenu du fait que, selon toutevraisemblance, l’usine de traitement des eaux sera construite, le SEl recommandeque celle-ci soit prévue dès le début du projet, de manière à éviter tout arrêt deproduction durant les activités minières.

o QC-15: La Directive 019 indique que l’entreposage de minerai doit être fait sous abriet sur une surface étanche. Par surface étanche, la Directive 019 fait plutôt allusion àune surface bétonnée ou recouverte de béton bitumineux, bien que ce ne soit pasprécisé. Pour le projet Dumont, seule une partie du minerai serait entreposée sousabri. Par ailleurs, le promoteur indique que l’argile en place assure une certaineimperméabilité tant pour le minerai sous abri que pour les piles de minerai à basseteneur. Dans les faits, l’entreposage de ce minerai à basse teneur est comparable àune aire d’accumulation de stériles. Dans ce contexte, le SEl considère que lagestion du minerai à basse teneur à ciel ouvert pourrait être acceptable. Lepromoteur doit toutefois aménager un système de captage des eaux qui s’écoulerontà partir de l’aire d’entreposage et, au besoin, acheminer celles-ci vers un système detraitement adéquat.

Concernant l’érosion éolienne, le SEl comprend que la croûte formée par lephénomêne de carbonatation (QC-17, QC-61 et annexe 18) devrait contribuer àdiminuer la dispersion de particules provenant des aires d’accumulation de résidus.
o QC-16 et QC-67: Le promoteur indique que la fosse de la mine sera utilisée pouraccumuler des résidus miniers à partir de l’année 21. Tant en périodepostexploftation qu’en période postrestauration, l’eau de la fosse devra faire l’objetdes suivis précisés dans la Directive 019 (sections 2.10 et 2.11). Le promoteur estimequ’il faudra une vingtaine d’années pour qu’éventuellement le surplus d’eau soitévacué dans la rivière Villemontel (pages 21 et 26 du préambule). Le promoteur doitindiquer le suivi qui sera effectué sur l’eau qui s’accumulera dans la fosse et si lesuivi prévu à la section 2.11 de la Directive 019 s’appliquera à l’effluent qui seragénéré lorsque le niveau de la nappe phréatique aura atteint l’équilibre et que lafosse sera remplie d’eau,

o QC-1Z: Le débit de percolation quotidien estimé par le promoteur est de 0,39 1/m2 etrépond à l’exigence de 3,3 1/m2 de la Directive 019. Le promoteur a également fourni
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une étude de modélisation du transport des contaminants concluant que l’infiltration
d’eau sous les aires d’accumulation de résidus miniers ne devrait pas avoir d’impact
significatif sur la qualité des eaux souterraines.

Pour ce qui est de l’évaluation de la stabilité des ouvrages (QC-17 et QC-17.1),
considérant la dimension de ces derniers et la présence d’argile, le SET recommande
que le Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) soit consulté. À cet effet, le
promoteur fait référence à un rapport intitulé « Dumont Project Feasability Study,
Tailings Facility Design, 2013 ». Ce document ne semble pas être disponible dans
les documents soumis par le promoteur.

Dans le cas du suivi proposé pour l’eau souterraine, le SET tient à rappeler que ce
sont les métaux dissous qui doivent être mesurés.

o QC-18: Le SEl considère que le suivi de certains effluents intermédiaires pourrait
être pertinent. À titre d’exemple, les eaux issues des séparateurs eau-huile devraient
faite l’objet d’un contrôle pour en vérifier l’efficacité. Concernant les boues
accumulées dans les séparateurs eau-huile, le SEl recommande que ces dernières
soient caractérisées, notamment en fonction du Règlement sur les matières
dangereuses, afin de déterminer le mode de gestion adéquat. Dans l’éventualité où
les boues présentent des caractéristiques semblables aux résidus miniers, elles
pourraient être ajoutées dans l’aire d’accumulation. Toutefois, il est vraisemblable
que les boues présentent d’importantes concentrations en hydrocarbures pétroliers,
ce qui pourrait limiter les options de gestion.

o QC-19: Le promoteur indique que les eaux sanitaires seront soumises à un
traitement aux biodisques. Une fois traitées, ces eaux seront accumulées dans le
bassin d’eau de procédé du concentrateur. Le SEl est favorable à cette stratégie.
Toutefois, le SEl recommande que ces eaux répondent aux exigences minimales
avant le mélange avec les eaux de procédé du concentrateur, tant pour éviter la
dilution que pour prévenir tout problème de santé et de sécurité des travailleurs qui
pourraient être exposés ou en contact avec ces eaux. Le SEl recommande qu’en
collaboration avec la Direction du suivi de l’état de l’environnement et le Service des
eaux municipales, des exigences à rencontrer soient établies et qu’un suivi adéquat
pour ce type d’eaux usées soit établi.

Par ailleurs, le SEl constate que les eaux domestiques ne semblent pas être incluses
dans e bilan des eaux présenté à l’annexe 3.

o QC-24, QC-28 et QC-29: À la lecture du préambule, du plan de gestion des eaux
réalisé par SRK Consulting et du document de réponses du promoteur aux questions
et commentaires, le SE! comprend que deux effluents finaux seront rejetés dans la
rivière Villemontel et que les eaux d’exhaure ne seront pas traitées à l’usine de
traitement des eaux qui sera construite. Le promoteur devra démontrer que le
traitement de ces eaux n’est pas nécessaire et que leur rejet ne présente pas un
risque d’impact pour le milieu récepteur. Les exigences prévues à la section 2.1.1 de
la Directive 019 ainsi qu’un programme de suivi devront donc s’appliquer à chacun
de ces effluents. Le promoteur devra également prévoir un plan de gestion adéquat
de ces eaux en cas de non-respect des exigences de rejet.

o QC-27: La Directive 019 précise, à la section 2.9.3.1, que les ouvrages de rétention
avec retenue d’eau doivent pouvoir contenir une crue de projet (aucun déversement
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dans l’environnement sans qu’un contrâle de la qualité ne puisse être exercé) etqu’une revanche minimale de 1 m doit être maintenue pour tout événement inférieurà cette crue de projet. En plus d’une averse de 24 heures de récurrence1: 1000 ans, la crue de projet doit combiner la fonte moyenne des neiges sur unepériode de 30 jours (récurrence 1: 100 ans pour l’accumulation de la neige). Lepromoteur doit préciser si la fonte des neiges a été considérée dans l’évaluation de lacapacité d’emmagasinement de l’aire d’accumulation.
o QC-40 et QC-64: Les travaux de caractérisation des différents résidus miniersréalisés par le promoteur sont satisfaisants. Les résidus miniers ne sont pasacidogènes, mais sont considérés comme étant lixiviables selon les exigences de laDirective 019. Selon les informations fournies par le promoteur, de l’avis du SEl, lesmesures d’étanchéité des aires d’accumulation devraient respecter les exigencesd’étanchéité de niveau A de la Directive 019 (voir question QC-17) et permettred’assurer une protection adéquate des eaux souterraines.

Le SEl tient à mentionner que le qualificatif « lixiviables » pour les résidus miniers nesignifie pas que ceux-ci ne peuvent être valorisés. Cet aspect est évalué selon leGuide de valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses desource industrielle comme matériau de construction et doit être validé par le Servicedes matières résiduelles de la Direction des matières résiduelles et des lieuxcontaminés (QC-12).
o QC-66: Le SEl tient à rappeler que les OER ne sont pas des exigences qui doiventnécessairement être respectées, mais le promoteur doit faire les efforts nécessairespour tendre vers les valeurs de ces OER. De fait, les OER servent à:

> définir, en fonction de la sensibilité du milieu récepteur, des exigences de rejetà l’effluent final plus strictes que celles précisées parla Directive 019 (en tenantcompte de la technologie économiquement disponible);
> définir, au besoin, des exigences de rejet pour des paramètres différents deceux mentionnés dans la Directive 019;

optimiser la localisation du point de déversement de l’effluent final;
> optimiser certaines pratiques d’exploitation;

optimiser les techniques de traitement des eaux usées minières et de la gestiondes résidus miniers.

Vibrations:

Les aspects relatifs aux vibrations ont été évalués par M. Claude Langevin, ingénieur auSEl. Les questions et commentaires soulevés sont les suivants:
o QC-13: Les populations de Launay et Trécesson seront consultées afin de minimiserles préoccupations et les irritants des citoyens concernés reliés aux périodes desautage. Le SEl recommande de considérer des heures de sautage fixes de 11 h à12 h et de 15 h à 16 h qui sont utilisées sur un autre site minier (Canadian Malartic);

Le nombre de sautages prévus dans l’étude d’impact était de deux à trois parsemaine (un maximum de cinq). Ce nombre a été modifié pour un maximum de deuxpériodes de sautage par jour. La durée moyenne de chaque sautage sera de 3 à6 secondes. Le SEl demande de préciser la durée maximale des sautages.
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Un plan de gestion des sautages sera élaboré et soumis au MDDEFP si les niveaux
d’exposition d’oxydes d’azote s’avéraient dangereux selon une étude de dispersion
de l’air. Le SEl désire recevoir l’étude de dispersion des oxydes d’azote dans l’air.

Selon les circonstances (localisation des sautages en fonction des récepteurs) et les
résultats de la modélisation, la direction et la vitesse du vent pourront être prises en
compte, particulièrement lors de sautages topographiques (les premières
banquettes);

Le promoteur a évalué à l’aide de formules empiriques, avec une charge par délai de
1 000 kg, l’intensité des vibrations et des surpressions d’air aux habitations les plus
rapprochées (à une distance d’environ 700 m de la fosse). Cette évaluation indique
que les exigences des émissions de vibrations et de surpressions d’air de la
Directive 019 sur l’industrie minière (12,7 mm par seconde et 128 dBL
respectivement) sont respectées. La vitesse de vibration est évaluée à 7,8 mm par
seconde et la surpression d’air est évaluée à 120 dBL aux habitations. Une vitesse
de vibration de 7,8 mm par seconde se trouve dans la plage des effets nettement
perceptibles à déplaisants pour les citoyens et une surpression d’air de 120 dBL peut
être dérangeante, ce qui pourrait engendrer des plaintes.

Pour réduire les risques de plaintes causées par la surpression d’air, le SEl
recommande de considérer les conditions atmosphériques lors des sautages et
d’éviter de dynamiter dans des conditions atmosphériques défavorables telles que
des vents forts portant vers les résidences, du temps brumeux et sans vent, ou
lorsque la température en surface du sol baisse le jour.

o QC-97.1 : La route 111 est située à environ 700 m de la fosse. Des études indiquent
que des niveaux vibratoires induits par des véhicules pourraient générer des risques
de dommages esthétiques (usure du pavage sans dommage structural: fissures de
la grosseur d’un cheveu à 6 mrnfsec, fissuration visible à 8 mm/sec, fissures plus
importantes à 12 mm/sec). Etant donné que les vibrations lors des sautages ne sont
pas induites par la pression de pneu sur la chaussée, mais plutôt par une onde
provenant de sous la chaussée, le phénomène de dommage esthétique est encore
moins probable. Le SEl considère la réponse du promoteur satisfaisante.

o QC-100: En ce qui concerne les mesures prises sur e terrain pour éviter les
projections de roches lors des sautages ainsi que celles visant à protéger le
personnel de la mine, les sous-traitants et la population environnante advenant une
telle projection, le promoteur répond que des mesures préventives sont prévues. Par
exemple, le promoteur préconisera un rayon d’exclusion et un décalage entre les
sautages, limitant ainsi l’ampleur des détonations et la projection de roches. Les
détails des mesures préventives seront déterminés à la suite de la sélection du
fournisseur.

Le SEl comprend qu’il est difficile de prédire les distances de projection de roches.
Toutefois, étant donné que la charge par délai (1 000 kg) lors des sautages sera
élevée, l’évaluation de la distance de projectile devrait être réalisée, et ceci à l’aide
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de formules empiriques telles que celles développées dans un modèle australienpour une mine en zone urbaine4.
o Autres commentaires concernant les vibrations: Le SEl est d’avis qu’unemodélisation des vitesses de vibration et des niveaux de surpression d’air (avec desmesures de sismographe d’au moins 30 sautages) devrait être réalisée au début del’e)cploitation pour avoir une meilleure évaluation de ces paramètres et,dépendamment des résultats, pour identifier des mesures de mitigation pouvant êtremises en place.

Une procédure d’approbation des plans de forage et de sautage et un programmed’assurance qualité, comprenant une étape d’approbation des travaux de forage etde sautage par un ingénieur, devraient être mis en oeuvre. Cette dernière permet des’assurer de la conformité des travaux par rapport au plan de forage et de sautage etdoit prévoir, entre autres, le contrôle rigoureux sur e terrain des éléments importantstels que le respect du fardeau, la verticalité des trous, la charge explosive, etc.
Advenant qu’il y ait des plaintes à la suite des activités de sautage, le service desrelations communautaires, déjà en place pour le projet, devrait prévoir:

> la mise en oeuvre d’un plan de communication avec la communauté pourdiscuter des impacts des opérations de sautage et des mesures d’atténuationprises par l’exploitant;
> la préparation d’un dépliant d’information destiné aux citoyens pour leurexpliquer les résultats des sautages, comparativement aux normesréglementaires;
> l’assignation d’une personne et d’un remplaçant en cas d’absence pour laréception et le traitement des plaintes;

un mécanisme pour transmettre rapidement l’information aux plaignantsconcernant l’analyse de leur plainte et les mesures de mitigation envisagées,s’il y a lieu.

4. CONCLUSION

Les informations supplémentaires précédemment demandées sont nécessaires pourpermettre de statuer sur l’acceptabilité du projet et de ses impacts.

t

Félix-Antoine Blanchard, ing.
Service des eaux industrielles

Alan B. Richards and Adrian J. Moore, November 2005, Kalgoorlie Consolidated GolU Mines — Go)denPike Cut-Back Flyrock Control and Calibration cf Predictive Model, Terrock Consuwng Engineers
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Côté, Marthe

De: Lacouline, Raynald

Envoyé: 12 septembre 2013 11:51

À: Côté, Marthe

Cc: Boulianne, Normand; Belley, Hélène

Objet: Projet Dumont-Exploitation d,un gisement de nickel (dossier 3211-16-008)
Bonjour madame Côté,

ce courriel fait suite à la demande de madame Mirelle Paul, directrice à la Direction de l’évaluation
environnementale des projets nordiques et minier (DEE) du MDDEFP concernant le projet cité en objet et
traité/classé au SCW-820927.

En appui à cette demande de la DÉE était joint le document: Royal Nickel Corporation, Projet Dumont. Étude
d’impact sur l’environnement et le milieu social, réponses aux questions et commentaires du ministère Du
Développement durable, de l’Environnement, dela Faune et des Parcs du Québec reçus le 11 mars 2013, volume
1, Genivar, projet 111-15275-01.

On note dans la lecture de ce document notamment en ce qui concerne les eaux souterraines:

o un programme de suivi des eaux souterraines (pages 37 et 38)
o l’impact sur les puits privés est considéré (pages 103, 104 et 105)
o les 4 achats et les 17 ententes d’option d’achat avec des propriétaires privés (pages 117 et 118)
o la mise en place du programme de surveillance et de suivi de l’eau souterraine demeure en vigueur même

si des propriétés sont achetées (page 148)
o la procédure de prévention et d’intervention en cas de modification de la qualité ou de la quantité d’eau

dans les puits privés à proximité du projet Dumont (sur CD en annexe 19 etpage 183).

En conséquence les renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans ce volume 1
dont la copie inncluant le CD vous seront retournés par le courrier interne.

Par ailleurs la DÉE mentionne qu’un volume 2 regroupant les réponses aux questions et commentaires relatifs à
la modélisation atmosphérique et aux études sonores nous sera transmis ultérieurement. A cet effet, veuillez
nous soustraite de cette consultation.

Si vous avez des questions ou besoin d’informations additionnelles n’hésitez pas à me contacter.

Bon ne journée

Raynald Lacoulineing.
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Direction des politiques de l’eau
Service de l’aménagement et des
eaux souterraines
Édifice Marie Guyart, 8e étage, bte 42
Québec (Québec)

2013-09-12
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MInist&e du
DvaIoppemenf durable,
de l’Environnement,
de la Few,e et deC Parcs

Quebec
Direction des politiques de l’eau

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

DATE t Le 31 janvier 2013

OBJET : Projet minier Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel

N/Réf. t SCW—$20927

V/Réf. :3211-16-008

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit pal M. Raynald Lacouline, ing.,
concernant le dossier précité.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas communiquer avec
monsieur Lacouline, au numéro: 52 Ï-3885, poste 4819.

Le chef de service,

Normand BouÏianne

p. j.

Service de l’améeagement et
des eaux souterraines
tditice MarieGuyart, 8’ étage
675, boulevard Rerré-tévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone (418) 521-3885, poste 485G
Télécopieur: (418)644-2003
lntereet www.mddefa.aouv.Qc.ca
Courriel fleJanibo1lli4flU0fltdîP,gfibfiJtEfi4

c pepier rongeur 10% de fibres recgclées aprfls consanrnralioo.



Ministère du
Dêveloppement durable,de l’EnvIronnement,
de la Faune et des Pa,’cs

I?i!lIflil1Quebec
Direction des palitiques de l’eau

NOTE

DESTfNATAIRE: Monsieur Normand Boulianne, chef de service
Service de l’aménagement et des eaux souterraines

DATE: Le 30janvier 2013

OBJET: Projet minier Dumont
Exploitation d’un gisement de nickel

N/Réf. : $CW-820927
V/Réf. : 32ï l-16-008

Introduction

La Direction des évaluations environnementales (DÉE) du ministère duDéveloppement durable, dc l’Environnement, de la Fauneet des Parcs a transmis desdocuments afin d’analyser la recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateurdu projet. Parmi les documents envoyés par la DÈE, seule l’annexe 25’ relative àl’hydrogéologie a été consultée. Suite à cette note, tous les documents envoyés par laDÉE leurs seront retournés.

Généralités

Le projet minier est situé à ènviron 25 km à l’ouest de la Ville d’Amos près de laroute lii du côté forci entre la municipalité rpl.écesson (secteur Viilemøntei) et lamunicipalité Launay.

Le projet consiste à exploiter un gisement de nickel, La mine à ciel ouvert sera del’ordre de 4,9 km par 1,4 km et 600 mètres de profondeur.

Royal Nickel Corporation, Projet Dumom, ÉmUe d’impact sur l’enviroomement et le milieu social,volume 6 Annexe 25, étude hydrogéologique, Genivar, novembre 2012, projet 111-15275-01

Service de I’aménaement et
des eaux souterraInes
Édifice Marie-Guyart, 8’ étape
675, boulevard René.Lévesque Est
Québec )Québec) G1R 5V?
Téléphone: (418) 521-3885, poste 4819
Télécopieur: (418) 6442003
Internet
Couulel raynald.lacouline@mddelpgouv.qc.ca



2

Pour cette étude hydrogéologique, 64 forages additionnels ont été réalisés dont
24 forages ont été aménagés en puits d’observation dans les dépôts meubles et quatorze
(14) forages ont été aménagés en trou ouvert pour le roc.

Des échantillons d’eau ont été prélevés sur des puits d’observation terminés dans les
dépôts meubles, dans le roc, dans l’esker Launay et dans cinq (5) puits alimentant des
résidences en bordure de la route 111.

Un échantillonnage des sédiments des lacs à la Savane et Villemontel et d’un tronçon
de la ivière Villemontel (analyses granulométriques et sédimentométriques) pour
évaluer la perméabilité et l’impact potentiel de la fosse qui sera créée pour
l’exploitation du nickel.

Deux cartes piézométriques ont été établies, soit pour les dépôts meubles et pour le roc.
Tel que présenté la rivière Villemontel constitue l’exutoire de l’eau souterraine du
secteur à l’étude pour les dépôts meubles et pour le roc.

Commentaires — Recommandations

L’étude telle que présentée est recevable cependant, tous les éléments n’ont pas été
traités.

Concernant les utilisateurs d’eau souterraine, le consultant fait référence au 511-i du
MDDEfP lequel est incomplet. Ainsi, ii faut faire un inventaire de la totalité des
captages d’eau souterraine alimentant les résidences à l’intérieur de l’aire présumée
(déterminée ou à déterminer, mais non compris dans l’annexe 25) qui sera influencée
par l’assèchement de la fosse. L’inventaire doit comprendre notamment: la localisation
des captages sur une carte, le type de captage, année de construction, profondeur, son
utilisation, débit moyen joùrnalier, niveau statique, niveau dynamique, type de pompe
utilisée, qualité de l’eau souterraine.

Les informations additionnelles doivent comprendre également les actions qui seront
entreprises pal’ le promoteur pour garantir en tout temps un approvisionnement en eau
potable à tous les citoyens dont l’ouvrage de captage d’eau souterraine serait affecté
(quantité et/ou qualité) par ses opérations. Ces informations peuvent, entre autres,
inclure : un suivi de la fluctuation du niveau de l’eau souterraine, des analyses
périodiques de l’eau souterraine, un approfondissement des ouvrages de captage, un
changement de pompe (pompe de surface changée pour une pompe submersible), un
appareil de traitement de l’eau souterraine, des dédommagements aux propriétaires
concernés en cas de contamination de l’eau souterraine.
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De l’arsenic dépassant la norme de l’eau potable a été détecté sur le puits alimentant la
résidence du 50, route 111. Si ce n’est déjà fait, la DEB doit informer la DRO8 de cette
situation.

Les cartes piézométriques des dépôts meubles et du roc (cartes 5a et 5b) indiquent que
la rivière VillemonteÏ est la résurgence naturelle de l’eau souterraine. L’exploitation de
la fosse nécessitera du pompage pour fa maintenir à sec et implicitement perturbera cet
écoulement; il n’y a pas d’informations sur l’impact généré par ce pompage. Ainsi, il
faut demander notamment: où sera déversée l’eau pompée, qu’est-ce qui sera mis en
place pour suivre le débit pompé, quelles sont les mesures prises pour empêcher des
ravinements potentiels à l’endroit (incluant l’aval) où sera déversée l’eau pompée,
impact sur le débit d’étiage si l’eau pompée n’est pas déversée dans la rivière
Villemontel, inventaire de la faune et de la flore de la rivière Villemontel,
démonstration de l’absence d’impact sur la faunc et la flore dc la rivière Villemontel
suite aux opérations du promoteur?

‘Rdynald Lacouline, ing.



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

miQuebec
Direction des politiques de l’eau

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE : Le 29janvier2013

OBJET : Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social —

Projet nickélifère Dumont — Royal Nickel Corporation

NIRéf. SCW-790213 (V/Réf. : 321 1-16-008)

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit par M. Félix-Antoine Blanchard
concernant le dossier mentionné en objet.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Blanchard, au numéro 418 521-3885, poste 4911.

LaU
Nancy Bernie
Chef du Service des eaux industrielles

p-i.

SERvICE DES EAuX INDUSIRIELIE5

Édifice Murie.Guyart, 8’ étage, botte 42
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V?
Téléphone 418 521-3885, poste 4634
Télécopieur 418 644-2003
Courriel nancy,bersier(nrddefpgouv occa
Internet www.mddefp.goUvQcca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec Avis techniqueDirection des politiques de l’eau

DESTINATAIRE: Madame Nancy Bernier
Chef du Service des eaux industrielles

DATE: Le 29janvier2013

OBJET: Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social —

Projet nickélifère Dumont — Royal Nickel Corporation

N!Réf. SCW-79021 3 (V/Réf. 3211-1 6-008)

1. OBJET DE LA DEMANDE

La Direction des évaluations environnementales (DÉE) du ministère du Développement
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) sollicite la
collaboration du Service des eaux industrielles (SEl) pour l’analyse d’une étude
d’impact1, déposée par Royal Nickel Corporation, pour le projet nickélifère Dumont. Cetteétude d’impact a été réalisée en vertu du chapitre VI.1 de la Loi sur la qualité del’environnement et pat le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts surl’environnement.

L’objectif de l’analyse du SEl est d’évaluer la recevabilité du projet, c’est-à-dire si tous les
éléments requis par la directive du ministre2 ont été traités et s’ils l’ont été de façon
satisfaisante et valable. Cette analyse s’appuie également sur la Directive 019e et, plus
particulièrement, sur les exigences relatives à la gestion des résidus miniers, à lagestion
des eaux et au suivi des effluents miniers.

2. DESCRIPTION DU PROJET

Généralités:

Le gisement du projet Dumont se trouve dans un secteur rural, entre les agglomérations
de Launay et Villemontel, le long de la route iii, à environ 25 km à l’ouest de la ville
d’Amos. Le promoteur prévoit faire l’extraction du minerai à partir d’une fosse à ciel
ouvert. Le projet devrait générer un total de 1144 Mt de minerai, 1 299 Mt de stériles et
196 Mt de mort-terrain. A la fin de l’exploitation, la fosse devrait avoir des dimensions de
4,9 km par 1,4 km avec une profondeur maximale de 560 m. La durée de vie de la mine
est actuellement estimée à 34 ans, mais l’extraction du minerai devrait être complétée au
début de la 21e année. Cette stratégie va permettre d’accumuler les résidus miniers
générés par le traitement du minerai dans la fosse à partir de la 20e année d’activité.

Genivar (23 novembre 2012). Projet Dumont, Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social,Rapport réalisé pour Royal nickel Corporation. 6 volumes.
2 MDDEP (janvier 2012). Directive pour le projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel par Royal

Nickel Corporation. Dossier 3211-16-008.
MDDEP (mars 2012). Directive 019 sur l’industrie minière.

...2
Service des esox industrielles
tdtice Marie-Guyart, 8’ étage, boite 42
675, boulevara Renb-Céveuque Est
Québec lQuébecl G1R 5V?
Téléptone 418 521-3885, poste 4911
Télécopieur :418644.2003
Internet: jfwww,mddeip.gouv.sc.ca
Courriel:
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Description du procédé:

Les étapes de traitement du minerai sont les suivantes:
o Concassage et broyage: le minerai extrait sera d’abord acheminé par camion à unconcasseur primaire et emmagasiné dans un entrepôt conique fermé d’une capacitéde 37 500 t (ou l’équivalent de 18 heures de traitement). Le minerai sera ensuiteacheminé à un broyeur semi-autogène avant d’être rebroyé par deux broyeurs àboulets en parallèle;

o Déschlammage: le minerai broyé sera ensuite dirigé vers deux hydrocyclones pourretirer les schlammes de brucite et les fibres de chrysotile (particules fines inférieuresà 10 pm). La présence de particules fines pourrait être problématique pour laconcentration du nickel. Le nickel contenu dans ces particules fines sera récupérépar flottation;

o Flottation : le nickel sous forme de sulfures sera par la suite récupéré par flottation.Une séparation magnétique et un autre circuit de flottation permettront unerécupération additionnelle de nickel (notamment sous forme d’alliages);
o Épaississage: le concentré de nickel sera finalement épaissi, filtré et entreposé,avant son chargement pour être expédié vers une fonderie de nickel.
Le taux de traitement du minerai serait de 50 000 tljour au début du projet. L’ajout d’unedeuxième ligne de production portera la capacité de traitement à 100 000 t/jour à partirde la cinquième année d’exploitation. Les deux lignes de traitement utiliseront desinstallations communes (circuit d’épaississage et de manutention des concentrés etcircuit d’entreposage et de préparation de réactifs).

Tous les convoyeurs seront couverts, les ouvertures seront munies de jupes et les pointsde déchargement seront munis de systèmes de dépoussiérage afin de limiter ladispersion de poussières.

Caractérisation du minerai, des stériles et des résidus miniers:
Le promoteur s procédé à différents essais afin de déterminer les caractéristiques desrésidus miniers. Les résultats ne sont pas présentés, mais l’étude d’impact(section 6.2.4.3) indique que les stériles et es résidus miniers sont considérés commeétant lixiviables selon la Directive 019.

Gestion des dépôts meubles, des stériles, du minerai et des résidus miniers:
Le promoteur prévoit aménager des aires d’accumulation temporaires (3) pour les dépôtsmeubles. La figure 5-12 de l’étude d’impact indique que les aires d’accumulation desdépôts meubles ne seront plus présentes à partir de l’année 20. Seuls les matériaux quiseront réutilisés lors des travaux de restauration seront accumulés sur ces airestemporaires (14,1 Mt). La majorité des dépôts meubles seront accumulés dans deuxaires d’accumulation permanentes, à l’ouest de la fosse (capacité totale de 182 Mt). Autotal, le volume de dépôts meubles généré par le projet est estimé à 146 Mt (196 Mt enincluant les argiles).

«.3
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Deux aires d’accumulation seront aménagées pour la gestion des stériles. La première
aura une capacité de 1 033 Mt et une hauteur d’environ 127 m. La deuxième aura une
capacité de 99,5 Mt et une hauteur maximale de 57 m. Un total d’environ 28,355 Mt de
roches stériles sera valorisé comme matériau de construction (béton, digues, chemins).
Au total, le volume de stériles généré par le projet est estimé 1 299 Mt.

Le minerai concassé sera dirigé vers un entrepôt conique fermé d’une capacité de
37 500 t. Deux autres aires d’entreposage seront aménagées pour le minerai à basse
teneur, dans la partie nord de la propriété. La première (principale) aura une capacité de
240 Mm3 et devrait recevQir 470 Mt de minerai qui sera traité à partir de l’année 18
jusqu’au milieu de l’année 34. La deuxième (active) servira à ta gestion de la teneur à
l’alimentation du concentrateur. Cette aire d’entreposage devrait être utilisée de façon
régulière jusqu’à l’année 22, moment où elle aura été complètement épuisée. Au total, le
volume de minerai produit est estimé à 1144 Mt.

Les résidus miniers générés par le traitement du minerai seront épaissis (40 % solides)
et pompés vers le parc à résidus. L’eau récupérée par l’épaississement des résidus
miniers sera recirculée. A la section 7.5.6.2 de l’étude d’impact, le promoteur mentionne
que le taux de percolation quotidien pour les aires d’accumulation de résidus miniers
sera inférieur à 3,3 1/m2. Ce taux de percolation correspond aux mesures d’étanchéité de
niveau A, exigées pour les résidus miniers lixiviables. L’aire d’accumulation de résidus
miniers est divisée en deux cellules !a partie au sud de l’aire d’accumulation recevra
environ 150 Mt de résidus ppur les années I à 6 et la partie au nord recevra environ
490 Mt jusqu’à l’année 21. A partir de l’année 21, environ 509 Mt seront accumulées
dans la partie profonde de la fosse, ce qui ne devrait pas interférer avec les activités
d’extraction du minerai. Le promoteur indique à la section 9.3.8 de l’étude d’impact que
les digues de l’aire d’accumulation de résidus miniers sont conçues pour ne pas retenir
deau.

Gestion des eaux:

L’eau d’e>haure sera collectée par un réseau de puits, drains horizontaux et puisards à
différents niveaux de la mine. Cette eau sera pompée et entièrement utilisée comme eau
de procédé. Le débit devrait varier entre 4 000 et 5 000 m3/j à partir de la cinquième
année d’exploitation et devrait atteindre un maximum de 5 500 m/j. Une fois l’extraction
du minerai terminée, le débit moyen d’infiltration devrait être d’environ 4 800 m3/j.

Les eaux de ruissellement provenant des aires d’accumulation de dépôts meubles, de
stériles et des aires d’entreposage de minerai à basse teneur seront dirigées vers le
réservoir de la fosse, Il s’agit d’une partie de la fosse dont le minerai sera extrait avant la
période de production et qui sera aménagée pour accumuler environ 15 Mm3. Les eaux
de ruissellement captées dans le secteur de l’aire d’accumulation de résidus miniers
seront redirigées dans cette dernière.

Les besoins en eau pour le concentrateur sont estimés à 80 000 m3/j lorsque le taux de
production sera de 50 000 t/j et de 160 000 m3fj lorsque la production sera augmentée à
100 000 t/j. L’eau utilisée pour e procédé proviendra de l’eau d’exhaure. de l’aire
d’accumulation de résidus, du réservoir nord (aménagé dans la portion amont de la
branche ouest du ruisseau sans nom 1) et du réservoir de la fosse (bassin isolé du reste
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de la fosse et recevant ‘eau de ruissellement recueillie aux haldes de roches stériles et
de minerai de basse teneur).

Une usine de traitement des eaux sera mise en place. Le promoteur anticipe que cette
dernière serait en fonction entre le 1er avril et le 1er décembre, alors qu’aucun surplus
d’eau ne devrait être généré le reste de l’année. Le promoteur envisage que les besoins
en eau fraîche seront limités. Le débit moyen annuel à l’effluent final est estimé
à 0,53 m3/s.

Restauration:

L’aire d’accumulation de résidus miniers sera divisée en deux cellules. La première
cellule (partie au sud de l’aire d’accumulation) sera comblée à partir de l’année 6 et
l’ensemble des travaux d’extraction (minerai et stériles) seront complétés pendant
l’année 21 et, à partir de ce moment, les résidus miniers issus du traitement du minerai
(envïron 500 Mt) seront accumulés dans la fosse. Plusieurs composantes du projet
pourront donc faire l’objet de travaux de restauration progressive, avant la fin de la vie du
projet (année 34).

Les aires d’accumulation (dépôts meubles, stériles, résidus miniers) seront revégétées.
Les aires d’entreposage de minerai basse teneur auront été épuisées et seront nivelées
et revégétées. S’il n’est pas possible de valoriser les bâtiments avec les communautés
locales, ces derniers seront démantelés. Les conduites souterraines seront laissées en
place, mais seront nettoyées et sécurisées. Les fondations, stationnements et aires de
travaux seront recouverts de dépôts meubles et revégétés. Les équipements en bon état
et les structures d’acier seront récupérés. Les accès à la fosse seront bloqués de façon
permanente.

Le promoteur précise que les suivis en période postexploitation et postrestauration
seront soumis au MDDEFP pour approbation.

Suivi:

Le suivi proposé par le promoteur pour l’effluent final est conforme aux exigences de la
Directive 019.

Un réseau de surveillance des eaux souterraines sera mis en place autour des
aménagements à risque. Un suivi de la qualité de l’eau souterraine ainsi que du niveau
piézométrique sera réalisé. Le chrome sera ajouté au suivi pour l’eau souterraine
proposé dans la Directive 019 et ce suivi sera réalisé deux fois par année.

Un suivi sera également réalisé pour le bruit, les vibrations et les suppressions d’air ainsi
que pour les ouvrages de rétention des aires d’accumulation.
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3. ÉVALUATION DU PROJET ET COMMENTAIRES
Les commentaires du SEl sur l’étude d’impact du projet nickélifère Dumont sont lessuivants:

Généralités.

o Le projet nickélifére Dumont est visé par le Programme de réduction des rejetsindustriels (PRRI) et le Règlement sur les attestations d’assainissement en milieuindustriel. Une demande d’attestation d’assainissement devra donc être soumise auMDDEFP dans le mois suivant la date de mise en exploitation de l’usine detraitement, En outre, le programme de suivi environnemental devra être ajusté enfonction des références techniques du PRRI. D’autres paramètres, fréquences oupoints d’échantillonnage pourraient également être ajoutés au suivi de base prescritpar la section 2.1.1 de la Directive 019. A titre d’information, le tableau suivant estune adaptation du tableau 1 .2 du document Références techniques pour la premièreattestation d’assainissement — secteur minier, Usines de traitement de mineraismétalliques (MDDEP, révision mai 2007) et résume les exigences quis’appliqueraient à l’effluent final

Fréquence Paramètres visés

pH (à chaque échantillon + relevé quotidien du nombre de minutes pendant lesquelles• le pH est supérieur à 9,5 et du nombre de minutes où il est inférieur à 6 et relevéEn continu quotidien du pH maximum et du pH minimum atteints)
Débit (présence d’un totalisateur de volume + relevé quotidien du volume journalier)
pH (lors de l’analyse de chaque échantillon)

t

H
JX/semaine

As, Ou, Fe, Ni, Pb, Zn

Conductivité

CN totaux (seulement lorsque des cyanures sont utilisés)
Hydrocarbures (C10-Cso)

lxfmois
.

Quantite de minerai traité pendant le mois
Toxicité aigué

. Toxicité chroniquelx/trimestre ou
.

4xian si Alcalinité, dureté, AI, Cd, Hg, Mo, N ammoniacal, nitrites/nitrates
effluent 226Ra (si le gîte minéral contient des éléments radioactifs)intermittent

LSufures, sulfates, thiosulfates

Cyanates, thiocyanates

o Le calcul des objectifs environnementaux de rejet (DER) devra être réalisé pour leseffluents qui seront rejetés dans l’environnement. La Directive 019 précise que les
OER devraient être utilisés dans l’évaluation de l’impact sut le milieu aquatique de
tout nouvel effluent final (ou modification d’un effluent final) issu d’une exploitationminière (à l’exclusion des travaux d’exploration), Il est important de rappeler que les
OER ne sont pas des exigences qui doivent être respectées par le promoteur. Les
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informations concernant les OER sont requises lors de l’évaluation de tout projet
industriel d’importance. Elles doivent être fournies avant de pouvoir se prononcer sur
l’acceptabilité du projet sur e plan environnemental. Les CEP au milieu aquatique
récepteur sont calculés par le MDDEFP et servent à

> définir, en fonction du milieu, des exigences de rejet à l’effluent final plus
strictes que celles précisées par la Directive 019 (lorsque nécessaire et en
tenant compte de la technologie économiquement disponible);
optimiser la localisation du point de déversement de l’effluent final;

> optimiser certaines pratiques d’exploitation;
> optimiser les techniques de traitement des eaux usées minières et de la

gestion des résidus miniers.

o Les analyses chimiques effectuées en vertu de la Directive 019 et qui font l’objet d’un
domaine d’accréditation doivent être réalisées par un laboratoire accrédité par le
Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ).

Caractérisation et gestion du minerai, des stériles et des résidus miniers
o Le promoteur prévoit valoriser certains matériaux. Le promoteur devra démontrer que

les matériaux qui seront valorisés respectent les exigences du Guide de valorisation
des matières résiduelles inorganiques non dangereuses de source industrielle
comme matériaux de construction (MDDEP 19 juin 2002),

o L’étude d’impact présente peu d’informations concernant la caractérisation des
stériles et des résidus miniers. Toutefois, le document indique que ces matériaux
sont considérés comme étant lixiviables selon la Directive 019. Même si le promoteur
applique un mode de gestion en considérant les stériles et les résidus issus du
traitement du minerai comme étant lixiviables, le SEl considère que le promoteur
devrait remettre un rapport résumant les caractéristiques et les essais qui ont été
réalisés pour l’ensemble des résidus miniers, incluant les stériles.

o Le SEl considère les résidus miniers, incluant les stériles, comme étant lixiviables au
sens de la Directive019. Le promoteur devra donc faite la démonstration que les
mesures d’étanchéité de niveau A sont respectées pour toutes les aires
d’accumulation de résidus miniers, c’est-à-dire que le débit de percolation quotidien
maximal de 3,3 1m2 (section 2.9.4 de la Directive 019) et que les objectifs de
protection de la qualité des eaux souterraines sont atteints (section 2.3.1 de la
Directive 019).

o Comme précisé à la section 2.8 de la Directive 019, l’entreposage, le chargement et
le déchargement de minerai enrichi ou de concentré devraient être effectués sous un
abri et sur une dalle de béton avec contrôle des eaux. Si cet entreposage ne peut
être fait sous un abri, des mesures doivent être prévues afin d’assurer la protection
des eaux de ruissellement de surface et des eaux souterraines. Lorsque
l’entreposage de minerai ne peut être fait sous abri, des mesures qui assurent la
protection des eaux de surface ou des eaux souterraines doivent être mises en place
(captage et traitement des eaux de lixiviation). Dans le cas du projet Dumont, des
quantités importantes de minerai à basse teneur seront accumulées. Le promoteur
devra préciser les mesures qui seront prises concernant les aires d’entreposage de
minerai à basse teneur.
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o Le promoteur doit préciser si des mesures seront nécessaires afin d’éviter l’érosion
éolienne non seulement sur les aires d’accumulation de mort-terrain, de stériles, de
résidus miniers, mais également sur es aires d’entreposage de minerai basse
teneur.

o À partir de l’année 21, le promoteur prévoit accumuler les résidus miniers issus du
traitement du minerai dans la fosse. Le SEl est favorable à ce mode de gestion.
Toutefois, les résidus miniers sont considérés comme étant lixiviables au sens de la
Directive 019. De plus, les résidus miniers seront éventuellement submergés lorsque
l’exploitant cessera le pompage pour maintenir la fosse à sec. Le promoteur doit
fournir de l’information supplémentaire concernant les impacts potentiels sur la
qualité de l’eau souterraine à long terme et les mesures qui seront lirises afin de
limiter ces impacts.

o L’étude d’impact ne fait pas la mention de l’utilisation de séparateurs eau-huile. La
bonne pratique préconise toutefois l’utilisation de ce type d’équipement, notamment
pour les endroits dédiés à l’entretien et au lavage des équipements. Le promoteur
devra donc confirmer l’utilisation de séparateurs eau-huile.

Gestion des eaux:

o À la section 5.4.2.4, il est mentionné que les résidus miniers issus du traitement du
minerai seront épaissis et envoyés dans l’aire d’accumulation avec environ 40 ¾ de
solide. A la section 9.3.8, l’étude indique que les digues de l’aire d’accumulation
seront conçues pour ne pas retenir d’eau. Ces informations semblent contradictoires.
En effet, si les résidus miniers contiennent 60 ¾ d’eau, cette eau s’accumulera
nécessairement quelque part. Le promoteur devra apporter des précisions sur la
gestion des eaux dans l’aire d’accumulation de résidus miniers.

o À la section 5.6.2.2, le promoteur indique que pour les quatre premières années
d’exploitation, les eaux du réservoir nord seront rejetées dans la rivière Villemontel et
que l’usine de traitement des eaux sera utilisée seulement lorsque la concentration
en matières en suspension sera supérieure à 25 mg!l, alors que l’exigence de la
Directive 019 est établie à 15 mg/l. Toutefois, les eaux à proximité des aires
d’entreposage de minerai sont dirigées vers ce réservoir. Le SEl considère
qu’idéalement, il ne devrait pas y avoir d’eau évacuée sans contrôle de ce réservoir.
Dans le cas où il y aurait un effluent, ce dernier devrait faire l’objet d’un suivi afin de
s’assurer que l’ensemble des exigences de la Directive 019 sont respectées.

o Comme précisé dans la Directive 019 (voir section 2.2.2), des compteurs d’eau
devront être mis en place sur toutes les conduites d’apport en eau fraîche, ainsi que
sur les conduites d’eau recirculée. Le promoteur devra également fournir les taux
d’utilisation d’eau usée, ainsi que le taux d’efficacité d’utilisation d’eau usée (voir
section 2.2.3 de la Directive 019). lI est d’ailleurs important de rappeler que le projet
est soumis aux exigences du Règlement sur la déclaration des prélèvements d’eau.

.8
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Suivi:

o En plus du suivi de l’effluent final, le SEl considère que le suivi de certains effluentsintermédiaires pourrait être pertinent. À titre d’exemple, les eaux issues desséparateurs eau-huile devraient faite l’objet d’un contrôle pour en vérifier l’efficacité.
o À la section 5.6.2.2, le promoteur indique que l’effluent final intégrera les eauxdomestiques. Le SEl tient à rappeler que la section 2,1.5 de la Directive 019 préciseque la dilution n’est pas permise. Le suivi de l’effluent final devra être réalisé avant lemélange avec les eaux domestiques et avant le mélange avec toute eau provenantde sources différentes et qui demande un traitement différent.
o Le promoteur indique qu’un suivi de l’eau souterraine sera réalisé à proximité deséquipements à risque, mais il ne semble pas y avoir de suivi prévu pour le secteur ducomplexe industriel et des garages dédiés à l’entretien de l’équipement ou à l’endroitdes aires d’entreposage de minerai. À cet effet, le promoteur devra fournir un planavec les puits d’observation (pour chacun des équipements à risque, tels que définisà la section 2.3.1.1 de la Directive 019) ainsi que le sens de l’écoulement de l’eausouterraine sur le site (le sens de l’écoulement pourrait être modifié localement encours d’exploitation en raison de l’assèchement de la fosse).

o Le promoteur propose un suivi de l’eau souterraine conforme à la Directive 019.Toutefois, considérant la présence de puits destinés à l’alimentation en eau potable àproximité des installations minières, le SEl se questionne à savoir si la fréquenceminimale proposée dans la Directive 019 est suffisante, notamment pour suivre lesniveaux piézométriques et s’assurer que l’approvisionnement en eau sera maintenu.Le SEl recommande que le promoteur envisage un suivi à une fréquence plus élevéepour les puits plus critiques et les plus susceptibles d’être affectés par le rabattementde la nappe phréatique.

o Le promoteur indique que les suivis en période postexploitatton et postrestaurationseront soumis au MDDEFP pour approbation. Le SEl tient à rappeler que lesmodalités de ces suivis sont établies dans la Directive 019 (sections 2.10 et 2.11) etque le promoteur doit s’engager à les respecter.

4. CONCLUSION

Les informations supplémentaires précédemment demandées sont nécessaires pourpermettre de statuer sur l’acceptabilité du projet et de ses impacts. Les principauxéléments à considérer sont les suivants
o Le projet nickélifère Dumont est visé par le PRRI et le Règlement sur les attestationsd’assainissement en milieu industriel;
o Le calcul des OER devra être réalisé pour les effluents qui seront rejetés dansl’environnement;

o Les analyses chimiques effectuées en vertu de la Directive 019 et qui font l’objet d’undomaine d’accréditation devront être réalisées par un laboratoire accrédité par leCEAEQ;

.9
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o Les matériaux qui seront valorisés devront respecter les exigences du Guide de
valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses de source
industrielle comme matériaux de construction (MDDEP, 19 juin 2002);

o Un rapport résumant les caractéristiques et les essais réalisés pour l’ensemble des
résidus miniers, incluant les stériles, devra être déposé;

o Une démonstration que les mesures d’étanchéité de niveau A sont respectées (débit
de percolation quotidien maximal de 3,3 1/m2) et que les objectifs de protection de la
qualité des eaux souterraines sont atteints devra être réalisée;

o Les mesures qui seront prises concernant les aires d’entreposage de minerai à
basse teneur pour assurer la protection des eaux de surface ou des eaux
souterraines devront être précisées;

o Le promoteur devra préciser si des mesures seront nécessaires afin d’éviter l’érosion
éolienne;

o De l’information supplémentaire concernant les impacts potentiels sur la qualité de
l’eau souterraine à long terme et sur les mesures qui seront prises afin de limiter ces
impacts devra être fournie;

o Le promoteur devra confirmer l’utilisation de séparateurs eau-huile et préciser le cas
échéant te suivi exercé;

o Le promoteur devra apporter des précisions sur la gestion des eaux dans l’aire
d’accumulation de résidus miniers;

o Les eaux du réservoir nord qui seront rejetées dans la rivière Villemontel devront
respecter l’ensemble des exigences de la Directive 019 (incluant l’exigence pour les
MES);

o Des compteurs d’eau devront être mis en place sur toutes les conduites d’apport en
eau fraîche, ainsi que sur les conduites d’eau recirculée. Le promoteur devra
également fournir les taux d’utilisation d’eau usée minière, ainsi que le taux
d’efficacité d’utilisation d’eau usée minière;

o Le suivi de l’effluent final devra être réalisé avant le mélange avec toute eau
provenant de sources différentes et qui demande un traitement différent;

o Un plan avec les puits d’observation utilisés pour e suivi de l’eau souterraine devra
être fourni;

o Le SEl recommande un suivi à une fréquence plus élevée pour les puits plus
susceptibles d’être affectés par le rabattement de la nappe phréatique;

o Au moment opportun, le promoteur devra respecter les suivis établis dans la
Directive 019 pour les périodes postexploitation et postrestauration.

Félix-Antoine Blanchard, ing.
Service des eaux industrielles
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EXPERTISE TEChNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE : Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de
nickel

EXPERTISE DEMANDÉE PAR Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des
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EXPERTISE ÉMISE PAR : André Paquet,
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DATE t Le 4 février 2014

N/RÉfÉRENCE : SCW-821 164

V/RÉFÉRENCE t 321 1-16-008

L INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure dévaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers (DEEPNM) a transmis au Service des lieux contaminés et des matières
dangereuses (SLCMD) un document contenant les réponses aux questions et
commentaires transmis par Royal Nickel Corporation (RNC) pour l’exploitation d’un
gisement de nickel, nommée projet Dumont.

2. DOCUMENT FOURNI

WSP. 2014. Projet Dumont. Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social:
Réponses à la 2e série de questions et commentaires du MDDEFP reçue le 20 décembre
2013, Rapport de WSP Canada Inc. au ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs. 82 p. et annexes.
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3. RCOMMANDAT1ON

Nous n’avons aucun commentaire additionnel à formuler. Le SLCMD considère que les
informations demandées ont été adéquatement traitées sur les aspects qui relèvent de sa
compétence (lieux contan’inés).

/

André Paquet,
Ingénieur M.Sc.
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NATURE DE LA DEMANDE Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de
nickel

EXPERTISE DEMANDÉE PAR Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des
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EXPERTISE ÉMISE PAR André Paquet,
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DATE : Le 9 décembre 2013

N/RÉFÉRENCE SCW-821164

V/RÉFÉRENCE 3211-16-008

1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts su;’
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers (DÉEPNM) a transmis au Service des lieux contaminés et des matières
dangereuses (SLCMD) un complément de réponse transmis par Royal Nickel
Corporation (RNC) pour l’exploitation d’un gisement de nickel, nommée projet
Dumont.

2. DOCUMENT FOURNI

GENIVAR. 2013. Caractérisation des sols de surface. Propriété de Royal Nickel,
Abitibi (Québec). Rapport de GENIVAR à Royal Nickel Corporation. 32 p. et annexes.
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3. ANALYSE DES RÉPONSES

Le $LCMD préconisait qu’une étude initiale du terrain soit effectuée afin de
documenter les teneurs naturelles présentes dans les diverses couches de sols
rencontrées et, le cas échéant, les teneurs pouvant être liées aux activités anthropiques
du passé.

Cependant, le nombre d’échantillons (21) est nettement insuffisant pour dresser un
portait minimalement représentatif de la propriété minière. De plus, et tel que le prévoit
les Lignes directrices sur t ‘évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sots, les
échantillons prélevés, analysés et comparés doivent provenir d’une même unité
pédologique.

Plus spécifiquement t

o les échantillons SM-16 et 5M-17 ne sont pas localisés sur la carte 1;

o 7 stations de sondage ont été rejetées parce que le matériel prélevé était un sol
organique. Le rapport n’indique aucune tentative de prélèvement alternatif à
proximité de celui projeté;

Outre les échantillons TR-9-2, TR-lO-2 et 5M-7-2 dont les concentrations en étain
dépassent le critère A (tableau 1), il faut ajouter les échantillons 5M-9-2 (Sn) et TR
2-2 (Sn);

o Les matériaux échantillonnés, et qui devraient provenir d’une même unité
pédologique, sont composés de divers assemblages: sable et gravier (6), sable et/ou
silt (3), silt/argile (9), sable et matière organique (2). Il est connu que la texture du
sol influence de façon importante leur contenu en métaux lourds, En effet, on
observe que tous les dépassements du critère A pour l’étain sont issus de sols
contenant des argiles.

4. RECOMl’1ANDATION

Malgré que le rappott déposé ne respecte pas les Lignes directrices sur l’évaluation des
teneurs de fond naturelles dans les sols, le SLCMD considère que les informations
demandées ont été traitées sur les aspects qui relèvent de sa compétence (lieux
contaminés).

André
Ingénieur M.Sc.
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L INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de Pévaluation environnementale des projets nordiques et
miniers (DEEPNM) a transmis au Service des lieux contaminés et des matières
dangereuses (SLCMD), en août 2013, une copie des réponses à la première série de
questions et commentaires du MDDEfP formulés par Royal Nickel Corporation (RNC)
pour l’exploitation d’un gisement de nickel, nommée projet Dumont.

2, DOCUMENT FOURNI

GENIVAR, 2013. Projet Dumont — Étude d’impact sur l’environnement et le milieu
social. Réponses à la première série de questions et ccmmentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du Québec reçus
le Il mars 2013. Volume 1. Rapport de GENIVAR inc. à Royal Nickel Corporation.
192 p. et annexes.
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3. ANALYSE DES RÉPONSES

Royal Nickel Corporation (RNC) projette d’exploiter un gisement nickélifère, le projet
Dumont, dans un secteur rural situé entre les agglomérations de Launay et VillemonteÏ,
à environ 25 km à l’ouest de la ville d’Amos. Le projet prévoit le développement d’une
mine à ciel ouvert, la construction d’une usine de traitement de minerai (concentrateur)
ayant une capacité initiale de 52 500 tJj, capacité qui sera augmentée à 105 000 t/j à
partir de l’an 5. La durée de vie prévue de l’exploitation de la mine est d’environ 33 ans,
après une période de construction de deux années.

Une version initiale de l’étude d’impact sur l’environnement et le milieu social (ÉIES) a
été transmise au MDDEFP en novembre 2012. Des questions et commentaires sur le
projet ont été transmis à l’initiateur par la Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers (Dossier 3211-16-00$) le 11 mars 2013. Le présent
document (Genivar, juillet 2013) regroupe les réponses de l’initiateur aux questions et
commentaires formulés.

Depuis le dépôt de l’ÉIES, l’analyse de la faisabilité du projet Dumont s’est poursuivie
en vue d’optimiser le projet sur les plans technique, environnemental, social et financier.Il en résulte un certain nombre de modifications dont les caractéristiques importantes
sont exposées de façon plus précise dans les réponses spécifiques aux questionssoumises par le MDDEFP. Les principales optimisations au projet Dumont par rapport
au projet déposé en novembre 2012 sont les suivantes

— la capacité de traitement du concentrateur est augmentée de 5 % pour chacune des
deux phases du projet;

— une révision du plan minier (extraction de minerai, roches stériles, dépôts meubles)
et de la flotte des équipements résultant d’une légère augmentation (+ 3 ¾) de la
quantité de minerai considérée comme économiquement exploitable, ainsi qu’une
diminution plus importante des quantités de roches stériles qu’il est nécessaire
d’enlever pour avoir accès au minerai.

— une optimisation des infrastructures minières, en particulier les aires d’accumulation
de stériles, de minerai de basse teneur et de dépôts meubles a été réalisée, de même
que la gestion des résidus de traitement;

— des changements ont été apportés à certaines infrastructures connexes;

— enfin, diverses modifications concernent le plan de gestion des eaux et des matières
résiduelles.
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4. RECOMMANDATION

Après analyse, le SLCMD considère que les informations demandées ont été traitées de
façon satisfaisante et valable sur les aspects qui relèvent de sa compétence (lieux
contaminés).

André Paquet
Ingénieur M.$c.
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EXPERTISE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE Royal Nickel Corporation - Projet Dumont
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L MISEENCONTEXTE

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques etminiers (DÉEPNM) a transmis au Service des lieux contaminés et des matièresdangereuses (SLCMD), en décembre dernier, une copie de l’étude d’impact déposée parRoyal Nickel Corporation (RNC) pour l’exploitation d’un gisement de nickel, nomméeprojet Dumont.

À cette étape de la procédure, la DÉE?NM demande au SLCMD de procéder, dans leslimites de notre champ de compétence (lieux contaminés), à l’analyse de la recevabilitéde l’étude d’impact. Cet exercice devant se traduire par la formulation d’une série dequestions ou commentaires de manière à pouvoir les fransmettre à l’initiateur du projet.
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2. DOCUMENTS

Aux fins de la présente évaluation, les documents suivants ont été transmis au SLCMD
par la DEEPNM:

o Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Volume 1, rapport
principal. GENIVAR, 2012;

Étude d’impact sur l’environnement et le miJieu social, Volume 2, partie 1,
annexes 1 à 8. GENIVAR, 2012;

• Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Volume 2, partie 2,
annexes 9 à 21. GENIVAR, 2012;

Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Volume 3, annexe 22,
modélisation de la dispersion atmosphérique des composés particulaires dans
l’air ambiant, GENIVAR, 2012;

o Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Volume 4, annexe 23,
étude sonore. GENIVAR, 2012;

o Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Volume 5, annexe 24,
éva]uation des impacts des vibrations et des surpressions d’air. GENIVAR,
2012;

e Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social. Volume 6, annexe 25,
étude hydrogéologique. GEN1VAR, 2012;

o Présentation PowerPoint au MDDEP des résultats du programme de
caractérisation géochimique des stériles, des résidus et du mort-terrain. R’IC,
2012,

3. APERÇUDUPROJET

Le projet Dumont est situé à environ 25 km au nord-ouest de la ville d’Amos, à
proximité des agglomérations de Launay et de Villemontel en Abitibi. Selon les
informations fournies dans les documents, l’exploitant prévoit utiliser une méthode
d’extraction conventionnelle du minerai, via le minage à ciel ouvert (fosse). Le plan
d’exploitation, d’une durée de 34 ans, sans compter les deux années de construction et
de préproduction, prévoit l’extraction de 1,14 Gt de minerai et 1,3 Gt de roches stériles,
Une fois complètement minée, la fosse mesurera approximativement 4,9 km de
longueur par 1,4 km de largeur et aura une profondeur maximale de 560 m.
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Un concentrateur d’une capacité de 50 000 tlj traitera le minerai. Ce dernier passera
éventuellement à im taux de 100 000 tjj lorsque la configuration de la fosse sera propice
à ce changement et sous réserve de la rentabilité économique du projet.

Un parc à résidus miniers constitué de deux cellules distinctes occupera une superficie
d’environ 13,8 km2. Il accumulera un total de 630 Mt de résidus. Le reste, soit 509 Mt
sera déposé dans la mine à ciel ouvert à partir de la vingtième année du début des
opérations. Un bassin de polissage et une usine de traitement des eaux minières seront
utilisés avant leur rejet dans le milieu récepteur.

Deux haldes ayant des superficies respectives estimées à environ 471 ha et 169 ha
accumuleront 1 073 Mt de stériles miniers. De plus, environ 225 Mt de stériles produits
lors de l’extraction serviront pour la construction de digues de rétention des résidus et
pour divers usages comme la production de granulats pour le béton et le resurfaçage de
chemins.

Le minerai destiné à alimenter le concentrateur sera empilé dans deux haldes situées à
proximité de ce dernier. La taille maximale de ces haldes contiendra respectivement
487 Mt et 33 Mt. La halde principale occupera une superficie de l’ordre de 420 ha et la
seconde 120 ha. Du minerai sera périodiquement ajouté et soustrait de Ta plus petite
halde pendant la période de minage.

Deux haldes serviront à recevoir les dépôts meubles enievés lors des travaux dc
décapage du mort-terrain. Trois petites haldes temporaires serviront à accumuler du
matériel pour des travaux de restauration.

Des infrastructures connexes associées aux activités minières seront aménagées, il s’agit
d’un ou d’une:

bâtiment administratif;
o garage comprenant des espaces pour l’entretien de la flotte d’équipements

mobiles;
o dépôt de carburant diesel et d’essence qui sera muni d’installations de

ravitaillement des équipements;
e entrepôt et unité d’assemblage d’explosifs;
o station de concassage pour la production de granulats qui serviront à l’entretien

des chemins et pour In préparation du béton;
o bretelle ferroviaire construite à partir de la voie existante du CN pour le transport

du concentré et l’arrivée de carburant et des produits servant à la préparation des
explosifs.
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4. CADRE DE RÉFÉRENCE

Les documents suivants ont servi de référence lors de l’évaluation de la recevabilité de
l’étude d’impact:

o Directive pour le projet Dumont Exploitation d’un gisement de nickel par
Royal Nickel Corporation. Ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, 2012;

• Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses de
source industrietÏe comme matériau de construction. Mïnistère de
l’Environnement, 2002;

o Lignes directrices sur l’évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sols.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la faune et des
Parcs, 2012;

o Loi sur la qualité de l’environnement, section IV,2.l. (L.R.Q., c. Q-2);

Politique de protection des sots et de réhabilitation des terrains contaminés.
Ministère de l’Environnement et de la faune, 1998;

Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains. (Q-2, r.37);

Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés. (Q-2,
r.46):

5. ANALYSE DE LA RECEVABILITÉ - QUESTIONS ET COMTVIENTAIRES

L’analyse ainsi que les questions et commentaires qui en découlent porteront sur des
problématiques touchant la protection et la réhabilitation des terrains.

Un des principaux enjeux du projet minier réside dans son empreinte considérable sur
près de 50 km2 de territoire. Cet empiètement se traduit par des pertes substantielles
d’habitats aquatiques, de milieux humides et d’habitats forestiers utilisés pal’ la faune,

Les eaux souterraines constituent également un enjeu majeur du projet étant donné la
proximité d’eskers à haut potentiel d’aquifère et la présence de puits d’une vingtaine de
résidences établies le long de la route 111.

De plus, en raison des gros votumes de matériel qui seront transportés entre la fosse et
les haldes de roches stériles et de minerai, le soulèvement des poussières par le
camionnage sur les chemins de halage au cours de la phase d’exploitation constitue un
potentiel de risque signicatif pour le milieu terrestre. L’utilisation de stériles miniers
comme matériau de construction représente aussi un risque pour I ‘environnement.



s
Premier votet: la protection des sols et de l’eau destinée à la consommation

humaine

Point J — Caractérisation des sols (état de référence)

Pour un nouvel établissement industriel faisant partie d’un secteur d’activité visé, la
Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (Politique)préconise la caractérisation du terrain avant de s’établir. Les informations recueillies àce chapitre permettent de comparer et de constater l’évolution de la situation sur le plan
environnemental et de déterminer les objectifs de réhabilitation à atteindre lorsque l’onmettra un terme à l’activité minière.

L’annexe 17 du volume 2, partie 2 de l’étude d’impact présente globalement unhistorique environnemental de la propriété Dumont. Aucune visite ‘de terrain n’a étéeffectuée par le consultant et aucun échantillonnage de sols n’a été réalisé. Toutefois, cedernier a procédé à une revue documentaire en mettant l’accent sur l’historique destravaux d’exploration exécutés à ce jour, sur l’examen détaillé des photos aériennes
couvrant la zone d’étude et la revue des données tirées des répertoiresgouvernementaux.

Selon le consultant, les données recueillies n’ont pas pet-mis dc mettre en évidence des
activités réalisées à l’intérieur de la zone d’étude qui pourraient représenter un risque
si1ificatif de contamination, malgré la présence d’une scierie et de la voie ferrée.

QC-1
Selon ce qui est mentionné à la page 7-27 du rapport principal, les activités passées sur
le site minier pourraient avoir occasionné une contamination des sols. Malgré que larevue des données historiques n’identifie aucune source probable de contamination, leSLCMD préconise qu’une caractérisation initiale du terrain soit effectuée afin dedocumenter les teneurs de fond naturelles présentes dans les diverses couches de sois
rencontrées et le cas échéant, les teneurs pouvant être liées aux activités anthropiques du
passé.

Le SLCMD recommande que l’étude d’impact recèle des informations sur la qualité
environnementale des sols dans la zone d’étude locale d’une superficie d’environ
99 km2 incluant le secteur utilisé pour l’aménagement des différentes composantes du
projet Dumont

.6
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Point 2 — Caractérisation géochimique de la roche du gisement Dumont

OC-2
La section 6.2.4.3 du rapport principal présente un résumé du rapport de Golder 2012
concernant la caractérisation géochirnique de la roche du gisement Dumont. Diverses
interprétations sont avancées sur les risques environnementaux que peuvent représenter
le mort-terrain, les stériles et les résidus miniers.

Le SLCMD recommande que RNC dépose une copie intégrale du rapport de Golder
pour fins d’évaluation. Tel que mentionné dans la section 3.5 de là directive émise pour
ce projet, le SLCMD s’attend à ce que le rapport démontre la représentativité de
l’échantillonnage effectué sur ces matériaux.

Le $LCMD recommande également que les stériles miniers utilisés comme matériau de
construction ou de remblai respectent les exigences du Guide de vctÏorisation des
matières résidueties inorganiques non dangereuses de source industrielle comme
matériau de construction.

Poïnt 3 — Utilisation et valorisation des stériles miniers

Selon les informations présentées dans le rapport principal, plus de 225 Mt de roches
stériles seront valorisées et utilisées pour des fins de construction. La production prévue
de granulats est de l’ordre de 10 Mt pendant la durée du prqjet et la dimension nominale
de la pierre aura 5 cm. En outre, ce granulat servira pour la construction de plusieurs
kilomètres de chemins, la bretelle ferroviaire et le resurfaçage des chemins de halage
utilisés par les camions. Par ailleurs, durant la phase constructionJpréproduction, des
stériles seront utilisés pour la construction de chemins temporaires dans la zone de
travail. Il est reconnu que durant l’exploitation de la mine, la circulation des camions
risque de contribuer le plus au soulèvement des poussières dans l’air.

À la page 7-29, le rapport principal mentionne que tous les besoins en matériel
granulaire seront comblés à même la roche stérile, à partir des lithologies non
génératrices d’acide et non lixiviables, qui sera extraite de la fosse et concassée sur
place, Toutefois, à maintes reprises dans le rapport d’étude, il est mentionné que les
stériles sont considérés lixiviables ou que la possibilité de lixiviation pour certains
métaux est possible (page 5-63).

OC-3
Comment en arrive-t-on à considérer un stérile minier lixiviable ou pas? Quels critères
applique-t-on à cet égard?

.7
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QC-4
Considérant que la teneur de coupure du minerai a été établie à 0,2 ¾ de nickel, peut-onavancer que les stériles utilisés comme matériau de construction et dont la granulométrie
s’étale de O à 5 cm de diamètre sont susceptibles do contenir jusqu’à 2 000 mg/kg denickel, soit 4 fois le critère C de la Politique?

pc-5
Afin de bien saisir l’ampleur quant à l’utilisation des stériles sur la propriété minière, leSLCMD recommande qu’une carte montrant les endroits où l’on prévoit utiliser de telsmatériaux soit présentée dans le rapport principal.

Point 4 - Protection de la qualïté de l’eau destinée à la consommation htimaine

La directive émise par le MDDEfP pour ce projet demande à la page Il d’inventorierles sources d’alimentation en eau potable en identifiant notamment les ouvrages decaptage d’eau de surface, les puits privés, etc.

Selon ce qui est rapporté à la page 7-162 du rapport principal, plusieurs puits privésd’alimentation en eau potable se trouvent en périphérie du projet Dumont. Considérantque les résultats présentés dans l’étude hydrogéologique de GENIVAR montrent que leseaux souterraines dans les dépôts meubles et dans le roc sous-jacent s’écoulent endircction de ces ouvrages de captage et que certains de ceux-ci se trouvent à moins de
Ï km des limites de la propriété minière, RNC sera possiblement assujetti auxdispositions de l’article 4 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains(RPRT). Une telle avenue n’est pas discutée dans le rapport principal. Cela peut avoir
des conséquences notamment sur la stratégie d’échantillonnage à adopter lors del’application du programme de surveillance.

Afin d’être en mesure de dissiper les incertitudes entourant l’application de cette
disposition réglementaire, il est de mise que l’initiateur du projet présente un inventaire
exhaustif des installations de captage des eaux de surface et souterraines destinées à laconsommation humaine se trouvant à moins d’uni kilomètre à l’aval du terrain minier
ainsi que leur localisation sur une carte. L’étude hydrogéologique montre sur une carte
la localisation des puits répertoriés dans le système d’information hydrogéologique
(511-I) administré par le MDDEFP. Toutefois, cet inventaire représente-t-il tous les puits
utilisés pour le captage de l’eau souterraine destinée à la consommation humaine? Une
installation de captage d’eau de surface destinée aux mêmes fins pourrait-elle se trouver
à moins d’un kilomètre à l’aval hydraulique du terrain minier?

.8
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Point 5 — Programme de surveillance et de suivi

2Ç2
Selon les informations présentées à la page 7-134 du rapport principal, RNC prévoit
acquérir un certain nombre de propriétés privées, situées au nord de la foute 111. Ces
propriétés sont-elles situées à moins d’un kilomètre à l’aval du terrain minier? À quel
moment ces acquisitions sont-elles envisagées par RNC? L’acquisition de ces propriétés
pourrait-elle avoir pour conséquence de soustraire éventuellement RNC à l’obligation de
procéder au contrôle de la qualité des eaux souterraines? Des détails doivent être fournis
à ce sujet afin de s’assurer que le programme de surveillance et de suivi proposé est bien
adapté à la situation actuelle et celle à venir à court et moyen terme.

Si les conditions menant à l’obligation de contrôle de la qualité des eaux souterraines
sont rencontrées, des ajustements devront être apportés au programme proposé par
RNC. En outre, la fréquence des mesures et des prélèvements, pour certains puits
d’observation ciblés à cette fin, nécessitera d’être augmentée à au moins 3 fois par année
afin de respecter les dispositions de l’article 7 du RPRT et refléter les variations
saisonnières des conditions hydrogéologiques. Concernant les paramètres physico
chimiques à surveiller, il y a lieu dé s’en remettre aux substances mentionnées à
l’annexe V du RPRT qui sont susceptibles d’être émises sur ou dans le terrain, ce qui
implique que d’autres composés que ceux apparaissant au tableau 2.1 de la
Directive 019, auxquels s’ajoute le chrome, devront être considérés. finalement,
d’autres modalités liées notamment à l’accréditation du laboratoire et la transmission
des résultats analytiques au 1vIDDEFP devront être aussi prises en compte.

QC-8
La déposition des résidus au-dessus du sol sous forme d’entreposage subaérien est une
des options de gestion retenues pour les rejets générés par le concentrateur. L’érosion
éolienne à la surface des résidus est susceptible de générer un panache de dispersion des
poussières et occasionner une dégradation de la qualité des sols de surface environnants.
Un constat similaire risque de se produire à proximité du complexe industriel et des
infrastructures utilisées pour le transport routier et par train.

D’ailleurs, l’étude d’impact mentionne à la page 7-29 que les activités minières vont
entraîner des hausses locales des concentrations de poussières, et ce, même avec
l’application de l’ensemble des mesures d’atténuation proposées. Malgré l’application
d’un programme rie suivi des poussières dans l’air dès le début de la phase de
constructionlpréproduction, le SLCMD a des inquiétudes quant à l’ampleur de
l’augmentation possible des concentrations de métaux et métalloïdes à la surface des
sols en périphérie des infrastructures minières et autres endroits situés à proximité des
aires d’accumulation de résidus miniers.

.9
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Selon ce qui est rapporté à la page 7-12 du rapport d’étude, le respect des normes de laqualité de l’air ambiant pour les projets miniers doit être évalué à une distance
approximative de 300 m des installations d’extraction et de traitement du minerai. Unesurveillance appliquée dans ces conditions ne garantit pas une protection optimale de la
qualité des sols situés en périphérie des autres sources de contamination potentielles. Onobserve des milieux à valeur écologique élevée à très élevée et également un habitat
d’espèces floristiques à statut particulier à proximité des aires d’accumulation de résidus
miniers (voir carte 6-8).

Malgré que des mesures d’atténuation sont prévues pour limiter le soulèvement de
poussières aux endroits critiques, le SLCMD recommande qu’un suivi périodique de la
qualité des sols de surface en périphérie des installations minières et des aires
d’accumulation de résidus miniers soit effectué afin de suivre avec plus d’acuité
l’évolution de la situation en cours d’exploitation et au besoin, justifier l’instauration de
mesures de mitigation supplémentaires sur les sources de contamination. Une telle
mesure de prévention permettrait de maintenir la qualité des sols non dégradés etprobablement d’éviter ultérieurement des interventions dans les secteurs limitrophes etsensibles exposés à la contamination.

OC-9
Les retombées atmosphériques en provenance des sources potentielles de contamination
sont susceptibles d’altérer la qualité des sols environnants. Le programme desurveillance et de suivi de la qualité de l’air préscnte au tableau 9-4 du rapport principal
la liste préliminaire des paramètres analytiques à mesurer. Malgré que le cobalt n’est pas
normé dans l’annexe G (valeurs limites de certains métaux ou métalloïdes dansl’atmosphère) du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère, ne serait-il pasjudicieux de suivre et de documenter son évolution dans le temps? Les résultats obtenus
à partir du programme de caractérisation géochimique des stériles et des résidus miniers
ont identifié ce paramètre dépassant les critères des sols de niveau A de la Politique.
Plus de 1,7 Gt de ces matériaux seront déposés dans les aires d’accumulation sans
compter la production de granulats de l’ordre dc 10 Mt qui serviront à divers usages, par
exemple, le resurfaçage des chemins miniers.

Deuxième volet: la réhabilitation du terrain et le démantèlement des installations

Point I La gestion des sols contaminés excavés

OC-10
Si des sols contaminés sont trouvés lors des travaux de décapage de la fosse, RNC
projette, selon ce qui est rapporté à la page 7-27 du rapport principal, de les transporter
vers un lieu d’élimination autorisé, conformément à la Politique.
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Tout dépendant de la nature de la contamination rencontrée et de la faisabilité de la
technologie, le MDDEFP privilégie le traitement et la valorisation au lieu de
l’élimination. Par ailleurs, à titre de référence, il y a lieu de s’en remettre plutôt aux
dispositions de l’article 6 du Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols
contaminés qui précisent les types de lieux légalement autorisés à les recevoir.

Point 2 - Contexte légat applicable lors du démantèlement des installations

pc-11
La section 5.10.2 du rapport principal énumère des références quant aux règles à
appliquer lors des travaux de démantèlement des diverses installations à la fin de vie de
l’activité minière. Le document cite notamment le Guide de restauration des sites
miniers publié par le MRN, la Directive 019 sur l’industrie minière, la Politique et le
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains.

Sur cet aspect, il y a lieu que l’initiateur du projet prenne notamment en considération
les dispositions du deuxième alinéa de l’article 3 1.51 et de l’article 3 1.48 de la LQE,
Une fois que la caractérisation du terrain aura été complétée, un plan de démantèlement
des installations présentes ur le terrain sera requis dans letadre de l’approbation par le
MDDEFP du plan de réhabilitation du terrain minier. En outre, le requérant devra
s’inspirer des règles applicables du Guide de bonnes pratiques pour la gestion des
matériaux de démantèlement, lequel décrit chacune des étapes d’un projet de
démantèlement, soit la phase exploratoire, l’inventaire, la caractérisation des secteurs
jugés contaminés, le démantèlement et finalement, la gestion des matériaux. Dès
l’achèvement des travaux, RNC sera tenu de transmettre au MDDEfP un rapport de
réalisation et une attestation par un expert habilité établissant que les travaux ont été
exécutés conformément aux exigences du plan approuvé.

Point 3 — Restauration minière

QÇ
La section 5.10.2 du rapport principal présente les grandes lignes des mesures qui seront
prises pour la restauration des haldes de dépôts meubles, de roches stériles, de minerai
de basse teneur et pour le démantèlement des bâtiments et infrastructures. À cet égard, il
y a lieu que RNC précise ses intentions quant à la caractérisation et la décontamination
de l’aire qui aura servi au stockage du minerai. Les infonnations fournies dans le rapport
principal sont incomplètes à ce sujet se limitant à informer le MDDEfP que le sol en
place sera labouré et amendé, ou qu’un ajout de terre sera appliqué pour peimettre la
mise en végétation.

.11
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Le même constat s’applique en ce qui concerne le démantèlement des bâtiments et des
infrastructures. A la fin des opérations, il est fréquent dc retrouver des contaminants à la
surface des murs, planchers et plafonds de certains bâtiments ainsi que des souillures
d’hydrocarbures pétroliers sur des dalles de plancher et des supports d’équipements. Des
travaux de caractérisation et de classification des matériaux sont requis avant de
procéder aux travaux de décontamination, de démantèlement et de démolition. À cet
égard, il y a lieu que RNC présente les grandes lignes de l’approche qu’il entend
préconiser pour l’identification, la caractérisation, la décontamination et la gestion des
matériaux problématiques et celles prévues pour la protection des sols lors des travaux.
Les informations fournies dans le rapport principal à la section 5.10.2.6 sont
incomplètes à ce sujet se limitant principalement à informer le MDDEfP que les
services souterrains laissés sur place seront scellés après avoir été nettoyés, que les
équipements en bon état seront récupérés, que les fondations seront recouvertes de
dépôts meubles et revégéta]isés et que les matériaux ne pouvant être valorisés seront
disposés selon les lois et règlements en vigueur.

Ç-l3
Selon ce qui est rapporté à la page 5-93 du rapport principal, l’obligation de restauration
touche les aires d’accumulation de résidus miniers, incluant, s’il y a lieu, les bassins de
polissage, ainsi que les haldes de roches stériles, de dépôts meubles et de sol végétal et,
le cas échéant, les haldes de minerai de basse teneur. Les bassins de sédimentation et
d’eau d’exaure, lorsque présents, sont aussi visés par l’obligation de restauration.

En vertu de certaines dispositions de la Loi sur les mines (article 232.3) et de la Loi sur
la qualité de l’environnement (article 3 1.51), l’obligation de restauration et de
réhabilitation doit viser l’ensemble du terrain affecté par l’activité minière. Par exemple,
l’aire occupée par des infrastructures connexes, telles que les chemins d’accès, le
chemin de fer, le garage d’entretien mécanique, le concentrateur. les entrepôts, l’unité
d’assemblage d’explosifs, l’entreposage des carburants, les installations de chargement
et de transport du concentré.

Mano Daigle
Analyste — spécialiste en sciences physiques



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de là Faune et des Parcs rnQuebec

Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés
Service des matières résiduelles

NOTE

DESTINATAIRE: Mme Mireille Paul
Direction de 1’ évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 17janvier2013

OBJET: Avis de recevabilité — Projet Dumont
(321 1-16-008)

N/Réf, $CW-826780

Vous trouverez ci-joint l’avis de M’° Suzanne Burelle, ingénieure au Service des
matières résiduelles, concernant le dossier mentionné en rubrique.

Le chef de service,

AL/if Alain Lavoie

p. j.

Édifice Marie-Guyart, 9’ étaye
675, boulevard Renê.Lévesque Est
Québec (Québec) GSR 5V?
Têléphone :418 521-3950, poste 4803
Télécopieur 418 644-3386
Courdel: alain.lavoiel@mddetp.90uv.qc,ca

Ce papier conlienl 20% de Obre recyctée de postcansommation.



Ministére du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Direction des matières résIduelles et de lieux contaminés
Çerxrce des matières résIdclIés

NOTE

DESTINATAIRE: Alain Lavoie
Chef de service

EXPÉDITRICE: Suzanne Burelle, ing. M.$c.

DATE: Le 17janvier2013

OBJET: Avis de recevabilité — Projet Dumont
(321 1-16-008)

SCW-8267$0

Le Service des matières résiduelles (SMR) est sollicité par la Direction de l’évaluationenvironnementale des projets nordiques et miniers pour l’évaluation de la recevabilité
de l’étude d’impact soumise pour le projet Dumont de la compagnie Royal NickelCorporation.

L’ expertise du SMR dans le domaine minier regroupe la gestion des matièresrésiduelles (Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles,
Guide de bonnes pratiques pour la gestion des matériaux de démantèlement, Guide de
valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses de source
industrielle comme matériau de construction, Politique québécoise de gestion des
matières résiduelles, Guide sur l’utilisation de matières résiduelles fertilisantes (MRF)
pour la restauration de la couverture végétale de lieux dégradés et Lignes directrices
pour la gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des travaux de construction et de
démolition), l’utilisation de produits pour abattre la poussière ainsi que la
caractérisation et certains aspects de la gestion des résidus miniers (Directive 019 sur
l’industrie minière). L’analyse qui porte sur la qualité de l’étude se traduit donc sous la
forme des commentaires suivants:

> L’étude ne présente pas les résultats en regard de la caractérisation des
résidus miniers incluant les stériles tels qu’il est précisé à la section 2.7 de la
Directive 019 sur l’industrie minière bien que l’on fasse état de certaines
conclusions en relation avec un rapport fait pat Golder en 2012.
Etant donné qu’une certaine partie des stériles servira comme matériau de
construction le Guide de valorisation des matières résiduelles inorganicues

Édifice MarieGuyaft 9’ étape
675, boulesard René-Cévesque E5t
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone: 418 521.3950, poste 4954
Télécopieur :418 644-3386
Courriel: suzanne.burelle@mddefp,gouv.qcca

Ce papier conlienf 10% dc tOres recyclées de postconsommatiOo.
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non dangereuses de source industrielle comme matériau de construction
devra aussi servir lors de la caractérisation et la validation des usages
possibles en fonction des classes établis dans ce dernier.
Lorsqu’il y aura utilisation de produits poul abattre la poussière tel que
préconisé en lien avec la qualité de l’air, le ministère du Développement
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs recommande
l’utilisation de produits certifiés conformes comme il est mentionné sur son
site Internet à l’adresse suivante

> Pour la restauration de la couverture végétale, il est mentionné l’ajout de
terre. Il faudrait aussi vérifier la possibilité d’utiliser des matières résiduelles
fertilisantes (par exemple du compost) en remplacement de la terre végétale.

> Il n’est pas fait mention du document de référence qui sera utilisé pour les
opérations de démantèlement des infrastructures lors de la fermeture. La
Directive 019 sur l’industrie minière mentionne le Guide de bonnes pratiques
pour la gestion des matériaux de démantèlement.

> La hiérarchie des modes de gestion n’est pas suivie pour la gestion des boues
de la station de traitement des eaux usées sanitaires puisque seule
l’élimination est envisagée.

J 1>7 /1
L’’

SB/if Suza;né Burelle, ing.

c. c. Mme RenéeClaude Chrétien, ing. SMR



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

,.I LQuebecr INole
Direction des politiques de la quabté de l’atmosphère

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 17mars 2014

OBJET: Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social —

Réponses à la 3e série de questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parc du Québec reçue en janvier 2014

VIRéf. : 3211-16-008
NIRéf.,: DPQA 1258

B onjou r,

Suite à la réception de documents le 14 mars dernier, vous trouverez ci-jointl’expertise technique préparée par Madame Martine Proulx, ingénieure,concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que jappc!!e !‘expertise de Madame Proulx.

M D D E F PJe vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

75
t CCtI0 p uiurdtqieeer tninletti

France Delisle

p.i.

c. c. Mtm Martine Prouix, DPQA
M. Jean Samson, DPQA

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage
675, boulevard Renélévesque EsI
Québec (Quéhec) G1R 5V?
Téléphone: 418 521-3813, poste 4565
Télécopieur 418 646-0001
Ceurriel francedehsle@mddefp.gouv.qc.ca
Internet www.mddetp.gouv.qcca



Min?stère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Que ecc
DIrection des politiques de la quatité de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Martine Proulx, ing., M.Sc.

DATE: Le 17 mars 2014

OBJET: Étude d’impact sur l’environnement et te milieu
social — Réponses à la 3 série de questions et
commentaires du ministère du Développement
durable, de l’Environnement, de la Faune et des
Parcs du Québec reçue en janvier 2014.

V/Réf. 3211-16-008
NIRéf. DPQA 1258

f. Objet de la demande

La demande consiste à indiquer si tous les renseignements demandés dans le
document soumis par la Direction de l’évaluation environnementale, Analyse de
la recevabilité 3e série de questions et commentaires, ont été traités de façon
satisfaisante et valable dans le document cité en titre.

2. Analyse et conclusion

Le projet Dumont est recevable conditionnellement à l’acceptation des nouveltes
mesures d’atténuation supplémentaires, particulièrement pour les sautages, qui
seront déposées le 14 avril prochain, tel que spécifié par le promoteur dans la
lettre du 14 mars 2014 (réf. 2).

Édit,ce Marie-Guyart, 5’ étage
675, boulevard René-tévesque Est, boîte 30
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone 418 521-3813, poste 4606
Télécopieur: 418 646.0001
Courriel : martine.proulxmddefp.gouv.qcc
Internet : www.mddnfp.gouv.qcca
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En raison des délais alloués, nous tenons à mentionner que l’anatyse desdernières informations reçues (réf. 1) le 14 mars 2014 n’est pas complétée. Nousdésirons préciser, entre autres, que l’annexe 3, le Plan intégré de gestion desémissions atmosphériques, version 1.1 - Mars 2014, devra être complété à lasatisfaction du MDDEFP à l’étape de l’analyse environnementale.

( 2 —.
‘ /

• ‘/CE /2 i%.
Maine Prouix, ing., MSc.

MP/cr



Ministère du MDDEFP
Dé veioppem en t durable,
de I ‘Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec 18 FEV, 21 Note
Direction des politiques de la qualité de tatmouphêre ,.‘

Direction des proets nordiques e miniers

DESTINATAIRE: Madame Mireille Pàul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 12 février2014

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel

V/Réf. 3211-16-008

NJRéf. DPQA 1258

Bonjour,

Suite à votre demande du 28 janvier dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise
technique préparée par Madame Martine Prouix, ingénieure, concernant l’objet
mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie es analyses et la conclusion de Madame Proulx.

Enfin, je porte à votre attention le commentaire de M”11 Proulx à l’effet que les
nouvelles normes de l’annexe K n’aient pas été utillisées.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

C.’ /if

France Delisle

p.j.

c. c. M1° Martine Prouix, DPQA

Édifice Marie.Guyart, 5’ étage
675, boulevard René-Cévosquc Est
Québec (Québec) 616 5V7
Téléphone 418 521-3813, poste 4565
Télécopieur: 418 6460001
Courriel t fronce.delisle@mddnlp.gouV.qc.ca
Inteinet : www.mddetp.gouv.qc.ca



Minitère du
Développement durable,
do l’Envitonnenlent,
de la Faune et des Parcs

-Quebec
Drecton des politiques de la qualité deratmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Martine Prouix, ing., M.Sc.

DATE : Le 12 février 2014

OBJET: Étude d’impact sur l’environnement et le milieusocial — Réponses à la 2e série de questions etcommentaires du ministère du Développementdurable, de l’Environnement, de la Faune et desParcs du Québec reçue le 20 décembre 2013.

VIRéf. 3211-16-008
NiRéf. DPQA 1258

1. Objet de la demande

La demande consiste à indiquer si tous les renseignements demandés dans ledocument soumis par la Direction de l’évaluation environnementale, Analyse dela recevabilité 2e série de questions et commentaires (réf. Z), ont été traités defaçon satisfaisante et valable dans (e document cité en titre.

2. Analyse

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires concernant les réponses fourniespar Royal Nickel Corporation (RNC) dans e document cité en titre ainsi que noscommentaires concernant la modélisation de la dispersion atmosphériquerévisée (revisioni).

Cet avis est complémentaire à celui qui sera émis par le Service des avis et desexpertises de la Direction du suivi de l’état de l’environnement (SAVEX) pour Jevolet « Dispersion atmosphérique et du respect des normes et critères d’airambiant )).

Édifice Marie-Guyurt, s’étage
675, boulevard Hcné-Céveeque Est, botte 30
Qiiébcc (Québec) 01E 5V7
Téléphone: 418 521-3813 pO5te 4606
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel: uwtno.pegujx@rflrjd4Ïpgiiv.qç.çQ
Internet www.,nddefp.gouv.qc.ca
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Question 21

RQC-2f RNC mentionne que « Le fournisseur d’explosif, qui sera sélectionné au
moment opportun, sera propriétaire de l’unité d’assemblage des explosifs. Le
fournisseur devra également démontrer à RNC qu’il est en mesure de respecter
lesdits articles du RAA. Il est même possible que le silo de nitrate d’ammonium
ne soit pas requis dépendamment du fournisseur qui sera sélectionné,
Par exemple, Dyno-Nobel préconise une émulsion pure et utiliserait du nitrate
d’ammonium liquide » (RQC vol. 1, p. 42). Les détails concernant le choix des
explosifs ainsi que les contaminants qui seront émis devront être fournis au
MDDEFP lors de la demande de certificat d’autorisation pour la mise en
exploitation de la mine en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (LQE).

Réponse WSP:
Les détails concernallt le Cl?O1X des explosifs ainsi que des contaminants qui
seront émis seront fournis au MDDEFP lors de la demande de certificat
d’autorisation pour la mise en exploitation de la mine en vertu de l’article 22 de la
Loi sur la qualité de l’environnement (LQE; LRQ, c. Q-2).

Commentaire Il est mentionné à l’item 3.4.1.1 de l’annexe 2 que les taux
utilisés pour les émissions prôvenant du sautage des explosifs proviennent de
l’AP42 pour les PM0 et les PM2.5 alors que les facteurs d’émission pour le CO,
les NO et le S02 proviennent du NP (réf. 6) pour l’hypothèse choisie, soit un
ratio émulsion/ANFO de 100 %. Ce choix d’explosifs devra être confirmé par
l’exploitant; dans l’éventualité où les explosifs choisis ont des facteurs d’émission
plus élevés que ceux utilisés dans la modélisatior; pi-ésentée, la modélisation des
émissions des sautages devra être révisée et transmise au MDDEFP pour
analyse.

Question 22

RQC-22 Prendre note que la station de concassage est assujettie à l’article 9 du
RA4, peu importe son emplacement sur le site.

Réponse WSP:
RNC prend tîote du commentaire du MDDEFP relativement à l’assujettissement
de la station de concassage à l’article 9 du RAA. Le taux d’émission de la station
de concassage pour la prodtiction de granulats a été mis à jour dans la révision I
dti rapport de la modélisation de la dispersion atmosphérique (annexe 2). Le taux
d’émission modélisé est de 0,743 kg/l? pour un taux d’alimentatiol7 de roches
stériles de 275,3 t’h. Ce taux respecte l’annexe C du RAA, tel que spécifié par
l’article 9, qui impose un taux d’ém/ssion limite de 79,65 kg/h pour ce taux
d’alimentation.
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Commentaire: Le facteur d’émission utilisé pour estimer les émissions de lastation de concassage de granulats provient d’une source reconnue(AP42, section 11.19.2). Un échantillonnage à la source pourrait être demandéau besoin.

Question 59

RQC-59 RNC mentionne que <t l’optimisation du patron d’arrosage pour chaquesegment de toute permet d’obtenir une atténuation supérieure à 95 % surl’ensemble du site minier» (RQC vol. 2, p. 20), Comment l’intensité d’arrosage,établie en fonction du segment, sera contrôlée sur le site? Il n’y a pas d’indicationà savoir quelle sera la fréquence d’arrosage; les organismes connus(EPA, Environnement Canada) indiquent que l’efficacité diminue entre lesarrosages. Un pourcentage de 95 % d’atténuation semble donc trop élevé. À titrede comparaison, le document provenant du gouvernement australien indique uneréduction de 75 % des émissions pour un arrosage avec un débit supérieur à2 litreslm2/h au tableau 4 fEstimated control factors for various miningoperations). RNC doit démontrer que l’atténuation de 95 % sera maintenue entout temps et pour ce faire, que la quantité d’abatpoussière nécessaire,notamment d’eau, est réaliste.

Réponse WSP:
Bien que le document du NPI (2072a) estime le taux d’atténuation à 75 % pourune intensité d’arrosage supérieure à 2 litres / m’h, cela représente uneestimatiot? puisque le tatix d’atténuation réel doit tenir compte de facteurssupplémentaires spécifiques aux activités du site. En effet, tel que démontrédans la méthode décrite à la réponse QC-59 de novembre 2073 (GENIVAR,2013b), le taux d’atténuation dépend certes de l’intensité de l’arrosage, maisaussi du taux d’évaporation moyen potentiel par heure de jour pour lesconditions d’été, et du trafic moyen par joUr. 0î ce sont les detix facteurs,spécifiques aux activités du projet Dtirnont, qui ont été considérés dans laprésel?te étude de manière à obtet?ir une estimation pitis réaliste du facteurd’atténuation.

La méthode décrite dans la réponse à la QC-59 (GENIVAR, 2073b,) a donc été
réappliquée au nouveati patron de transport des Cafl?iO!7$ de la révision 7 durapport de ia modélisation de la dispersion atmosphérique (GENIVAR, 2013b,).
Le tableati RQC-59. I présente )‘atténuation et l’intensité d’arrosage pour lescénario de modélisation de l’année 10.

Ce patron d’arrosage permet d’obtenir un taux d’atténuation total dc 95, 18 ¾. Ilest par contre important de noter que ce patron est une estimation de l’arrosagenécessaire pour l’année représentant le routage le plus important lors deconditions estivales.
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En ce qui concerne la fréquence de l’arrosage, celle-ci doit être ajustée afin que
l’efficacité soit maintenue. Le modèle utilisé propose que la fréquence et le
volume d’eau appliqué (en l/m’) puissent être modulés conjointement de manière
à fournir lintensité d’arrosage (en l/m2h) nécessaire pour maintenir le taux
d’atténuation estimé pour les conditions climatiques du site et du trafic spécifique
à chaqcie segment. Le tableau RQC-59. 1 présente égalernel?t des exemples de
valeurs pour la fréquence d’arrosage et le voltirne d’eau appliqué de manière à
maintenir cette intensité d’arrosage spécifiqtie à chacun des segments de route.
Sur le site mirile,; cette fréquence sera ajustée, entres autres, en fonction des
équipements disponibles et de l’achalandage sur chacun des segments. De plus,
II est ifl?pOrtat?t de mentionner que le voltime d’eau appliqtié peut être contrôlé
parles véhicules d’arrosage. Des études comparables ont montré que l’efficacité
d’atténuation pouvait être maintenue sur des périodes allant de 4 à 6 heures
(Golde, 2012), bien que ces valeurs soient directement influencées par
l’it7tensité de l’armsage et des activités spécifiques au cas étudié.

8œ1 le patron d’arrosage présenté ati tableau RQC-59. I nécessite Lin volume
d’eau d’environ 12 000 m par jour afin d’atteindre 95 % d’atténuation durant les
15 h d’ensoleillement. Or, il est réaliste d’appliquer tine telle quantité d’eau en
utilisant trois camions d’environ 20 000 gallons (3 camions à 15 km/h et 5
minutes par remplissage 12,6 1? sur 15 h, soit 8,2 h d’arrosage et 4,4 h de
remplissage). Trois camions ont justement été prévus à cet effet dans le projet
Dumont,

De plus, le patron d’arrosage présenté montre également qtI’une petite fraction
des segments représente une portion considérable de l’arrosage. En effet, deux
segments en particulier exigent des intensités d’arrosage supérieures à 3 l/m2h.
De telles intensités peuvent être effectivement plus difficiles à maintenir et UI?
contrôle étroit sera donc !?éCeSSa/te. Ces segments représentent par contre
seu/enent 0, 76 km des 49, 72 km 4 roiita. qui .çmnt jjtiHsée..

Finalement, il est important de !?oter aussi que cette estimation ne tient pas
compte des conditions de pitile et des conditions hivernales, lesquelles peuvent
résulter en des taux d’atténuation de 94 ¾ à 96 % (Golder 2012).
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Tableau RQC-59.1 Exemple de patron d’arrosage pour un taux d’atténuation de 95 ¾
(scénario an 10).

Nbr. de
Segment déplacements

par Jour

Surtace Taux Intensité Temps Votume Efficacité TauxPMT
de entre les d’eau du PMT

(h)
contr5le (gis)

(%) (atténué)

l’arrosage arrosages appliqué
(t12h) (lftn2)

0,14 120 1.7
074 12,0 1,7

0,14 12,0 1,7

0,14 12,0 1,7

0,20 6,0 1,2

0,20 6.0 1,2
010 12,0 1,2

Longueur
du

serent
segment (gis)
arrosée (non

(111) attênué)
56 103 1 378,3 37215 6,OOE+00
67 103 763,1 20603 3,32E+00
7_8 103 497,1 13422 2,16E.00
8_OD 1 5370 14498 1,24E-02
1 2_5 103 942,1 25438 4, 1OE+00
1312 1 47,1 1270 1,84E-03
15_16 149 310,6 8387 2,08E÷O0 -

15_14 I 256.4 6924 1.00E-02
16_17 149 1896.8 51214 1,2ZEfOl
17_18 75 1 301,8 35148 4,38E+00
18_19 I 725,1 19577 1,67E-02
19_20 ï 1 079,1 29135 2,48E-02
20_21 1 579,1 75637 1,33E-02
21_22 53 1 350,8 36471 2.98E+00
228 104 510.2 73777 2,24E+00
23_12 104 1 154.5 31171 5,07E+0O
23_33 26 289,9 7627 2,01E-0l
24_25 35 69,3 1330 4.69E-02
2423 112 271,0 7316 1,25E+00
24_43 961 102,1 2757 4,62E+00
24_24 1 038 60,5 1633 2,55E÷00
25_15 164 2291.9 61882 1,78E+01
25_26 379 470,6 11085 7,212*00
26_27 605 250,2 6755 6,31E+Q0
26_44 187 117,2 3164 1,04E+00
27_28 605 396,2 10698 9,99E+O0
28_29 605 655,3 23094 2,1GE+01
29_30 785 1 135.1 30648 4,782+01
29_48 2657 730.9 3535 1,56E+01
29_35 2 127 58,6 1582 5,682+00
30_31 785 1 273,8 34393 4,69E+01
31_32 2 1 116,3 30140 8,75E-02
32_55 — 2 121,6 3283 9,53E-03

95,2 291E-01

95,2 1,67E-01

95,2 1,05E-01

- 1,24E-02

95,2 1,99E-01

• 1,84E-03

95,0 1,03E-01

- 1,00E-02

95,0 6,37E-01

95,0 2,19E-01

- 7,67E-02

- 2,48E-02

- 7,33E-02

1,39E-01

1,09E-01

2,48E-01

8,38E-03

2,19E-03

6,25E-02

2,27E-01

1,46E-01

8,20E-01

3,37E-01

2,94E-01

4,84E-02

4,65E-01

I .002+00

I ,99E+00

7,70E-01

2,69E-01

2,232+00

8,75E-02

9,53E-03

0,08

0,14

0,14

0,04

0,05

0,15

7,30

1,40

0,2?

0,55

0,87

0,27

0,87

0,87

1,10

3.60

3,00

1,70

12,0

12,0

12,0

12,0

12,0

12.0

1,0

1.0

4,5

2,0

1,5

4,5

1,5

1,5

1,0

0,5

0,5

1,0

0,9 95,3

t,? 95,1

1,7 -. 95,1

0,5 95,8

0,6 95,3

1,6 95,0

1,3 95,1

1,4 95,1

1,2 95,4

7,1 95,4

1,3 95,3

1,2 95,3

1,3 95,3

1,3 95,3

1,1 95,2

1,2 95,1

1,5 95.3

7.1 95,2
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Tableau RQC-591 (suite) Exempte de patron d’arrosage pour un taux d’atténuation da
5 % (scénario an f0).

Nbr de
Longueur

Surface Taux
Intensité Temps Volume Efficacité Taux

• du de entre les d’eau du PMTSegment déplacements
segment

segment
l’arrosageatrosages applhué contrôle (gis)

(m)
(m2) atténué)

film h) (h) film ) (¾) (atténué)

45_60 181 1 037.8 28021 8,81E+OQ 0,24 4,5 1,1 95,1 4,35E-01
4547 306 907.4 24501 1,30E-i-Dl 044 2,5 1,1 95,4 603E-01
4849 368 175,2 4731 1,8ZE+00 0,52 2,5 1,3 95,3 8,81E-02
48_47 2289 631,5 17050 6,79E+01 320 0,5 1,6 95,2 3,24E+0Q
55_56 2 - 189,5 5117 1,48E-02 - - - - 1,46E-02
31_HWS(T) 787 898,2 24252 3,35E-i-01 1,10 1,0 1,1 95,2 l,58E+0D
34_FWN 856 4162,6 112391 1,67E+02 1,20 1,0 1,2 95,2 7,95E+00
35HWN 2 127 2379,2 64237 2.31E+02 3,00 0,5 1,5 95,3 1,09E401
15_REC3 34 786,8 21243 I,36E+00 005 12,0 0,6 955 6,15E-02
60_LGOI_A 181 670,2 18096 5,69E-i-00 0,24 4,5 1,1 95,1 281E-01
45_LODS_8 125 747,3 20171 4,38E-i-00 0,17 6,0 1,0 95.0 2.19E-01
44_LGO2 187 874,7 23618 7,73E400 0,27 4.5 1,2 95,3 3,61 E-01
49_50_bAns 368 863,0 23301 9.20E+0Û 0,52 2,5 1,3 95,3 4,34E-01
56_57_bAns 2 657,7 17757 5,t5E-02 - - - - 5,15E-02
l7A_IOA 75 1 332,2 35970 4,48E+00 0,10 12,0 1,2 95,0 2,24E-01
21A_22A 52 1 381,9 37312 3,O1E+00 0,08 12,0 0,9 95,4 1.38E-01
14Al3A I 1 615,1 43609 633E-02 - - - - 6,33E-02
41_Pi 1 963 257,2 5944 2,40E+Di 2,80 0,5 1,4 95,3 1,13E-i-00
P1_WR 1 939 2 179,1 58836 1,98E-i-02 2,60 0,5 1,3 95,0 9,87Et00
P1_LGO1_C 44 349.4 9435 7,22E-01 0,07 12,0 0.8 95,6 3,18E-02
EXIT 48 5 360,2 53602 592E-i-00 007 12.0 0,8 95,2 2,84E-01

Commentaire: Un taux d’atténuation de 95 % nous apparaît très élevé et
difficilement atteignabte. Ce patron d’arrosage constitue un engagement de la
part de l’exploitant et devra nécessairement être inclus dans le Plan intégré de
gestion des émissions de poussières (réf. annexe 10).

L’exploitant devra être en mesure de démontrer au MDDEFP que l’application
des mesures (arrosage, épandage d’abat poussière) a été effectuée; ceci peut
ftre effectué au moyen d’un registre, par exemple. Les ajustements nécessaires
devront être effectués rapidement dans l’éventualité où le patron d’arrosage
serait insuffisant.
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Question 96

RQC-96 Il est mentionné que les résultats du suivi concernant exposition auchrysotile seront inclus dans les rapports annuels de suivi et déposés auMDDEFP. Considérant les risques associés à l’exposition de ce contaminant, lesrésultats devraient être transmis au MDDEFP selon une fréquence plusrapprochée (mensuelle).

Réponse WSP:
Tel que mentionné dans la réponse â la question RQC-54, l’analyse de risque âla santé associée à la présence de chrysotile est présentée à l’annexe 6. Malgréle fait que l’étude conclut en lbsence de risque significatif pour la santé de lapopulatio,’7 de la zone riveraine du projet les mestires de suivis de la qualité del’air prendront en considération les enjeux reliés au chiysotile pour valider lesconclusions de l’analyse de risque.

Commentaire: L’annexe 10 intitulée Plan intégré de gestion des émissions depoussières devra être complétée pour ce qui concerne le suivi de l’exposition auchrysotile et devra inclure également un suivi pour la silice cristalline. Lesrésultats des mesures de suivis de la qualité de l’ait devront être transmis auMDDEFP. La fréquence des suivis devra être ajustée selon les résultats obtenuset soumise au MDDEFP pour approbation.

Question 130

RQC-1 30 RNC mentionne que « Pour fournir au complexe minier une réserve decarburant adéquate pour les opérations, un parc de stockage sera construit prèsdes installations. Ce parc sera muni de collecteurs, de vannes ainsi que d’un
système de contrôle des vapeurs afin d’atténuer les émissions »
(RQC vol. 2, p. 60-61). Lors de la demande de certificat d’autorisation en vertu
de l’article 22 de la LQE, RNC devra fournit les informations concernant le
système de contrôle des vapeurs. De plus, même si RNC mentionne que
« les rejets atmosphériques sont négligeables dans le contexte du procédé de
traitement » (RQC vol. 2, p. 60-61) le MDDEFP s’attend aussi à ce que desvérifications soient effectuées au début des opérations afin de démontrer que ces
émissions sont réellement négligeables, notamment dans le cas du procédé de
flottation.

Réponse WSP:
RNC prend note du commentaire du MDDEFP concernant le parc à carburant et
fournira les informations stir le système de contrôle des vapeurs lors de la
demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE (LRQ, c. Q2). En ce qui concerne les émissions reliées au procédé de traitement, il est
probable de netrouver à l’intérieur de l’usine, la présence de poussières
provenant des circuits de broyage et de concassage ainsi que d’émissionsmineures de composés volatiles provenant de certains réactifs titiisés dans le
circuit de flottation. A cet effet RNC prévoit mettre en place les mesures de suivi
appropriées pour s’assurer que la qualité de I:air soit adéquate en tout temps afin
de protéger les travailleurs. De pitis, dans les endroits plus sensibles, tels que le
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circuit de flottation et de purification de Pawaivite et la zone de manutention de
l’acide sulfurique, des mesures partictilières seront mises en place commel’installation de couvercles scellés spécifiquement conçt,s pour assurer leur
étanchéité ainsi que l’installation de systèmes de ventilation plus performants.
Aussi, des dépoussiéreurs seront installés poLir filtrer l’air émanant de l’usine et
réduire les émissions de poussières dans l’en vironnement à un niveau
négligeable.

Commentaire Lors de la demande de certificat d’autorisation, RNC devra
fournit les informations concernant les dépoussiéreurs qui filtreront l’air émanant
de l’usine. Ces dépoussiéreurs devront également faire partie du programme de
suivi.

Questions 136 et 138

ROC-136 et ROC 138 En raison des incertitudes reliées au facteur d’émission, le
MDDEFP s’attend à ce que le programme de suivi des émissions en tienne
compte. L’échantillonnage de certéines sources pourrait être exigé au besoin.

Réponse WSP:
Tel qtie mentionné dans le plan de la gestion des émissions de poussières
présenté à l’annexe 10, tous les équipements représentant des sources fixes
d’émission seront échantillonnés.

Commentaire: L’exploitant devra soumettre la liste de toutes les sources fixes à
échantillonner ainsi que les contaminants émis par chacune d’entre elles
(particules, métaux, silice, etc.) pour toutes les demandes de certificats
d’autorisation.

Question 137

ROC-137 RNC mentionne que « Dans la mise à jour de la modélisation de la
dispersion atmosphérique (GENIVAR, en préparation), les émissions de
poussières attribuables aux activités de forage sont atténuées de 99 % par la
présence de système d’aspiration sur les foreuses » (ROC vol. 2, p. 65). Fournir
les spécifications du système utilisé.

Réponse WSP:
Dans les fiches techniques des foreuses envisagées à ce stade-c soit les
modèles D9OKS, 0/550 et DX800 de Sandvik (wwwsandvik.com), II est
mentionné qu’elles soie!?t équipées de dépoussiéreur (Diy Dust Co/lector). 0m;
l’efficacité de ces dépotissiéreurs a été estimée à pailfr du document dci NPI
(2012a), où un taux d’atténuation de 99 ¾ est donné spécifiquement pour les
forages munis de dépoussiéreur à couche filtrante (Fabric Filter).

Commentaire:
Les spécifications des dépoussiéreurs à couche filtrante devront être fournies
avec les demandes de certificats d’autorisation.
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Commentaires concernant la modélisation de la dispersionatmosphérique révisée (revisioni) (réf. Annexe 2j

Les informations concernant la provenance des autres taux d’émission ont étéfournies dans les tableaux Al à Ail de la modélisation de la dispersionatmosphérique révisée. Les taux d’émission utilisés proviennent de sourcesreconnues par le MDDEFP. On fait toutefois mention qu’un facteur d’atténuation
additionnel est considéré sur les taux d’émission du forage, du sautage et desactivités de routage afin de tenir compte de la rétention de la fosse. En ce qui
concerne les émissions dues au forage, l’exploitant a également considéré unfacteur d’atténuation de 99 ¾ dû à la présence d’un système de réduction de
poussières intégré.

L’exploitant doit démontrer, considérant les dimensions de la fosse de ce projet,
qu’il y a bel et bien un effet de rétention des émissions dans la fosse. Il doit
notamment préciser à partir de quel modèle cette équation empirique a été
obtenue. Ce facteur d’atténuation devait seulement être appliqué aux PM0; il est
d’ailleurs mentionné que l’on considère que le phénomène a peu d’influence sur
les particules fines. L’eploitant devra donc préciser pourquoi le facteur
d’atténuation est appliqué aux particules fines (PM2.5) dans le calcul des
émissions reliées aux activités de sautage (réf. Tableau A.3).

Nous considérons que le facteur d’atténuation de 99 % du système de réduction
de poussières intégré des foreuses est élevé, considérant que celui-ci tient
compte uniquement de l’efficacité du système de réduction de poussières intégré
et ne tient pas compte de la quantité d’émission captée par le système par
rapport à ce qui est émis lors du forage.

Un règlement modifiant le Règlement sur (‘assainissement de l’atmosphère a été
adopté par décret le 27 novembre 2013. Ce règlement est entré en vigueur le 26
décembre 2013. lI a apporté, entre autres, des modifications à l’annexe K. Le
tableau 5 ne tient pas compte de ces récentes modifications. Les valeurs limites
d’èmission ainsi que les concentrations initiales ont été modifiées pour le
chrome, le mercure et le nickel. L’exploitant doit donc interpréter les résultats de
la modélisation en tenant compte de ses nouvelles valeurs et concentrations.

Nous constatons que certaines normes et/ou certains critères de qualité de
l’atmosphère ne sont pas respectés pour les scénarios modélisés, soient les
scénarios de l’année 8 (la, lb, ic) et l’année 10. Des dépassements au niveau
de la norme de PM0 ont été obtenus pour les scénarios de l’année 8 (la) et
l’année 10 à la limite d’application du RAA et dans les zones habitées. Pour les
scénarios incluant les mesures d’atténuation de l’année 8 (lb et lc), la norme de
PM0 est excédée à la limite d’application. Les concentrations obtenues de
manganèse dépassent la norme actuelle du RAA pour les scénarios 8 (la) et 10.
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En ce qui concerne le nicket et le chrome, l’exploitant doit refaire son analyse
avec les normes de la qualité de l’atmosphère (annexe K) en vigueur depuis le
26 décembre 2013 tel que spécifié dans le paragraphe précédent pour tous les
scénarios. Finalement, le critère pour la silice cristalline est excédé de façon
significative pour les scénarios 8 (la) et 10. Il est à considérer également que
certaines concentrations obtenues se situent légèrement sous les normes de
qualité de l’atmosphère du RAA. La vérification des autres normes et critères de
qualité de l’atmosphère n’a pas été effectuée pour les scénarios lb et Ic de
l’année 8.

L’exploitant doit indiquer par quels moyens il prévoit respecter les normes de
qualité de l’atmosphère du RAA ainsi que les critères du MDDFFP.

L’exploitant mentionne à la page 18 de l’annexe 2 que les émissions provenant
du pare résidus sont considérées négligeables puisque le mode de
déversement à partir d’une conduite périphérique auquel se connectent de
multiples points de décharge permettrait de créer une plage périodiquement
renouvelée. Le phénomène de carbonatation des résidus ainsi que le fait que la
plage soit maintenue humide feraient en sortie que l’érosion éolienne des résidus
soit diminuée. L’exploitant devra effectuer des inspections pour confirmer ses
hypothèses.

Le Plan intégré de gestion des émissions de poussières (annexe 10) devra être
complété avec les éléments mentionnés précédemment dans cet avis. Nous
suggérons de modifier le titre de ce document puisqu’il concerne la gestion des
émissions atmosphériques de tous les contaminants.
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3. Conclusion

Les renseignements suivants sont requis afin de statuer sur ta recevabilité duprésent projet soient:

o Certaines normes et/ou certains critères de qualité de l’atmosphère nesont pas respectés pour les scénarios modélisés, soient les scénarios del’année 8 (la, lb, Ic) et l’année 10. Des dépassements au niveau de lanorme de PM01 ont été obtenus pour les scénarios de l’année 8 (la) etl’année 10 à la limite d’application du RAA et dans les zones habitées.Pour les scénarios incluant les mesures d’atténuation de l’année 8(lb et ic), la norme de PM0 est excédée à la limite d’application. Lesconcentrations obtenues de manganèse dépassent la norme actuelle duRAA pour les scénarios 8 (la) et 10. Le critère pour la silice cristalline estexcédé de façon significative pour les scénarios 8 (la) et 70. L’exploitantdoit indiquer par quels moyens il prévoit respecter les normes de qualitéde ‘atmosphère du RAA ainsi que les critères du MDDEFP.

o L’exploitant doit interpréter les résultats des modélisations en tenantcompte des nouvelles valeurs et concentrations de l’annexe K du RM,notamment pour le chrome, le mercure et le nickel.

o L’exploitant doit démontret, considérant les dimensions de la fosse de ceprojet, qu’il y a bel et bien un effet de rétention des émissions dans lafosse. Il doit notamment préciser à partir de quel modèle cette équationempirique a été obtenue. Il doit aussi préciser pourquoi le facteurd’atténuation est appliqué aux particules fines (PM25) dans le calcul desémissions reliées aux activités de sautage (réf. Tableau A3).

Nous considérons que certains facteurs d’attênuation, tel que celui engendré parle plan d’arrosage (95 ¾) ainsi que celui dû à la présence d’un système deréduction de poussière intégré sur tes foreuses (99 %), sont élevés et devrontfaite l’objet d’un suivi serré pour garantir ces taux d’efficacité.

Le choix des explosifs devra être confirmé par l’exploitant; dans l’éventualité oùles explosifs choisis ont des facteurs d’émission plus élevés que ceux utilisésdans la modélisation présentée, la modélisation des émissions des sautagesdevra être révisée et transmise au MDDEFP pour analyse.

Le patron d’arrosage des segments de route devra nécessairement être inclus
dans le Plan intégré de gestion des émissions de poussières (annexe 10).L’exploitant devra être en mesure de démontrer au MDDEFP que l’application
des mesures (arrosage, épandage d’abat poussière) a été effectuée. Lesajustements nécessaires devront être effectués rapidement dans l’éventualité oùle patron d’arrosage serait insuffisant.

Le Plan intégré de gestion des émissions de poussières devra être complété
pour ce qui concerne le suivi de l’exposition au chrysotile et devra inclure
également un suivi pour la silice cristafline. Les résultats des mesures de suivisde la qualité de l’air devront être transmis au MDDEFP. La fréquence des suivis
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devra être ajustée selon les résultats obtenus et soumise au MDDEFP pour
approbation.

L’exploitant devra soumettre la liste de toutes les sources fixes à échantillonner
ainsi que les contaminants émis par chacune d’entre elles
(particules, métaux, silice, etc.) pour toutes les demandes de certificats
d’autorisation.

L’exploitant devra effectuer des inspections pour confirmer les hypothèses liées
au phénomène de carbonatation des résidus et de l’érosion éolienne au parc à
résidus.

Le Plan intégré de gestion des émissions de potissières devra être complété
avec les éléments mentionnés précédemment dans cet avis. Nous suggérons de
modifier le titre de ce document puisqu’il concerne la gestion des émissions
atmosphériques de tous les contaminants.

_)
-, /7

//‘ /).J

Martine Proulx, ing., M.Sc.

MP/cc
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commentaires préparés par Monsieur Jean Samson, ingénieur, concernant
i’objet mentionné en rubrique.
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jêt Marthe
Cc: Qj5jfl5; jljjj
Objet Projet Dtiuiont - comme aIres conretnaet le ciltères dacceptabhilté du clImat sonore dans e cone Age-2 duCanton Launay
Date B janvIer 2014 16:31:34
Pièces Jointes t iJhe usanes canton Launavi

tAUNAY-PLAI4 DEZQéf

Bonjour Marthe,

À la suitG de la dernière demande d’information portant sur le projet Oumont, je souhaite te fairepart de mes plus récentes observations,

La consultation du plan de zonage et de la grilla des usages du canton Launay (ci-joints) obtenusdernièrement de ta municipalité, indiquent que les récepteurs sensibles (notamment les points demesure P3, P4 et P5) situés dans la zone municipale AgF-2, sont assujettis, à mon avis, aux critèresd’acceptabilité de la zone IV du tableau de la partie J de la Nt et non pas è ceux de la zona I (telqu’indiqué è la page 15 de ‘annexe 23, Volume 4)

Cette interprétation est basée sur le constat que les activités minières sont permises dans la zone
AgE-2. Cees-ci peuvent être considérée de type Industriel et être assujetties aux critères
d’acceptabilités du climat sonore de la catégorie de zonage de type IV

En conséquence, le consultant pourrait envisager, dans e cadre de la rèvision de t’élude cIa bruit
relative è ce projet, l’appliquation des critères d’aceptabilité de 50 UBA la nuit et de 55 dBA le jour
comme les niveaux maximaux permis selon le zonage et la période de la journée pour le terrains des
habitations exitantes situées dans la zone AgF-2.

Jean Samson ïng.



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

ti .1.Quebec 9 FEV. 20Y IN oie
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphêre ,‘,/) 3

Diredion des jnoet5 nordiquos et miniers

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE : Le 17 février 2014

OBJET: Projet Dumont Exploitation d’un gisement de nickel

VIRéf. : 3211-16-00$
N/Réf. DPQA 1258

Bonjour,

Suite à votre demande du 28 janvier dernier, vous trouverez cijoint la note
préparée par Monsieur Jean Samson, ingénieur, concernant l’objet mentionné en
rubrique.

Prenez note que j’appuie les conclusions de Monsieur Samson.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées,

La directrice,

(J’tL?, /‘<)c(’

France Delisle

p.j.

c. c. M. Jean Samson, DPQA

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québcc) GTR 5V?
Téléphone 478 5213813 peste 4565
Télécopieur 418 646.0001
Courriel fruncn.dellsle@mddefpgouv,qc.ca
Internet www.mddefp.9ouv.qc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

AQuebec
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphére

NOTE

DESTINATAIRE: M’° France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Jean Samson, ing.

DATE: Le 17 février 2014

OBJET: Projet minier Dumont - Demande d’information portant sur
le volet sonore etc l’étude d’impact environnementale

VIRéf. 3211-16-008
N/Réf.: DPQA 1258

1. Objet dc la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sui1’ envirom3ement, M’ Mireille Paul, directrice de l’évaluation environnementale desprojets nordiques et miniers, dans sa demande du 2$ janvier 2014, sollicite lapréparation d’un avis de recevabilité environnementale relativement au volet sonore del’étude d’impact portant sur le projet minier Dumont, Des informations additionnellessont requises cet égard.

2. Documentation au dossier

La documentation suivante a été considérée dans le cadre de la préparation de laprésente analyse

o Volume 1, rapport principal, intitulé : « Projet Dumont, Étude diinpact surl’environnement et le milieu social », novembre 2012, préparé parGenivar inc.;

o Volume 4, annexe 23, intitulé : «Projet Dumont, Étude d’impact surl’environnement et le milieu social, étude sonore », novembre 2012. préparé
par Genivar inc.;

.2Édifice Marie-Guyart, 5e itage
675, boulevard Renétévesque Est, boîte 30
Québec (Québec) 6)0 5V?
Téléphone : (418) 521-3813, poste 4521
TélécopIeur: t418) 54G-0001
Internet wwwmddefp gouv.qcca
Courriel t jean,samsoli@mddefp.80uv.qc.ca

Ce papier ccrrtivnt 20% de libres recyclées apr consommation
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o Réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de I ‘Environnement, de la faune et des Parcs du
Québec, Volume I , juillet 2013, préparé par Genivar inc.;

o ltude de Ihisabilité, intitulée : «Technical Report on 1)umont Ni Projcct,
Launay and Tréccsson Townships, Québec, Canada», juillet 2013, préparée
par Ausenco;

o Réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, dc I ‘Environnement. de la faune et des Parcs cIa
Québec, Volume 2, novembre 2013, préparé par Genivar inc.;

o Réponses à la deuxième série de questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de I ‘Environnement, de la Faune et des Paies du
Québec reçue le 20 décembre 2013, janvier 2014, préparé par
WSP Canada inc.

3. Dcsctiption (III projet

Le projet minier Dumont consiste à exploiter un dépôt de nickel de Euble teneur. Il se
situe à environ 25 km à l’ouest de la ville d’Amos fi proximité des agglomérations de
Launey et de Trécesson. Le site visé est acccssit,lc à partir de la route 111. Un mode
(l’cXtraCtofl conventionnel du minerai par minage à ciel ouvert (ibssc) a été retenu.
Les opérations minières sont plamhécs selon un calendrier de 2i lcure par jour et dc
365 jours par année.

La réalisation dc ce projet implique la mise en place de nombreuses infrastructures
minières et d’installations connexes qui seront utilisées tout au long (le l’exploitation dc
la mine.

4. 1)irectivc miii istérictic

La directive ministérielle intitulée t « Directive pour le Projet Dumont — Exploitation
d’un gisement de nickel par Royal Nickel Corporation , datée de janvier 2012, indique
à l’initiateur du projet la nature, la portée et l’étendue de l’étude cl’ impact sur
l’environnement qu’il doit réaliser. Les exigences forimilées dans cette Directive à
l’égard du climat sonore concernent les aspects suivants

o Le climat sonore (situation actuelle), La localisation des points
d’échamillonnage doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux,
écoles, secteurs résidentiels et espaces récréatifs);

e La modification du climat sonore de la zone d’étude cii phase dc construction
et d’exploitation;
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o Les nuisances causées par le bruit ou les pou1ssières J)Cfldant la période deconstruction et les inconvénients reliés è ta circulation routière durant lestravaux (déviation, congestion, etc.):

o Les mesures cl’ atténuation Sonore;

o Le programme dc surveillance environnementale;

o Le programme de suivi environnemental.

L’analyse de la recevabilité porte sur la qualité de l’étude d’impact et non sur te projetet ses impacts. Pour l’essentiel, il s’agit d’indiquer si tous les éléments requisrelativement au volet sonore de l’étude d’impact ont été traités (aspect quantitatif) ets’ils l’ont été tic façon satisfaisante et valable (aspect qualituti I’).

5. infintia(ions supI)lémcnta iFCS rCCf II ISCS

La révision de l’étude sonore du projet Dumont oréparéc en date tht 21 janvier 2014 n’apas été réalisée scion les indications de la demande d’infl)nnaliun du 23 décembre 2013.

Il subsiste des discordances entre, d’une part, le nombre, la marque et Je modèle desdifférents équipements miniers (niveleuses, chargeurs sut roues, excavatrices, bouteurset ihreuses) apparaissant nu tableau I 6—8 de l’étude de faisabilité et, d’autre part, autableau V (p. 15) de l’étude sonore révisée en date du 21janvier 2014. Tel quementionné è cette étude sonore (p. 12), des changements dans e nombre et le typed’équipements sont susceptibles d’invalider les résultats des simulations.

D’autre part, la version révisée du protocole de suivi sonore prenant en compte lesparamètres de suivi suggéré pat’ la DSP-Abitibi n’a pas été jointe au document deréonses, è savoir

o LAV(124(;

o Indicateur d’exposition poul’ la journée complète selon le afin demieux discerner la nuisance et chacune des périodes de ift journée(incluant les termes eott’ccti fs pour la soirée et la nuit)
(ISO 1996-1 :2003):

§ Jotn’ : (L,\eqt2 Luay ou Lu OU Ljcnir), soit la période de 7 h â 19 h;

§ Soirée : (L,\cq1hÏ’vening OU Le OU 1soir), soit la période de 19 h è 23 h;
§ Jour ± Soirée t tLAeq[ ou L, ou Ljo soit la période

de 7 h à 23 h;

§ Nuit (Li\eqstLnight OU L ou soit dc 23 h à 7 h;
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§ Nuit nombre dc nuits avec 15 événements ou plus et dont le LAI:IIHI\

60 dBA (pour juger du risque d’éveils nocturnes) (WHO, J 999);

o Mesure du SEL (sound ejposiire le’el ou single CVCfl/ 17015e C)ÇDOSl11e,.)

pour considérer certains événements bruyants en plus du bruit continu;

o Calcul de l’émergence acoustique (alIginentation dit niverni de briul par
rapport au bruit initial. résultant tïe / ‘infrotïuction cl ‘un bruit
pflrticuh/er).

6. Ucconlmanfhltions

L’ examen de la recevabilité du volet sonore du projet tI ‘exploitation du projet minier

Durnont pourra être complétée à la suite dc la révision de l’étude sonore selon les
demandes d’in formations formulées à la section 5 du présent avis.

)iean Snmson, ing,

JSIcr



Ministère du
Deueioppe,nent durable,
de l’Environnement
de la Faune et des Parcs

tiilQuebecni me
DrecUon des poIiLques de a quetité de elinosphûre

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de ‘évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE : Le 23 décembre 2013

OBJET: Projet minïer Dumont — Demande d’information portant
sur le volet sonore de l’étude d’impact
e n viro n nemen tale

V/Réf. 3211-16-008
NIRéf. DPQA 1258

Bonjour,

Suite à votre demande du 15 novembre 2013, vous trouverez ci-joint la note de
Monsieur Jean Samson, ingénieur, concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie la note de Monsieur Samson.

Je vous pne de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

.

/-

France Delisle

pi.

c. c. M’ Martine Proulx, DPQA
M. Jean Samson, DPQA

tdiflce Maric-Guyarl, 5 étagc
675 bsutesard Reni-Iévesque Est
Québec (Québec) 010 5V?
Tééphune 418 521-3813 peste 4555
Téicopeur: 418 646-0001
Cour6ei france.d&isIe@rnddofp.60uv.qCca
Internet: svww.eddetpjouv.qcca



Ministère du
Développement durable,
de PEnvirennement,
de la Faune et des Parcs

-Quebec
Direction des politiques de la qualité etc l’atmospbêre

NOTE

DESTINATAIRE M fiance Delisle. ditectrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Jean Samson, ing.

DATE: Le 23 décembre 2013

OBJET: Projet minier Dumont - Demande d’information portant sur
le volet sonore dc l’étude d’impact environnementale

VIRéf. 3211-16-008
N/Réf, : 1)PQA 125$

1. Objet de la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, M11° Mireille Paul, directrice de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers, dans sa demande du 15 novembre 2013, so]licite la
préparation d’un avis de recevabilité environnementale relativement au volet sonore de
l’étude d’impact portant sur le projet minier Dumont. Des informations additionnelles
sont requises à cet égard.

2. Documentation au dossier

La documentation suivante a été considérée dans le cadre de la préparation de la
présente analyse

e Volume 1, rapport principal, intitulé : « Projet Dumont, Étude d’impact sur
l’environnement et le milieu social », novembre 2012, préparé par Genivar
inc.;

e Volume 4, annexe 23, intitulé : « Projet Dumont, Étude dimpact sur
l’environnement et le milieu social, étude sonore s, novembre 2012, préparé

par Genivar inc.;

Édéice MarieGoyurt, 5’ étage
675, boulevard Rendiévesque Est, boite 30
Québec IQuébec) G t R 5V1
Téléphone: (418) 521-3813, poste 4521
Tétécopieur: (418) 648.0001
Ietemet : wwwmddefp.govs qcca
Courrai: leun.sunsson@mddetp,gouv.qc.a

Ce popiet centiesl 20% au Rbres ,ccycrtrs oprés coCscn,ma5ion
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• Réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du
Québec, Volume 1,juiflet 2013, préparé par Genivar inc.;

Étude de faisabilité, intitulée t «Technica] Report on Dumont Ni Project,
Launay and Trécesson Townships, Québec, Canada», juillet 2013, l)réparéepar Ausenco;

e Réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du
Québec, Volume 2, novembre 2013, préparé par Genivar inc.

3. Description du projet

Le projet minier Dumont consiste à exploiter un dépôt de nickel de faible teneur. Il se
situe à environ 25 km à l’ouest de la ville d’Amos à proximité des agglomérations de
Launey et de Trécesson, Le site visé est accessible à partir de la route lii. Un mode
d’extraction conventionnel du minerai par minage à ciel ouvert (fosse) a été retenu.
Les opérations minières sont planifiées selon un calendrier de 24 heures par joui et de
365 jours par année.

La réalisation de ce projet implique la mise en place de nombreuses infrastructures
_‘:1;;lii,e1 t I MidOtiUii5 Ui1iiXL tILil 0fUiiL UtiirSes COOL tU 1011g tt I .Àj)IU1tLIU11 ut

la mine.

4. Directive ministérielle

La directive ministérielle intitulée t « Directive pour le Projet Dumont Exploitation
d’un gisement de nickel par Royal Nickel Corporation », datée de janvier 2012, indique
à l’initiateur du projet la nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact sur
l’environnement qu’il doit réaliser. Les exigences formulées dans cette Directive à
l’égard dti climat sonore concernent les aspects suivants

e Le climat sonore (situation actuelle). La localisation des points
d’échantillonnage doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux,
écoles, secteurs résidentiels et espaces réc;’éatifs);

e La modification du climat sonore de la zone d’étude en phase de construction
et d’exploitation;
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e Les nuisances causées par le bruit ou les poussières pendant la période de
construction et les inconvénients reliés à la circulation routière durant les
travaux (déviation, congestion, etc.);

• Les mesures d’atténuation sonore;

• Le programme de surveillance environnementale;

e Le programme de suivi environnemental.

L’analyse de la recevabilité porte sur la qualité de l’étude d’impactet non sut le piojet
et ses impacts. Pour l’essentiel, il s’agit d’indiquer si tous les éléments requis
relativement au volet sonore de létude d’impact ont été traités (aspect quantitatif) et
s’ils l’ont été de façon satisfaisante et valable (aspect qualitatit,

5, Informations supplémentaires requises

Les informations et documents suivants sont tequis dans le cadre de l’examen de la
recevabilité du projet minier Dupont, à savoir

L’extrait du plan de zonage municipal et la grille des usages du territoire des
municipal tés de Lactney et de Trécesson:

2. Le tableau técapitulatif des points récepteurs considérés à l’étude sonore
comportant le numéro dc chaque récepteur, le numéro civique, la rue. le type
d’immeuble (unifamiliale, secondaire, multilogement, etc.), identification dc la
zone municipale et la catégorie de zonage en vertu de la NI;

3. Le tonnage journalier total d’extraction (minerai, stérile et mort terrain)
considéré aux différentes années de modélisation:

4. Des discordances sont notées entre, d’une part, le nombre et le modèle des
différents équipements apparaissant au tableau 16-8 de l’étude de faisabilité
et, d’autre part, au tableau 1V (p17) dc l’étude sonore initiale (annexe 23) et
aux cartes isophones (140-l à 140-10) fournies en complément
d’information. En conséquence, il sera nécessaire de procéder à la révision
des sections 6, 7, 8 et 9 de l’étude sonore initiale conformément à la séquence
d’exploitation décrite à la section 16 de l’étude de faisabilité. Le tableau 1V
révisé comportera, distinctement pour le jour et la nuit et potir chaque année de
modélisation considérée, l’inventaire de ‘ensemble des équipements en service
(marque et modèle) visés par la NI Notamment, les activités d’exploitation de
l’usine de concentration du minerai (sources extérieures telles des ventilateurs
et des convoyeurs), les activités de manutention et de chargement du concentié
à la gare de triage ferroviaire, les activités (le transport terrestre (les intrants
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requis pour l’exploitation minière et les équipements destinés à la construction
du parc à résidus. Des scénarios d’expédition du concentré par camions
pourront également être considérés s’il y a lieu;

5. Les tableaux des résultats et cartes isophones révisés portant sur les périodes
nocturne et diurne de chaque année de inodétisation (avec et sans mesure
d’atténuation). Dans la mesure du possible, les caltes isophones devront
localiser et identifier le type et le modèle des principaux équipements
miniers;

6. Les tableaux issus du logiciel de rnodéÏisatiol? sonore des puissances
acoustiques détaillées et de la localisation (coordonnées géographiques et
altitudes) des équipements pour les différents scénarios (de jour et de nuit
pour chaque année de modélisation) considérés en phase d’exploitation;

7. Les tableaux issus du logiciel de mocÏéÏiscttion sonore des contributions
sonores détaillées des équipements pour les différents scénarios (de jour et
de nuit pour chaque année de modélisation) considérés en phase
d’exploitation;

8. La version révisée du protocole de suivi sonore prenant en compte les
paramètres de suivi suggéré par la DSP-Ahitibi à savoir

e

Indicateur d’exposition pour la journée complète selon le Lu afin de
mieux discerner la nuisance et chacune des périodes de la journée
(incluant les termes correctifs pour la soirée et la nuit) (150 1996-1
2003)

§ Jour tLAC(12h Ld. ou Ld ou soit la énoUe de 7 h à 19 h;

§ Soirée : (LAcq4h=Lcvenng ou L ou soit la période de 19 h à 23 h;
§ Jour + Soirée (Li\cc1J6ILcJa’cecijng ou L,j ou Ljoursoir&), Soit la période

de 7 h à 23 h;

§ Nuit (LAeqsriLi,igiit ou L, ou soit de 23 h à 7 h;

§ Nuit t nombre de nuits avec 15 événements ou plus et dont le LÀF
60 dBA (pour juger du risque d’éveils nocturnes) (WI-I0, 1999).

Mesure du SEL (sotmd exposure ÏevcÏ ou single event noise exposure,.)
pour considérer certains événements bruyants en plus du bruit continu;

w Calcul de l’émergence acousticlue (augmentation du niveau de bruit par
rapport ctu bruit initial, résultant de Ï ‘introduction U ‘un bruit
particulier).
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6. Recommandations

L’analyse du climat sonore du projet d’exploitation du projet minier Dumont pourra être
complétée à la suite de la révision de l’étude sonore selon les demandes d’informations
formulées à la section 5 du présent avis

JeaiiSson, mg.

]S/cr



Minisfère du
Développement dure bio,
de (‘Envfronnemant
de la Faune et des Parcs

K! LQuebec INOte
DirecIon des pditiqucs de la qualité de atmosphère

DESTINATAIRE t Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE t Le 20 décembre 2013

OBJET t Projet minier Dumont — Exploitation d’un gisement de
nickel — Etude d’impact sur l’environnement et le
milieu social — Réponses aux questions et
commentaires du MDDEFP reçus le 11 mars 2013.
Volume I et 2 (reçu en novembre 2013) —

Addendum du 16décembre 2013

V/Réf. t 3211-16-008
N/Réf.: DPQA 1258

Bonjour,

Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint Iaddendum de
Madame Martine Proulx, ingénieure, daté du 16 décembre 2013, concernant

. — —
I LL’JsL I II LC’JI IHC Ci LJ,

Prenez note que j’appuie cet addendum de Madame Ptoulx.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

‘tJ

France Delisle

p.j.

c. c. M Martine Prouix, DPQA
M. Jean Samson. DPQA

dtffcc MamieGoyart, S’étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québnc (Québec) 610 5V?
Télèphono t 418 521-3813 poste 4565
Télécopieur .4186460001
Courriel tsanct.deliste@rnddeip.gosv.qc.ca
Internet t www.nrddelp.gouv.qc.ca



Mlnistre du
Développement durable,
de l’nvîronnement
de la Faune et des Parcs

-Quebec
Direction des politiques de la qualité de ‘atmosphère

E)CPERJISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Martine Proulx, ing., M.Sc.

DATE: Le 9 décembre 2013

OBJET: Étude d’impact sur l’environnement et te milieu
social Réponses aux questions et commentaires
du MDDEFP reçus le 11 mars 2013. Volumes I et 2

‘(reçu en novembre 2013) Addendum du 16
décembre 2013

V/Réf. 3211-16-008
N/Réf. DPQA 1258

1. Objet de la demande

La demande consiste à évaluer si tous tes éléments demandés, lots du
premier examen de recevabilité, ont été traités de façon satisfaisante et
valable dans 1CS documents cités en objet.

2. Analyse

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires concernant les réponses
fournies par Royal Nickel Corporation (RNC) en juillet et en novembre
2013.

Question 20

5.5.3 Entreposage des carburants

Un total de 11 réservoirs de carburant de 150 n3 et un réservoir de
35 m3 sont prévus dans le cadre du projet. Le promoteur doit fournir
des indications à l’effet que les dispositions des articles 44 et 45 du
Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA), concernant
le stockage hors sol de composés organiques volatils, seront
respectées.

difice Masie•Guyart, 5’ étage
675, boulevai6 René.Cévesque Est. bolt 30
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone: 418 521.3813, poste 4606
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel murtine.oroUIxmdctetgouvqc.ca

Internet www.mddefp.goue.qc.ca
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Réponse (Volume 1)

RNC confirme que les dispositions de l’article 44 de RAA seront respectées, è savoir
que des réservoirs hors sol destinés à l’entreposage de produits organiques volatils
seront munis d’une conduite de remplissage submergée.

L’article 45 du RA prévoit que tout réservoir hors sol d’une capacité égale ou
supérieure è 75 m3 qui est destiné au stockage de composés organiques volatils
dont la tension de vapeur aux conditions d’entreposage se situe entre 10 et 7 kPa
doit être muni d’un toit flottant. Cette disposition n’est pas applicable au projet
Dumont. Premièrement, le diesel, contrairement à l’essence, affiche une faible
tension de vapeur de l’ordre de I kPa à 40 °C. Deuxièmement, le réservoir
d’essence qui est prévu aura une capacité inférieure à 75 m, de l’ordre cIa 35 m3.

Commentaire : La réponse fournie est satisfaisante.

Question 21

5.5.5 Unité d’assemblage d’explosifs

Un réservoir de 40 kL à double paroi est prévu pour entreposer le
diesel nécessaire à la préparation des explosifs. Le promoteur doit
démontrer que l’article 44 sera respecté.

Il est mentionné qu’un silo de 60 t sera disponible pour entreposer,
au besoin, du nitrate d’ammonium sec en granules. Les émissions
reliées à ce silo sont assujetties à l’article 10 du RAA.

Réponse (Volume 1)

Le fournisseur d’explosif, qui sera sélectionné au moment opportun, sera
propriétaire de ‘unité d’assemblage des explosifs. Le fournisseur devra également
démontrer è RNC qu’il est en mesure de respecter lesdits articles du RAA. li est
même possible que le silo de nitrate d’ammonium ne soit pas requis dêpendamment
du fournisseur qui sera sélectionné. Par exemple, Dyno-Nobel préconise une
émulsion pure et utiliserait dii nitrate d’ammonium liquide.

Commentaire: Les détails concernant le choix des explosifs ainsi
que tes contaminants qui seront émis de’iront être fournis au
MDDEFP.
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Question 22

5.5.6 Station de concassage pour les granulats

N n’est pas spécifié si la station de concassage pour les granulats
sera munie d’un équipement d’épuration ni si les émissions
provenant de cette station de concassage ont été considérées dans
la modélisation de la dispersion atmosphérique des particules dans
l’air ambiant.

Réponse (volume 2)

La station de concassage pour les granulats e été considérée clans la modélisation
initiale de la dispersion atmosphérique (volume 3, annexe 22, GENIVAR, 2012) et e
également été prise en compte dans la mise è jour de cette étude qui sera déposée
au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des
Parcs (MDDEFP) avant la fin de 2013 (GENIVAR, en préparation). Par contre,
aucun équipement d’épuration n’est prévu pour cet équipement. En effet, la
production maximale prévue de granulats est de l’ordre de 2 Ml, ce qui correspond
un taux d’émission de peiticufes totales de l’ordre de 2E-01 gis selon un taux
d’alimentation d’environ 275 tih. Or, bien que ce taux ne soit pas négligeable, la
position ultime plutôt centrale de la station (près des concasseurs primaires) diminue
grandement l’impact de cette source i la limite d’application du Règlement SLit

l’assainissement de l’atmosphère f RM; RRQ, c.O-2, r.41).

Commentaire

Nous tenons à rappeler que la station de concassage est assujettie
à l’article 9 du RAA, peu importe son emplacement sur le site. La
provenance du taux d’émission utilisé devra être
mentionnée dans le rapport de l’étude de modélisation.

Question 23:

5.5.7 Campement de travailleurs

L’énergie électrique du campement des travailleurs sera produite par
deux génératrices d’une puissance totale de 1 MW. Un réservoir de
carburant diesel et un autre d’essence seront installés dans une aire
clôturée, La capacité des réservoirs n’est pas indiquée dans l’étude,

Le promoteur doit fournir les informations à l’effet que les
dispositions des articles 52 et 54 du RAA pour les moteurs des
génératrices seront respectées, Des détails devront également être
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fournis pour les réservoirs de diesel et d’essence afin de démontrer
que les dispositions des articles 44 et 45 seront respectées.

Réponse (volume 1)

Dans sa plus récente mise à jour du projet, RNC a décidé de modifier sonapproche et de ne plus avoir recours à un campement de construction.

Il est prévu qu’en cours de construction, les besoins en énergie soient comblés via
une alimentation temporaire au réseau d’Hydro-Québec, tout en gardant les groupes
électrogènes au diésel au minimum requis, soit entre 5 et 10 génératrices. Ces
dernières n’ont pas encore été choisies, mais il est prévu qu’elles respectent les lois
et règlements en vigueur, il en est de même pour les réservoirs.

Commentaire: La réponse fournie est satisfaisante. Les
spécifications des groupes électrogènes au diesel devront être
transmises au MDDEFP lorsqu’ils seront choisis.

Question 59

7.5.1,2 Exploit.tion — Description détaillée de l’impact résiduel —

Augmentation des poussières

Un facteur d’émission de 0,05 a été appliqué aux sources
volumiques du routage afin de prendre en considération une
réduction des poussières émises de l’ordre de 35 ¾ en raison de
larrosage régulier des routes. La référence concernant ce taux de
réduction doit être fournie ainsi que la fréquence d’arrosage requise
pour obtenir un tel taux,
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Réponse (Volume 2)

L’atténuation des émissions attrïbuabte ô l’arrosage dépend de plusieurs facteurs,
comme la quantité d’eau appliquée sur la route par unité de surface, le temps
entre les arrosages, l’intensité du trafic et les conditions météorologiques pendant
cette période. Or, la performance de l’arrosage comme méthode d’atténuation des
émissions peut étre estimée pat la règle empirique suivante (Cowherd et
coIl., 1988):

(59-l)

C = efficacité moyenne du contrôle (%)

p = taux d’évaporation moyen potentiel par heure de jour (mm/h)

d = traftc moyen par heure de jour (h-1)

t = temps entre les arrosages (h)

intensité de l’airosage (Uni2)

Le taux d’évaporation moyen potentiel par heure de jour peut étre estimé â partir de
l’équation suivante pour des conditions annuelles (Cowherd et coll., 1988):

p = 1,93 x lO x (pan évaporation annuel moyen en mm)

Ainsi que pour des conditions estivales:

p = 2,50 x i0 x (pan évaporation annuel moyen en mm)

La carte ‘If. Mean Annual Lake Evaporation de l’atlas hydrologique du Canada
indique un taux d’évaporation moyen des lacs d’environ 475 mm par an dans la
région du projet Durnont. De plus, un rapport de 0,7 est normaternent considéré pour
relier l’évaporation moyenne des lacs et l’évaporation de pan (US UPA, 2007). On
obtient donc, pour les conditions estivales

p = 2,56 x x (475 mm /0,7) 0,174 mrn/h

De façon alternative, l’évaporation moyenne annuelle des lacs à Arnos de 1908
è 1994 fournie par Environnement Canada est de 537,Grnm. On obtient alors, pour
les conditions estivales

p = 2,56 x ‘10 x (537,6 mm / 0,7) = 0,197 mm/h

Un taux d’évaporation moyen potentiel par heure du jour de 0,2 rnrn/h a donc été
utilisé. Ainsi. ô l’aide de l’équation 59-ï, l’optimisation du patron d’arrosage pour
chaque segment de route permet d’obtenir une atténuation supérieure è 95 % sur
l’ensemble du site minier. Pour le scénario de l’année 6, l’intensité des arrosages
nécessaires est donnée au tableau 59-l.
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Commentaire

Nous nous interrogeons à savoir comment l’intensité d’arrosage,
établie en fonction du segment, sera contrôlée sur le site, Il n’y a pas
d’indication à savoir quelle sera la fréquence d’arrosage les
organismes connus (EPA, Environnement Canada) indiquent que
l’efficacité diminue entre les arrosages. Un pourcentage de 95%
d’atténuation nous semble donc trop élevé. A titre de comparaison,
le document provenant du gouvernement australien (réf. 4) indique
une réduction de 75% des émissions pour un arrosage avec un débit
supérieur à 2 litres/m2lh au tableau 4 (Estimated control factors for
various mining operations). L’exploitant doit donc expliquer comment
il va s’assurer que l’atténuation de 95% est obtenue en tout temps.

Question 95

9,3.4 Suivi de la qualité de l’air

Suivi des poussières — L’exploitant mentionne qu’il y aura un suivi
de la qualité de l’air ambiant, sans toutefois mentionner si des
échantillonnages à la source sont prévus pour les points
d’émission. Des précisions sont à fournir.

Réponse (Volume 2)

Les points d’émissions ponctuels seront échantillonnés après la mise en exploitation
du projet Dumont afin de valider les normes d’émission à la source. Ces points
d’éniïssion, ainsi que les détails du suivi (localisation, paramètres, fréquences, etc),
seront inclus dans le programme de suivi de la qualité de l’air et des poussières qui
sera élaboré après l’obtention du décret gouvernemental puis soumis au MDDEFP
pour opprohabon et commentaires selon te délai prescrit.

imentair: En temps et lieu le promoteur devra transmettre le
devis d’échantillonnage dans un délai raisonnable au MDDEFP
pour approbation,

À titre d’information complémentaire, la DPQA s produit des
documents d’aide à la rédaction d’un devis d’échantillonnage
(Échantillonnage des émissions atmosphériques — Rédaction d’un
devis (contenu) — Direction des politiques de la qualité de
l’atmosphère, 28 janvier 2011) et à la rédaction d’un rapport
d’échantillonnage (Échantillonnage des émissions atmosphériques
— Rédaction d’un rapport (contenu) — Direction des politiques de la
qualité de l’atmosphère, 28 janvier 2011). Ces documents se
veulent un complément d’information au Guide d’échantillonnage
produit par le CEAEQ.
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Question 96

9.3.5 Suivi de l’exposition au chiysotile

Il est mentionné que les résultats du suivi concernant l’exposition
au chrysotile seront inclus dans les rapports annuels de suivi et
déposés au MDDEFP. Considérant les risques associés à
l’exposition de ce contaminant, les résultats devraient être Iransmis
au MDDEFP selon une fréquence plus rapprochée (mensuelle).

Réponse (Volume 2)

Le suivi de l’exposition au chrysotile aux premières résidences sera ajusté selon les
conclusions de l’étude de risque è Fa santé actuellement en cours. Par contre, s’il
s’avère que les risques sont fahles, RNC réitérera son engagement d’effectuer te
suivi sur une base annuelle et non sur une base mensuelle.

Commentaire: Nous attendons les résultats de l’analyse de risque
ainsi que les recomn,andations du MSSS.

Question 126

2.6.1 Sources ponctuelles

Le promoteur indique que les taux d’émission de particules
associés à chacune des sources de rejet ont été estimés à partir
des facteurs proposés dans l’AP-42, de l’article 10 du RM et des
spécifications techniques fournies par les fabricants (pour les
dépoussiéreurs). Dans le cas de l’utilisation de l’article 10 du RM,
le promoteur devra indiquer comment il prévoit respecter Te taux
d’émission.

Réponse (\/olume 2)

Selon Vattestation d’assainissement, une campagne d’échantillonnage è la source
permettra de valider et de contrôler te respect de l’article 10 du RM qui limite à
30 rng/m3 la concentration de gaz sec émis dans latmosphère par une source de
particules.

Commentaire: identique à celui de la question 95.
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Question 130

2.6.4 Autres sources

ti est mentionné que tes émissions provenant des ventilateurs, des
évents et des trappes de l’usine de traitement sont faibles, de
même que celles provenant du parc à résidus. Peut-on mieux
quantifier ces émissions? Quelles sont les émissions possibles descircuits de déschlammage et de flottation?

Est-ce que les émissions provenant de l’entreposage des produits
pétroliers ont été considérées pour tétude?

La figure 5-8 présente le procédé de traitement de minerai. Fournir
un plan présentant les différentes sources de rejet à l’atmosphère
du procédé de traitement du minerai ainsi que te bilan de masse.

Réponse (Volume 2)

Le minerai est amené par camion é l’usine de traitement, où il y est déchargé auxconcasseurs primaires. Par la suite, le minerai concassé est transféré à l’aide deconvoyeurs fermés aux entrepôts fermés. Des convoyeurs fermés situés sous les
entrepôts acheminent ensuite le minerai vers le broyeur semi-autogène. Desdépoussiéreurs seront installés aux concasseurs et aux entrepôts et ceux-ci sont
considêrés dans la modélisation. À l’étape du broyage, de l’eau est ajoutée au
procédé afin de maintenir un milieu humide. Pour la suite du traitement, soit lescircuits de déschlammaqe. de flottation et de préparation des concentrés, e procd
est maintenu humide et le minerai y est transporté à l’aide de pompe, ce qui rend les
émissions de poussière négligeable. Des réactits typiques aux procédés de flottation
de métaux, tel que le Xanthate amylique de potassium (PAX) et le Méthyl-isobutyl
carbinol (MIBC), sont incorporés dans le circuit en très faible quantité: il est donc
attendu que leur émission soit négligeable à l’extérieur, comme è l’intérieur de
l’usine de traitement.

Pour fournir au complexe minier une réserve de carburant adéquate pour les
opérations, un porc de stockage sera construit près des installations. Ce porc sera
muni de collecteurs, de vannes ainsi que d’un système de contrôle des vapeurs afin
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d’atténuer les émissions. L’entreposage du diesel et de l’essence se fera dans des
réservoirs é hydrocarbures é double parois et é toit fixe. Les émissions sporadiques
de vapeurs d’hydrocarbures provenant de l’évaporation lors de l’entreposage
( breathing losses » ou « standing storage fosses ») et ors des opérations de
vidange et de remplissage ( working losses ») ne seront pas significatives due é la
faible pression de vapeur du diesel. Pour l’essence, dont la pression de vapeur est
plus élevée que celle du diesel, les émissions seront aussi non significatives en
raison du faible volume entreposé Par conséquent, les émissions provenant des
réservoirs d’hydrocarbures sont considérées négligeables dans le cadre des
modélisations de la dispersion atmosphérique.

Le schéma dti procédé de traitement est présenté à l’annexe 10 (Volume 2;
GENIVAR, 2013) des réponses aux questions et commentaires du MDDEFP, alors
que les réponses aux questions QC-17 et OC-61 ainsi que l’annexe 18
(GENI\/AR, 2013) donnent plus de précisions concernant la réaction de
carbonatation.

Finalement, puisque les rejets atmosphériques sont négligeables dans le contexte
du procédé de traitement, le bilan de niasse ne prend pas en considération ces
rejets.

Commentaire: L’exploitant devra fournir les informations
concernant le système de contrôle des vapeurs en temps et lieu. Le
MDDEFP prend note des réponses fournies et s’attend à ce que
des vérifications soient effectuées afin de démontrer que ces
émissions sont négligeables, notamment dans le cas du procédé
de flottation,

Question 135

Tableaux

Les fichiers électroniques permettant de voir le détail des résultats
de calculs présentés dans les tableaux doivent être fournis,

Réponse (Volume 2)

Le rapport des mises à jour de la modélisation de la dispersion atmosphérique qui
sera déposé avant la fin de 2013 (GENIVAR, en préparation) présentera une annexe
avec des exemples de calculs détaillés pour chaque type de source. Cette annexe
comprendra donc toutes les informations et les méthodes nécessaires permettant de
recalculer et de valider les taux utilisés dans le modêle.

Commentaire: Nous ferons nos commentaires à la réception du
rapport.
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Question 136

Annexe A -Tableau A2

Un facteur multiplicatif de 2 a été utilisé pour obtenir les émissions
de PM25, est-ce en raison de la cote du facteur démission (E)?

Réponse (Volume 2)

Le facteur multiplicatif du Tableau A2 a été retranché du calcul de la proportion de
particules fines relativement aux particules totales dans la mise à jour de la
modélisation actuellement en cours. Voir la réponse è la QCi 38 concernant les
facteurs de sécurité pour plus de détails.

mmentaire Voir commentaire de la question 138.

Question 137

Annexe A .-Tableau A3

L’exploitant doit prendre les mesures nécessaires afin que les
émissions de particules lors du forage soient inférieures è
30 mg/m3R de gaz sec (article 10 du RAA). Dans certains cas, un
dépoussiéreur pourrait être requis.

Réponse (Volume 2)

Dans la mise à jour de la modélisation de la dispersion atmosphérique (GENIVAR,
en préparation), les émissions de poussières attribuables aux activités de forage
sont atténuées de 99 %3 par la présence de système d’aspiration sur les foreuses.

Commentaire: L’exploitant devra fournir tes spécifications du
système utilisé.

Question 138

AnnexeA— TabteauA4

La cote de ce facteur d’émission est de «CDD ». Est-ce qu’il n’y
aurait pas lieu de mettre un facteur supplémentaire?
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Réponse (Volume 2)

Les facteurs proposés dans rAP-42 ont effectivement été calculés à partir d’une
série de tests spécifiques ne pouvant pas toujours étre représentatifs des conditions
clans lesquelles ils sont appliqués. Or, les différéntes évaluations des incertitudes
associées aux facteurs de l’AP-42 sont mentionnées é titre indicatif et les facteurs
qui s’y rattachent sont directement utilisés dans le cadre cia la présente ètude, et ce,
puisqu’aucune alternative n’est présentement disponible. En effet, aucune méthode
n’est abordée pour déterminer un facteur de sécurité relativement aux incertitudes
associées aux facteurs d’émission de l’AP-42.

Commentaire: En raison des incertitudes reliées au facteur
d’émission, le MDDEFP s’attend â ce que le programme de suivi
des émissions en tienne compte. L’échantillonnage de certaines
sources pourrait âtre exigé au besoin.

3 Conclusion

Un projet de programme suivi des émissions devra être déposé par
l’exploitant avant les demandes d’autorisation.

En raison des nombreuses hypothèses et incertitudes, la mise à
jour de l’étude de modélisation devra être prévue lors de
l’exploitation de la mine.

L’analyse de la nouvelle étude de dispersion, des informations
demandées dans la section 2 du présent avis et des conclusions de
‘analyse de risque concernant l’exposition au chrvsotile per.meffra
de statuer sur la recevabilité de l’étude d’impact.

z’ -

) •-

.‘— 1/ /
‘.,/.r .7 1 /

7/’ /‘-;:%
Martine Prouix, ing., M.Sc.



12

Références

1. Genvar, Projet Dumont, Étude d’impact sur l’environnement et le
milieu social, Réponses aux questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la’
Faune et des Parcs du Québec reçus le 11 mars 2013, volume 1,
juillet 2013.

2. Genivar, Projet Dumont, Étude d’impact sur l’environnement et le
milieu social, Réponses aux questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la
Faune et des Parcs du Québec reçus le 11 mars 2013, volume 2,
novembre 2013.

3. Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (Q-2, r,4.1).

4. Australian Government, National Pollutant lnventory (NPi),
Emission Estimation Technique Manual for Mining, Version 3.1,
January 2012.



Ministère du
Développement durable, -

de l’Environnement,
de ta Faune et des Parcs -

fl J.Quebecm INole
Direction des politiques dc la qualité de l’atmosphère 12 MAI 2013

M “11/
Dlreclioii tics !roIct5 riordiqucs cl rniriier

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le8mars 2013

OBJET: Projet minier Dumont

V/Réf. 3211-1 6-008

N/Réf. 2 DPQA 1258

Bonjour,

Suite à votre demande du 29 novembre 2012, vous trouverez ci-joint lavis
technique préparé par M. Jean Samson, ingénieur, concernant l’objet mentionné
en rubrique.

Prenez note que j’appuie l’avis technique de M. Samson.

Cet avis complète celui fait par Mmfb Martine Prouix, ingénieure.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

-

France Delisle

p.i.

c. c. M. Jean Samson, DPQA
M° Martine Proulx, DPQA

[difice MarieGuyad, S’étage
675, boulevard Reni-Lévesque Est
Québec IQuébec) 618 5V?
Téléphone: 418521-3813 poste 4555
Tél&opieur :418 646-0001
Couille! : trance.delisle@mddetp,gouv.qc.ca
lnlcreet : www.mddctp.gouv.qc.co



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de fa Faune et des Parcs

AQuebec
Direction des politiques de la quaètê de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE t Madame france Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEURS t Jean Samson, ing.

DATE t Le8 mars 2013

OBJET: Projet minier Dumont — Demande d’information sur le volet
sonore (recevabilité)

V/Réf. 3211-16-008
NIRéf. t DPQA 1258

r

1. Objet de la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement, M° Mirelle Paul, de la Direction de l’évaluation environnementaledes projets nordiques et miniers, sollicite, dans sa demande du 29 novembre 2012, lapréparation d’un avis de recevabilité environnementale relativement au volet sonored’une étude d’impact portant sur le projet minier Dumont.

2. Documentation au dossier

La documentation suivante a été considérée dans le cadre de la préparation de laprésente analyse

o Volume 1, rapport principal, intitulé: « Projet Dumont, Étude d’impact surl’environnement et le mi]ieu social », novembre 2012, préparé par Genivar inc.;

o Volume 4, annexe 23, intitulé « Projet Dumont, Étude d’impact surl’environnement et le milieu social, étude sonore », novembre 2012, préparé parGenivar inc.

Édifice Marie-Guyait, 5’ étage, botte 30
675, boulevard Renétévesque Est
Québec (Québvc) GiR 5V?
Iéléphcne (418) 521.3813, poste 4509
Télécopieur (418) 646-0001
Internet: www,mddefp.gouvqc,ca
Couréet: khaIid.guerinik@mdderp.gouv.qc.ca
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3. DescrIption du projet

Le projet minier Dumont consiste à exploiter un dépôt de nickel dc faible teneur. Il se
situe à environ 25 km à l’ouest de la ville d’Amos à proximité des agglomérations de
Launey et de Villemontel. Le site visé est accessible à partir dc la mute III. Un mode
d’extraction conventionnel du minerai par minage à ciel ouvert (fosse) s été retenu. Les
opérations minières sont planifiées selon un calendrier de 24 heures par jour et de
365 jours par année.

La réalisation dc ce projet implique la mise en place de nombreuses inhstmctures
minières et d’installations connexes qui seront utilisées tout au long de l’exploitation de
lamina

4. DirectIve minIstérielle

La directive ministérielle intitulée: « Directive pour le Projet Dumont - Exploitation
d’un gisement de nickel par Royal Nickel Corporation », datée de jahvicr 2012, indique
à l’initiateur du projet la nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact sur
l’environnement qu’il doit réaliser. Les exigences fonnulées dans cette Directive à
l’égaré du climat sonore concernent les aspects suivants:

o Le climat sonore (situation actuelle). La localisation des points d’echandllonnage
doit être représentative des zones sensibles (h6pitaux, écoles, secteurs résidentiels
et espaces récréatifs);

o La modification du climat sonore de la zone d’étude en phase do construction et
d’exploitation;

o la nuisances causées par le bruit ou les poussières pendant la période de
construction et les inconvénients reliés à la circulation routière durant les travaux
(déviation, congestion, etc.);

o Les mesures d’atténuation sonore;

• Le programme de surveillance environnementale;

o Le programme de suivi environnemental.

L’analyse de la recevabilité porte sur la qualité de l’étude d’impact et non sur le projet
et ses impacts. Pour l’essentiel, il s’agit d’indiquer si tous les éléments requis
relativement au volet sonore de l’étude d’impact ont été traités (aspect quantitatif) et
s’ils l’ont été dc façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif).

t
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5. CrItères relatifs à l’acceptabilité du climat sonore

Les critères dacceptabilité du climat sonore sont applicables aux phases d’exploitationet de construction d’un projet minier.

Phase d’exvloitation

La Directive 019 sur l’industrie minière prescrit que b niveau acoustique d’évaluationd’une source fixe associée à une activité minière doit être évalué selon les prescriptionsde la Notp d’instructions 98-01 sur le bruit révisée le 9juin 2006 (Ni).

Une source fixe est délimitée par le périmètre du terrain qu’elle occupe et elle peut êtreconstituée d’un ou dc plusieurs éléments (équipements de manutention, dc fabricationou d’épuration, machinerie, ventilateur, véhicules moteur, etc.).

La somme des bruits particuliers d’une source fixe constitue la contribution totaleimputable â cette source. La contribution d’une source est définie comme le niveau depression acoustique continu équivalent pondéré A pour un intervalle de référence d’unedurée T (Lp). Le niveau acoustique d’évaluation pondéré A pour un intervalle deréférence d’une durée T (L&..r) est le niveau de pression acoustique continu équivalentpondéré A pour cet intervalle de référence (L,jqy) auquel on ajoute les tenues correctifsK1 (bruits d’impact), K, (bruits â caractère tonal) et K, (bruits relatifs à des situationsspéciales). Le niveau acoustique d’évaluation d’une source fixe doit être inférieur, entout temps, pour tout intervalle dc référence d’une heure continue at en tout point de
réception du bruit (L), au plus élevé des niveaux sonores suivants:

I. Le niveau de bruit résiduel: Le bruit résiduel est le bruit qui perdure lorsque lesbruits particuliers de la source visée ne contribuent pas au bruit ambiant (bruitinitial en l’absence d’exploitation de la cimenterie). Le niveau de bruit résidueldoit être documenté adéquatement (relevés sur une période de 24 heures endifférents points d’évaluation);

2. Le niveau acoustique d’évaluation maximal (tableau 1) permis selon la catégoriede zonage (tableau 2) et la période de la journée (diurne ou nocturne).

La catégorie de zonage est établie en 4ertu des usages ennis par le règlement dezonage municipal. Lorsqu’un territoire ou une partie de territoire n’est pas zoné selonces catégories de zonage, ce sont les usages réels qui déterminent les niveaux sonores àrespecter.

...4
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]iblcau I Niveau acoustique d’évaluation (Lj1) maximal jjJj

Zonage Nuit (U) Jour (dBpj

40 45

f Il 45 50

f HI ( 50 55

f 70 70

Tableau 2 Description des CatéL!C)IiCS de zonagç

Zones sensibles

• Territoire destiné é des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à dos écoles,
hôpitawc ou autres établissements de services denseirinement, de santé ou de
convalescence. Terrain dune habitation existante en zone agricole.

Il Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des porcs de
maisons mobiles, des institutions ou des campinos.

hI Ti-titoirn d[iné è clos iisnnos commerciaux cii à des flores mèc:rènNfs Toiibfxs Je
niveau do bruit prévu pour la nLiit ne sappliqLie ‘:iuo dans les limites de propriété des
établissements utilisés à des fins résidentielles Dans les autres cas, le niveau maximal.
de bruit prévu le jour s’applique éçjaleinent la nuit.

Zones non sensibles

IV Territoire zoné pour fins industrielles oci agricoles. 1 outetois, SUC le terrain dune
habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux tèc;lemènts
municipaux en vi cieur au moment de sa construction, les critôres sont de 50 dD la nLlit
et 55 CIBA lejocir

Les principales activités minières visées par la Directive t) I 9 sont les suivantes

n) Travaux de mise en valeur
— Le creusage de tranchées et dc toute autre excavation ou tout autre décapage

impliquant la gestion de mort terrain ou de roc stérile au—delà de 1 000 m, ou
une supcrfcie de plus d’un hcctare

— Le clénoyage dc puits dc mines, de rampes d’accès ainsi cjue de chantiers
minicrs;

— La gestion de résidus miniers provenant de travaux de mise en valeur.
ç
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b) Travaux d’extraction
- Le maintien à sec des excavations;

Le soutirage de minerai et de stériles, à ciel ouvert ou par voie souterraine, Ycompris le fonçage des puits, des rampes d’accès et de toute autre excavation;
— L’augmentation au—delà de la capacité d’extraction du minerai ou des stériles;

— La gestion de résidus miniers provenant tic travaux d’extraction.

e) Traitement du minerai
— Toute activité de traitement ou tic préparatio1 utilisant majoritairemeat un

minerai, un minerai enrichi, un concentré ou tin résidu minier, y compris
l’augmentation au—delà de la capacité de traitement dti minerai, du minerai
enrichi, cl u concentré ou du résidu in i nier;

— Tout ajout d’équipement ayant pour effet il ‘augmcntui la production;
— Tout changement dc minerai qui aurait pour effet de modifier les

caractéristiques des résid us miniers;
— La gestion de résidus miniers provenant du traitement du minerai.

d) Autres activités minières inhérentes à l’exploitation d’un site minier
— Le traitement tics résidus miniers pour en changer les caractéristiques;
— Le traitement d’eaux usées minières et l’épuration des émissions

atmosphériques;
— La gestion des résidus miniers provcnailt tic tout autre projet indtistriel;
— La construction, la modification ou l’agrandissement d’une aire

d’accumulation de résidus miniers:
— L’entreposage tic minerai, de minerai enrichi ou de concentré, y compris les

aires situées à l’extérieur d’un site minier;
— Les travaux relatifs à la restauration des aires d’accumulation de résidus

miniers.

Phase tic construction

En présence de travaux de construction audibles aux points récepteurs, qu’ils soient
réalisés simultanément aux activités minières visées par la Directive 019 ou
indépendamment des activités minières, les critères d bruit prescrits par le document
intitulé « Lignes directrices relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier
de coiistructiofl » sont applicables (tableau 3).
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Tableau 3 — Lignes directrices relativement aux niveaux sonores
provenant dtm chantier de construction

Ci itèi cs jphc Ibl(sjIC plus élcctceptw
Jour (7 à 19 heures) — 55 dBÀ Bruit initial Sans limite si justifij

j Soir (19 à 22 heures) 45 d.BA2 Bruit initiaI 55 dBA3 si justifié
[Juit (22 à 7 heures) 45 dBA2 ] Bruit initial Aucune exception

1-LA, 2h. 2-LA, h 3-LAi, 3h

Les principales activités de construction du prciet minier f)umont consistent à établir
des infrastructures minières et cles infrastructures connexes, notamment

chemins d’accès et dc circulation;
campement des travailleurs;
bâtiments administratifs et stationnement;

- laboratoire:
- garage;
- station de traitement des eaux sanitaires;
— distribution électrique;
- dépôt de carburant;
— entrepôt d’explosifs;
— )n1,u ULZSiiiiU U LCL j)ivUhtIUh u gi dii1flca,

— bretelle ferroviaire;
— installation de chargement et de transport du concentré;
— station de concassage et concentrateur.

6. Etiidc prédicti’e (I LI climat sonore CII phase (I ‘exploitation

La distribution spatiale des points d’évaluation considérée à l’étude dc bruit prédiclive
doit permettre une estimation adéquate du climat sonore dans le voisinage de la scmice.
Ce sont normalement les points ou les limites des zones sensibles les plus exposés au
bruit de la source ou les plus susceptibles dc subir une détérioration de leur climat
sonore qui doivent être retenus comme point d’évaluation. On entend par point
sensible t une habitation permanente, un chalet, une institution, un terrain dc camping,
un lieu récréatif ou un terrain OU UOC zone destiné à l’un de ces usages par la
municipalité. Les zones industrielles ne constituent pas des zones sensibles.

Les conditions d’exploitation d’une source doivent âtre connties et représentatives de la
réalïté afin d’estimer adequatement les niveaux sonores horaires maximaux. En ce qui

«.7
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concerne le ptojet à l’étude, les principales conditions d’exploitation à considérer sont
les suivantes

— L’état de développement de la fosse (en début ou en lin d’exploitation);
— Le taux d’exploitation du site (tonnage journalier);

— Le taux d ‘opération horaire des équipements (minutes par heure);
— La période d’exploitation journalière des équipements (de jour et/ou de nuit);
— L’inventaire et la puissance acoustique des équipements pour le jour et la nuit;
— Les méthodes dc travail utilisées;
— La localisation des équipements par rapport aux points d’évaluation;
— La simultanéité des opérations;
- Les mesures (l’atténuation sonores.

D’autre pari, les activités de construction des cliiÏrcntes infrastructures minières et
connexes projetées dans le encire du projet minie Dumont ne nécessitent pas la
préparation de simttlations sonores à moins qu’ il ne s’tigjsc de l’aménauernent d’écrans
sonores ou de travaux réalisés au cours de la périodc nocturne, c’est-à-dire de 22 hetu’es
à 7 heures.

6. Exaincii dc la rcccvabilifé du volet sonore de l’étude (l’ilfl1)1Ct sur
I’ envi roii nem en t

L’examen citi volet sonore du projet minier Dumont révèle, d’une part, que la
caractérisation dIt climat sonore initial des zones sensibles situées à la périphérie de la
mine n’est pas suffisamment documentée. D’autre part, certaines activités minières
visées par ht Directive 019, notamment les travaux initiaux de mise en valeur et
d’extraction réalisés au cours des premières années d’exploitation (préproduction), ont
été considérées comme des travaux de construction alors citie les critères d’acceptabilité
du climat sonore dc la NI sont applicables. Il a également éti constaté que les
simulations ne font pas état des tonnages journaliers considérés pour les différentes
années d’exploitation, Finalement, l’inventaire des équipements considérés aux
simulations est uniquement présenté à titre indicatif

7. Illfotlflatit)HS supplémentaires requises

Les informations et documents suivants sont requis dans le cadre dc l’examen dc la
recevabilité du projet minier Dupont, à savoir
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a) Caractérisation du climat sonore initial des zones sensibles

Un rapport dc caractérisation documenté (sur quelques périodes de
24 heures au cours d’une année) du climat sonore initial des zones sensibles
situées ?i la l)ériphéi’iC du site d’exploitation de la mine. Notamment les
niveaux sonores initiaux des cours arrière (au droit des habitations) aux
points P3, P5 et PC ainsi que des ZOflCS de villégiature habitées (chalets) les
plus rapptochées situées â la périphérie des lieux d’activités minières.
Joindre les données météorologiques, les graphiques des mesures sonores
ainsi que les niveaux de bruit résiduel nocturne et diurne retentis nour les
points d’évaluation considérés;

2. ScIon les résultats des nouveaux relevés sonores requis au point I, joindre,
si nécessaire, la révision des tableaux II et III de I ‘étude dc bruit.

b) Inventaire des équipements

1. L’inventaire des équipements, c’est—à—dite les manufacturiers, les modèles
d’équipements et le nombre cl ‘uni lés, fourni au tableau 1V de I ‘étude de
bruit, serait présenté à titre indicatif (stade de la préfaisahilité), Sciait—il
possible de joindre, à cc stade—ci tIn projet, l’inventaire des équipements
insonorisés à acquérir et de joindre des simulations du climat sonore
concordantes avec cet inventaire pour les différentes années détude.
Prèciser le taux d’uiiiisation horaire dc équipements;

e) Modélisation sonore des activités minières

Le tonnage journalier considéré aux simulations pour ]es différentes années
d’étude;

2. Les activités minières, notamment de mise en valeur et d’extraction, sont
visées par les critères d’acceptabilité Uti climat sonore de la NI. Dans les
circonstances, veuillez considérer que les activités minières des années - I et
—2 (préprocluction) sont également assujetties aux critères de la NI. Les
activités de construction des différentes infrastructures minières et connexes
du projet Durnont, à moins qu’il ne s’agisse dc l’aménagement d’écrans
sonores ou de travaux réalisés au cours dcjppériode nocturnes, e’est—à—dire
de 22 heures à 7 heures, ne nécessitent pas la Préparation de simulations
sonores;

«.9
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3. La réalisation des simulations sonores des activités minières selon les
localisations les plus déftvorables des équipements prévue aux différentes
étapes de développement de la lbssc illustrées aux figures 5-1 à 5-4 clii
rapport principal. Prendre en compte, également, les travaux relatifs à la
réalisation dc la fosse dc démarrage et des différentes cellules du pare à
résidus à améliager;

4. Le tableau des puissances acousticjucs détaillées et de la localisation des
équipements pour les différents scénarios de moclél isation considérés. Pour
les camions, prendre en compte le proi tics voies de circulation (plat,
ascendant ou descendant);

5. Le tableau tIcs contributions sonores détaillées des équipements pour les
différents scénarios de modélisation considérés. Pour les camions, prendre
en compte le profil des t’oies dc circulation (plat, ascendant ou descendant);

6. La révision tics tableaux relatifs au climat sonore simulé et au niveau sonore
à respecter de l’étude dc bruit poui les différentes années d’éwde en
concordance avec les inlormations requises aux points précédents;

7. Joindre les courbes isophoncs rét’isécs illustrant également ta localisation et
la contribution sonore des activités minières, notamment aux sites de
villégiature (chalets) situés à lu périphérie de la mine.

U) Travaux de construction

L’horaire (de joui et/ou de nuit) et le calendrier tIc réalisation des
infrastructures minières et connexes;

2. Les mesures d’atténuation suivantes sont recommandées lorsque les travaux
de construction sont exécutés à proximité dc zones sensibles

— Les impacts des panneaux arrière des camions à benne seront évités:
- Les équipements moteurs seront dotés tic silencieux perforant et en bon

état;
- Le transport tics matériaux s’effectuera en s’éloignant des zones

résidentielles lorsque possible;
— L’utilisation de freins moteurs sera limitée au maximum;
- Les marteaux hydrauliques et pneumatiques seront munis dc dispositif

antibruit;
Les équipements électriques et mécanittues seront éteints lorsque non
utilisés;

‘o
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— Les moteurs dc camions en attente seront éteints;
- Les alarmes dc recul seront i intensité variable;
— Des écrans temporaires seront mis en place. si nécessaire,

e) Suivi acoustique

1. Le calendrier cl la description des activités et des paramètres dc suivi du
climat sonore au cours des l)haSCS dc construction et d’exploitation du projet
minier Dumont.

Samsnn, ing.

JS/lb



Ministère du
Développement clurble,

___________

de i’Envlronnemon,
de la Fauo t clos Parcs MDDEP r I .1.

Québec REÇU LE IN O ie
Direction des politiques de la qualité du l’atmosphère 2 1 DEC 2072

3&rvce dos projets industriels
et en milieu nordique

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et miniers

DATE: Le 19décembre2012

OBJET: Projet Dumont

V/Réf. 3211-16-008
N/Réf.,: DPQA 1258

Suite à votre demande du 29 novembre 2012, vocis trouverez ci-joint l’avis technique
préparé par Mme Martine Prouix, ingénieure, concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de M’° Proulx.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

Le directeur par intérim,

Daniel Champagne, chimiste, B. Sc.

DC/Ib

p.j.

c. c. Mtm Martine Proulx, DPQA

Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère
Édilice MaricGuyart, 5 étage, boite 30
675, boulevard René.Iévnsquo Est
QLjibec (Québec) G1R 5V?
Téléphone :418 521-3813, poste 4977
lélécopteur; 418 646-0001
Inlernel ww,v.mddutp.gouv.qc.ca
Courriel : clavivlcham,agreiT1ddttpg.gcci

c po’ ,n5r,t 100% d ru,, ,so.déc, o.



Ministère di
Développement durable.
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec
Direction des politiques de la qualité de latnosphtte

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Monsieur Daniel Champagne, directeur par intérim
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Martine Prouix, ing., M.Sc.

DATE: 19 décembre 2012

OBJET: Demande d’avis technique— Projet Dumont
VfRéf. : 3211-16-008
N/Réf.: DPQA 1258

L Objet de la demande

La demande consiste à évaluer, pour le volet des émissions atmosphériques, la
recevabilité de l’étude d’impact (E.I.) du projet minier Dumont.

2. Commentaires et questions

Les informations suivantes requises pour compléter l’É.I. sont précisées ci-dessous.

5.5.3 Entreposage des carburants

Un total de Il réservoirs de carburant de 150 in3 et un réservoir de 35 in3 sont
prévus dans le cadre du projet. Le promoteur doit fournir des indications à
l’effet que les dispositions des articles 44 et 45 du Règlement sur
t ‘assainissement de t ‘atmosphère (RAA), concernant le stockage hors sol de
composés organiques volatils, seront respectées.

5.5,5 Unité d’assemblage d’explosifs

Un réservoir de 40 kL à double paroi est prévu pour entreposer le diesel
nécessaire à la préparation des explosifs. Le promoteur doit démontrer que
l’article 44 sera respecté.

.2édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boIte 30
675, boulevard Rané-Lévesqus Est
QuébecfQuébec) 016 5V?
Téléphone: (418) 521-3813, poste 4606
Télécopieur: (418) 646-0001
Internet www.mddetp.gouv.qc.ca
Corxrivt martins proulxmddetp,gouv.qc.cs
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Il est mentionné qu’un silo de 60 t sera disponible pour entreposer, au besoin,
du nitrate d’ammonium sec en granules. Les émissions reliées à ce silo sont
assujetties à l’article 10 du RAA.

55.6 Station de concassage pour les granulats

Il n’est pas spécifié si la station de concassage pour les granulats sera munic
d’un équipement d’épuration ni si les émissions provenant de cette station de
concassage ont été considérées dans la modélisation de la dispersion
atmosphéi’iquc des particules dans l’air ambiant.

5.5. 7 Cwnpeinent de travailleurs

L’énergie électrique du campement des travailleurs sera produite par deux
génératrices d’une puissance totale de 1 MW. Un réservoir de carburant diesel
et un autre d’essence seront installés dans une aire clôturée. La capacité des
réservoirs n’est pas indiquée dans l’étude.

Le promoteur doit fournir les informations à l’effet que les dispositions des
articles 52 et 54 du RAA pour les moteurs des génélatrices seront respectées.
Des détails devront également être fournis pour les téservoirs de diesel cl
d’essence afin dc démontrer que les dispositions des articles 44 et 45 seront
respectées.

7.5,1.2 Exploitation — Descriotion détaillée de l’impact résiduel —

A ugnwn/ation des poussières

Un facteur d’émission de 0,05 a été appliqué aux sources volumiques du
routage afin dc prendre en considération une réduction des poussiètes émises
dc l’ordre de 95 % en raison de l’arrosage régulier <tes routes. La référence
concernant ce taux de réduction doit être fournie ainsi que la fréquence
d’an’osage requise pour obtenir un tel taux.

9.3.4 Suivi de la qualité de Ï ‘air

Suivi des poussières — L’exploitant mentionne qu’il y mira un suivi de la
qualité <le l’air ambiant, sans toutefois mentionner si des échantillonnages à la
source sont prévus pour les points d’émission. Des précisions sont à fournir.
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9,3.5 Suivi de Ï ‘exposition au clvysolile

Il est mentionné que les résultats du suivi concernant l’exposition au chrysotile
seront inclus dans les rapports annuels de suivi et déposés au MDDEfP.
Considérant les risques associés à l’exposition de ce contaminant, les résultats
devraient être transmis au MDDEFP selon une fréquence plus rapprochée
(mensuelle).

Volume 3 — Annexe 22 (Modélisation de la dispersion atmosphériqtic des
Coml)oSés particulaires flans l’air ambiant)

2.6.1 Sources poiictudlles

Le promoteur indique que les taux d’émission de particules associés à chacune
des sources de rejet ont été estimés à partir des facteurs proposés dans l’AP-42,
de l’article 10 du RAA et des spécifications techniques fournies par les
flbricants (pour les dépoussiéreurs). Dans le cas dc l’utilisation dc l’article 10
du RAA, le pr’ornoteur devra indiquer comment il prévoit respecter le taux
d’émission,

2.6.1 Autres sources

il est mentionné que les émissions provenant des ventilateurs, des évents et des
trappes de l’usine dc traitement sont fiubles, de même que celles provenant du
parc à résidus. Peut-on mieux quantifier ces émissions? Quelles sont les
émissions possibles des circuits de désclilammage et de flottation?

Est-ce que les émissions provenant de l’entreposage des produits pétroliers ont
été considérées pour l’étude?

La figure 5—8 présente le procédé de traitement de minerai. Fournir un plan
présentant les différentes sources de rqjet à l’atmosphère du procédé de
traitement du minerai ainsi que le bilan dc masse.

Tctbleaux
Les fichiers électroniques permettant de voir le détail des résultats de calculs
présentés dans les tableaux doivent être fournis.

Annexe A -Tableau A2
Un facteur multiplicatif de 2 a été utilisé pour obtenir les émissions de PM25,
est—ce en raison de la cote du facteur d’émission (P)?

«.4
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Annexe A -Tableau A3

L’exploitant doit prendre les mesures nécessaires afin que les émissions de
particules lors du forage soient inférieures à 30 mg!m3R dc gaz sec (article 10
du RAA). Dans certains cas, un dépoussiércut pourrait être requis.

Annexe A — Tableau A4

La cote de cc facteur d’émission est dc « C1)D ». Est-ce qu’il n’y aurait pas
lieu de mettre un facteur supplémentaire?

3 Concltision

La réception de ces informations permettra de poursuivre l’analyse de recevabilité
pour le volet des émissions atmosphériques de I ‘étude du projet minier I)umont.

/

/ /11/1. ,!/
/ c ir.

t
Martine Proulx, ing., M.Sc.

MP/lb
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Ministère du
Développement durable.
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

-Quebeca[ o e
Direction des politiques de la qualité de ratmosphère
Direction du suivi de ‘état de tenvionnement

DESTINATAIRE Madame Mireilie Paul, directrice
Direction de ‘évaluation environnenièntale
des projets nordiques et miniers

DATE. Le 11 septembre 2013

OBJET: Proposition de calcul des émissions diffuses de l’érosion éolienne
des sites d’entreposage du Projet Dumont, en réponse à la
question OC-127 du MDDEFP

VlRéf. 321f-16-008
NlRéf. t DPQA 1258

Le 5 septembre dernier, Genivat a présenté à la Direction du suivi de l’état de l’environnement,
Service des avis et des expertises - Millet, atmosphérique (SAVEX) et à la Direction des
politiques de ta qualité de l’atmosphère fDPQA) une méthodologie pour estimer les émissions
de particules engendrées par l’érosion éolienne aux haldes et aux pilés du Projet Dumon en
réponse à la QC-127 du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune
et des Parcs (MDDEFP) sur la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement, afin
d’obtenir leurs commentaires.

1) Méthodologie proposée pour évaluer l’érosion éolienne provenant des piles
(proposition de Genivar)

Cette approche repose sur plusieurs hypothèses qui devraient faire l’objet de nombreuses
vérifications. D’ailleurs, l’ensemble de l’approche proposée devrait faire l’objet d’une validation
scientifique exhaustive par un tiers reconnu (ex. Environnement Canada, EPA) à l’aide de
mesures effectuées sur le tertain et peut-être même aussi en laboratoire. La validation de cette
approche constitue une téche colossale et ne peut être envisagée à court ou même à moyen
terme.

Dans un souci d’équité envers les promoteurs qui ont soumis au cours des dernières années
des études d’impact pour des projets miniers similaires à celui de Royal Nickel, nous réitérons
l’exigence du MDDEFP pour le calcul de l’érosion éolienne. L’érosion éolienne doit être prise
en compte à l’aide de l’approche de l’INRP.

De plus, seuls les secteurs jugés « actifs » des haldes et des piles doivent être pris en compte
dans la modélisation. La définition des zones dites « actives » devra comprendre les activités
qui s’échelonnent sur une période prolongée, et non seulement les activités d’une seule
journée comme ii est actuellement proposé. Toutefois, le promoteur devra démontrer, â la
satisfaction du MDDEFP, que des mesures d’atténuation seront mises en place afin de réduire
les émissions provenant des secteurs jugés « non actifs ».
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2) Domaine d’application des normes et des critères de qualité de l’atmosphère

Selon le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère, les nomies de qualité de l’atmosphère
s’appliquent à l’extérieur de la limite de propriété ou de la zone industrielle. Dans le cadre de projets
miniers qui se situent sur des terres publiques, le concept de limite de propriété ne s’applique pas
et, dans ce cas, le MDDEFP procède de la façon suivante:

Dans le cas de projets miniers se trouvant sur des terres publiques, le MDDEFP demande que les
normes et les critères de qualité de l’atmosphère soient respectés à partir d’une distance de 300
mètres des différentes installations de la mine. Les endroits sensibles du domaine doivent aussi
être pris en compte par l’ajout de récepteurs discrets et le respect des normes et des critères
de qualité de l’atmosphère doit être évalué à ces endroits, et ce, même si ces rêcepteurs se
retrouvent à l’intérieur de la zone de 300 mètres déjà mentionnée. Le promoteur doit s’assurer
que tous les endroits sensibles du domaine ont été retenus, incluant les zones susceptibles
d’être fréquentées par la population.

Cette approche a été appliquée jusqu’à maintenant à l’ensemble des projets miniers qui ont été
traités depuis l’adoption du Règlement sur lassainissemnent de Iatmcsphère.

Bien que l’évaluation des émissions diffuses attribuables à l’érosion des haldes de stérile et
autres piles soit préoccupante, d’autres activités semblent contribuer davantage aux
concentrations de contaminants dans l’air ambiant, tel que mentionné par Genivar lors de la
rencontre du 3 septembre dernier. Par conséquent, nous considérons que des efforts
additionnels devront être proposés afin de réduire l’impact du projet sur la qualité de l’air
ambiant.

En effet, d’autres avenues doivent aussi être envisagêes, notamment au niveau du transport,
pour une réduction significative des émissions de contaminants afin de respecter les normes
en vigueur par la réduction directe de celles-ci et l’application de mesures d’atténuation.

Une mise à jour de l’étude de dispersion atmosphérique effectuée è partir des méthodoInes
actuellement acceptées par le MDDEFP et incluant toutes les informations requises, entre
autres, le nombre d’occurrences projetées de dépassement des normes et critères, est
nécessaire pour déterminer la recevabilité de l’étude d’impact.

Préparé par Martine Pro ulx ) Préparé par: Jean-François Brière--n tDPQA / (DSÉE-SAVEX)

Approuvé par: France Delisle Approuvé par: Yves Grimard
(Directrice, DPQA) (Chef de service, SAVEX)
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Ministère du
Dêveloppein en t durable,
de i’Envlronnement,
de la Faune et des Parcs

-Quebec
Drec(ion du patrimoine écotoique
et des parcs

DESTINATAIRE t Mtm Mireille Paul, directrice
Direction générale de ‘évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

DATE Le 10 février 2014

OBJET. Troisième avis relatif à la recevabilité du « Projet Dumont -Exploitation d’un gisement de nickel par Royal NickelCorporation » — Volet espèces exotiques envahissantes

N°5 DOSSIERS t SCW 765749; V/R 3211-16-008; N/R 5145-04-18 [488]

Cet avis fait suite à l’analyse de la deuxième série de réponses aux questions etcommentaires du MDDEFP déposées par la firme WSP Canada en janvier 2014 pourle compte de l’initiateur Royal Nickel Corporation 2013. Les commentaires de laDirection du patrimoine écologique et des parcs (DPEP) portent sur la prévention del’introduction et de la propagation d’espèces exotiques envahissantes (EEE) dans lecadre du projet.

La DPEP réitère sa position voulant que l’étude dimpact déposée soit recevable. Deplus, les engagements pris par l’initiateur notamment quant au nettoyage de lamachinerie excavatrice avant son arrivée sur les sites des travaux, la végétalisationrapide des sols mis à nu à l’aide d’espèces indigènes et l’inspection des déblais avantleur utilisation, contribueront à limiter l’introduction et la propagation d’EEE dans lecadre des travaux, rendant ainsi le projet acceptable à cet égard.

La DPEP tient toutefois à préciser que la détection des EEE demandée doit être faiteseulement air fur et à mesure du développement de la mine et non pas tout au longde la durée de vie de la mine comme indiqué à la question 69 de la 2e série dequestions et commentaires du MDDEFP, page 60. La DPEP demandait plutôt dansson premier avis daté du 11février2013 d’ajouter le suivi et le contrôle des EEE quis’établiraient dans les zones revégétalisées, au suivi de la reprise végétale qu’ilpropose dans le cadre du projet.
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Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec
Mtm° Isabefle Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:
isabelle.simardcmddef.qouv.gc.ca.

Le chef du Service,

]PLIISIse Jean-Pierre
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Quebec
Direction du patrimoine colojique
et des parcs

DESTINATAIRE: M5m Mireille Paul, directrice
Direction générale de ‘évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

EXPÉDITEUR Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE Le 2 octobre 2013

OBJET : Deuxième avis relatif à la recevabilité environnementale diiprojet <t Mine Dumont du Royal Nickel Corporation » —Volet milieux humides

N°° DOSSIERS: $0W 766749; V/R 321 1-16-008; N)R 5145-04-18 [488]

La présente donne suite à votre demande d’avis du 21 août 2013 sur la recevabilitéenvitonnemenlale du projet susmentionné en réaction aux réponses de l’initiateur duprojet aux questions du ministère. Elle porte uniqLlement sur le volet des milieuxhumides.

Les réponses aux questions concernant les milieux humides sont adéqUates. Le suividci rabatternent de la nappe sur le complexe de milieux humides autour du Lac àla Savane sur une base annuelle apparaït pertinent, tout comme le suivi des impactspotentiels liés à la déposition des poussières (jarres) dans les milieux humides(Volume 1 - Annexes, jtiHlet 201 3).

Quant au plan de compensation pour la perte de 2 538 ha de milieu humide, la DPEPsouhaite participer aux discussions avec l’initiateur le plus tôt possible au cours dciprocessus qui permettra de choisir le ou les option(s) préférablefs) pour l’étape del’acceptabilité environnementale du projet.
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Ainsi, en regard des milieux humides, e projet est jugé recevable.

Pour toute information supplémentaire, à l’égard des milieux humides, je vous invite
communiquer avec la responsable du dossier, M’]udith Kirby au 418 521-3907
poste 4429.

Le chef dLI Service,

JPLIJKIse Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE: M51° Mireille Paul, directrice
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

EXPÉDITEUR t Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE t Le 27 septembre 2013

OBJET t Deuxième avis relatif à la recevabilité du « Projet Dumont —

exploitation d’un gisement de nickel par Royal Nickel
Corporation » — Volet espèces e)cotiques envahissantes

N°5 DOSSIERS t SCW 765749; V/R 3211-16-008; N/R 5145-04-18 [488]

Cet avis fait suite à ‘analyse des réponses aLtx questions et commentaires déposéepar la firme GENIVAR en juillet 2013 pour le compte de l’initiateur Royal NickelCorporation 2013. Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des
parcs (DPEP) portent sur la prévention de l’introduction et de la propagationd’espèces exotiques envahissantes (EEE) dans le cadre du projet.

Dans son avis daté du 11février 2013, la DPEP demandait à l’initiateur de localiser etquantifier les EEE présentes dans la zone d’étude. L’initiateur rapporte la présence deplusieurs espèces exotiques envahissantes, notamment lalpiste roseau, le nerpruncathartique, le cirse des champs et e potamot crépu, sans toutefois fournit leurlocalisation et mentionne que l’objectif recherché dans le contexte d’une évaluation
environnementale d’un Projet minier n’est pas tant de déceler la présence de tellesespèces sur le territoire, mais plutôt de prévenir leur introduction ou de imiter leurpropagation lorsqu’elles y sont déjà présentes. Il s’engage alors à réaliser uninventaire des haldes de dépôt meubles avant que tout matériel n’y soit repris aux finsde la restauration minière.

La détection demandée par la DPEP a comme objectif de localiser les EEE présentesdans l’aire d’étude et s’assurer qu’elles ne seront pas propagées lots des travaux.

Service de Ivapartise en hodwcrsitd
tditicn Maiic.Guyarl, 4’ dtdyv boue 21
675, boulevard Roné.Eévasquv Est
Québec (Qéhcc) Gi R 5V?
Téléphone :418 521.3807
Tèlécepiaur 418 6466169
Coerriel : jvon-pierreianiel@rnddetpgouv.qc.ca
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Cette détection est d’autant plus importante qu’il y a déjà présence de plantes très
envahissantes dans l’aire d’étude telles que l’alpiste roseau et le nerprun cathartique.

La DPEP demande donc à nouveau à l’initiateur de localiser les EEE présentes dans
l’aire des travaux projetés. La détection et la quantification devront être faites dans les
emprises des chemins existants sur une largeur de 30 ni dans l’ensemble des milieux
humides, le long des lacs et des cours d’eau, à l’intérieur dune zone tampon de
100 m de toute localisation d’espèce floristique menacée ou vulnérable, ainsi que
dans les secteurs où des infrastructures et des chemins d’accès seront construits.
Cette détection doit être faite en juillet ou en août, lorsque les plantes sont matures,
en fleur et faciles à identifier. Les résultats devront être transmis à la DPEP.

En cas de détection d’EEE dans ces secteurs, les plantes, leurs systèmes racinaices
et les sols touchés devront être éliminés. Cette mesure s’applique également aux
haldes de dépôt meubles qui seront utilisées aux fins de l restauration minière.

En conclusion, la DPEP considère que l’initiateur e répondu aux questions
demandées, tendant l’étude d’impact recevable. Toutefois, l’initiateur devra réaliser la
détection des EEE dans les secteurs identifiés et prendra les engagements
supplémentaires demandés pour que le projet soit jugé acceptable en matière de
prévention de l’introduction et de la propagation des EEE.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avecMm Isabelle Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:
isabelle.sirnardmddefp.gouv.gc.ca.

Le chef du Se vice,

]PL/lS/se Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE:

EXPÉDITEUR:

Mtm Mireille Paul, directrice
Direction générale de évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE:

OBJET:

Le 25 septembre 2013

Deuxième avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du
<f Projet Durnont - exploitation d’un gisement de nickel » —

Volet espèces floristiques menacées et vulnérables

Nos DOSSIERS: SCW 765749; V/R 3211-16-008; N/R 5145-04-18 [488J

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 21 août 2013 sur l’addenda
déposé en juillet 2013 et contenant les réponses aux demandes de renseignements,
Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des parcs (DPEP).
portent sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être
.sine,i d tfFA\IP
,-.““- -.-,.,

,—..—- \—_.

La DPEP considère comme satisfaisant le traitement de la question QC-44. En effet,
l’initiateur du projet a acheminé les données concernant les trois EFMVS au Centre
de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) le 8 mars 2013.

Après analyse, la DPEP réitère larecevabilité de l’étude d’impact eu égard aux
EFMVS, composante qui relève de son champ de compétence.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec M°’° Nancy
Héhert au 418 521-3907, poste 4416.

JPL/NH/se

Service de l’expertise en biodivessité
Édifice Maric-Guyarl, ‘1’ étage, boite 21
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MDDEFP

28 SEP. 2013 -
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Le chef dci Service,

Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE: Mm Mireille Paul, directrice
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

EXPÉDITEUR Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE: Le 11février2013

OBJET: Avis relatif à la recevabilité du « Projet Dumont -

Exploitation d’un gisement de nickel par Royal Nickel
Corporation » — Volet Espèces exotiques envahissantes

Nos DOSSIERS: SCW 765749; VIR 3211-16-008; N/R 5145-04-18 [488]

Cet avis concerne la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement déposée par
la firme GENIVAR en novembre 2012 pour le compte de l’initiateur Royal Nickel
Corporation. Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des parcs
(DPEP) portent sur la prévention de l’introduction et de la propagation d’espèces
exotiques envahissantes (EEE) dans le cadre du projet, composante qui relève de
son champ de compétence.

Par mesure de précaution et afin de prévenir l’introduction .d’EEE dans le secteur à
l’étude qui est peu tociché jusqu’à présent par les EEE, il est important de mettre en
oeuvre des mesures simples, mais efficaces qui permettront de protéger la
biodiversité du Nord-ouest québécois. Ainsi, la machinerie excavatrice qui sera
utilisée devra être nettoyée avant son arrivée sur le site des travaux afin qu’elie soit
exempte de boue, d’animaux ou de fragments de plantes.

Bien qu’aucune information ne soit fournie par l’initiateur sur la présence de plantes
exotiques envahissantes, il est demandé que des inventaires de terrain soient
effectués afin de localiser toute colonie d’EEE présente dans le secteur à l’étude et
caractériser leur abondance. Ces informations devront être transmises à la Direction
du patrimoine écologique et des parcs (DPEP).
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La réalisation du projet Dumont nécessitera le décapage d’une grande quantité dematériel qui sera réutilisé lors des travaux de construction ou lors de la phase derestauration. L’initiateur devra s’assurer que ce matériel ne contiendra pas d’EEEavant de l’utiliser en guise de remblais ou pour la restauration du site à la fin del’exploitation de la mine.

L’initiateur devra végétaliser rapidement, au fur et à mesure de l’avancement destravaux, les sols qui seront mis à nu lors de la construction des chemins d’accès avecdes espèces indigènes bien adaptées au milieu. Il devra porter une attentionparticulière aux points de fonction des chemins d’accès avec les routes existantes, lesplans d’eau, les milieux humides et la ligne électrique. L’initiateur devra ajouter le suivide l’installation et le contrôle des plantes exotiques envahissantes au suivi de lareprise végétale qu’il propose.

En conclusion, la DPEP juge cette étude d’impact non recevable eu égard auxespèces exotiques envahissantes. Elle sera jugée recevable lorsque l’initiateur aurapris les engagements demandés pour limiter l’introduction et la propagation d’EEElors des travaux.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avecMm Isabelle Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:isabelle. s im ardm ddep. qouv. qc. ca.

Le chef du Servkce,

Aci
JPLIISIse Jean-Pierre Laniel



Ministère du
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DESTINATAIRE: M’T’° Mireille Paul, directrice
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

EXPÉDITEUR : Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de ‘expertise en biodiversité

DATE: Le 11février2013

OBJET: Avis relatif à la recevabilité du « Projet Dumont Exploitation
d’un gisement de nickel par Royal Nickel Corporation)) —

Volet Espèces floristiques menacées et vulnérables

N°° DOSSIERS: SCW 765749; V/R 3211-16-008; N/R 5145-04-18 [488]

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 29 novembre 2012 sut la
recevabilité de étude d’impact du projet susmentionné, déposée en novembre 2012
par le consultant fc Génivar inc. » et transmise par l’initiateur du projet « Royal Nickel
Corporation ». Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des
parcs (DPEP) portent sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou
susceptibles d’être ainsi désignées (EFMVS).

1. RENsEIGNEMENTS FOURNIS

Sur la base de l’information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel
du Québec (CDPNQ, 201 la), l’étude ne rapporte aucune mention d’espèce floristique à
statut particulier sur le territoire correspondant à la zone d’étude. Néanmoins, le CDPNQ
(2011b) indique la présence de 35 EFMVS pour la région de l’Abitibi-Témiscamingue
dont (Vol. 1: p.6-83, annexe 8: p16)

1. la droséra à feuilles linéaires (Drosera linearis), une espèce susceptible d’être
désignée, de rang de priorité S3 pour la conservation, en déclin, d’observation
estivale, qui croît principalement dans les fens.

2. la hudsonie tomenteuse f Hudsonia tomentosa), également une espèce en
déclin, susceptible, de rang S3, qui colonise les dépôts sablonneux (clairières de
pinède grise, bleuetières, rivages sablonneux, etc.).

Les inventaires ont été réalisés à trois périodes différentes soit du 20-23 juin, du 19-
22 juillet et du 8-1 1 août 2011 et ont permis de couvrir 288 parcelles de 707 m2 pour

.2
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un total de 20,4 ha (Annexe $: p.l1-16). Ces inventaires ont permis de révéler laprésence de trois espèces à statut particulier qui ne seront pas affectées par lesinfrastructures du projet. il s’agit de (Vol. 1: p. 6-72, 6-77, 6-85, 7-80 Vol.• 2: p.:Annexe 8.3 et 8.4) t

) hudsonie tornenteuse et de la polygonelle articulée (Polygonella adiculata):respectivement plusieurs centaines de plants et quelques colonies d’unedizaine de plants identifiés dans une pinède à pin gris et une pessière,situées à 200 m à l’ouest de la cellule 2 du parc à résidus:

- droséra à feuilles linéaires: plusieurs milliers de plants observés dans unetourbière structurée à 350 m à l’est de la halde de roches stériles 1.

2. ÉvALuATIoN DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS

L’étude présente la grille des interrelations identifiant les impacts probables du projetentre les EFMVS et les activités de la phase de construction, de préproduction et defermeture. Ceux-ci seront principalement causés par le décapage, le déboisement et larestauration finale. L’initiateur attribue une grande valeur environnementale aux EFMVSen raison de leur protection légale et qualifie les impacts résiduels sur la composante denuls. Cette analyse est justifiée en raison de l’évitement d’un milieu humide à valeurécologique très élevée où se retrouve la droséra à feuilles linéaires, parce que lesinventaires ont ciblé des habitats propices aux EFMVS et que la probabilité que lessecteurs affectés abritent des colonies de ces plantes est très faible (Vol. 1 t p.7-5, 7-80).

3. MesuRE D’ATTÉNUATION COURANTE ET PARTICULIÈRE

Le projet comporte diverses mesures d’atténuation courantes pour la végétation etaucune mesure d’atténuation particulière pour les EFMVS, Néanmoins, une mesured’atténuation particulière est prévue pour protéger le milieu humide abritant la droséra àfeuilles linéaires (Vol. 1 t 7-74, 7-80, 7-259) t

> VEG4: Imperméabiliser les fossés de drainage de la portion sud-ouest de lacellule 2 du parc à résidus, de la portion nord-est de la halde de rochesstériles 1 et de la marge est de la halde de dépôts meubles 1 afin d’éviter dedrainer les tourbières à valeur écologique élevée.

CONCLUSION

Après analyse, la DPEP partage fa position de l’initiateur et considère l’étuded’impact recevable. Il est néanmoins demandé à l’initiateur du projet qu’ils’engage à transmettre les données sur les EFMVS au CDPNQ.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme NancyHébert au 418 521-3907, poste 4416.

Le chef du Service,

JPLINH!se Jean-Pierre Laniel
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DATE: Le 5février2013

OBJET: Premier avis relatif à fa recevabilité environnementale du
projet (f Mine Dumont du Royal Nickel Corporation)) —

Volet milieux humides

N°° DOSSIERS. SCW 765749; V/R 3211-16-008$ N/R 5145-04-18 [488]

La présente donne suite à votre demande d’avis du 29 novembre 2012 sur la
recevabilité environnementale du projet susmentionné. Elle porte uniquement sur le
volet des milieux humides.

Caractérisation des milieux humides
L’initiateur a bien présenté les informations concernant la caractérisation des milieLix
humides dans la zone d’étude. Les fiches, les photos et les cartes sont pertinentes et
adéquates pour analyser le rapport. Au Tableau 7-1 1, il y a une erreur dans le chiffre
total (il est marqué 524,8 ha au lieu de 2 524,8 ha). Il est également à noter (et à
corriger dans le rapport) que la Directive 06-01 et les situations 1, 2, 3 du Ministère ne
sont plus en effet depuis mars 2012. Pour conclure, le projet de la mine Durnont
engendra une perte de 2 525 ha de milieu humide.

Impact du rabattement sur les milieux humides
Dans l’étude d’impact, il y a une carte qui illustre le rabaitement anticipé de la nappe
d’eau souterraine (Carte 7-1). La Direction du patrimoine écologique et des parcs
fDPEP) se questionne sur l’impact potentiel à long terme des rabattements de la
nappe phréatique sur les milieux humides qui se trouvent à l’intérieur de la zone de

.2
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rabattement aussi bien que sur ceux situés à l’extérieur des composantes du projet. liy a notamment des milieux humides autour du Lac à la Savane et au sud-est duprojet. Il est demandé à l’initiateur du projet de fournir davantage d’information à cesujet, incluant les mesures d’atténuation qui pourraient être proposées.

Plan de compensation
Étant donné le grand nombre de milieux humides qui risquent d’être affectés par ceprojet, leur diversité et leur valeur écologique élevée, il est très important que lesprojets de restauration, de protection ou de valorisation compensent adéquatementen terme des fonctions écologiques et des superficies perdues. Par exemple, unprojet de valorisation d’un petit marais (tel que proposé à l’Annexe 10) nedédommage pas pour la perte de plusieurs centaines d’hectares de tourbière.

Alors, l’initiateur du projet doit fournir un plan de compensation permettant dedéterminer les mesures à prendre et de décrite sommairement la nature desinterventions compensatoires prévues. Il peut également préciser les modalités deleur mise en oeuvre. Il précise les garanties d’exécution et de suivi des mesures.
Ce plan de compensation pourrait inclure:
o une carte générale situant le milieu humide touché et les superficies decompensation par rapport aux limites du bassin versant. La carte générale indiquenotamment la superficie et la proportion (%) de milieux humides restants dans lebassin versant, en utilisant la cartographie la plus précise en usage;

o une carte détaillée indiquant les secteurs affectés, les superficies decompensation, le type de milieu et la distance entre le site de compensation et lemilieu humide touché par un projet. La carte détaillée indique également:
- la superficie et la proportion (%) de chaque classe de milieu humide touchée parle projet;
- la superficie et la proportion (%) de chaque milieu humide maintenu ou améliorépar le projet;

o les objectifs de la compensation proposée et la façon dont celle-ci permetd’atténuer la perte des fonctions et de la valeur écologique du milieu humidetouché;
o une description des mesures utilisées pour préserver le milieu;
o une caractérisation écologique détaillée du milieu de remplacement, de son étatactuel et de son état projeté si des travaux de restauration ou d’amélioration sontà prévoit;
o les éléments de conception assurant une garantie de la pérennité dés fonctionsdu site de compensation pour s’assurer que l’intégrité écologique du site decompensation (zone tampon, lien avec des corridors boisés, alimentation en eau,etc.) sera maintenue à long terme, Ce volet fera l’objet d’une consignation dans lecertificat d’autorisation de manière à en assurer le suivi;

o un délai de réalisation des mesures de compensation;
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o des garanties d’application des mesures de compensation. Les garanties
d’application pourraient notamment inclure

- des textes de transaction ou autres actes confirmant le statut de
conservation du site (par exemple, la vente ou la cession à un organisme
de conservation, les servitudes de conservation, la lettre d’engagement);

- pour des projets parrainés par une Municipalité, un règlement ou une
résolution du conseil municipal;

- un contrat qui mandate un organisme de conservation à titre de responsable
de la réalisation du plan de compensation et des garanties de réalisation
de certains travaux ou d’acquisition de terrains;

o un plan de contrôle et de suivi environnemental pour maximiser les chances de
succès des travaux et permettre d’effectuer des travaux correctifs au besoin. Le
plan de contrôle, qui fait partie des documents déposés par e promoteur pour sa
demande de certificat d’autorisation, pourrait notamment inclure:

- la définition des critères de performance écologique et d’évaluation des
mesures de compensation;

- la désigI?ation d’un gestionnaire de chantier assurant la qualité des travaux
sur le site de compensation. Le Ministère incite les demandeurs à
collaborer avec un organisme de conservation expérimenté dans ce
domaine. Cette formule est avantageuse puisque l’expérience acquise pat
l’organisme de conservation maximise les perspectives de succès des

• travaux de restauration et de protection;
- l’implantation par le promoteur de mesures de suivi et de gestion du site de

compensation pour les cinq ans suivant l’intervention. Pour les projets de
restauration, une évaluation du résultat des travaux devrait être effectuée à
la dixième année. Cette évaluation sert à déterminer si un projet a été
réalisé conformé.rnent aux autorisations et s un entretien est nécessaire;

- les modalités d’entretien et de gestion à long terme, au besoin;
- la désignation d’un responsable du suivi tel qu’un organisme de conservation

ou une Municipalité.

Les éléments à prendre en compte au moment du suivi pourront être les suivants t le
taux de mortalité dê la végétation implantée, le taux d’invasion par des espèces
floristiques envahissantes, la hauteur du niveau d’eau (indice qualitatif ou quantitatif),
la diversité biologique et le maintien de l’intégrité de la zone tampon.

Pour obtenir plus d’information à ce sujet, il est recommandé de consulter le
document (f Les milieux humides et l’autorisation environnementale » à l’adresse
internet suivante:
ljttp://r.’vww. mdcletp . gouv. qc. ca/cou/dvcs/,n(liocix-humiclos-at;to,isations-eiiv.pdf

Plan de restauration du site

.4
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Pour ce projet, en ce qui concerne l’éventuelle restauration du site de la mine, il fautque initiateur élabore un plan de restauration des milieux humides, incluant le suivilong terme des sites qui ont été restaurés. II est suggéré de consulter le Groupe derecherche en écologie des tourbières (GRET) pour des renseignements.

Les informations requises concernant le rabattement, le plan de compensation et lepJan de restauration des milieux humides pourraient être fournies à l’étape del’acceptabilité environnementale du projet. Ainsi, en regard des milieux humides, leprojet est jugé recevable.

Pour toute information supplémentaire, à l’égard des milieux humides, je vous invite àcommuniquer avec la responsable du dossier, MrneJudith Kirby au 418 521-3907poste 4429.

Le chef du Service,

JPLJJK/se Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE: Madame Marthe Côté
Direction générale de l’évaluation environnementale

EXPÉDITEUR : Gilles Boulet, météorologue

DATE: Le 18 mars2014

OBJET : Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
Réponse à la 3e série de questions et commentaires du ministère
du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et
des Parcs (MDDEfP)

V/Réf 321146-008
N/Réf SA VEX- 13226

SC W-869452

Le 14 mars dernier, vous nous avez demandé notre avis sur les réponses fournies par
Royal Nickel Corporation à la 3 série de questions et commentaires relativement aux
impacts sur la qualité de l’atmosphère du projet minier DLI mont.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notre attention et plus
spécifiquement des réponses aux questions traitant de h modélisation de la dispersion
atmosphérique et de la qualité de l’atmosphère. Voici no commentaires

o En réponse aux questions QC-3 et QC- 19 relativement aux déclencheurs qui
seront utilisés pour moduler certaines activités. eten réponse à la question QC-lO
concernant la modélisation des émissions de NO1 lors des sautages déficients, le
promoteur n’a pas fourni toutes les informations demandées. Toutefois, il s’est
engagé à rendre disponibles les informations manquantes pour l’analyse de
l’acceptabilité du projet Duinont par le MDDEFP.

• En réponse à la question QC-20, le promoteur présente, pour la 10° année
d’exploitation, les résultats de la modélisation pour les scénarios 2a, 2h et 2e.
Ces résultats montrent des dépassements significatifs du critère horaire de la
silice cristalline et de la norme quotidienne du nickel. De plus, ce dépassements
se produisent sur un vaste territoire au—delà de la limite d’application des critères

toy6pnr Court ie
Édifice Marie-Guyart, 7 étage

. .2
675, boulevard René-évvsque Est, boite 22 û 1AR 201/Québec (Québec) 618 5V7
Téléphone: 418 521-3820, poste 4571 f k’
Télécopieur. 418 643-9591 L___-.:—-——
Internet: litty://www.mddetggQiégç.ca

,. / f)
Courriel: grllvsbouIet€inddvfp.çjiyqcSa ‘—‘ —
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et des normes de qualité de l’atmosphère. Soûlignons que des résultats similaires(dépassements du critère de la silice cristalline et de la norme du nickel) ont étéobtenus pour les scénarios la, lb et ic (8C année d’exploitation). Cetteproblématique doit être examinée attentivement. Le promoteur doit développerdes mesures d’atténuation supplémentaires pour s’assurer du respect des critèreset des normes de qualité de l’atmosphère du nickel et de la silice cristalline.L’efficacité de ces mesures doit être démontrée à l’aide de modélisations de ladispersion atmosphérique pour les G et 10C années d’exploitation. Ces nouvellesmesures d’atténuation et ces modélisations devront être déposées au MDDEfPavant l’analyse de l’acceptabilité du projet par le Ministère.

En résumé, à la suite de l’examen des réponses fournies par le promoteur à la 3e sériede questions, nous estimons que l’étude des impacts du projet Dumont sur la qualitéde l’atmosphère est recevable conditionnellement an dépôt par le promoteur, avantl’analyse de l’acceptabilité environnementale du projet par le MDDEFP, desinformations suivantes

- RNC doit présenter tes résultats des modélisations d’émissions de NO2 lors dessautages déficients;

RNC doit décrire les conditions qui déclencheront la mise en place des mesures
- de mitigation contenues dans les scénarios lb et le ($C -année d’exploitation) etdans les scénarios 2b et 2e (10C année d’exploitation). L’impact ou l’efficacitédes conditions de déclenchement proposées devra être étudié à l’aide desrésultats de l’étude de dispersion atmosphérique. Enfin, les conditions dedéclenchement proposées devront être rjoutées u « Plan intégré de gestion desémissions atmosphériques »;

- RNC doit développer des mesures d’atténuation supplémentaires pour s’assurerdu respect des critères et des normes de qualité de l’atmosphère du nickel et de lasilice cristalline. L’efficacité de ces mesures doit être démontrée à l’aide demodélisations de la dispersion atmosphérique pour la 8 et la 10C
annéed’exploitation.

En espérant que le tout est à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pourtoute information supplémentaire.

GB-pw-jft/cc

cc. M. Yves Grimard, DSEE-SAVEX
M. Pierre Walsh, DSEE-SAVEX

savex- 13226/521203 528
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Yves Grimard

DATE: Le 19 février 2014

V/Ref .- 3211-16-008
N/Ref SA VEX- 13072

SCW-869152

Nous demeurons votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et votis
prions d’agréer nos meilleures salutations.

p-i, 1

Grimard

C
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OBJET : Projet l)umont — lxploitation d’un gisement de nickel
Réponse ?t la 2

série de questions et commentait-es du MDDEFP

t’
C

I ‘ Voici un avis de la part dc M. Gillcs Boulet en réponse au dossier mentionné en objet, S’il
y O lieu, vous pouvez le joindre au numéro de téléphone 418 521-3820, poste 4571.

Le chef du Service des avis et des expertises,

ce papIer contient 20 % de libres recyclOns de paslconsomnaricn,
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DESTINATAIRE: Monsieur Yvcs Odmard
Chefdu Service des avis et des expertises

EXPÉDITEUR: Gifles Boulet, météorologue

DATE: Le 19février2014

OBJET: Projet Dumont — Bxploitation d’un gisement de nickel
Réponse à 1020 série dc questions et commentaires du MDDRPP
V/Réf: 321146-008
NIRÉf : S%VEX-13072
3CW469452

Le 28 janvier dernier, nous avons reçu une demande d’expertise technique de la part deMmc Mircille Pou!, de la Direction générale de l’évaluation environnementale,concernant le dossier cité en rubrique. Notre avis est demandé sur les réponses diipromoteur à la 2 série de questions et commentaires qui lui ont étè adressésrelativement aux impacts sur la qualité de l’atmosphère du projet minier Dumont deRoyal Nickel Corporation.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notre attention. Voici noscommentaires.

Réponses du promoteur à la deuxième série de questions et commentaires

n En réponse à la question RQC-15, le promoteur mentionne que « ...si le suivi entemps réel des poussières mesure des concentrations dans l’air ambiant indiquantune tendance probable vers un dépassement des nonnes de la qualité del’atmosphère, RNC procédera à la modification ou A l’interruption de certainesactivités sur son site. » Le promoteur doit préciser ce qu’il entend par « unetendance probable vers un dépassement ». Sur quelles bases (conditionsmétéorologiques et/ou concentrations mesurées dépassant des seuils prédéfinis)
la décision de modifier ou d’interrompre certaines activités sera prise?

J675. badniid b*Uwiqu. ht. 1a122
Québc blb.4 613 W
TdItpIwn: 416521-5920. p 4571
Têaccpbu: 4)3 643959)
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-
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o En réponse à la question RQC-55 le promoteur menhioirnc que « les
modélisations des émissions dc NO2 tors des sautagcs déficients ne peuvent pas,
pour le moment, être effectuées ... puisque les détails techniques des sautages ne
sont pas disponibles ». Prendre note que les résultats dc ces modélisations et, le
cas échéant, les actions qui auront été identifiées afin dc réduire les risques que
présentent ces sautages pour la population, devront être COflflIJS 1)OUf juger dc
l’acceptabilité environnementale du projet. Ces modélisations pourraient être
réalisées dès maintenant en adoptant une approche conservatrice afin dc
compenser le manque de connaissances sur les détails techniques ries sautages
générant de fortes émissions de NO2.

Modélisation dc la dispersion atmosphérique (rév. 1)

o Prendre note que le 26 décembre 2013, des modifications ont été apportées à
l’annexe K du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) en cc qui
a unit aux normes de qualité de l’atmosphère. Les nouvelles normes (et
concentrations initiales) à prendre en compte lois dc l’analyse des résultats dc
l’étude de CtiSpersiofl atmosphérique du projet Dumont sont présentées clans le
tableau ci-dessous.

Contaminant NorInC Conceitraion Période

(tg/m3) initiale (ig/m3)
Chrome (composés dc 0,1 0,01 1 an

chrome trivalent)
Chrome (composés dc 0,004 0,002 1 an
chrome hexavalent)

Mercure 0,005 0,002 1 an1
Nickel (composés dc 0,0 14 0,0t)2 24 heures
nickel dans les PM10) I

o La concentration initiale qui n été ptiSC CH Compte pour le manganèse
(0,02 ig/m3) est celle figurant dans le document « Nonnes et critères québécois
dc qualité de l’atmosphère (MDI)EfP, 2013) ». Or, cette valeur est
représentative d’un milieu industrialisé ou urbanisé. Prendre note qu’tine
concentration initiale de manganèse dc 0,004 p.g/m3 l3eUt être employée pour le
projet Dumont. Cette valeur est davantage représentative du milieu oi se trouve
le projet. Elle a été établie à partir des mesures dti programme de surveillance de
la qualité de l’atmosphère (PSQA) du MDDEFP,

o Afin d’évaluer les impacts de l’exploitation de la mine sur la qualité de l’air, le
promoteur présente, pour la $ année d’exploitation, trois scénarios d’émissions
tin scénario de base (la) et deux scénarios stipplénientaires (lb et le): ces
derniers impliquent la modification ou l’interruption de certaines activités sur le
site dc la mine. ScIon les résultats présentés, le scénario lb permet d’éliminer les
dépassements de la norme dc qualité dc l’atmosphère des 1)alticules totales en

«.3
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suspension (PSi) dans le secteur de Taunay (au sud ouest de la fosse) lors de la80 année d’exploitation. Le scénario le vise, par ailleurs, à éliminer lesdépassements de la norme des PST au sud et au sud est de la fosse le long de lamute 111. Le scénario le permet également d’6limlner les dépassements de lanonne des PST au nord et à l’est du projet minier.

Le promoteur doit décrire les conditions qui déclencheront la mise en place desmesures de mitigation contenues dans les scénarios lb et Ic. Ainsi, l’interruptionou la modification de certaines activités sur le site de la mine pourraient survenirlors de conditions météorologiques spécifiques ou encore lorsque lesconcentrations mesurées (PST) dépasseront des seuils préétablis. L’impact oul’efficacité de la solution proposée, doit éfre étudié à l’aide des résultats del’étude de dispersion atmosphérique. Enfin, soulignons que la solution retenue
doit pennettre de respecter non seulement la norme de qualité de l’atmosphèredes PST mais également les normes et critères de qualité de l’atmosphère desautres contaminants émis notamment des métaux et de la silice cristalline.

L’impact sur la qualité de l’air lors dc la 10° année d’exploitation de la mine a étéétudié à l’aide d’un seul scénario d’émissions. Or, elou les résultats obtenus, des
dépassements de la norme de qualité de l’atmosphère des PST surviendront sur
un vaste territoire entourant le site de la mine au-delà de la limite de 300 m des
installations. Ainsi, lors de la 10G année d’exploitation, la fréquence dc
dépassement de la norme quotidienne des PST pourrait atteindre 250 jou&5 ans
nu nord, 50 jou&5 ans à l’est et plus de 10 jouril5 ans au sud de la limite
d’application des normes de qualité de l’atmosphère. Le promoteur mentionne,
sans toutefois en donner une démonstration formelle, que « l’engagement de
RNC d’altérer ces opérations tors de conditions météorologiques défavorables
permettra également d’assurer le respect des nonnes de qualité de l’atmosphère
lors de la 10° année d’exploitation. »

Le promoteur doit présenter une description des scénarios de mitigation proposés
pour la 10° année d’exploitation et vérifier par modélisation que ces scénarios
pennettront de respecter l’ensemble des normes et des critères de qualité de
l’atmosphère du MDDEPP au-delà de la limite de 300 m des installations.

• lSst-ee que le territoire situé au nord, au nord est ou à l’est du projet minier (plus
spécifiquement le territoire qui s’étend jusqu’à environ 3 km des limites du site
du projet) est susceptible d’être fréquenté sur une base régulière ou occasionnelle
par la population? Les cartes de l’étude de dispersion montrent notamment une
zone située à enyiron 2,5 km au nord est du projet et dans laquelle on peutapereevoir’quelques routes. Cette zone est-elle habitée ou est-elle fréquentée par
la population?

—j
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En résumé, plusieurs informations relatives aux impacts du projet sur la qualité (le
l’atmosphère sont incomplètes oti sont tout simplement manquantes. Il est donc
impossible d’évaluer, pour le moment, si le projet est acceptable en regard des impacts
sur la qualité de l’atmosphère.

En espérant que le tout est à votre entière satisftiction, je vous invite à mc contacter pour
toute information supplémentaire.

GB-pw-j lb/mI

cc. M. Perrc Walsh, DSER-SÂVEX

savex- 13072/521203528
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Direction générale dc i ‘évaluation environnementale
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Le 11 cévricr 2014

Projet minier Dumont par Royal Nickel Corporation — Avis sur la
recevabilité des réponses aux questions de l’étude d’impact
V/Ref.’ 3211-16-008

N/Ref .‘ SA VEX- 13073

SC W-869452

Voici un avis de la part de Mrnes Lucie Wilson et Mircille Dion en réponse au dossier
mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez joindre Mmc Wilson au numéro de
téléphone 418 521-3820 poste 7063.

Nous demeurons votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

p.i.

tééice Mare-Guyart, 7’ éta9c
675, boulevard René-Lévasquc Est, botte 22
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone: (418) 521-3820, poste 4719
Télécopieur (118) 6439591
leternet: htIp /Jwwwmddetpoy.qc.
CourrIel:yaesard(mtetp.ooitv.
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Le chef du Service des avis et des expertises.
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DESTINATAIRE t Monsieur Yvcs Gt’imard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDI’CRICES t Lucic Wilson et Mii’eiHe Dion

DATE Le 11 février 2014

OI3JET t Projet minier Dumont par Royal Nickel CQI’poration — Avis sut’ la
recevabilité des réponses aux q tiestions dc 1’ étude d’impact

V/J?f 321 1-16-008

N/Rcf,’ SA t”EX- 13073

SCW-869452

En vertu de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sut’ l’environnement, Mmc
Mireil le Paul de la Direction générale dc l’évaluation environnementale sollicitait, le 28
janvier dernier, l’expertise du Service des avis et des expertises (SAVEX) Pour l’analyse
du document « Répc)nses ô la 2° Série de questions et commentaires du MDD[t’P reçue le
20 décembre 2013» déposé suite au second examen (le la recevabilité de l’étude d’impact
du l)tOjct Dumont concernant l’exploitation d’un gisement de nickel par Royal Nickel
Corporation. Nous avons pris connaissance des documents fournis e! vous transmettons
nos commentaires.

COMMENTAIRES

Gestion des eaux (QC-P2, RQC-28, RQC-29)

La gestion (les eaux du projet I)umont ItUt intervenir deux bassins de sédimentation
servant recueillir l’eau excédentaire qui n’est pas rccitculée au conccntratcur. Ainsi, le
bassin dc sédimentation n° I reçoit les eaux en excès du pare ô résidus alors que le bassin
dc séchmentation n° 2 reçoit les eaux en excès du réservoir sud-est dans lequel sont

dirigées les eaux d’exhaure et les eaux dc ruissellement des haldes de stériles et de
minerai. Le volume et la qualité des eaux en provenance dc ces deux bassins étant
diliérents, deux types de traitement seront utilisés. L’eau du bassin de sédimentation n° 2
set-a traitée par l’ajout d’un floculant poul’ le contrôle des MES et par un système de
barbotage au C02 pour ajuster le p1 L L’eau du bassin de sédimentation n° I sera envoyée
ô l’usine de traitement des eaux minières où seront ajoutés divers flocutants FOUT réduire

tdiiice Morie-Guyart, l’étaye
6)5, boulevurd René-Cévesque Est, botta 22
Québec tQudbec) GUi 5V?
TIéphoflo 418 521.3820, poste 7083
TélécopieUr :418643-9591
Internet: iJ//www.mddçIçLçé
Courriol: Lqltpy@!iyiRtpfl0uvgcca
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les MES, certains métaux (As, Cr, Cu et Pc), de même que les nitrites. Plus de précisionsau sujet des traitements seront transmisq lors des demandes de certificat d’autorisation.

Suite à notre avis du 17 décembre 2013, Royal Nickel Corporation a apporté certainesaméliorations à la gestion des eaux du projet Dumont.

o L’usine de traitement des eaux minières sera fonctionnelle dès le début des
opérations de la mine et non au début de l’an 7, ce qui permettra 4’éviter le rejet
d’eaux non traitées en provenancc du pare à résidus.

o Le bassin de sédimentation n° 2 sera aussi relié à l’usine de traitement des eaux
afin de permettre, au besoin, un traitement accru spécifique à la composition de ceseaux.

• Les effluents de ces deux traitements distincts seront dirigés à un seul point de
rejet dans la rivière Villemontel, soit à son embouchure avec le ruisseau sans
noml.

Objectifs environnementaux de miel (OBR) (QC-P2 et RQC-42)

Royal Nickel Corporation s’engage à considérer les OflR comme une cible d’améliorationcontinue. H s’engage également à étudier les ORR proposés quant A leur faisabilitéanalytique, économique et technique dc traitement.

À cet effet, Royal Nickel Corporation devra donc s’engager à faim un suivi dc l’effluentfinal pour tous les paramètres, incluant les essais de toxicité aigus et chroniques, quiferont l’objet d’OER par le MDDEPP. Aux trois ans, l’entreprise devra présenter unrapport d’analyse des données de suivi de la qualité des effluents. Ce rapport présentera lacomparaison entre les OER et les résultats obtenus en utilisant les principes de la section4.1.8 du Guide d’information sur l’utilisation des OER reluijfaux rejets industriels dansle milieu aquatique publié par le MDDEFP (MDDEP, 2008). La comparaison avec lesOER du projet devra se faire en combinant les résultais de suivi obtenus sur les deuxeffluents miniers. Si des dép&ssements d’OER sont observés, le promoteur devra présenterau Ministère la cause de ces dépassements et, s’il y s lieu, les moyens qu’il compte mettreen oeuvre pour les respecter ou s’en approcher le plus possible.

Considérant que les deux effluents miniers seront acheminés au même endroit dans larivière, un seul calcul d’OER est nécèssaire. Les OER fournis dans notre avis du17 décembre 2013 sont toujours applicables. Les OER exprimés en terme dc concentrations’appliquent à chacun des emuents aLors que les OER exprimés en terme de charges’appliquent à la somme des charges des deux effluents combinés.
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Nous ne pourrons mettre ô jour les OER en considérant les données titi milieu fournies à
l’annexe Il pour caractériser l’état dc référence du milieu récepteur compte tenu qu’un
seul échantillonnage a été réalisé. Les données tic qualité d’eau cie surcace doivent
1)résenter une certaine variabilité temporelle pont être retenues. Un minimum dc
4 données réparties sur une période de 6 mois sciait accephible.

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE

Les questions que nous avions posées ayant été répondues de façon satisfaisante, nous
considérons l’étude comme étant recevable.

Toutefois, de fttçon ô bonifier le projet, flOUS PI0POSOflS que le promoteur souscrive à nos
demandes, notamment en cc qui a trait atix éléments suivants

— Transmettre les fiches signalétiques des produits qui seront utilisés pour le tiaitement
des eaux minières, de même que les cluantités prévues;

— Transmettre plus de données tic qualité d’eau de surface iour caractériser I ‘état tic
ï’élitence.

LW-MD- dm1

cc. M. F]ix—Antoine Blanchurd, Direction des politiques dc l’eau (DPt)
M. Dcnis Labrie, Direction du suivi de I’tat de l’environnement (DSEl)
M, Daniel Lapierre, Programme de rduetiun des rejets industriels fPRRI)
Mmc Linda Tapin, Direction du suivi dc l’état de l’environnement (DSEl)

RlFÊRENCES

Ministère du Développement durable, de I’ Environnement et des Paies (MDDEP), 2008. Guide
cl ‘i,/àr,nation suï Ï ‘utilisation des objc’c/i/v euvfronnenw,itcmx de rc/et reÏatfs (lux rcjeis
industriels dans le milieu aquatique, Direction des poi it ic1ucs de l’eau, in in istère dit
Développement durable, dc l’Environnement et des Parcs, Qtiébec, ISBN 978-2-550-
53945-2 (P DL), 41 pages



Ministère du
Dév&oppernent durable,
de l’Environnement,
de la faune et des Parcs

- flEQuebec

DESTINATAIRE:

EXPÉDITLUR:

Madame Mireille Paul
Direction générale des évaluations environnementales

Yves Grimard

DATE: Le 17 décembre 2013

OBJET : Avis dc recevabilité du projet minier Dumont par Royal Nickel
Corporation et mise ?t jour des objectifs environnementaux de rejet

V/Réf . 3211-16-008

N/Ref SA VEX- 12669

SC W-869452

Voici un avis de la part dc Mmcs Lucie Wilson et Mireille Durnont en réponse au dossier
rncntionné en objet. S’il y u lieu, vous OUVCZ joindre Mmc Wilson au numéro dc

‘i1Q’)1’W’)fl -.-.- ffltÇ”tcipuuti ‘t J u . I -Jué_u fJUt aus.).

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chet’du Service des avis et des expertises,

Édifice Maeie.Guyart, 7’ étage
675, boulevard Renétivesquo fst, boite 22
Québoc (Québuc) GIR 5V?
Téléphone (418) 521-3820 poste 4719
Télécopieur. (418) 6113-9591
Internet Slip //wwsv. deipgoyvqc cv
Courriel; yvgs,ard@mddefp.floiafi,gc.cv

i:;voyé par courriel

18 DEC 2013

Direction du suivi de (‘état de l’environnement
Service des avis et des expertises

MDDEFP

19 DEC. 2013

Diredionprenordllqueseiers

Note

t\

I

p’j. I

Yvcs Grimard

Ce papier contient 20% dc fibre, recyclées de poslcensnmmaliufl,



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Direction du suivi de lètat de tenvironnement N4J Ote5urvice des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard MDDEFP
Chef du Setvicc des avis et des expertis

EXPÉDITRICES : Lucic Wilson et Mireilte Dion 2 U DEC. ?013
Service des avis et des expertises

Oirediott des ptolets nardiqueset ninier5DATE: Le 17décembre2013

___________—

—

OBJET t Avis de recevabilité du projet minier Dumont par Royal Nickel
Corporation et mise à jour tics objectifs environnementaux de rejet
V/Réf 3211-16-008

N/Ré1 . £4 VEX- 12669

SCJV-869452

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, Mmc Mireille Paul tic la Direction générale des évaluations
environnementales (DGEE) sollicitait, le Il novembre dernier, l’expertise du Service des
a\’is et des expertises (SAVEX) pour l’analyse du docunient « Réponses aux questions et
commentaires du MDDEfP » déposé suite à un premier examen de la recevabilité du
projet Duinont concernant l’exploitation d’un gisement de nickel par Royal Nickel
Co;-poration.

Nous avons pris connaissance des documents foutais et vous transmettons noscommentaires. Les objectif environnementaux de reset (OER) applicables à I ‘efflueiitfinal ont été recaïculés et ils sont joints à cette note.

DESCRIPTION J)U PROJET

Royal Nickel Coi;oration projette d’exploiter un gisement nickélifère, le projet Dumont,
clans un secteur rural situé entre les agglomérations de 1_aunay et Villemontel, à environ
25 km à l’ouest de la ville d’Amos. Le gisement consiste en un vaste dépôt de nickel de
faible teneur, situé en surface, qui sera exploité à partir d’une fosse à ciel ouvert. Lacapacité dc traitement prévue au concentrateur est de 525 Kt!jour avec une expansion à
1 05 Kt/jour à partir de la cinquième année. Le projet minier devrait traiter près de 1,18 Gt
dc minerai et générer autour de 1,16 Gt tic stériles. La durée de vie prévue du prolet est de
33,4 ans, mais la phase d’extraction minière se terminera après une période d’environ
20 ans.

Édiflc Mariv-Guyart 7’ étage
675 houixvard Resé-Cévesque Est boRe 22
Québec tQuébec) G1R 5V7
Tet&phone t 48 52-3820, poste 7063
Iél&opieur 4t8 643-9501
Internet: utprrpgpaqtsx
Courriet: lux e.wilsonrnrd5fQfp.gouv.qc.ca
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Infrastructures minières

Les infrastructures présentes sur le site minier Dumont comprennent, entre aubes, l’usinede traitement du minerai, les cellules du parc à résidus, les haldes dc roches stériles, dcminerais de basse teneur et dc dépôts meubles, les aires d’accumulation temporaire deroches stériles et de dépôts meubles, la Ibsse, le réservoir sud-est, les bassins desédimentation n° 1 et n 2, ainsi que les installations de traitement de l’effluent minier.
L’usine de traitement du minerai comprendra deux lignes de production de 52,5 Kt/jour.Construite en parallèle à la première, la seconde ligne ne sera mise en production qu’aucours de la cinquième année d’exploitation. Le traitement du minerai s’eflbctuera selonplusieurs étapes de concassage, de broyage, de déseblammage, de flottation, de séparationmagnétique, d’épaississement et de filtration. L’utilisation d’une gamme de produitschimiques, tels que des agents collecteurs, moussants, déprimants, dispersants, fioculantset activateurs, est prévue aux difMrentes phases de concentration du minerai. Le concentréde nickel produit sera expédié à des lbndedes.

Deux cellules d’accumulation des résidus sont prévues au cours de l’exploitation de lamine entre les années 1 à 20. Elles seront situées à environ t km à l’ouest de la ffisse. Aucours de la 21’ année, les résidus générés par le traitement du minerai seront accumulésdans la fbsse. Les roches stériles seront envoyées dans la halde principale, située au nord-est de la fosse, à partir de la seconde année d’exploitatien et jusqu’à la fin de la périoded’extraction. La co-déposition de roches stériles dans la halde principale dc dépôtsmeubles, située à l’est de la fosse, est également prévue.

Le minerai sera accumulé clans un entrepôt couvert et le minerai de basse teneur seraentreposé dan deux haldes situées à proximité du coneenfrateur. À partir de la 18’ annéeet jusqu’à la fin de l’exploitation minière, le minerai de basse teneur accumulé depuis ledébut de l’exploitation sera traité pour la récupération du nickel. À ce moment,l’extraction du minerai de la fosse sera complétée et la fosse mesurera 4,9 km de lonéueurpar 1,4 lan de largeur et aura une profondeur maximale de 560 m. Les stériles et lesrésidus miniers ne sont pas aeidogènes au sens de la DirectIve 019 suri ‘Indienrie minière(Directive 019).

Gestion des eaux minières

Le plan de gestion des eaux du projet Dumont vise à maximiser la réutilisation des eauxles plus eont9minées dans le procédé de traitement du minerai. Par rapport au projetinitial, les principales modifications concernent l’alimentation en eau du conccntrateur.Ainsi, deux types d’eau alimenteront le eoncentrateur. D’une part, l’eau en provenance dupare à résidus et de l’épaississeur à résidus sera envoyée au concentrateur, où ellecomblera 80 % des besoins en eau du procédé. D’autre port, l’eau de ruissellement des
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haldes de stériles et de minerai et l’eau d’exhaure eront envoyées au réservoir sud-est,
puis dirigées au concentrateur.

L’excédent d’eau en provenance du parc à résidus, qui ne sera pas réutilisé dans le
procédé, sera envoyé au bassin de sédimentation n° I, puis à l’usine de traitement des eaux
usées. Selon les infonnaions Ibumies, l’usine de traitement ne sera pas en fonction
durant les années 2016 à 2021, où la production sera de 52,5 Kt/jour, compte tenu
qu’aucun excès d’eau n’est prévu durant cctte période. Lo traitement des eaux minières
n’est prévu qu’à compter de l’an 7 (2022), soit lorsque la production sera doublée
(105 Kt/jour). fi est prévu de rejeter l’eau traitée dans la rivière Villemontel à
l’embouchure du ruisseau sans nom 1. La rivière Villemontel est située dans les bassins
venants des rivières Kinojévis (niveau 2) et des Outaouais (niveau 1).

L’excédent d’eau en provenance du réservoir sud-est sera envoyé au bassin de
sédimentation n°2 où il sera ;raité par un système de barbotage au C02 pour le contrôle du
pH et par l’ajout d’un floculant pour le contrôle des matières en suspension (MES). Il est
prévu de rejeter ce deuxième effluent à la rivière Villemontel, également à l’embouchure
du ruisseau sans nom I, pour l’cnsembk des phases d’exploitation minière.

À compter de l’année 2035, les résidus miniers seront rqjetés directement dans la fosse et
celle-ci deviendra la principale source d’alimentation en eau du eoneentmteur. L’eau
d’exbaure demeurent dans la fosse et le réservoir sud-est ne sera aliment6 que par l’eau dc
drainage des haldcs. L’eau requise au eoneentnteur proviendra également du réservoir
sud-est. S’il y s un surplus d’eau en provenance de la fosse, celui-ci sera dirigé au bassin
de sédimentation n°2 pour un contrôle du pH et de la concentration en MES avant rejet à
la rivière Villemontel.

À l’arrêt des activités du coneentrateur, prévu pour l’an 2046, toute l’eau accumulée dans
la fosse sera acheminée à l’usine dc traitement des enux usées. Par la suite, le site sera
profilé de fliçon à ce que tout le ruissellement de surface soit dirigé par gravité vers la
fosse qui se remplira graduellement, puis s’écoulera éventuçllement vers la rivière
Villemontel.

Les débits moyens annuels de l’effluent final, soit l’effluent de l’usine de traitement des
eaux et l’effluent du bassin de sédimentation n0 2, pour les différentes périodes
d’exploitation sont présentés au tableau I. L’usine de traitement des eaux ne fonctionnera
qu’en l’absence de gel, soit du vr avril au 30 novembre. L’effluent du bassin de
sédimentation n°2 sera, quant à lui, rejeté toute l’année. Finalement, les eaux sanitaires
traitées par biodisques seront recyclées pour les besoins en eau du concentrateur.

t
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Tableau I Débits tic l’effluent final pour les différentes périodes d’exploitation

Période d’exploitation Débit moYen annuel de l’effluent final —

Période de coustruction/préproduction
(2014-2015) 57 88$
Exploitation 52,5 Kt/jour
(2016-2021) 47520
Exploitation à 105 Kt/jour

-—

(2022-2034) 46 656
Exploitation du minerai basse teneur
(2035-2046) 63 936

COMMENTAIRES St]R LE PROJET

Avant tIc fbrmuler des commentaires pltis spéci ticiucs sur le projet, nous tenons àexprimer notre désaccord face au mo(ie de gestion tics eaux minières. La multiplicité despoints tic rejet à l’environnement n’est pas encouragée par le SAVEX. De plus, nous neconsidérons pas qu’il soit acceptable dc ne traiter que partiellement les excès d’eau enprovenance du réservoir sud—est et acheminés au bassin de sédimentation n° 2. A notreavis, ces eaux sont contaminées et le traitement proposé ne permet pas tic s’assurer del’absence d’effets toxiques potentiels sur la vie aqwtticuc et (le garantir le maintien dcl’intégrité du milieu récepteur. L’ensemble tics eaux minières devrait ainsi être acheminé àI’usinc dc traitement des eaux avant rejet à la rivière Villcmontel.

Par ailleurs, il est intiiqué que le surplus d’eau en provenance du réservoir sud—est set-atraité par l’ajout d’un floculant pour le contrôle tics MES, avant son rejet àl’environnement. Le promoteur devra préciser quel type (le floculant sera utilisé au bassinde sédimentation n° 2, sa composition, tic même tiue la quantité prévue. La fichesignalétique, incluant au minimum l’inïbrmation complète sur la toxicité des composés etdu produit sur la vie aquatique, ainsi que sur leur devenir dans l’environnement(notamm ent les indicateurs de potentiel de bioaccumulation et tic dégradation) devrait êtretransmise.

Usine tic traitemc’nt ties CfULV

Le promoteur s’est engagé à respecter les exigences dc la Directive 019 sur Ï’industrft’minière et visera à atteindre les OER applicables au projet Dumont. Tel que mentionnéprécédemment, la gestion tics eaux ne nous apparaît flS acceptable tians son état actuel.En effet, le rejet des eaux usées en l,1ovenancc du bassin dc sédimentation n° 2, sanstraitement préalable à l’exception d’un contrôle (les MES et du pi-l, est inacceptablecompte tenu que cellesci sont potentiellement contaminées.
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Sel on les résultats présentés dans le document Programme de caractérisation
géochimique des stériles et résidus minier — Projet Dumont (Golder Associés, 201 3a),
plusieurs paramètres présentent des concentrations sui)érieureS aux critères tic qualité des
eaux souterraines pour les cas dc résurgence clans les eaux de surface OU infiltration clans
les égouts (RE$IE) dc la I’olf tique de protection des sols et de réhabilitation des terrains
con/a)ninés. Les dépassements observés concernent l’argent, l’aluminium, le cuivre, le
cadmium, le fer, le mercure, le nickel, le plomb, le zinc, les chlorures et les nitrites. Dans
le cas des résultats de l’analysc des eaux dc procédé, des dépassements des critères RRS1
pour les MES et le cuivre seraient envisagés.

Les concentrations attendues clans les différentes infrastructures à l’étude (bassins dc
sédimentation n° I et n° 2, réservoir sud—est, fossé de drainage sud, ccl lules du parc à
résidus n° 1 et n° 2, puisards 7 et 12 et la fosse) ont été estimées selon un modèle
prévisionnel de la qualité de eaux dc la mine. Les tésuitats de cette caractérisation sont
présentés dans le rapport Mine Site I’Vater Quality Preclictive Motiel Dtlmc)nI Piuject
(Golder Associés, 201 3b), Les concentrations attendues, clans les différentes
infrastructures, ont également été comparées aux critères RESIE. Seloti les résultats tic
cet te étude, des dépassements des critères RESIE poul l’aluminium, l’arsenic, le chrome,
les chlorures, les nitrites, les nitrates et le phosphore seraient envisagés. Toutefois, afin
d’évaluer l’impact du rejet sur le milieu aquaticjue, les concentrations attendues à
l’effluent final doivent être comparées au cntéres de qualité de l’eau tic surfhce, et non
aux critères RES1E. Comme les critères RESIE sont supérieurs aux critères tic dualité de
l’eau (oui sont comnarables aux OLR du projet Dumont), l’amplitude des dépassements,
ainsi que le nombre de paramètres pour lesquels des dépassements sont appréhendés
pourraient s’avérer plus importants que cc que laissent entendre les résultats discutés ci
haut.

Le traitement proposé, soit l’ajout d’un floculant pour le contrôle du 1)1-l et des MES pour
les eaux du bassin de sédimentation n° 2, nous apparaît donc insuffisant pour assurer la
protection de la vie aquatique du milieu récepteur. L’ensemble (leS eaux minières devra
être acheminé ii l’usine de traitement des eaux avant son rejet final dans le milieu
récepteur, soit la rivière Villemontel, A cet effet, l’usine de tt’aiteinent devra être
fonctionnelle pour l’ensemble des phases d’exploitation minière, incluant les phases de
construction et de post-fermeture.

Objecttj’ ê!! VilOl?!? eni entaux tic rc’/et

Au MDDEFP, l’acceptabilité des rejets à l’environnement aquatique est évaluée sur la
base des OER. Ceux-ci définissent les concentrations et charges maximales dc
contaminants qui peuvent être rejetées dans un plan d’eau tout en respectant les critères de
qualité à la limite d’une zone de mélange restreinte (MDDEP, 2007). Ils sont établis
partir de la sensibilité du milieu récepteur, du débit de l’effluent, des données

.6
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représentatives de la qualité de l’eau du milieu et des critères de qualité dc l’eau(MDDEPP, 2013) permettant la protection des usages présents dans le milieu.L’évaluation des impacts des rejets sur le milieu aquatique est réalisée en comparant lescaractéristiques attendues à l’effluent final aux OER qui sont propres au projet.
En raison des nouvelles informations transmises et des modifications apportées au projetminier Dumont, une mise à jour des OER transmis en février 2013 a été effectuée. Lesprincipales modifications touchent le débit de l’effluent final retenu pour le calcul desOER, ainsi que la liste de paramètres pour lesquels des OER sont établis. Les OEIl.applicables à l’effluent final du projet Dumont, ainsi que la description des différentséléments retenus pour leur calcul, sont joints à la présente note. L’évaluation des impactsrésiduels du projet devra âtre actualisée sur la base de ces nouvelles valeurs d’OER. bpromoteur devra également préciser si le système de traitement des eaux minièrespennctfl de tendre vers ces valeurs d’OER.

COMMENTAIRES SUR LES RÉPONSES AUX QUESTIONS

OC-14

Selon les fiches signalétiques transmises (Annexe Il; Onivar, 2013a), il semble que lesréactifs utilisés au eoncentrateur soient en plus grand nombre que ce qui apparaissait autableau 5-7 de l’étude d’impact. Le râle de ces neuveaux additifs, ainsi que laconsommation prévue devront âtre transmis.

OC-19

Au sujet des eaux sanitaires que l’on prévoit recireuler au eoncentrateur après traitementpar biodisques, nous tenons à mentionner que la désinfection de ces eaux sera ùécessain,et la concentration à l’effluent devra âtre inférieure à 4000 UFC/l00 ml aprèsréactivation.

OC-28 et OC-66

ltant donné notre désaccord face au mode de gestion proposé pour les eaux minièrcs, desprécisions supplémentaires devront âtre apportées au niveau de l’usine de traitement deseaux minières.

À cette étape de la procédure, l’efficacité du traitement pour l’ensemble des paramètresfaisant l’objet d’un OER doit âtre précisée et transmise au MDDEPP. De plus, la nature etla quantité des produits utilisés pour le traitement des eaux minières devront égalementâtre indiquées.
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OC-29

Compte tenu qu’une modification de la gestion des eaux usées minières cst demandée, le
promoteur devra mettre à jOur le débit de l’effluent 1mai. Les débits moyens et maximums
prévus, et ce, pour toutes les périodes d ‘exploitation minière, devront être transmis. Dc
plus, puisqu’il est indiqué que le débit dc l’effluent de l’usine de traitement des eaux
variera selon les conditions hydrologiques du milieu récepteur, le promoteur devra
préciser l’ensemble clos infotmations relatives à la variabilité annuelle dc l’effluent final,

Le promoteur devra également démontrer que la capacité maximale de l’usine de
traitement tics eaux sera suffisante pour traiter l’ensemble des eaux potentiellement
contaminées par les activités minières. Notons que I ‘usine de traitement devra être
fonctionnelle, sur une base annuelle, pour l’ensemble des périodes d’exploitation (années
2016 à 2047).

QÇ-4Oet annexes 12 et 15

Les nouvelles inlbrmations présentées aux annexes 12 et 15 (Golder Associés, 2013a et
201 3b)) ont pci-mis d’actualiser la liste tic paramètres pour lesquels des OER doivent être
établis. Les 0FR préliminaires transmis en février 2013 ont été mis à jour et sont
présentés à l’annexe 1. Les modifications apportées se traduisent par l’ajustement du débit
dc l’effluent final retenu pour le calcul (les 0FR et par l’ajout d’un 0FR pour l’argent,
I ‘aluminitinl, le manganèse, le mercure, les chlorures et le phosphore.

Précisons que l’évaluation des impacts résiduels du projet minier Dumont sur le milieu
récepteur devra être effectuée en comparant les concentrations attendues à l’effluent final
aux 0FR établis.

QÇ-42

Pour in caractérisation des eaux de surfiice, les limites de détection présentées clans le
document « Protocole d’échantillonnage dc la qualité tIc l’eau de surfiice » (Annexe 4,
Genivar 2013b) satislbnt aux recommandations émises par le SAVEX. Ces dernières
correspondent à celles des méthodes dites «traces » tel que spécifié dans l’avis tIc
recevabilité émis en février 2013. Les recommandations sur le prélèvement d ‘échantillons
d’eau, la conservation et le dosage dans des conditions propres du CEAEQ’23 seront
également respectées afin tic quantifier le niveau de fond du milieu récepteur et de vérifier
le respect des critères tic qualité de l’eau de surface.

2 htip://www,ccacq.gouv.qc.ca/methodcs/pdlY?viA2O3MetTm] O.pdf
hÉtp://www.ceaecj.gouv.qc.ca/analyses/conchtions_propres.h(m
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OC-66 et annexe 12

Le promoteur devra préciser si les caractéristiques des eaux traitées, rejetées ?i la rivière
VilÏeinontcÏ, permettront dc tendre vcrs les 0FR fburnis.

LW-MD-se/rnl

p.j. Document OlR

cc. M. Félix—Antoine l3lnnclinrd, Direction des politiques de l’cuu fI)PE)
Î4. Dcnis Lbric, Direction du suivi de l’état dc l’environnement (DSFE)
M. Daniel LapielTe, Programme de réduction des rejets industriels (PRRI)
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OlJJEIfl ENVIRONNEMENTAUX DE REJET
POUR LE PRWET MTNIER DUMONT

2013-12-17
• - • .. — . — •

1. IntroductIon

Les objectllb environnementaux de rejet (OER) applicables A l’effluent final du projet minier
Dumont situé dans la MRC d’Abitibi A envIron 25 km à l’ouest d’Amos vous sont transmis
avec la description des différents éléments retenus pour leur calcul.

La détermination des OER a pour but le maintien et la récupération de la qualité du milieu
aquatique. Des objectifs de miel qualitatifs et quantltatilb pour les eontamlnants chimiques et
pour la toxicité globale de l’effluent sont définis pour atteindre ce but.

Les objectifs qualitatifs sont reliés principalement à la protcçtion dc l’aspect esthétique des
plans d’eau. Les objectifs quantitatifs sont spécifiques aux différents contaminants présents
dans l’effluent. Ils définissent les concentrations et charges maximales de ces contaminants
qui peuvent être rejetées dans le milieu aquatique tout en respectant les critères de qualité de
l’eau à la limite d’unç zone de mélange restreinte. La toxicité globale de l’effluent est, pour
sa part, vérifiée à l’aide d’essais de toxicité aigu8 et chronique. Le suivi de ces objectifs est
nécessaire pour s’assurer dc l’absence d’effets toxiques potentiels sur la vie aquatique liés à
la présence simultanée de multiples métaux et autres contaminants. Des explications
supplémentaires sur la méthode de calcul des OER sont présentées dans le document Calcul
et Interprétation des abject(fi environnementaux de rejet pour les contaminants du milieu
aquatique, I édition (MDDEP, 2007).

2. Contexte d’utilIsation des OER

Les ORR ne tiennent pas compte des contraintes analytiques, économiques et technologiques.
Ils permettent d’évaluer l’acceptabilité environnementale des activités d’une entreprise ou
d’un projet Ces activités peuvent ainsi être jugées préoccupantes pour l’environnement sur
la base du nombre de paramètres qui dépassent les OlZR, de la fréquence des dépassements
ou de leur amplitude.

Dans tous les cas, l’utilisation des OER se ibit en complémentarité avec une approche
technologique. Lorsque les OER sont peu contraignants par rapport à la technologie
couramment disponible, les normes doivent correspondre, au minimum, à la perfonnance de
cette technologie.

Des OER qui sont contraignants peuvent servir à identifier les substances les plus
prôblématiques, à rechercher des produits de remplacement, à utiliser des technologies de
traitement plus avancées, û favoriser un meilleur contrôle à la source et la mise en place de
technologies propres visant la réduction du débit et des charges polluantes. Ils peuvent
également conduire à la relocalisation du point de rejet pour protéger certains milieux
récepteurs plus sensibles.
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Les OER peuvent atissi servir à établir des exigences supt,Iénientaires dc rejet ou de suivi. Ils
ne doivent cependant pas être transférés directement comme normes dans un certificat
d’autorisation saris analyse préalable des technologies dc traitement existantes. En effet, les
normes inscrites dans un certificat d’autorisation doivent être attcignablcs avec une
technologie dont la performance est connue (MDDEP, 2002).

3. Description sommaire de l’entreprise

Royal Nickel Corporation projette d’exploiter un gisement nickélifèrc, le )rqjct Dumont,
dans un secteur rural situé entre les agglomérations de Launay et Villemontel, à environ
25 km à l’ouest dc la ville d’Amos. Le gisement consiste cii un vaste dépôt de nickel de
faible teneur, situé en surface, qui sera exploité à partir d’une fosse à ciel ouvert. La capacité
dc traitement prévue au conccntratcur est de 52,5 Kt/jour avec une expansion à 105 Kt/jour à
partir de la 5 aimée. Le projet minier devrait traiter près dc 1,18 Gt de minerai et générer
autour dc 1,16 Gt de stériles. La durée dc vie prévue du projet est de 33,4 ans, mais la phase
d’extraction minière se tcrminera après une période d’environ 20 ans,

Les infrastructures présentes sur le site minier Dumont comprennent, entre autres, l’usine dc
traitement du minerai, les cellules du patc à résidus, les haldes dc roches stériles, de minerais
de basse teneur et de dépôts meubles, les aires d’accumulation temporaire de roches stériles
et de dépôts meubles, la fosse, le réservoir sud—est, les bassins dc sédimentation n° I et n° 2,
ainsi que les installations de traitement dc l’effluent minier.

L’usine dc traitement du minerai comprendra deux lignes de production de 52,5 Kt/jour.
Construite en parallèle à la première, la seconde ligne ne sera mise en production qu’au cours
dc la S année d’exploitation. Le traitement du minerai s’effectuera selon plusieurs étapes de
concassage, de broyage, de déschiammagc. de flottation, de séparation magnétictIe,
d’épaississement et dc filtration. L’utilisation d’une gamme dc produits chimiques. tels que
des agents collecteurs, moussants, déprimants, dispersants, floculants et activateurs, est
prévue aux différentes phases de concentration du minerai. Le concentré dc nickel produit
sera expédié à des fonderies.

Deux cellules d’accumulation des résidus sont prévues durant l’exploitation de la mine entre
les années 1 è 20 et elles seront situées à environ I km à l’ouest dc la fosse. Ati cours de la2l aimée, les résidus générés par le traitement du minerai seront envoyés dans la fosse. Les
iochcs stériles seront envoyées dans la halde principale, située ait nord-est de la fosse, à partir
de la seconde année d’exploitation jusqu’à la lin dc la période d’extraction. La co—déposition
dc roches stériles dans la haldc principale dc dépôts meubles, située à l’est dc la fosse, est
également prévue.

Le minerai scia accumulé dans un entrepôt couvert et le minerai tic basse teneur sera
entreposé dans cieux haldcs situées à proximité du conccntratcur. A partir de la 8 année et
jusq&à la fin de l’exploitation minière, le minerai de basse teneur accumulé depuis le début
dc l’exploitation sera traité 1)OUV la récupération du nickel. A ce moment, l’extraction du
minerai de la fosse sera complétée et celle-ci mesurera alors 4,9 km dc longueur par 1,4 km
dc largeur et aura une profondeur maximale de 560 m. Notons que les stériles et les résidus
miniers ne sont pas générateurs d’acide au sens dc la Directii’e 019.
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Le plan de gestion des eaux du projet Dumont vise à maximiser la réutilisation des eaux les
plus Contaminées dans le procédé dc traitement du minerai Ainsi, deux types d’eau
alimenteront le concentratcur. D’une part, l’eau en provenance du parc à résidus et dc
l’épaississeur à résidus sera envoyée au concentralcur, où elle comblera 80 ¾ des besoins en
eau du procédé. I)’autrc part, l’eau de ruissellement des haldes de stériles et de minerai et
l’eau d’exhaure seront envoyées au réservoir sud-est, puis dirigées au conccntratcur.

L’excédent d’eau en provenance du parc à résidus, qui ne sera pas réutilisé dans le procédé,
sera envoyé au bassin dc sédimentation n° I, puis à l’usine de traitement des eaux. Il est
pvu dc rejeter l’eau traitée à la rivière Villemontcl à l’embouchure du ruisseau sans nom 1.
L’excédent d’eau en provenance de la fosse sud-est sera envoyé au bassin de sédimentation
n°2 où il sera traité par un système dc barbotage au C02 et pw l’ajout d’un floculant pour le
contrôle du p[I et des matières en suspension (MES). li est prévu de rejeter cc deuxième
effluent à la riviàre Villemontel, également à l’embouchure du ruisseau sans nom I. La
rivière Vilïcmonicl est située clans les bassins versants des rivières Kinojévis (niveau 2) et
des Outaouais (niveau 1).

Le débit dc l’effluent final potir les différentes Périodes d’exploitation de la mine variera
entre 46 656 m3/jour (0,54 m3/s) et 63 936 m3/jour (0,74 m3!s). La période tic rejet des eaux
traitées est prévue du 1et avril au 30 novembre compte tenu que l’usine dc traitement ne
fonctionnera qu’en absence dc gel. L’effluent du bassin de sédimentation n° 2 sera, quant à
lui, rejeté toute l’année. Les eaux sanitaires traitées pam’ bioclisqucs seront recyclées pour les
besoins en eau du concentrateur.

4. ObjcctiI qualitatifs

L.e eaux rejetées dans le milieu nqunhiquc ne devn-iient contenir aucune substance en uuantité
telle qu’elle puisse causer des problèmes d’ordre esthétique, Cette exigence s’applique, entre
autres, aux clébns flottants, aux huiles et graisses, à la mousse et aux substances qui confément
à l’eau un goût ou une odeur désagréable, de même qu’une couictir et une turbidité pouvant
nuire à L1UCIC1UCS usages du cours d’eau.

L’effluent ne devrait pas contenir de matières clécnnlables un quantité telle qu’elles puissent
causer l’envasement des ftayôm’es, le colmatage des branchies des poissons, l’accumulation dc
pc)lluants sur le lit du cours d’eau OU une détérioration csthétiqtie du milieu récepteur.

Enfin, l’effluent devrait être exempt tic toute substance en concentration telle qu’elle puisse
entraîner une production excessive de l)laflteS aqtmatiCueS, de champignons ou de bactéries et
qu’elle puisse nuire, âtre toxique ou produire un effet physiologique néfaste ou une
modification de comportement à toute fbrmc dc VIC aquatique, Semi—atUatiqUe et terrestre.
L’effluent doit aussi être exempt tic substances en concentration telle qu’elles augmentent les
risques pour la santé humaine (MI)t)FP, 2009).

5. Objectifs cjuantitatifs

Le calcul des OER est généralement basé sur un bilan de charge appliqué sur une portion du
cours d’eau allouée pour la dilution de l’effluent, Ce bilan est établi de façon à cc que la
charge tic contaminants présente en amont du rejet, à laquelle est ajoutée lu charge dc
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l’effluent, respecte la charge maximale admissible à la limite de la zone de mélange, Cette
charge maximale est déterminée à partir des critères de qualité dc l’cau en vue d’assurer la
protection ou la récupération des usages du milieu. Pour les milieux sensibles, ou lorsque le
milieu n’a pas de capacité assimilatrice, aucune zone de mélangc n’est allouée et les critères
de qualité de l’eau s’appliquent directement à l’effluent. Aucun bilan de charge n’est alors
effectué.

5.1 Sélection des contaminants

Les paramètres faisant l’objet d’une norme en vertu de la Directive 019 sur / ‘indu.vt,’ie
minière (Directive 01 9) ont été automatiquement retenus, à l’exception des cyanures totaux
puisqu’il n’y a pas de traitement de minerai aurifère sur ce site minier.

Sur la base des documents « Étude d’impact sur / ‘environnement et le milieu social))
(Genivar, 2012) ct « I?cponses tuix questions et comnwnlaires du A’fDDEFP » (Genivar,
2013), certains contaminants faisant l’objet d’un suivi en vertu dc la Directive 019 ont
également été retenus.

La sélection des paramètres repose également sur les résultats des essais dc lixiviation
statiques, des essais cinétiques et des analyses chimiques effectués sut le minerai, les stériles
et les résidus miniers, ainsi que sut les concentrations mesurées dans l’eau souterraine. Ces
informations nous indiquent les métaux qui sont susceptibles d’être présents en concentration
significative dans les eaux minières et pour lesquels il nous faut vérifier s’ils entraînent un
risque pour l’écosystème aquatique (Goldcr Associés, 2013a, 2013b).

Notons que toute modification au projet pourrait conduire à une mise à jour des OER.

5.2 Éléments de calcul des objectifs environnemcntau de rejet

Les OER ont été calculés en considérant les éléments qui suivent

o Les usages titi milieu récepteur

La rivière ViHernontel prend sa source quelcie peu à l’ouest du village dc Launay et
draine un territoire dc km2 avant de se jeter dans la rivière Kinojévis, dans la
municipalité dc Preissac. Son bassin versant est majoritairement naittrel, mais
l’agriculture y occupe toutefois une place non négligeable, Le ruisseau sans nom I, situé
entre les villages de Launay et de Villemontel, diaine la l)artic nord du bassin versant de
la rivière Villemontel.

Les espèces de poissons d’intérêt sportif préSClItCs dans cette rivière sont le grand
brochet, le doré jaune et la perchaude. La première prise d’eau potable en aval est celle
d’Anglicrs, clans la rivière des Ou(aouais, à quelque 250 km du point de rejet.

o Les c,’itèi’es de qutailté de t’c’cuti pour la protc’Ctioul et itt i’écuipératiui fies usages t/ti
iniilcu

Les critères de qualité considérés pont’ le calcul des OER sont les critères dc vie
aquatiqtle chronique (CVAC) et les critères de prévention de la contamination des
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organismes aquatiques (CPC(O)). Ces critères assurent respectivement: la protection de
la vie aquatique et la prévention de la contamination des organismes aquatiques pouvant
nuire * la consommation humaine. Ces critères proviennent de la publication Critères â
qualité de 1 ‘eau de surface (MDDEFP, 2013).

Les métaux constituent l’essentiel des contaminants caractéristiques des activités
minières. La biodisponibilité, et, par conséquent, la toxicité de certains métaux sont
influencées par les caractéristiques locales particulières du milieu récepteur: le pli, la
dureté et le carbone organique dissous. Les critères génériques de qualité de l’eau de
surface ne prennent en considération ces éléments que de façon partielle. Ils demeurent
cependant sécuritaires pour la plupart des situations et ponncttent de faire une première
évaluation sommaire de l’impact potentiel du rejet à venir.

Le promoteur peut, s’il le désire, procéder à la détermination de critères de qualité
propres au site. Ces critères permettent de préciser le risque associé au rejet d’un
contaminant lorsqu’un exploitant considère que les conditions particulières du milieu le
nécessitent £MDDEFP, 2013). Ces procédures sont décrites dans U.S. EPA (1994 et
2001) et CCME (2003).

o Les données représentatives de la qualité des eaux du milieu récepteur
La teneur d’un contaminant dans le cours d’eau doit en considérée afin d’évaluer la
quantité qui peut être ajoutée sans porter atteinte aux usages de l’eau. Des valeurs
médianes représentatives du plan d’eau sont retenues à litre de concentration amont du
milieu récepteur pour le calcul des OER (MDDEP, 2007).

La toxicité de certains eontaminants pour la vie aquatique varie avec les caractéristiques
physico-chimiques du milieu récepteur, tels le pli, la dureté, la température, les matières
en suspension (MES) et la concentration en chlorures. Pour ces contaminants, le critère
dc qualité de l’eau varie en fonction d’une ou de plusieurs caractéristiques de l’eau. b
dureté du cours d’eau récepteur est à la base des critères de qualité de certains métaux, le
pli et la température permettent d’évaluer le critère de l’azote ammoniacal et les
chlorures, celui du critère en nitrites.

Pour la majorité des métaux, le pli, la dureté et les concentrations en MES, les teneurs
médianes ont été obtenues à partir des données de la station de la Banque de qualité du
milieu aquatique (BQMA) du MDDEFP 04300423 (2012) située sur la rivière Xinojévis,
entre Clériey et Mont Brun. Les métaux ont été échantillonnés avec des méthodes qui
permettent d’éviter la contamination des échantillons lors du prélèvement, de la
préparation et de l’analyse en laboratoire (CEARQ, 2011). En l’absence de valeurs
représentatives de la concentration d’une substance, une valeur par défaut est retenue. Le
tableau présentant les OEIl identifie, pour chaque contaminant, l’origine des valeurs
amont retenues.

Pour l’azote ammoniacal et les nitrates, les concentrations médianes proviennent de la
station 04300423 (2004-2005) située sur la rivière Kinojévis, entre Cléricy et Mont-
Brun. Elles proviennent donc du même emplacement, mais pour une période différente.
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ô Le débit d’effluieiit

Les débits de l’effluent final pour les différentes périodes d’exploitation dc la mine Sont
présentés au tableau 1. La période de rejet des eaux traitées est prévue du

1’
avril au 30

novembre compte tenu que l’usine de traitement ne fonctionnera qu’en absence de gel.
L’effluent du bassin dc sédimentation n° 2 sera, quant à lui, rejeté toute l’année.

Tableau I Débits dc l’effluent final pour les différentes périodes d’exploitation

Période d’exploitation j 1)ébi( moyen annuel dc l’effluent fluai

Période dc construction/préproduction —___________________

(2014-2015) 57888
Exploitation 52,5 Kt/jour

-

(2016-2021) 47520
Exploitation à 1 05 Ktljour

t(20222034)
46 656

Exploitat ion dii minerai basse Icneur
[(2035-2046)

Le débit d’effluent retenu pour le calcul des OER est le débit moyen annuel estimé pour
l’ensemble des cieux efl]uents miniers en période d’exploitation (années I à 20), soit
47 520 m3/jour (0,55 in3/s). Ce débit sera rejeté sur une base annuelle à la rivière
Villemontel, à sa confluence avec le ruisseau sans nom 1.

o Le débit clii COU1S fl’efltt fi//OIié pOUF’ Ici tllhtitioii (le l’effluteiit

La méthode de calcul des OER intègre plusieurs paramètrcs, dont le dêbit du cours d’eau
considéré pour la dilution dc l’effluent à l’aval immédiat du point de rejet en conditions
eIitique (MDDEP, 2007). Dans un petit cours d’eau où l’efficient se mélange rapidement
dans toute la masse d’eau, le débit alloué pour la dilution de l’effluent est fonction du
débit d’étiage.

Pour la protection dc la vie aquatique (critère CVAC), les débits d’étiage retenus pour les
calculs sont le Q104 pour les contaminants toxiques et le Q2.7 pour les paramètres
conventionnels. Ces débits sont basés sur des étiages d’une durée dc 7 jours qui se
produisent respectivement une fois en 10 ans et une fois en 2 ans. Pour la prévention de la
contamination des organismes aquatiques (critère CPC(O)), usages irnir lesquels les
effets toxiques se manifestent à plus long terme que ceux sur la vie aquatique, le débit
critique retenu est le Q5-30. Ce débit est basé sur un étiage (le 30 jours susceptible dc
revenir aux 5 ans, Pour les eontaminants conventionnels, 100 ¾ du débit d’étiage est
retenu pour établir le facteur de dilution, alois que pour les eontaminants toxiques, ce
n’est que 50 ¾ du débit d’étiage qui est alloué pour la dilution.

Les débits d’étiage annuels du projet minier Dumont proviennent des analyses
hydrologiques présentées dans l’étudc..d’impact (Genivar, 2012). Les débits d’étiage
esUmés pour la rivière Villemontel (station J 12) sont basés sur la station de référence
02J13003 (rivière Kinojévis) (Genivat, 2012).
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Ces débits sont les suivants

tintiIe Débit d’étiage annuel Dbi1 d’étiage est ivai
(Lis) (Lis)

900 1300

800 800

650

___

0 J
Les dilutions suivantes sont à la base du calcul des 0FR pont les différents paramètres

Pantres

Au point de rejet de Pelfiuien t dans la rivière Villemontel

Toxiques (CVAC) Q /2 I clans .7

Toxiques (CPC(O)) /2 t clans 1,8

Azote an)rfloniacal (CVAC)
Q, /2 I clans 1,7

Conventionnels (CVAC)

______________ ____________

Q2.7 /2 1 dans 2,6

5.3 Présentation tics objectifs environnementaux dc rejet

Les 0FR applicables au rejet de l’effluent final sont préscns au tableau 2. Les 0FR Sont
présentés en tonnes de concentration et de charge iiioXiiiideS ufluuees à l’efliuent dans le hut
d’assurer la protection dti milieu récepteur. L’OFR protégeant l’usage le plus sensible est
retenu pour chaqttc contaminant dans Je but d’assurer la protection dc lotis les usages du
milieu récepteur.

5.4 Comparaison des rejets avec les Ot)jectifs cnvironnemciitatix dc rejet
La comparaison directe entre les 0FR et la concentration attendue ou mesurée à l’effluent
(moyenne à long terme ou MLI’) ne permet pas toujours de vérifier correctement le respect
des 0FR puisciu’ellc ne prend pas en considérattc)n la variabilité de l’elÏucnt et le mode
d’action des contaminants dans le milieu. Pour tenir compte dc ces éléments, le MDDFFP
utilise une simplification de la méthode américaine qui s’appuie sur certaines des lois
statistiques. Selon celle—ci, la concentration attendue ou mesurée à l’ellluent’ est Comparée à
la moitié de l’OER indiqué au tableau 2 poui’ les eotttaminants pour lescjuels u 0FR u été
calculé à partir des critères de vie aquatique chronique (CVAC) incluant celui pour la toxicité
globale chronique. Lorsque I ‘0FR est calculé à partir du critère dc prévention de la
contamination des organismes (CPC(0)), de même que pour I’OER relatif à la toxicité aigu,
la MLI’ est comparée directement à 1’OER. Des informations stti’ la Comparaison de la qualité
des rej ets avec les 0FR peuvent être obtenues dans le Guide cl information Vil!’ 1 ilIilisClIiOn

Selon ta méthode américaine, la comparaison avec I ‘OIR est effl2ciuée avec ta moyenne d’un minimum dc
10 données représentatives de la période du rejet.
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Tableau 2 Projet nickeiitère Dumont en Abitibi-Témiscamingue
Objectifs environnementaux de rejet pour l’effluent final

17 décembre 2013
I I Concentrations Charges

, Concentrations
. Critères allouées allouées PériodesContarninants Usages amont (I)mWL à l’effluent à I effluent d’application

‘ mg[L kgld

Conventionnels
Msltbrcs en siispesision CVAC 7,0 (2) 2,0 (3) (4) rée
Phosphore total (UWL-P) CVAC (5) Année
Métaux
Argent CVAC 0,0001 8,00-06 (6) 0,00016 * 00078 Année
Arsenic CPC(O) 0021 0,0046 (6) 0,032 .5 Annen
Cantiniers CVAC 0,00016 (7) 4,2E-05 (6) 0,00024 f8) • 0,012 Année
Ctirniueiolal CVAC 0,0! 0,0023 (6) 0,017 (9) * 0.81 Année
‘obali CVAC 0.10 0,00083 (6) 0(7 8,1 Année

Cuivre CVAC 0,0052 (7) 0,0037 (6) 0.0063 (8) 0,30 Année
Fer CVÀC (.3 0,31 (61 2,0 • 95 Année
Manganèse CVAC 1,00 (7) 0,046 (6) (7 79 Année
Mercure CFTP (.3E-06 .30-06 (8,10) 6,2E-05 Année
Nickel CVAC 0,029 (7) 0,002! (0) 0,045 • 2.3 Anuée
Plomb CVAC 0,00(3 (7) 0,00657 (6) 0,00(8 0.086 Année
Sét6iiwnn CVAC 0,005 0,00030 (6) 0,0063 * 0,39 Année
Zinc CVAC 0,067 (7) 0,0037 (6) 0h 5.3 Année
Autres paramètres
Azote anunouincnl (eslival) (nng./L.N) CVAC 1,2 (t!) 0.01 (12) 2,1 lOT I erjuin-30 non
Azote nnnnonnncal (hivenini) (iug/L-N) CVAC 1,9 t I) 0,01 f I 2) 3,3 * 156 lerdée-3 t nui
Cinlonires CVAC 230 2,9 (3) 389 * 8484 Année
Hydmcerburrs pétroliers (C,e-Crs) CVAC (13) Année
Nitraien CVAC 2,9 0,t8 (12) 4,9 232 Aimée
Nitrites CVAC 0,040 I Il) 0,02 (15) 0,055 2.6 Ajinée
pH CVAC 6à9,5 ((6) Anuée
Sulfntred’hydrogèiie CVAC 0,00036 0,00018 (15) 0.00049 (9,t7) 0,023 Année

1Essais de toxicité
JTocicilé aiguC VAÎe 1 UTn I UTa (18) Année
[roxiciié chronique CVAC I U[c t,7 UTc ((9) Année

CPC(O): Critére de prévention de ta contamination des organismes aquatiques
VAFe Valeur aigob floale à l’effluent
CFI’P Critère de protection de la faune terrestre piscivore
CVAC Critère de vie aquatique chronique

* Les concentrations allouées à Peffluent marquées d’un astérisque doivent être divisées par 2 avant d’être comparées à la concentratioti attendue
à l’effluent ou à la moyenne des données,

(I) Pour les différents contansinanhs, cette concentration doit correspondre à la forme totale à l’exception des métaux pour lesquels la concentration
doit correspondre à la forme extractible totale.

(2) Le calcul du critère des matières cri suspension (MES) correspond à une augmentation de 5 mg/L par rapport à la concentratiom naturelte,

(3) Concentration médiane mesurée à la station 04300423 (2012) de la BQMA du MDDEFP située sur la rivière Kinojévis, entre Cléricy et Mont
Brun,

(4) Corntne l’objcctitenvirotmemeistal de rejet est plus élevé que la concentration moyenne acceptable dc la Dfrective 0/9 sur /‘fndusirig minière,
cette dernière s’applique.
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Tublcau 2 t Projet iiicIwIirc Pumont en Abitibi—Témiscaniinguc
Objectifs ei)viton nenientaux de rejet 0Ut I’efllttciit huai — Suite

17 clécenibre 2013
(5) II ncst pas possible avec les outils actuels de calculer un OhR en phosphore dans le cas dan rejet clans un lac ou en amont duo lac. Ccpendan t,

étant donné les Ibrtcs plobabi I téS de tetioUvct dii piiosphoic clans effluent lituil, des efibiis devront 60e faits pair cliniimier les concentrationsrejetées. Ceci pcmlc’ttra d’éviter leutiophisat ion des lacs en aval, soit les hics Roui ier. Val let et KincIévis.

t 6) ConcentraI ion médiane ca métaus traces niesiirée à la niai ioû 0.1300123 (2012) dc la BQMA cia M Dl)P I P située sur la rivière K inojévis, entreiéricy et iont 13mo Pour le lbr. un fiietciir de coriCel ail n été Lit I né sur les dunlléc’S demi de sinlace 11(1111 iédoîic IiI iliict 1011 LIII niétal
IISSC1CIL1C aux part ales fi nea.

(7) Critère us leulé pour oit mi lictu uu1ceptcuir dont la tltneté iiiédianc est dc 19 mWl . (‘a( 0 scioti les dont 16es de lu station 04300123 t 2(112) dc la
HQMA du MDDIiFP située sur la rivière Kinojévis, entre Clériey et Mont 13mo.

L’obtct if de rejet d ce contaminant est in frietir au seuil de ciéterti on. Le seuil tic détection 511 ivtiflt. ou celui titi I isé si ii est ptuus bio, clevuciit
teulpou uurement la couicriituat ion fi lie pas dépasser fi ‘c illuciit, fi nioiuis qu’il soit déninuitié clac le seuil identi lié ne peut 6(ue obteflu cul nanan
dan e lièt de matrice c;uclnu tmm 8,01 i—04 nitill .; cia etc 6,Oh—03 mWl t hydroeturbLmres pétroliers C ‘L —(‘5 t). I tiig,fl.: IOCICLIrO 2,0L—tJ4 nmWL; sul tùre
d’hvctrogèiir 0.02 111g1).

9) PoLir le chrome, bien qit’i I existe tin cri tèie dc qualité de I ‘cati pour une oui des Ibrines spéci liquies dc ce contiunli munit. I ‘C)I R est éthlj pour lafonne totale. Une analyse des di ttéruutcs tbrmes pcriiic’t de préciser te risttuc I oisqiie Iti concentration inesturéc fi I ‘cllbic’irt est stipèrictire àl’OliR.

(10) Le mercure est une substance peisi slaiitc, tox iqtie et bicuacctuniul tublc, Pci isqcfi I y u s citu ténuat icin naturel le pcttir cette scubstance, aucune
ZOUC de nmctl ange rient considérée dans le va letil etc i’OliR t M 1)1)11 P, 20(17). I n eoulcetlt rat ion al loucte à le tOIlent eau mespond donc an critère de
qualité dc l’eau tIc surliice.

(Il) I.e critère applicable à l’azote anun icutil ictl est dc’tenniné POLI tille tenipérattire de 20 0(_’ été et l)mur on pI t dc 7,2 selon les ctotnies de lit
station 04300123 121)12) dc la BQMA cia Ml)DIPP située sur hi rivière Kinojévis, enlie C iéricy cl Mont flrui.

I 2) Concentration médiane incarnée à la station 01300.123 (2004—2005) tic lu BQMA tIn MI)DltP située sur in rivière Kiitojévus, cilice’ (‘léricy ciMonc—I3ron.

(13) ho ce qui cunecrl me les liycttocacbctres pétioticis. leur ctiveixité permet seutettient dc Spéei (ici une gamme de iosicité, c’est pourquoi un retient
une s tueur guide cli itcRcntiuti plutôt qui’iutm ULR. titi uumiid6itait le mails tic diluutioiu (t cItais 1,7), la valets guide tic 0,0) mtug/L se traduit en une
concentrimiituim allouée fi l’eflltm de 0.1)17 agIt.. Cttc tciiCtS 5it il UI CiltUt Id iïilse CII l15C des imillvuumcs (il iltltLiCS cIClutIellen et
ou de meilleures technologies dassainissemneuit,

fi 4) I.e CritèrC des ni tri tes est calculé pour un liii lieu récepteur chunt la roumcentu’ation utiécl bue en cli Itirtires est tl 2.9 mgIl seloui les données de la
Station 043011123 (2012) dc la I1QMA du MDI)tlP située sur la rivière Kinojévis, enlie Ctéricy et Moiut—tlrtin,

(15) Concentration WltOlit pin dé t tOit

I 6) (‘cite e.\igcnre dc pI I, requise dans la ctircctivc sur les mines et Itt majorité dcii mèglcrseruts existunts sur les rejets industriels, satisfiui l’objectif
de picitectioti dim milieu squat i

(17) S’il est comparé à la coocentration en sol ftirc’s totaux, lOt R applicable nui sut fuie cl’liydrcugêm mc (I 125) petit 611e lotit i lcrncnt couul rmgntuii, En
utilisant l’équation donnée dans Sttmdturd Mcthods for tlic t xanlination of Watcr anci Wtustcwater (4500521, API lA, 20(15), 1 ciii possible
dciii mcl lut li:met on dc lt2S d’un échant 111(111 Cfl consitlénitit In coneenl tut ion en mml fiures totaux ci verttmimies eanieiénsl i icies lui milieu récepteiur.
Pour la riviète Kimiojévis et avec un 1)11 dc 7,2, la coflcelltrcuiutitl de I lS est csiiunée f1511 %. Celte eonectltraiion con’igée doit flic comparée à
‘01fR.

(18) l’unité toxiqtie cmigué (UTa) correspond à lOO/CLSO (%v/v) (Ct5O concentration létale pour 50 %des organismes testés) les essais die
toxiCit6 demandés sont spéci liés à l’annexe I.

(19) L’unité toxique chronique (U’l’c) correspond ii iOO/CSlfO fCSTf() t cooccoircution atLas eftèt cubservtuble) ou I 00ICl15 (Cl25: cuoc’entrtilicin
iuihibiirice pour 25% des orgtunisunes testés). I.es essais de toxicilé sont spécibés à l’tusmmrse I.



des objectifs environnementaux de rejet relatifs aux rejets industriels dans le milieu
aquatique, (MDDEP, 2008).

Notons qu’il est nécessaire d’utiliser des méthodes analytiques ayant un seuil de détection
plus petit ou égal à l’objectif de rejet ou à ta moitié de l’objectif de rejet. Dans le cas où
l’OER d’un contaminant est inférieur au seuil de détection, le seuil de détection identifié au
bas du tableau Ï devient temporairement Ï’OER.

Les résultats de suivi doivent être exprimés en concentration totale pour tous les
contaminants, à l’exception des métaux pour Lesquels ils doivent être exprimés en métal
extractible total, La formeextractible totale d’un métal est celte contenue dans un échantillon
non filtré. Elle correspond à la somme du métal dissous et du méta] lié aux particules, sans
digestion du réseau silicaté (CEAEQ, 2012),

5.5 Toxicité globale de l’effluent

Le contrôle de la toxicité des eaux usées à l’aide d’essais de toxicité permet d’intégrer les
effets cumulatifs de la présence simultanée de p]usieurs contaminants, de même que
l’influence des substances toxiques non mesurées.

L’effluent final de la mine Dumont ne doit pas dépasser une unité toxique pour les essais de
toxicité aigu (1 UTa) et 1,7 unité toxique pour les essais de toxicité chronique (1,7 UTc).
Les essais de toxicité recommandés pour vérifier la toxicité de l’effluent sont présentés à
l’annexe 1. Ces essais devraient être réalisés 4 fois par année.

Dans le cas du projet Dumont où il y a très peu de dilution dans le milieu récepteur, l’absence
de toxicité aigu à l’effluent n’assure pas à elle seule la protection des organismes aquatiques
exposés à un rejet continu. Le suivi de la toxicité chronique s’avère donc essentiel pour
vérifier l’impact potentiel que peut présenter l’effluent final sur les organismes aquatiques du
milieu récepteur.
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Annexe I: ESSAIS DE TOXICITÉ SÉLECTIONNÉS POUR LA VÉRIFICATION I)U
RlSPECT ])E$ CRITÈRES DE TOXICITÉ GLOBALE À L’EFFLUENT
MINIER POUR LE PROJET MINIER I)UMONT

Es’sais tic’ toxicité aigul!

- détermination de la toxicité létale (CL50 48h) chez Je microe.rustacé Daphnici mctgna

Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), 2011. Détermination
de la toxicité létale CL50 48h Daphnia magna. MA 500 — D.mag. LI. Ministère titi
Développement durable, de 1’ Environnement et des Parcs du Québec, I $ p.

détermination de la létalité aiguL (CL50 96h) chez la truite arc-en—ciel (Oncorhv,whus myk/s,s)

Environnement Canada, 2000, modifié 2007. Méthode d’essai biologique méthode de
référence pour la détermination de la létalité aigui d’effluents chez la truite arc—en—ciel,
Section de l’élaboration et de l’application des méthodes, Ottawa, Publication SPE l/RM/l 3,
r édition.

Essais dc toxicité eh ronitue

détermination de la toxicité inhibition de la croissance (CI25 96h) chez l’algue
PseudokirchnerieÏla subctpitata

Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAI Q), 2011 Délermination
de la toxicité t inhibition tic la croissance chez l’algue Psc-itdokirch,ieric’1Ïa .viibcapitciia,
MA 500 — P. sub. 1 .0, révision 2, Québec, Ministère cia t)éveloppcmcnt durable, dc
l’Environnement et des Parcs du Québec, 21

.

p’ détermination de la toxicité s inhibition de la croissance (CI25 7j) chez le cladocère
CeriocÏaphnia dubia

Environnement Canada, 2007. Méthode d’essai bio1ogicue : essai de reproduction cl tic
survie du cladocère CerïodupÏmia dubict, Section de l’élaboration et de l’application tics
méthodes, Ottawa, Publication SPE l/RM/21.
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Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Direction du suivi de tétat de l’environnement
Service des avis et des expertises Note

DESTINATAIRE:

EXPÉDITEUR:

Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

Yves Grimard

Edifice Marie-Guysrt, 7’ étage
675, boulevard Rasé-Lévesque Est, boite 22
Québec IQuébec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3820, poste 4719
Télécopieur: 418 643-9591
Irternet: htto:l/www,mddefoougygçç
Courriel: yvesgrimard(mddefpoouv.gc.ca

DATE: Le 10 décembre 2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel

V/Ref . 3211-] 6-008
N/Ref . SAVEX-]2896

SC W-869452

Voici un avis de la part de M. Gilles Boulet en réponse au dossier mentionné en objet. S’il
y a lieu, vous pouvez le joindre au numéro de téléphone 418 521-3820, poste 4571.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

p-i- I

Ce papien contient 20% de tibreo necydéet de pDstcvnsarnmation.



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Direction du suivi de l’état de l’environnement î’\J OteService des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITEUR: Gilles Boulet, météorologue

DATE: Le 10 décembre 2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
Réponses aux questions et commentaires du MDDEfP

WRef: 3211-16-008
N/Ref.SAVEX-12896
SC W-869452

Le 15 novembre dernier, nous avons reçu une demande d’expertise tecimique de la part
de Mme Mireille Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers, concernant le dossier cité en rubrique. Notre avis est demandé sur
les réponses du promoteur aux questions et commentaires qui lui ont été adressés
relativement aux impacts sur la qualité de l’air ambiant du projet mine Dumont de Royal
Nickel Corporation.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notré attention. Voici nos
commentaires.

o En réponse à la question QC-53, le promoteur mentionne que « l’impact des
émissions atmosphériques provenant de la circulation des camions sur la route
111 n’a pas été évalué... En effet, seulement les sources situées à l’intérieur de la
limite d’application du RAA’ ont été considérées ». Cette réponse n’est pas
satisfaisante. Le promoteur doit répondre spécifiquement à la question suivante:
Les émissions (NO, S02, CO, PST et PM2 ) des moteurs des camions circulant
sur la route 111 et le soulèvement de poussières lors du passage des camions sur
cette route peuvent-ils affecter la qualité de l’air dans la région entourant les

RAA : Règlement sur l’assainissement de t ‘atmosphère

tdjtice Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, botte 22
Quêbec (Québec) GJR 5V7
Téléphone: 418 521-3820, poste 4571
Télécopieur: 418 643-9591
eternet: hlte//w’w.mddefn.gouvçc.ca

Courriel: rlibouet(mdefp.nouvocca

Ce pupier cuntiec•t 20 ‘k de tbre, recyclée, ue postconsonrnation



installations de mine Dumont et plus spécifiquement aux récepteurs sensibles
(résidences) situés le long de la route III ainsi qu’à Villemontel et à Launay?

o En réponse à la question QC-55, le promoteur indique que les modélisations des
émissions élevées de NO2 lors des sautages problématiques « ne peuvent pas
pour le moment être effectuées avec précision puisque les détails techniques des
sautages ne sont pas définitifs ». Prendre note que cette modélisation doit être
présentée dans fa présente étude d’impact et que les résultats de cette
modélisation sont nécessaires pour évaluer l’acceptabilité environnementale du
projet. Nous demandons donc au promoteur de présenter le plus rapidement
possible cette modélisation en adoptant, si nécessaire, une approche
conservatrice pour l’évaluation des taux d’émissions afin de compenser le
manque de connaissance sur les détails techniques des sautages.

o En réponse à la question QC-127, le promoteur a comparé 4 méthodes de calcul
des émissions de l’érosion éolienne. Le ministère dii Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEfP) accepte que le calcul des
émissions reliées à l’érosion éolienne des piles de stockage du projet Dumont soit
effectué à l’aide de la méthode #3 qui a été proposée par le consultant. Cette
méthode repose sur l’équation de l’Inventaire national des rejets de polluants.
Cette équation sera appliquée pour évaluer le taux d’émissions horaire des piles
de stockage à l’aide d’une vitesse seuil de 19,3 km/h et en ne considérant aucune
journée de précipitation. De plus, selon la méthode proposée, les zones dites
actives des piles de stockage correspondront à la surface restaurée/dérangée par
les opérations au cours d’un mois d’activité. Toutefois, le promoteur devra
justifier de façon détaillée, dans l’étude d’impact, pourquoi certaines surfaces des
piles de stockage ne sont pas considérées comme des sources significatives de
poussières par l’érosion éolienne et, le cas échéant, il devra décrire les mesures
de mitigation qu’il entend mettre en place afin que ces surfaces soient
effectivement des zones non actives. De plus, prendre note qu’en raison de
l’incertitude associée à l’estimation des émissions causées par l’érosion éolienne,
le MDDEfP exigera du promoteur un suivi exhaustif de la qualité de l’air autour
du site de la mine Dumont, incluant les conditions météorologiques, avec un
engagement à corriger toute problématique de qualité de l’air associée aux
activités de la mine.

o Enfin, précisons que l’étude d’impact ne peut actuellement être jugée recevable
en ce qui a trait à l’évaluation des impacts sur la qualité de l’air. Le promoteur
doit notamment déposer la dernière mise à jour de l’étude de dispersion
atmosphérique et doit aussi évaluer par modélisation l’impact sur la qualité de
l’air des sautages dits problématiques. De plus, une analyse de risque à la santé
basée sur les résultats de la modélisation de la dispersion des émissions de
chrysotile est toujours attendue.
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En espérant que le tout est à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pour
toute information supplémentaire.

GB/cc

cc. M. Pierre Walsh, DSEE-SAVFX

savex- 12896/521203528
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OBJET: Recevabilité de l’étude d’impact et Objectifs environnementaux de
rejet — Projet Dumont par Royal Nickel Corporation
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Voici un avis de la part de es Mireille Dion et Lucie Wilson en réponse au dossier
mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez joindre Lucie Wilson au numéro de
téléphone (418) 521-3820 poste 7063.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des’ expertises,

Yves Grimard

pJ,

Édifice Marie-C3uyarl, 7’ éta9e
675, bouievard René-Lévesque Est, boRe 22
Qu4be (Québec) G1R 5V7
Téléphone (418) 521-3820, poste 4719
Télécopieur. (418) 643-9591
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Ce papier contient 20 ‘,b de fibres recycides de postconsonination.
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DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
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DATE: Le 14 février 2013

OBJET : Recevabilité de l’étude d’impact — Projet Dumont par Royal Nickel
Corporation

N/Ref Savex-1]824 et 11825

V/Ref . 32]]-] 6-008

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, Mme Mireille Paul, de la Direction des évaluations environnementales
(DEE), sollicitait, le 29 novembre 2012, l’expertise du SAVEX pour l’acceptabilité
environnementale du projet présenté dans l’étude d’impact Projet Dumont — Étude
d’impact sur l’environnement et le milieu social (Genivar, 2012).

Nous avons pris connaissance des documents de l’étude d’impact du projet Dumont et
vous transmettons nos questions et nos commentaires sur le contenu de l’étude. Les
objectifs environnementaux de rejet (OER) applicables à l’effluent minier sont joints à
cette note.

DESCRIPTION DU PROJET

Royal Nickel Corporation projette d’exploiter un gisement nickélifère, le projet Dumont,
situé entre les agglomérations de Launay et de Villemontel, à environ 25 km au nord-ouest
d’Amos. Le gisement consiste en un vaste dépôt de nickel de faible teneur, situé en
surface, qui sera exploité à partir d’une fosse à ciel ouvert. La production journalière
prévue est de 50 Kt avec une expansion à 100 Kt à partir de la cinquième année
d’exploitation. Le projet minier devrait générer près de 1,14 Gt de minerai et de 1,3 Gt de
stériles. La durée de vie prévue du projet est de 34 ans, mais la phase d’extraction minière
se terminera au cours de la 2l année.

Les infrastructures présentes sur le site minier Dumont comprennent, entre autres, l’usine
de traitement du minerai, les cellules du parc à résidus, les haldes de roches stériles, de
minerais de basse teneur et de dépôts meubles, les aires d’accumulation temporaire de

Èdiflce Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boIte 22
Québec (Québec) 61 R 5V?
Téléphone: 418 521-3820, poste 7063
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: http:f/www.mddeip.gouv.pcca
Cournel: lucewiIspnfmddefpgouv.gcca
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roches stériles et de dépôts meubles, le réservoir nord, le réservoir de la fosse, ainsi que
les installations de traitement de l’effluent minier.

L’usine de traitement du minerai comprendra deux lignes de production de 50 Kt/jour.
Construite en parallèle, la seconde ligne ne sera mise en production qu’au cours de la
cinquième année d’exploitation. Le traitement du minerai s’effectuera selon plusieurs
étapes de concassage, de broyage, de déschlammage, de flottation, de séparation
magnétique, d’épaississement et de filtration. L’utilisation d’une gamme de produits
chimiques, tels que des agents collecteurs, moussants, déprimants, dispersants, floculants
et activateurs, est prévue aux différentes phases de concentration du minerai.

Le concentré de nickel produit sera expédié à des fonderies. Deux cellules d’accumulation
des résidus sont prévues pour les opérations des années 1 à 20, et seront situées à environ
1 km à l’ouest de la fosse. Au cours de la 21e année, les résidus générés par le traitement
du minerai seront accumulés dans la fosse. Les roches stériles non utilisées à des fins de
construction seront accumulées dans deux haldes situées au nord et à l’est de la fosse. Les
dépôts meubles non utilisés pour les travaux de restauration seront accumulés dans deux
aires permanentes situées à l’ouest de la fosse. Le minerai sera accumulé dans un entrepôt
conique et le minerai de basse teneur sera, quant à lui, entreposé dans deux haldes situées
à proximité du concentrateur. A partir de la 18e année jusqu’à la fin de l’exploitation
minière, le minerai de basse teneur accumulé depuis te début de l’exploitation sera traité
pour la récupération du nickel, A ce moment, la fosse sera complètement minée et
mesurera 4,9 km de longueur par 1,4 km de largeur et aura une profondeur maximale de
560 m.

La gestion des eaux du projet Dumont est complexe et fait intervenir un réseau élaboré de
puisards et de stations de pompage permettant de collecter et de dévier les eaux de contact
et les eaux de non-contact. Différents bassins et réservoirs sur le site permettront de
recueillir les eaux de ruissellement et d’exfiltration provenant des haldes de roches
stériles, des haldes de minerai de basse teneur, des haldes de dépôts meubles, des cellules
du parc à résidus, de même que les eaux d’exhaure de la fosse.

La dérivation des eaux du ruisseau sans nom 1 est prévue pour permettre le
développement de la fosse et des différents réservoirs de la propriété (réservoir nord et
réservoir de la fosse). La branche amont ouest sera détournée à l’extérieur du site au cours
de la phase de constmctionlpréproduction en raison de la topographie et de la présence des
infrastructures minières. Au cours de cette même période, les eaux de la branche amont
est seront dirigées vers un canal permanent jusqu’à l’exutoire du lac Villemontel. En
phase d’exploitation, ces eaux seraient déviées et accumulées dans le réservoir de la fosse.

Leplan de gestion des eaux vise à maximiser la recirculation et la réutilisation des eaux
potentiellement contaminées dans le procédé de traitement du minerai et, par le fait même,
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à limiter la quantité rejetée au milieu récepteur. Les besoins en eau du concentrateur
seront de 0,922 m3/sec (ou 80 000 m3/jour) et de 1,844 m3/sec (ou 160 000 m3/jour)
respectivement pour une capacité de traitement du minerai de 50 Kt/jow et de 100 Ktljour.
Les besoins en eaux seront comblés, par ordre de priorité, par l’eau accumulée dans le
parc à résidus, l’eau d’exhaure, l’eau du réservoir nord, l’eau du réservoir de la fosse et
l’eau du bassin de rétention de grande capacité, construit en amont de l’usine de traitement
des eaux.

Selon le bilan d’eau réalisé sur toute la durée de vie du projet, aucun surplus d’eau n’est
anticipé en période hivernale. Le rejet des eaux minières s’effectuerait sur une période de
8 mois, soit du avril au 30 novembre. Au cours de cette période, le débit moyen prévu
de l’effluent final, pour l’ensemble des périodes d’exploitation, est de 0,775 m3/sec.

Le point de rejet de l’effluent minier est situé à la confluence du ruisseau sans nom I et de
la rivière Villemontel. La rivière Villemontel est située dans les bassins versants des
rivières Kinojévis (niveau 2) et des Outaouais (niveau 1).

Il est également envisagé que les eaux sanitaires traitées par biodisques, d’un débit de
l’ordre de 0,0006 m3/sec, soient recyclées pour les besoins en eau du concentrateur et, par
la suite, soient rejetées avec les eaux de procédé. L’option d’utiliser ces eaux pour
l’arrosage de zones végétales ou de routes est actuellement envisagée.

COMMENTAI[RE PfflNCWAL

Au MDDEFP, l’acceptabilité des rejets à l’environnement aquatique est évaluée sur la
base des OER. Ceux-ci définissent les concentrations et charges maximales de
contaminants qui peuvent être rejetées dans un plan d’eau tout en respectant les critères de
qualité à la limite d’une zone de mélange restreinte (MDDEP, 2007). Ils sont établis à
partir de la sensibilité du milieu récepteur, du débit de l’effluent, des données
représentatives de la qualité de l’eau du milieu et des critères de qualité de l’eau
(MDDEP, 2009) permettant la protection des usages présents dans le milieu. Les OER
propres à un projet sont établis par le MDDEFP, Ils doivent être présentés dans l’étude
d’impact et l’évaluation des impacts des rejets sur le milieu aquatique est réalisée en
comparant les caractéristiques attendues à l’effluent final aux OER qui lui sont propres.

Les OER applicables aux eaux usées minières du projet Dumont sont joints à la présente
note. L’évaluation des impacts résiduels du projet devra être actualisée sur la base de ces
valeurs d’OER.

Il est mentionné dans l’étude d’impact que les caractéristiques des eaux usées traitées,
rejetées à la rivière Villemontel, respecteront les objectifs environnementaux de rejet.
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Maintenant que ces valeurs sont connues, le promoteur peut-il toujours affirmer que le
système de traitement des eaux minières assurera le respect des OER?

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

Section 5.4.2.4 Description dii procédé

L’utilisation d’une gamme de produits chimiques lors du traitement du minerai est prévue
aux différentes phases du projet. Les fiches signalétiques complètes des différents réactifs
du tableau 5.7 qui seront employés pour la flottation des minéraux de nickel doivent être
transmises. Ces fiches devraient inclure un minimum d’information sur la toxicité des
réactifs ou de leurs constituants sur la vie aquatique ainsi que sur leur devenir dans
l’environnement (notamment les indicateurs de potentiel de bioaccumulation et de
dégradation). La nature du floculant qui sera utilisé pour l’épaississement des résidus
devra être précisée.

Section 5.5.2 Station de traitement des eaux usées sanitaires
Bien que la réutilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage des zones à revégétaliser
apparaisse à première vue comme une solution avantageuse sur le plan environnemental,
elle nécessite des précautions particulières. Ces eaux pourraient contaminer des sources
d’eau potable, notamment des sources d’eau souterraine. Elles présentent également un
risque pour les travailleurs exposés particulièrement en raison des aérosols résultant de
l’arrosage par aspersion.

Dans l’éventualité où ces eaux seront réutilisées, la gestion du système de traitement se
doit d’être optimale et te suivi très serré. Une désinfection des eaux sera nécessaire de
façon à réduire le plus possible les pathogènes (< 200 UFC/l00 ml après réactivation) et
les coliformes fécaux devront être mesurés. La mise en place d’un bassin
d’emmagasinement des eaux usées traitées est ainsi essentielle puisque la qualité de l’eau
doit être vérifiée avant chaque utilisation. L’initiateur devra préciser la façon dont
l’opération sera effectuée et les précautions qui seront prises.

Si les eaux sanitaires ne peuvent être valorisées, il est prévu de les mélanger à même
t’effluent minier et de les rejeter dans le milieu récepteur. Dans une telle situation, le point
de rejet des eaux sanitaires devra être situé en aval du point de rejet de l’effluent minier
compte tenu qu’aucune dilution des eaux minières avant rejet n’est tolérée selon la
Directive 019 sur l’industrie minière (Directive 019). De plus, il faudra procéder à
l’enlèvement du phosphore (< 0,8 mg/L) afin de protéger les lacs situés en aval, suit les
lacs Routhier, Vallet et Kinojévis.

L’initiateur du projet devra indiquer si l’effluent des eaux sanitaires traitées sera ou non
réutilisé à des fins d’arrosage de zones végétales ou recyclé au concentrateur. Le débit
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ainsi que la localisation du point de rejet de ces eaux à la rivière Villemontel devront être
précisés, le cas échéant.

Section 5.6.2 Plan de gestion des eaux

Pour. ]‘ensemble des phases du projet minier Dumont, des précisions supplémentaires
quant à la gestion des eaux de ruissellement et d’exfiltration et des eaux minières devront
être apportées, notamment en ce qui a trait à la dérivation des eaux du ruisseau sans
nom 1, à la gestion des eaux non contaminées et potentiellement contaminées et aux
caractéristiques de l’effluent final.

Section 5.6.2.] Gestion des eaux — Construction/préproduction

Au cours de la période de construction!préproduction, il est prévu de rejeter les eaux non
contaminées et potentiellement contaminées par les infrastructures et les activités minières
dans le bassin de rétention des eaux de ruissellement de l’usine de traitement ou dans le
ruisseau sans nom 1, en aval du puisard n0 10. Il est généralement demandé de respecter
dans les eaux de drainage du site une valeur moyenne en MES de 10 mg/L et une valeur
maximale de 30 mg/L. Pour les hydrocarbures pétroliers (Co-C5o), une moyenne de
2 mg/L est demandée. Ces valeurs assurent généralement la protection de
l’environnement. Ces eaux pourront être rejetées, sans traitement préalable, au milieu
récepteur si elles respectent les valeurs mentionnées précédemment. Le respect de ces
valeurs est également exigé pour le rejet, vers l’exutoire du lac Villemontel (ruisseau
Pandini), des eaux non contaminées de la partie nord-est du ruisseau sans nom 1. Notons
qu’il est plus simple de gérer de cette façon la qualité des eaux de ruissellement que de
suivre la concentration en MES dans la rivière Villemontel en s’assurant de respecter le
critère de qualité pour la toxicité aigu, soit une augmentation de 25 mg!L par rapport à la
teneur de fond.

Par ailleurs, les eaux non contaminées accumulées dans le réservoir nord au cours de la
période dc constructiow’préproduction et des quatre premières années d’exploitation ne
peuvent être rejetées au milieu récepteur, dans la rivière Villemontel, tel que cela est
mentionné à la page 5-63 de l’étude d’impact. En effet, selon la Directive 019, toute
dilution des eaux minières est interdite. A cet effet, l’initiateur devra préciser la
localisation exacte du rejet de ces eaux non contaminées dans le milieu récepteur. Ces
eaux devront également respecter les valeurs moyennes et maximales en MES et la valeur
moyenne en hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mentionnées ci-dessus.
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Section 5.6.2.2 Gestion des eauJ en phase d’exploitation

Parc à résidus

Il est mentionné en page 5-56 de l’étude d’impact que, lors d’épisodes exceptionnels de
précipitation, les eaux des cellules du parc à résidus seraient rejetées vers le canal de
dérivation de la branche ouest du ruisseau sans nom 1 à raison de 13 à 32 m3/sec.
L’initiateur du projet devra localiser le canal de dérivation en question et préciser où
seront acheminées ces eaux contaminées par les infrastructures minières. Il est à noter que
le rejet de ces eaux, sans traitement préalable, au milieu récepteur n’est pas autorisé. Ces
dernières devront ainsi être acheminées à l’unité de traitement des eaux minières avant
leur rejet à la rivière Villemontel.

Usine de traitement des eaux usées

Aucune information sur l’unité de traitemènt des eaux usées minières, ainsi que sur la
nature et les quantités annuelles de produits chimiques utilisés lors du traitement des eaux
minières ou de l’entretien de ces systèmes, n’est présentée dans l’étude d’impact. Ces
informations devront être transmises. A cette étape de la procédure, les concentrations
attendues à l’effluent final, en fonction de l’efficacité du système de traitement, doivent
également être connues et transmises.

En page 5-63, il est mentionné que l’usine de traitement des eaux minières sera
fonctionnelle lorsqu’il ne sera plus possible d’accumuler les eaux dans les principaux
réservoirs présents sur le site minier. L’initiateur devra préciser la période exacte où celle-
ci sera en fonction.

Effluentfinal

Selon le bilan d’eau réalisé sur toute la durée de vie du projet, le rejet des eaux minières
serait prévu sur une période de 8 mois, soit du l avril au 30 novembre. Toutefois, au
tableau 5-12, des débits mensuels moyens de l’effluent final de l’ordre de 0,03 à
0,08 m3/sec sont rapportés pour la période couvrant le I décembre au 31 mars. La nature
et la provenance de ces eaux devront être précisées. Est-ce que ces eaux correspondent
aux eaux accumulées au cours des cinq premières années de la période d’exploitation, soit
les eaux de la partie inférieure et de la partie nord-est du ruisseau sans nom I ? Tel que
cela a été mentionné précédemment, la localisation des points de rejet à l’environnement
de ces eaux devra également y être modifiée car. ces eaux ne doivent pas contribuer à la
dilution de l’effluent final. Le respect des valeurs moyennes et maximales en MES
(respectivement de 10 mg/L et de 30 mg/L) et des valeurs moyennes en hydrocarbures
pétroliers (C10-C50) (2 mg/L) est demandé pour ces eaux.
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Rappelons que selon la Directive 019, à la section 2.1.5, aucune dilution des eaux
minières n’est permise. A cet effet, seul le débit de l’effluent minier est considéré pour le
calcul des OER. Des précisions quant à la variabilité (minimum, maximum, moyenne) du
débit de l’effluent minier rejeté dans la rivière Villemontel, pour l’ensemble des périodes
d’exploitation, devront ftre transmises.

Selon certaines sections de l’étude d’impact, il est prévu de rejeter l’effluent final â la
confluence du ruisseau sans nom I et de la rivière Villemontel, alors qu’aillêurs, le point
de rejet semble être situé en amont de cette confluence. L’initiateur devra préciser la
localisation exacte du point de rejet de l’effluent final.

Le rejet des eaux minières devra être conforme aux exigences de la Directive 019 et,
compte tenu de la sensibilité du milieu et de la faible dilution allouée, les concentrations
des eaux rejetées devront tendre vers les OER afin d’éviter tout impact sur la vie
aquatique et les usages de l’eau. L’initiateur devra ainsi indiquer si le respect des OER
préliminaires joints à cette note pourra être atteint.

Section 6.2.4.3 Caractérisation géochimique de la roche du gisement Dumont

Les résultats des essais de lixiviation statiques et des essais cinétiques effectués sur les
stériles et les résidus sont d’une grande utilité pour indiquer quels sont les métaux
susceptibles d’être présents dans les eaux usées et pour la sélection des contaminants
retenus pour l’établissement des 0FR. En effet, la sélection des éléments susceptibles
d’ftre en concentration suffisante dans les eaux minières pour occasionner un risque pour
l’écosystème aquatique repose, en partie, sur la caractérisation du minerai, des stériles et
des résidus, de même sur les résultats des essais de lixiviation statiques, des essais
cinétiques effectués sur ceux-ci et des concentrations mesurées dans l’eau souterraine, Ces
résultats sont très peu discutés dans le rapport principal et ils n’apparaissent pas en
annexe. Ces derniers devront être transmis afin de finaliser la sélection des paramètres
pour lesquels des OER seront établis. Les résultats de caractérisation, ainsi que toute
nouvelle information sur le projet minier Dumont, pourraient conduire à une mise à jour
des OER joints à cet avis.

Section 6.2.8 Qualité de l’eau de surfitce et des sédiments

Eau de surface

Les résultats d’analyse de métaux dans les eaux de surface (tableau 6-25) sont pour la
plupart inférieurs aux limites de détection des méthodes d’analyse retenues. Ces limites de
détection sont insuffisantes pour quantifier le niveau de fond du milieu récepteur et
vérifier le respect des critères de qualité de l’eau de surface. Pour les métaux, l’utilisation
de méthodes dites <t traces » est absolument nécessaire pour mesurer le niveau de fond des
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cours d’eau. À cet effet, le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec(CEAEQ) a publié des documents donnant des recommandations sur le prélèvementd’échantillons d’eau, la conservation et le dosage dans des conditions propres”2’3. Le suivide ce protocole d’échantillonnage pour l’analyse des métaux traces permet d’obtenir desdonnées fiables et à un niveau de l’ordre de grandeur des critères de qualité de l’eau.

Puisque l’option de rejeter les eaux sanitaires dans le milieu récepteur est envisagée, il estégalement nécessaire d’utiliser des méthodes dites «traces » pour la caractérisation duphosphore, compte tenu que le seuil de détection de ce paramètre est trop élevé et nepermet pas de connaître les caractéristiques des eaux de surface au temps zéro, avantl’implantation de la mine. A cet effet, une méthode d’analyse équivalente à celle décritedans la méthode MA. 303 — P 5.2 doit être utilisée. Ainsi, la limite de détection pour lephosphore (actuellement de 0,02 mg/L) doit être changée pour 0,002 mg/L.

Sédiments

La caractérisation des sédiments qui a été effectuée pendant 4 ans (2007, 2008, 2009 et2011) permet d’obtenir un portrait des teneurs présentes dans les sédiments avantl’exploitation minière. Ces données sont utiles pour déterminer l’état de référence etpourront être comparées avec des données ultérieures pour vérifier l’impact del’exploitation minière sur la qualité des sédiments (voir section 9.3.1).

Section 9.3.1 Suivi de ta qualité des effluents et de l’eau dans te milieu réceDteu

Effluent minier

De façon à assurer la protection des eaux de surface, un suivi à l’effluent, pour lescontaminants et les essais de toxicité faisant l’objet d’un OER, doit être réalisé, Ce suivicomplète celui déjà établi par la Directive 019 et par le suivi et les études demandés dansle cadre du Programme de réduction des rejets industriels (PRRI). Ce suivi comprend
aussi des essais de toxicité chronique et aigu supplémentaires à ceux demandés dans lecadre réglementaire. Le suivi de la toxicité chronique doit être accompagné du suivi dequelques éléments nécessaires à l’interprétation d’une toxicité mesurée, le cas échéant.Ces paramètres sont, entre autres, la dureté, les solides dissous totaux, la conductivité etl’alcalinité. Ces derniers font déjà l’objet de suivis hebdomadaires ou trimestriels dans lecadre du PRRI, à l’exception des solides dissous totaux.

Les principaux aspects de ce suivi sont énumérés ci-après

1http://www.ceaeq.gouv.qc.caldocuments/publications/echantillonnage/drO9_I Oeauxsurfpdf2 http://www.ceaeq.gouv.qc,caflnethodes/pdf/MA2O3MetTraÏ O.pdf
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca’analyses/conditionsjwopres.htm.
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o La fréquence du suivi pour tous les contaminants, incluant les essais de toxicité aigu
et chronique, faisant l’objet d’un OER devrait être de 4 fois par année;

o Les limites de détection des méthodes d’analyse utilisées devront permettre de vérifier,
dans la mesure du possible, le respect des OER (domaines d’accréditation 88 et 91),
Dans le cas où l’OER d’un contaminant est inférieur au seuil de détection, le seuil de
détection identifié au bas du tableau des OER devient temporairement l’OER;

o Le suivi des solides dissous totaux devrait être effectué 4 fois par année et réalisé au
même moment que les essais de toxicité chronique.

Il faudra prévoir qu’après une période initiale de 5 ans, le suivi et les normes pourront être
révisés à la lumière des résultats obtenus, notamment sur la base des OER. A cet effet, le
promoteur devra réaliser à la fin de cette période une compilation des résultats de ce suivi
particulier et le remettre au MDDEfP. Notons que les OER pourront être recalculés si le
débit d’effluent s’avère significativement différent de celui anticipé.

Qualité de l’eau

En ce qui a trait au suivi des métaux dans les eaux de surface, les recommandations
données dans notre commentaire précédent (section 6.2.8) s’appliquent.

Effluent sanitaire

En ajout aux suivis mensuels et annuels proposés, le phosphore devra être mesuré
advenant le rejet des eaux sanitaires dans le milieu récepteur.

Sédiments

Le suivi des sédiments proposé par l’initiateur à la section 9.3.2 est lié au suivi des
communautés benthiques du programme fédéral ESEE et porte seulement sur la
distribution granulométrique et le contenu en matière organique des sédiments, Nous
recommandons de suivre également la qualité physico-chimique des sédiments cai les
contaminants présents dans l’eau peuvent se déposer et s’accumuler dans les sédiments,
surtout lorsque ceux-ci sont constitués en grande partie de particules fines (argile et silt)
comme c’est le cas pour la rivière Villemontel, et devenir une source dtexposition pour les
organismes benthiques et, indirectement, pour les autres organismes du réseau trophique.

Un programme de suivi de la qualité physico-chimique des sédiments, dans le milieu
récepteur et dans des secteurs témoins, devra être présenté par l’initiateur, pour l’ensemble
des paramètres susceptibles d’être rejetés et de s’accumuler dans le milieu récepteur,
soient tous les métaux pour lesquels des OER sont définis (arsenic, cadmium, chrome,
cobalt, cuivre, fer, nickel, plomb, sélénium, zinc), le carbone organique total et les
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hydrocarbures pétroliers ainsi que le pH et la granulométrie. Les analyses des métaux
doivent porter sur la fraction extractible totale.

Nous suggérons que le suivi de la qualité des sédiments débute durant la deuxième année
d’opération et soit effectué par la suite aux trois ans. Toutefois, selon les résultats obtenus
à chacune des campagnes d’échantillonnage, la fréquence suggérée pourrait être revue en
cours de projet. Idéalement, le suivi des sédiments sera coordonné avec le suivi des
communautés benthiques (ESEE), et sera effectué au même moment et aux mêmes
stations, ce qui facilitera l’interprétation des résultats. Il faudra s’assurer que, dans te
milieu récepteur, les, stations d’échantillonnage soient établies dans des zones
d’accumulation, là où le courant est faible et où les solides en suspension sont susceptibles
de se déposer. La dernière caractérisation des sédiments sera effectuée à la fin du projet.

LW-MD-dl-ig/ml-cc

p.j. OER préliminaires effluent minier

c.c. M. félix-Antoine Blanchard, Direction des politiques de l’eau (DPE)
M. Denis Labrie, Direction du suivi de l’état de l’environnement (DSEE)
M. Daniel Lapierre, Programriie de réduction des rejets industriels (PRRI)
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OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET
POUR LE PROJET MINIER DUMONT

2013-02-14

1. Introduction

Les objectifs environnementaux de rejet (0FR) applicables à l’effluent final du projet minier
Dumont situé dans la MRC d’Abitibi, vous sont transmis avec la description des différents
éléments retenus pour leur calcul.

La détermination des 0FR a pour but le maintien et la récupération de la qualité du milieu
aquatique. Des objectifs de rejet qualitatifs et quantitatifs pour les contaminants chimiques et
pour la toxicité globale de l’effluent sont définis pour atteindre ce but.

Les objectifs qualitatifs sont reliés principalement à la protection de l’aspect esthétique des
plans d’eau. Les objectifs quantitatifs sont spécifiques aux différents contaminants présents
dans l’effluent. De façon générale, ils définissent les concentrations et charges maximales de
ces contaminants qui peuvent être rejetées dans le milieu aquatique tout en respectant les
critères de qualité de l’eau de surface à la limite d’une zone de mélange restreinte.
Cependant, lorsque les conditions hydrologiques au point de rejet de l’effluent sont des plus
contraignantes, aucune zone de mélange n’est consentie et les 0FR correspondent alors aux
critères de qualité applicables. La toxicité globale de l’effluent est, pour sa part, vérifiée à
l’aide d’essais de toxicité aigu et chronique. Le suivi de l’ensemble de ces objectifs est
nécessaire pour s’assurer de l’absence d’effets toxiques potentiels sur la vie aquatique liés à
la présence simultanée de multiples métaux et autres contaminants. Des explications
supplémentaires sur la méthode de calcul des 0FR sont présentées dans le document Calcul
et interprétation des objectfv environnementaux de rejet pour les contarninants du mitiett
aquatique, 2 édition (MDDEP, 2007).

2 Contexte d’utilisatïon des OER

Les 0FR ne tiennent pas compte des contraintes analytiques, économiques et technologiques.
Ils permettent d’évaluer l’acceptabilité environnementale des activités d’une entreprise ou
d’un projet. Ces activités peuvent ainsi être jugées préoccupantes pour l’environnement sur
la base du nombre de paramètres qui dépassent les 0FR, de la fréquence des dépassements
ou de leur amplitude.

Dans tous les cas, l’utilisation des 0FR se fait en complémentarité avec une approche
technologique. Lorsque les OER sont peu contraignants par rapport à la technologie
couramment disponible, les normes doivent correspondre, au minimum, à la performance de
cette technologie.

Des 0FR qui sont contraignants peuvent servir à identifier les substances les plus
problématiques, à rechercher des produits de remplacement, à utiliser des technologies de

traitement plus avancées, à favoriser un meilleur contrôle à la source et la mise en place de
technologies propres visant la réduction du débit et des charges polluantes. Ils peuvent
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également conduire à la relocalisation du point de rejet pour protéger certains milieuxrécepteurs plus sensibles.

Les OER peuvent également servir à établir des exigences supplémentaires de rejet ou desuivi. Ils ne doivent cependant pas être transférés directement comme normes dans uncertificat d’autorisation sans analyse préalable des technologies de traitement existantes. Eneffet, les normes inscrites dans un certificat d’autorisation doivent être atteignables avec unetechnologie dont la performance est connue (MDDEP, 2002).

3. Description sommaire de l’entreprise

Royal Nickel Corporation projette d’exploiter un gisement nickélifère, le projet Dumont,situé entre les agglomérations de Launay et de Villemontel, à environ 25 1cm au nord-ouestd’Amos, Le gisement consiste en un vaste dépôt de nickel de faible teneur, situé en surface,qui sera exploité à partir d’une fosse à ciel ouvert. La production journalière prévue est de50 Kt avec une expansion à 100 Kt à partir de la cinquième année d’exploitation. Le projetminier devrait générer près de , 14 Gt de minerai et de I ,3 Gt de stériles. La durée de vieprévue du projet est de 34 ans, mais la phase d’extraction minière se terminera au cours de la21e année. Les ressources minérales totales sont estimées à 1,62 Gt à une teneur de 0,27% denickel et de 109 ppm de cobalt.

Les infrastructures présentes sur le site minier Dumont comprennent, entre autres, l’usine detraitement du minerai, les cellules du parc à résidus, les haldes de roches stériles, de minerais
de basse teneur et de dépôts meubles, les aires d’accumulation temporaire de roches stériles
et de dépôts meubles, le réservoir nord, le réservoir de la fosse, ainsi que les installations de
traitement de l’effluent minier.

L’usine de traitement du minerai comprendra deux lignes de production de 50 Kt/jour.Construite en parallèle, la seconde ligne ne sera mise en production qu’au cours de lacinquième année d’exploitation. Le traitement du minerai s’effectuera selon plusieurs étapesde concassage, de broyage, de déschlammage, de flottation, de séparation magnétique,d’épaississement et de filtration. L’utilisation d’une gamme de produits chimiques, tels que
des agents collecteurs, moussants, déprimants, dispersants, floculants et activateurs, estprévue aux différentes phases de concentration du minerai.

Le concentré de nickel produit sera expédié à des fonderies. Deux cellules d’accumulationdes résidus sont prévues pour les opérations des années 1 à 20, et seront situées à environI km à l’ouest de la fosse. Au cours de la 2l année, les résidus générés par le traitement duminerai seront accumulés dans la fosse. Les roches stériles non utilisées à des fins deconstruction seront accumulées dans deux haldes situées au nord et à l’est de la fosse. Les
dépôts meubles non utilisés pour les travaux de restauration seront accumulés dans deux airespermanentes situées à l’ouest de la fosse. Le minerai sera accumulé dans un entrepôt conique
et le minerai de basse teneur sera, quant à lui, entreposé dans deux haldes situées à proximitédu concentrateur. A partir de la 12e année jusqu’à la fin de l’exploitation minière, le mineraide basse teneur accumulé depuis le début de l’exploitation, sera traité pour la récupération dunickel. A ce moment, la fosse sera complètement minée et mesurera 4,9 km de longueur par1,4 km de largeur et aura une profondeur maximale de 560 m.
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La gestion des eaux du projet Dumont est complexe et fait intervenir un réseau élaboré de
puisards et de stations de pompage permettant de collecter et de dévier les eaux de contact et
les eaux de non-contact. Différents bassins et réservoirs sur le site permettront de recueillir
les eaux de ruissellement et d’exffltration provenant des haldes de roches stériles, des haldes
de minerai de basse teneur, des haldes de dépôts meubles, des cellules du parc à résidus, de
même que les eaux d’exhaure de la fosse.

La dérivation des eaux du ruisseau sans nom 1 est prévue pour permettre le développement
de la fosse et des différents réservoirs de la propriété (réservoir Nord et réservoir de la fosse).
La branche amont ouest sera détournée à l’extérieur du site au cours de la phase de
construction!préproduction en raison de la topographie et de la présence des infrastructures
minières. Au cours de cette même période, les eaux de la branche amont est seront dirigées
vers un canal permanent jusqu’à l’exutoire du lac Villemontel. En phase d’exploitation, ces
eaux seront déviées et accumulées dans le réservoir de la fosse.

Le plan de gestion des eaux vise à maximiser la recirculation et la réutilisation des eaux
potentiellement contaminées dans le procédé de traitement du minerai et, par le fait même, à
limiter la quantité rejetée au milieu récepteur. Les besoins en eau du concentrateur seront de
0,922 m3/sec (ou 80 000 m3/jour) et de 1,844 m3/sec (ou 160 000 m3/jour) respectivement
pour une capacité de traitement du minerai de 50 Ktljour et de 100 KtJjour. Les besoins en
eaux seront comblés, en ordre de priorité, par l’eau accumulée dans le parc à résidus, l’eau
d’exhaure, l’eau du réservoir nord, l’eau du réservoir de la fosse et l’eau du bassin de
rétention de grande capacité construit en amont de l’usine de traitement des eaux.

Selon le bilan d’eau réalisé sur toute la durée de ie du projet, aucun surplus d’eau n’est
anticipé en période hivernale. Le rejet des eaux minières s’effectuerait sur une période de
8 mois, soit du l avril au 30 novembre. Au cours de cette période, le débit moyen prévu de
l’effluent final, pour l’ensemble des périodes d’exploitafion, est de 0,775 m3/sec.

Le point de rejet de l’effluent minier est situé à la confluence du ruisseau sans nom I et de la
rivière Villemontel. La rivière Villemontel est située dans les bassins versants des rivières
Kinojévis (niveau 2) et des Outaouais (niveau 1).

Il est également envisagé que les eaux sanitaires traitées par biodisques, d’un débit de l’ordre
de 0,0006 m3/sec, soient recyclées pour les besoins en eau du concentrateur et, par la suite,
rejetées avec les eaux de procédé. L’option d’utiliser ces eaux pour l’arrosage de zones
végétales ou de routes est actuellement envisagée.

4. Objectifs qualitatifs

Les eaux rejetées dans le milieu aquatique ne devraient contenir aucune substance en quantité
telle qu’elle puisse causer des problèmes d’ordre esthétique. Cette exigence s’applique, entre
autres, aux débris flottants, aux huiles et graisses, à la mousse et aux substances qui confèrent
à l’eau un goût ou une odeur désagréable de même qu’une couleur et une turbidité pouvant
nuire à quelques usages du cours d’eau.

L’effluent ne devrait pas contenir de matières décantables en quantité telle qu’elles puissent
causer l’envasement des frayères, le colmatage des branchies des poissons, l’accumulation de
polluants sur le lit du cours d’eau ou une détérioration esthétique du milieu récepteur.
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Enfin, l’effluent devrait être exempt de toute substance en concentration telle qu’elle pourraitentraîner une production excessive de plantes aquatiques, de champignons ou de bactéries etqu’elle pourrait nuire, être toxique ou produire un effet physiologique néfaste ou unemodification de comportement à toute forme de vie aquatique, semi-aquatique et terrestre.L’effluent doit aussi être exempt de substances en concentration telle qu’elles augmentent lesrisques pour la santé humaine (MDDEP, 2009).

5. Objectifs quantitatifs

Le calcul des OER est généralement basé sur un bilan de charge appliqué sur une portion ducours d’eau allouée pour la dilution de l’effluent. Ce bilan est établi de façon à ce que lacharge de contaminants présente en amont du rejet, à laquelle est ajoutée la charge del’effluent, respecte la charge maximale admissible à la limite de la zone de mélange. Cettecharge maximale est déterminée à partir des critères de qualité de l’eau en vue d’assurer laprotection ou la récupération des usages du milieu. Pour les milieux sensibles, ou lorsque lemilieu n’a pas de capacité assimilatrice, aucune zone de mélange n’est allouée et les critèresde qualité de l’eau s’appliquent directement à l’effluent. Aucun bilan de charge n’est alorseffectué.

5.1 Sélection des contaminants

Les paramètres faisant l’objet d’une norme en vertu de la Directive 019 sur l’industrieminière (Directive 019) ont été automatiquement retenus, à l’exception des cyanures totauxpuisqu’il n’y a pas de traitement de minerai aurifère sur ce site minier.

Sur la base des documents de l’étude d’impact sur l’environnement et le milieu social(Genivar, 2012), les contaminants pertinents au projet (intrants, explosifs, etc.) et faisantl’objet d’un suivi en vertu de la Directive 019 ont également été retenus.

La sélection des paramètres repose également sur la base des résultats des essais delixiviation statiques, des essais cinétiques et des analyses chimiques effectués sur le minerai,les stérjies et les résidus miniers ainsi que sur les concentrations mesurées dans l’eausouterraine. Ces informations nous indiquent quels sont les métaux qui sont susceptiblesd’être présents en concentration significative dans les eaux minières et pour lesquels il nousfaut vérifier s’ils entraînent un risque pour l’écosystème aquatique. A cet effet, compte tenuque ces informations ne sont pas présentées dans l’étude d’impact, une révision des OERpréliminaires devra être effectuée en fonction des nouvelles informations transmises.

Également, toute modification de la nature des produits utilisés dans le cadre du projet, demême que toute nouvelle information sur ceux-ci, pourrait conduire à une mise à jour desOER.

5.2 Éléments de calcul des objectifs environnementaux de rejet

Les OER ont été calculés en considérant les éléments qui suivent:
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e Les usages du milieu récepteur

La rivière Villemontel prend sa source quelque peu à l’ouest du village de Launay et
draine un territoire de 543 km2 avant de se jeter dans la rivière Kinojévis, dans la
municipalité de Preissac. Son bassin versant est majoritairement naturel, mais
l’agriculture y occupe toutefois une place non négligeable. Le ruisseau sans nom 1,
situé entre les villages de Launay et de Viltemontel, draine la partie nord du bassin
versant de la rivière Villemontel.

Les espèces de poissons d’intérêt sportif présentes dans cette rivière sont le grand
brochet, le doré jaune et la perchaude. La l prise d’eau potable à considérer est celle
d’Angliers, dans la rivière des Outaouais, à quelque 250 km en aval du point de rejet.

o Les critères de qualité de l’eau pour ta protection et la récupération des usages du
milieu

Les critères de qualité considérés pour le calcul des OER sont les critères de vie
aquatique chronique (CVAC) et les critères de prévention de la contamination des
organismes aquatiques (CPC(O)). Ces critères assurent respectivement : la protection de
la vie aquatique et la prévention de la contamination des organismes aquatiques pouvant
nuire à la consommation humaine. Ces critères proviennent de la publication Critères de
qualité de l’eau de surface (http://www.mddefp.gouv.qc.caJeauJcriteres_eauJindex.ap).

Les métaux constituent l’essentiel des contaminants caractéristiques des activités
minières. La biodisponibilité, et, par conséquent, la toxicité de certains métaux sont
influencées par les caractéristiques locales particulières du milieu récepteur: le pH, la
dureté et le carbone organique dissous. Les critères génériques de qualité de l’eau de
surface ne prennent en considération ces éléments que de façm partielle. Ces critères
demeurent cependant sécuritaires pour la plupart des situations. ils permettent de faire
une première évaluation sommaire de l’impact potentiel du rejet à venir.

Le promoteur peut, s’il le désire, procéder à la détermination de critères de qualité
propres au site. Ces critères permettent de préciser le risque associé au rejet d’un
contaminant lorsqu’un exploitant considère que des conditions particulières du milieu le
nécessitent (MDDEP, 2009). Ces procédures sont décrites dans U.S. EPA (1994. et 2001)
et CCME (2003).

o Les données représentatives de la qualité des eaux du milieu récepteur

La toxicité de certains contaminants pour la vie aquatique varie avec les caractéristiques
physico-chimiques du milieu récepteur, tels le pH, la dureté, la température, les matières
en suspension (MES) et la concentration en chlorures. Pour ces contaminants, le critère
de qualité de l’eau varie alors en fonction d’une ou de plusieurs caractéristiques de l’eau.
La dureté du cours d’eau récepteur est à la base des critères de qualité de certains
métaux, le pH et la température permettent d’évaluer le critère de l’azote ammoniacal et
les chlorures, celui du critère en nitrites.

La teneur d’un contaminant dans le cours d’eau doit être considérée afin d’évaluer la
quantité qui peut être ajoutée sans porter atteinte aux usages de l’eau. Des valeurs
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médianes représentatives du plan d’eau sont retenues à titre de concentration amont dumilieu récepteur pour le calcul des 0FR (MDDEP, 2007).

Pour la majorité des métaux, le pH, la dureté et les concentrations en MES, tes teneursmédianes ont été obtenues à partir des données de la station de la Banque de qualité dumilieu aquatique (3QMA) du MDDEFP 04300423 (2004-2005) située sur la rivièreKinojévis, entre Cléricy et Mont Brun. Les métaux ont été échantillonnés avec desméthodes qui permettent d’éviter la contamination des échantillons lors du prélèvement,de la préparation et de l’analyse du laboratoire (CBAEQ, 2011). En l’absence de valeursreprésentatives de la concentration d’une substance, une valeur j,ar défaut est retenue. Letableau présentant les OER identifie, pour chaque contaminant, l’origine des valeursamont retenues

La concentration médiane en chlorures provient quant à elle de la station 04300419(1995-1996) située sur la rivière Kinojévis, au pont-route 395 au nord de Preissac.
o Le débit d ‘effluent

Le rejet de l’effluent minier dans le milieu récepteur est prévu sur une période de 8 mois,soit du 1er avril au 30 novembre. Le débit moyen maximal prévu est approximativementde 1,13 m3/s (ou 1130 L/s) en période de crues printanières alors qu’il estapproximativement de 0,58 m3/s (ou 580 L/s) en période estivale. Pour les fins de calculdes OER, le débit de l’effluent final retenu est de 0775 rn3/s (ou 775 L/s) et il représentele débit moyen prévu pour toute la durée de vie du projet.

Notons que les précisions supplémentaires demandées quant à la variabilité (minimum,maximum, moyenne) du débit de l’effluent minier pourraient conduire à une mise à jourdes OER.

o Le débit des cours d’eau alloué pour ta dilution de l’effluent

La méthode de calcul des OER intègre plusieurs paramètres, dont notamment le débit oule volume d’eau considéré pour la dilution de l’effluent à l’aval immédiat du point derejet en conditions critiques (MDDEP, 2007). Dans un petit cours d’eau où l’effluent semélange rapidement dans toute la masse d’eau de la rivière, le débit du cours d’eau allouépour la dilution de l’effluent est fonction du débit d’étiage.

Le point de rejet de l’effluent minier du projet Dumont est situé à la confluence de larivière Villemontel et du ruisseau sans nom 1. Le débit d’effluent moyen prévu est de0,775 m3/s (ou 775 LIs). Ce dernier est estimé sur la période comprise entre le 1er avril au30 novembre, sur l’ensemble des périodes d’exploitation.

Pour la protection de la vie aquatique (critère CVAC), les débits d’étiage retenus pour lescalculs sont le Q 10-7 pour les contaminants toxiques et le Q27 pour les paramètresconventionnels. Ces débits sont basés sur des étiages d’une durée de 7 jours qui seproduisent respectivement une fois en 10 ans et en 2 ans. Pour la prévention de lacontamination des organismes aquatiques (critère C?C(0)), usages pour lesquels leseffets toxiques se manifestent à plus long terme que ceux sur la vie aquatique, le débitcritique retenu est le Ce débit est basé sur un étiage de 30 jours susceptible de
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revenir aux 5 ans. Pour les contaminants conventionnels, 100 % du débit d’étiage est

retenu pour établir le facteur de dilution alloué alors que pour les contaminants toxiques,

ce n’est que 50 % du débit d’étiage qui est alloué pour la dilution.

Les débits d’étiage du projet minier Dumont proviennent des analyses hydrologiques

présentées dans l’étude d’impact (Genivar, 2012). Les débits d’étiage estimés pour la

rivière Villemontel (station J 12) sont basés sur la station de référence 02JB003 (rivière

Kinojévis) (Genivar, 2012). Les débits d’étiage estivaux ont été retenus pour le calcul des

OER puisque le rejet de l’effluent minier est prévu sur une période de $ mois, soit du
1et avril au 30 novembre.

Les débits d’étiage estivaux Q2-7, Qlo.7 et Q53o au point de rejet de l’effluent minier sont

les suivants
Débits d’étagc estivaux (L/s)

Quantile -

Qannuel

Q2-7 900

Qlo.7 800

Qs.3o 850

Les dilutions suivantes sont à la base du calcul des OER pour les différents paramètres:

. Dilution dans le milieu
Débits

Paramètres (usages) d’éia
récepteur.

(Qe = 750 LIs)

Aù point dc rejet Je l’effluent dans le rijissean Patr.ck

Toxîques (CVAC) Q107e /2 1 dans 1,5

Toxiques (CPC(O)) Q530e /2 1 dans 1,7

Azote ammoniacal (CVAC) Q17e /2 1 dans 1,5
e estival

5.3 Présentation des objectifs environnementaux de rejet

Les 0FR applicables au rejet de l’effluent final sont présentés au tableau I. Les 0FR sont
présentés en termes de concentration et de charge maximales allouées à l’effluent dans le but
d’assurer la protection du milieu récepteur. L’OER protégeant l’usage le plus sensible est
retenu pour chaque contaminant.

5.4 Coniparaison des rejets avec les objectifs environnementaux de rejet

La comparaison directe entre les 0FR et la concentration attendue ou mesurée à l’effluent
(moyenne à long terme ou MLT) ne permet pas toujours de vérifier correctement le respect
des 0FR puisqu’elle ne prend pas en considération la variabilité de l’effluent et le mode
d’action des contaminants dans le milieu. Pour tenir compte de ces éléments, le MDDEfP
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Tableau 1: Projet nickelifère Dumont en Abifibi-Témiscamingue
Objectifs environnementaux de rejet pour l’effluent final

14février2013

______

—

Concenirations Charges-.

Concentrations
-

Critères
. allouées Périodes

Cnntaminants Usages amont ttng/L àleffluent àleffluent dappltcation
rngfL kg/d

Conventionnels
tatstres en suspension CVAC 16,5 (2) 11,5 (3) (4) AnnéeMétaux
asenic CPC(O) 0,021 0,0059 (5) 0,032 2,1 Aiméeadmium CVAC 0,00015 (6) 0,000039 (5) 0,00020 (7) 0,016 AnnéeChrome total CVAC 0,011 (6) 00014 (5) 0,016 (8) • 1,1 Annéeoba)t CVAC 0,10 0,00038 (5) 0,15 10 AnnéeCuivre CVAC 0,0046 (6) 0,0033 (5) 0,0053 (7) 0,36 Année‘et CVAC 1,3 0,23 (5) 1,9 124 Annéetickel CVAC Ô,026 (6) 0,0019 (5) 0,039 2,6 Annéelomb CVAC 0,0011 (6) 0,00053 (5) 0,0014 “ 0,095 AnnéeSélénium CVAC 0,005 0,00015 (5) 0,0074 0,58 Annéeinc CVAC 0,060 (6) 0,0028 (5) 0,089 6,0 AnnéeAutres paramètres

Zote ammoniacal (estival) (mg/L-N) CVAC 1,23 (9) 0,01 (3) 1,8 143 Ierjuin-30 nov.Cyanures totaux CVAC 0,0050 0,0015 f10) 0,0068 (7) 0,46 Annéelydrocarbures péeoliers (C18-C50) CVAC
(8,11) Année1jaatea CVAC 2,9 0,18 (3) 4,3 288 A.nnée4iéetes CVAC 0,040 (12) 0,02 (10) 0,050 3,9 AnnéeH CVAC

6â9,5 (13)Sulfure d’tiydrogéne CVAC 0,00036 0,00015 (10) 0,00045 (8,14) 0,030Essais de toxicité
oxicité aigus VAFe I UTa I UTa (15) Annéeoxicité chronique CVAC 1 UTc 1,5 UTc (16) Année

CPC(O) Critère de prévention de la contamination des organismes aquatiques
VAFe: Valeur aigué finale à ‘effluent
CVAC Critère de vie aquatique chronique

‘ Les concentrations allouées à l’effluent marquées d’un astérisque doivent être divisées par 2 avant d’être comparées à la concentration attendueà l’effluent ou à la moyenne des données.

(I) Pour les différents contaminants, cette concentration doit correspondre à la forme totale à l’exception des métaux pour lesquels la concentrationdoit correspondre à la forme extractible totale.

(2) Le calcul du critère des matières en suspension (MES) correspond à une augmentation de 5 mg’t par rapport à la concentration naturelle.

(3) Concentration médiane mesurée à la station 04300423 (2004-2005) de la BQMA du MDDEfP, située sur la rivière Kinojévis, entre Cléricy etMont Brun.

(4) Comme l’objectif environnemental de rejet est plus élevé que la concentration moyenne acceptable de la Directive 019 sur l’industrie minière,cette dernière s’applique.

(5) Concentration médiane en métaux traces mesurée à la station 04300423 (2004-2005) de la BQMA du vfDDEFP, située sur la rivière Kinojévis,entre Cléricy et Mont Brun. Pour le fer, un facteur de correction a été utilisé sur les données d’eau de surface pour réduire ta fraction du métalassociée aux particules fines.

(6) Critère calculé pour un milieu récepteur dont la dureté médiane est de 44 mgfL CoCO3 selon les données de la station 04300423 (2004-2005) dela BQMA du MDDEfP, située sur la rivière Kinojévis, entre Cléricy et Mont Brun.

OER — Projet minier Dumont
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Tableau 1: Projet nickelifère Dumont en Abitibi-Téniiscamingue
Objectifs environnementaux de rejet pour l’eflluent final - Suite

(7) L’objectif de rejet de ce contaminant est inférieur au seuil de détection. Le seuil de détection suivant, ou celui utilisé si il est plus bas, devient

temporairement la concentration à ne pas dépasser â l’effluent, à moins qu’il soit démontré que le seuil identifié ne peut être obtenu en raison

d’un effet de matnce : cadmium 8,0E-04 rng/L; cuivre 6,0E-03 rngfL; hydrocarbures pétroliers C10-C50 0,1 mgfL, sulfure d’hydrogène 0,02

mgi.

(8) Bien qu’il existe un critère de qualité de l’eau pour une ou des formes spécifiques de ce contaminant, l’OER est établi pour la forme totale. Une

analyse des différentes formes permet de préciser le risque lorsque la concentration mesurée â l’effluent est supérieure à l’OER.

(9) Le critère applicable â l’azote ammoniacal est déterminé pour une température de 20 oc en été et pour un pH de 7,1 selon les données de la

station 04300023 (2004-2005) de la BQMA du MDDEFP, située sur la rivière Kinojévis, entre cléricy et Mont Brun.

(10) Concentration amont par défaut

(Il) En ce qui concerne les hydrocarbures pétroliers, leur diversité permet seulement de spécifier une gamme de toxicité, c’est pourquoi on retient
une valeur guide d’intervention plutôt qu’un OER. En considérant le taux de dilution (I dans 1,5), la valeur guide de 0,01 mg/L se traduit en une
concentration allouée â l’effluent de 0,0 15 mg/L. Cette teneur sert à orienter la mise en place des meilleures pratiques d’entretien et d’opération

ou de meilleures technologies d’assainissement.

(12) Le critère des nitrites est calculé pour un milieu récepteur dont la concentration médiane en chlorures est de 2,5 mg/L selon tes données de la
station 04300419 (1994-1997) de la BQMA du MDDEFP, située sur la rivière Kuiojévis, au pont-route 395 au nord de Preissac.

(13) Celle exigence de pI-l, requise dans la directive sur les mines et la majorité des règlements existants sur les rejets industriels, satisfait l’objectif

de protection du milieu aquatique.

(14) S’il est comparé à la concentration en sulfures totaux, l’OER applicable au sulfure d’hydrogène peut-être inutilement contraignant dans certaines
conditions. Il revient au promoteur qui le désire de cornger la concentration de sulfures totaux mesurée à l’effluent en utilisant l’équation de
calcul du sulfure d’hydrogène non ionisé (4500-S2- F) présentée dans le document Standard Methods for the Examination ofWater and
\Vastewater (API-lA 2005), en précisant les paramètres de calcul retenus.

(15) L’unité toxique algue (UTa) correspond â lOO/CLSO (%v/v) (CL5O concentration létale pour 50% des organismes testés). Les essais de
toxicité demandés sont spécifiés à l’annexe I.

(16) L’unité toxique chronique ‘fFc) correspond à I 00/CSEO (CSEO concentration sans effet observable) ou I 00/C125 (C125: concentration
inhibitrice pour 25% des organismes testés). Les essais de toxicité sont spéciflés à l’annexe J.
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utilise une simplification de la méthode américaine qui s’appuie sur certaines des loisstatistiques, Selon celle-ci, la concentration attendue ou mesurée à l’effluent’ est comparée àla moitié de l’OER indiqué au tableau 1, pour les contaminants pour lesquels un OER a étécalculé à partir des critères de vie aquatique chronique (CVAC) et incluant celui pour latoxicité globale chronique. Lorsque Ï’OER est calculé à partir du critère de prévention de lacontamination des organismes (CPC(O)), de même que pour l’OER relatif à la toxicité aigué,la MLT est comparée directement à l’OER. Des informations sur la comparaison de la qualitédes rejets avec les OER peuvent être obtenues dans le Guide d’information sur l’utilisationdes objectifs environnementaux de rejet relatifs aux rejets industriels dans le milieuaquatique, (MDDEP, 2008).

Par ailleurs, il est nécessaire d’utiliser des méthodes analytiques ayant un seuil de détectionplus petit ou égal à l’objectif de rejet ou à la moitié de l’objectif de rejet. Dans le cas oùl’OER d’un contaminant est inférieur au seuil de détection, le seuil de détection identifié aubas du tableau 1 devient temporairement l’OER.

Les résultats de suivi doivent être exprimés en concentration totale pour tous lescontaminants, à l’exception des métaux pour lesquels ils doivent être exprimés en métalextractible total. La forme extractible totale d’un métal est celle contenue dans un échantillonnon filtré. Elle correspond à la somme du métal dissous et du métal lié aux particules, sansdigestion du réseau silicaté (CEAEQ, 2012).

5.5 Toxicité globale de “effluent

Le contrôle de la toxicité des eaux usées à l’aide d’essais de toxicité permet d’intégrer leseffets cumulatifs de la présence simultanée de plusieurs contaminants, de même quel’influence des substances toxiques non mesurées.

L’effluent final de la mine Dumont ne doit pas dépasser une unité toxique pour les essais detoxicité aigu (1 UTa) et 1,5 unité toxique pour les essais de toxicité chronique (1,5 UTc).Les essais de toxicité recommandés pour vérifier la toxicité de l’effluent sont présentés àl’ajmexe 1. Ces essais devraient être réalisés 4 fois par année.

Dans une situation où il y a très peu de dilution de l’effluent dans le milieu récepteur, commec’est le cas pour le projet Dumont, l’absence de toxicité aigu à l’effluent n’assure pas à elleseule la protection des organismes aquatiques exposés à un rejet continu. Le suivi de latoxicité chronique s’avère alors essentiel pour vérifier l’impact potentiel que peut présenterl’effluent final sur les organismes aquatiques du milieu récepteur.

Selon la méthode américaine, la comparaison avec l’OER est effectuée avec la moyenne d’un minimum de10 données représentatives de la période du rejet.
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Annexe 1: ESSAIS DE TOXICITÉ SÉLECTIONNÉS POUR LA VÉRIFICATION DURESPECT DES CRITÈRES DE TOXICITÉ GLOBALE À L’EFFLUENTMINIER POUR LE PROJET MINIER DUMONT

Les essais de toxicité à utiliser sont les suivants

Essais de toxicité aiguê

> détermination de la toxicité létale chez le microcrustacé Daphnia magna

Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), 2011. Déterminationde la toxicité létale CL50 48h Daphnia magna. MA 500 — D.mag. 1.1. Ministère duDéveloppement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, 1$ p.
> détermination de la létalité aigu chez la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss)

Environnement Canada, 2000, modifié 2007. Méthode d’essai biologique: méthode deréférence pour la détermination de la tétalité aigu d’effluents chez la truite arc-en-ciel,Section de l’élaboration et de l’application des méthodes, Ottawa, Publication SPE l/RM/13,2e édition.

Essais de toxicité chronique

> détermination de la toxicité : inhibition de la croissance chez l’algue FseudokirchnerielÏasubcapitata

Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEO). 2011. Déterminationde la toxicité: inhibition de la croissance chez l’algue PseudokirchnerieÏÏa subcapitata,MA 500 — P. sub. 1.0, révision 2, Québec, Ministère du Développement durable, del’Environnement et des Parcs du Québec, 21 p.

> détermination de la toxicité: inhibition de la croissance chez le cladocère Ceriodaphniadubia

Environnement Canada, 2007. Méthode d’essai biologique: essai de reproduction et desurvie du cladocère Ceriodaphnia dubia, Section de l’élaboration et de l’application desméthodes, Ottawa, Publication SPE l/RMJ2I.
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Tableau 1: Projet nickelifère Dumont en Abitibi-Témiscamingue
Objectïfs environnementaux de rejet pour l’effluent final

03 décembre 2013

. Concentrations Charges
. , Concentrations• Cnteres allouees allouces PériodesContaminants Usages amont .

,mgIL
mg/t u et fluent u I cl fluent U appi cation

mg/t. kgld

Conventionnels
Matières en suspension CVAC 17,0 (2) 12,0 (3) (4) Année
Phosphore total (mgi-P) CVAC (5) Année
Métaux
Argent CVAC 0,0001 8,0E-06 (6) 0,00016 * 0,0078 Année
Arsenic CPC(O) 0,021 0,0046 (6) 0,032 1,5 Année
Cadmium CVAC 0,00016 (7) 4,2E-05 (6) 0,00024 (8) 0,012 Année
Chrome total CVAC 0,011 0,0023 (6) 0,017 (9) 0,81 Année
Cobalt CVAC 0,10 0,00083 (6) 0,17 8,1 Année
Cuivre CVAC 0,0052 (7) 0,0037 (6) 0,0063 (8) * 0,30 Année

er CVAC 1,3 0.31 (6) 2,0 * 95 Année
Manganèse CVAC 1,00 (7) 0,046 (6) 1,7 * 79 Année
Mercure CfTP 1,3E-06 1,3E-06 (8,10) 6,2E-05 Année
Nickel CVAC 0,029 (7) 0,0021 (6) 0,045 * 2,3 Année
Plomb CVAC 0,0013 (7) 0,00057 (6) 0,0018 * 0,086 Année
Sélénium CVAC 0,005 0,00030 (6) 0,0083 * 0,39 Année
zinc CVAC 0,067 (7) 0,0037 (6) 0,11 5,3 Année
Autres paramètres
Azote ammoniacal (estival) (mg/L-N) CVAC 1,2 (11) 0,01 (12) 2,1 * 101 lerjuin-30 nov
Azote ammoniacal (hivernal) (mg’L-N) CVAC 1,9 (Il) 0,01 (12) 3,3 156 ter déc-31 mai
Chlorurea CVAC 230 2,9 (3) 389 * 18484 Année
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) CVAC (13) Année
Nitrates CVAC 2,9 0,18 (12) 49 * 232 Année
Nitrites CVAC 0,040 (14) 0,02 (15) 0,055 * 2,6 Année
pH C’,’AC 6 à 9,5 (16) Année
Sulfure d’hydrogène CVAC 0,00036 0,00018 (1 8) O,0004 (9,17) 0,023 Année
Essais de toxicité
Toxicité aigus VAFe I UTa I UTa (18) Année
toxicité chronique CVAC I UTc 1,7 UTc (19) Année

CPC(O) Critère de prévention de la contamination des organismes aquatiques
VAFe Valeur aigué finale à l’effluent
CfTP Critère de protection de la faune terrestre piscivore
CVAC; Critère de vie aquatique chronique

* Les concentrations allouées à l’effluent marquées d’un astérisque doivent être divisées par 2 avant d’être comparées à la concentration attendue à
l’effluent ou à la moyenne des données.

(I) Pour les différents contaminants, cette concentration doit correspondre à la forme totale à l’exception des métaux pour lesquels la concentration
doit correspondre à la forme extractible totale.

(2) Le calcul du critère des matières en suspension (MES) correspond à une augmentation de 5 mgIL par rapport à la concentration naturelle.

(3) Concentration médiane mesurée à la station 01300423 (2012) de la 3QMA du ‘vfDDEfP située sur la rivière Kinojévis. entre Cléricy et Mont
Brun.

(4) Comme l’objectif environnemental de rejet est plus élevé que la concentration moyenne acceptable de la Directive 019 sur l’industrie minière,
cette dernière s’applique.



(5) Il n’est pas possible avec les outils actuels de calculer un OER en phosphore dans le cas d’un rejet dans un lac ou en amont dun lac. Cependant,étant donné les fortes probabilités de retrouver du phosphore dans l’effluent final, des efforts devront être faits pour diminuer les concentrationsrejetées. Ceci permettra d’éviter l’eutrophisation des lacs en aval, soit les lacs Routier, Vallet et Kinojévis.

(6) Concentration médiane en métaux traces mesurée à la station 04300423 (2012) de la BQMA du MDDEfP située sur la rivière Kinojévis, entreCléricy et Mont Brun. Pour le fer, un facteur de correction a été utilisé sur les données d’eau de surface pour réduire la fraction du métalassociée aux particules fines.

(7) Critère calculé pour un milieu récepteur dont la dureté médiane est de 49 mg/L CaCO3 selon les données de la station 04300423 (2012) de laBQMA du MDDEfP située sur la rivière Kinojévis, entre Cléricy et Mont Brun.

(8) L’objectif de rejet de ce contaminant est inférieur au seuil de détection. Le seuil de détection suivant, ou celui utilisé si il est plus bas, devienttemporairement la concentration à ne pas dépasser à l’effluent, à moins qu’il soit démontré que le seuil identifié ne peut être obtenu en raisond’un effet de matrice cadmium 8,0E-04 mg/L; cuivre 6.0E-03 mg/L; hydrocarbures pétroliers C10-C50 0,1 mg/L; mercure 2,0E-04 mg/L: sulfured’hydrogène 0,02 mg/L.

(9) Pour le chrome, bien qu’il existe un critère de qualité de l’eau pour une ou des formes spécifiques de ce contaminant, l’OE R est établi pour laforme totale. Une analyse des différentes formes permet de préciser le risque lorsque la concentration mesurée à l’effluent est supérieure àI’OER.

(10) Le mercure est une substance persistante, toxique et bioaccumulable. Puisqu’il y a près peu d’atténuation naturelle pour cette substance, aucunezone de mélange n’est considérée dans le calcul de l’OER (MDDEP, 2007). La concentration allouée à l’effluent correspond donc au critère dequalité de l’eau de surface.

(11) Le critère applicable à l’azote ammoniacal est déterminé pour une température de 20 °C en été et pour un pH de 7,2 selon les données de lastation 04300423 (2012) de la BQMA du MDDEFP située sur la rivière Kinojévis. entre Cléricy et Mont Brun.

(12) Concentration médiane mesurée à la station 04300423 (2004-2005) de la BQMA du MDDEfP située sur la rivière Kinojévis. entre Cléricv etMont-Brun.

(13) En ce qui concerne les hydrocarbures pétroliers, leur diversité permet seulement de spécifier une gamme de toxicité, c’est pourquoi on retientune valeur guide d’intervention plutôt qu’un OER. En considérant le taux de dilution (1 dans 1,7), la valeur guide de 0,01 mg/L se traduit en uneconcentration allouée â l’effluent de 0.017 mg/L. Cette teneur sert à orienter la mise en place des meilleures pratiques d’entretien et d’opérationou de meilleures technologies d’assainissement.

(14) Le critère des nitrites est calculé pour un milieu récepteur dont la concentration médiane en chlorures est de 2,9 mg/L selon les données de lastation 04300423 (2012) de IaBQMA du MDDEFP située sur la rivière Kinojévis, entre Cléricy et Mont-Brun.

(15) Concentration amont par défaut

(16) Cette exigence de pH, requise dans la directive sur les mines et la majorité des règlements existants sur les rejets industriels, satisfait l’objectifde protection du milieu aquatique.

(17) S’il est comparé à la concentration en sulfures totaux. l’OER applicable au sulfure d’hydrogène (H2S) peut être inutilement contraignant. Enutilisant l’équation donnée dans Standard Methods for the Examination of Water and Wastewater (4500-52-f. APHA. 2005). il est possibled’estimer la fraction de H2S d’un échantillon en considérant la concentration en sulfures totaux et certaines caractéristiques du milieu récepteur.Pour la rivière Kinojévis et avec un pH de 7.2, la concentration de H2S est estimée à 58 %. Cette concentration corrigée doit être comparée àl’OER.

(18) L’unité toxique aigué (Ula) correspond à 100/CL5O (%v/v) tCL5O : concentration létale pour 50% des organismes testés). Les essais de toxicitédemandés sont spécifiés à l’annexe 1.

(19) L’unité toxique chronique (UTc) correspond à 100/CSEO (CSEO concentration sans effet observable) ou 100/C125 (C125: concentrationinhibitrice pour 25% des organismes testés). Les essais de toxicité sont spécifiés à l’annexe 1.
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DÈSTJNATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE: Le 5 février 2013

OBJET: Modélisation de la dispersion atmosphérique des contaminants
émis par la mine Dumont, en Abitibi

N Ref . SA VEX- 11826
VRef . 3211-16-008

Voici un avis de la part de M. Jean-françois Brière en réponse au dossier mentionné en
objet. S’il y a lieu, vous pouvez le joindre au (41$) 521-3820, poste 4733.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

p.i. 1

tdifice Marie-Guyart, 7 étage
675, boulevard René-Cévesque Est, boite 22
Québec {Québec) G1R 5V7
Téléphone: (418) 521-3820, poste 4719
Télécopieur: (418) 643-9591
Internet: http://www.mddetp.gouv.gc.ca
Courriel: yves.grimardC6mddefp.pouv.gc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec
Direction du suivi de l’état de l’environnement NOteService des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITEUR: Jean-françois Brière

DATE: Le 5 février 2013

OBJET: Modélisation de la dispersion atmosphérique des contaminants
émis par la mine Dumont, en Abitibi

N/Rej’ ,$ÀVEX-]1826

Le 29 novembre dernier, nous avons reçu une demande d’avis technique de la part de
Mme Mireille Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers, au sujet de l’étude de dispersion atmosphérique des émissions de la
mine Dumont, en Abitibi. Cette étude, réalisée par la firme Genivar, a été effectuée afin
de s’assurer que l’exploitation de la mine respecte les normes de qualité de l’air ambiant
pour les différents contaminants émis.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à noire attention, Étant
donné que notre domaine d’expertise ne porte que sur la modélisation de la dispersion
atmosphérique et sur la qualité de l’air ambiant, le présent avis ne se rapporte qu’à ces
sujets particuliers. Soulignons que la validité des résultats de l’étude de dispersion
atmosphérique n’est assurée que si toutes les sources d’émission, incluant les sources
diffuses, ont été prises en compte et que les taux d’émission de ces différentes sources
correspondent aux émissions réelles lors de l’exploitation de la mine. Ces informations
devront faire l’objet d’une validation de la part de la Direction des politiques de la qualité
de l’atmosphère.

Le calcul des caractéristiques de surface (albédo, rapport de Bowen et longueur de rugosité)
qui doivent être définies lors du traitement des données météorologiques avec AERMET
sont acceptables. Néanmoins, il est indiqué dans le texte que l’albédo doit être calculé à
l’aide d’une moyeime géométrique non pondérée, alors qu’il doit s’agir d’une moyenne
arithmétique non pondérée. Par contre, cette erreur ne semble pas causer trop de problèmes
puisque les valeurs obtenues sont acceptables.

Édifice Marie-Gsyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boite 22
Quebac (Québec) G1R 5V?
Téléphone: 141g) 521.3820, poste 4733
Télécopieur (418) 643-9591
Internet: http:7/www.mddefo.gouv.gc.ca
Courriel: jean-trancois.brieremddeto.gouvgcca
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En ce qui concerne les émissions associées à l’érosion éolienne, l’équation considérée a été
utilisée pour établir des taux d’émission horaires, ce qui n’est pas acceptable. En effet, cette
équation est basée sur un paramètre météorologique visant à estimer les rafales de vents
quotidiennes (fastest mile). Comme cette valeur est obtenue une fois par jour, il est donc
impossible d’utiliser cette équation sur une période inférieure à 24 heures. De plus, le fait
de considérer la vitesse moyenne du vent sur une base horaire ne reflète pas le fait que ce
sont les rafales de vents qui sont à la base de cette équation. L’équation recommandée
par le MDDEFP pour le calcul des taux d’émission engendrés par l’érosion éolienne des
haldes provient d’Environnement Canada1. Le consultant devra donc utiliser cette
équation et fournir tous les paramètres nécessaires aux calculs (jours de précipitations et
pourcentage de vents forts). Un exemple de calcul devra également être fourni en annexe.

De plus, les caractéristiques des sources associées au routage ne sont pas conformes aux
dernières recommandations de Ï’EPA2. Ainsi, les routes devront être modélisées conmie
des sources linéaires volumiques adjacentes et les dimensions initiales du panache
devront être ajustées conformément à ces recommandations. D’ailleurs, le consultant
devra justifier que les taux d’émission de particules diffèrent d’une source à l’autre pour un
même segment de route puisque les émissions totales devraient en théorie être distribuées
également sur chaque source.

Les dimensions initiales du panache (a et o) lors du forage, de même que la hauteur
d’émission, nous semblent très grandes. Le consultant devra fournir les justifications
nécessaires ou revoir ces valeurs qui devraient refléter les dimensions de la foreuse, à
l’exception du mât de forage qui est généralement trop étroit pour produire un effet de sillage
considérable. Finalement, la dimension initiale verticale () du panache pour les sources
de déchargement est très élevée et devrait être revue à la baisse. En effet, le consultant a
sans doute considéré la hauteur totale du camion lorsque la benne est à sa hauteur
maximale, ce qui n’est pas approprié. Une hauteur équivalente à la hauteur du camion
lorsque la benne est en position basse doit être considérée.

La modélisation des particules ne tient pas compte des émissions des moteurs des dliférents
engins de la mine (camions, foreuses, chargeuses, etc.). Or, étant donné la quantité élevée de
machinerie lourde nécessaire à l’exploitation de la mine, ces émissions sont significatives et
pourraient avoir un impact important sur la qualité de l’air ambiant. Ainsi, ces sources
devront être ajoutées à la modélisation.

L’étude d’impact fait mention d’une nouvelle modélisation qui sera réalisée pour estimer
les concentrations de NOx dans l’air ambiant à la suite des sautages. Par contre, cette
modélisation, ainsi que celle des émissions de S02, doivent faire partie intégrante de
l’étude d’impact pour nous permettre de juger de l’acceptabilité du projet. La

L’équation pour le traitement de l’érosion éolienne des haldes est disponible à l’adresse
htrp://www.ec.gc.cinrp-npriIdefault.asp?1angFr&nA9C1 EE34- I
2 Haul Road Workgroup Final Report, EPA, 2012
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modélisation des NOx et du S02 devra prendre en compte l’ensemble des sources de la mine,
y compris les émissions provenant de la machinerie lourde.

En terminant, rappelons que l’étude d’impact mentionne également que l’exploitation de
la mine pourra entraîner l’émission de fibres de chrysotile dans l’air ambiant. L’impact
de ces émissions sur la qualité de l’air ambiant doit faire l’objet d’une analyse détaillée et
des mesures de mitigation doivent être considérées pour diminuer au maximum les
concentrations de fibres de chrysotile dans l’air ambiant.

J’espère que le tout est à votre entière satisfaction. N’hésitez pas à me contacter pour
toute information supplémentaire.

\J JFB/cc

c. c. M. Pierre WaÏsh, DSEE-SAVEX

savex-11826/521203528
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Côté, Marthe

De: Brière, Jean-François

Envoyé: 14février2013 17:04

À: Côté, Marthe

Cc: Walsh, Pierre

Objet: Commentaire - Projet minier Dumont

Bonjour Marthe,

pour faire suite à notre conversation de ce matin, voici un commentaire qui pourrait être transmis au
promoteur en ajout à mon avis sur la modélisation déjà transmis.

Le consultant mentionne, dans la conclusion de son étude de dispersion atmosphérique, que le MDDEFP
a révisé à la baisse les concentrations initiales des particules mais qu’aucun ajustement na été effectué
pour les concentrations initiales des métaux. A ce sujet, il est important de rappeller que, selon l’article
202 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère, des résultats d’échantillonnage doivent être
utilisés pour estimer les concentrations initiales des contaminants. De plus, si aucune donnée
d’échantillonnage n’est disponible, les concentrations initiales contenues à l’annexe K du Règlement sur
l’assainissement de l’atmosphère doivent être utilisées. La responsabilité d’établir des concentrations
initiales représentatives du milieu récepteur revient donc au promoteur et non au MDDEFP. Par ailleurs,
le MDDEFP peut, sur demande, fournir les concentrations initiales de certains contaminants pour des cas
spécifiques ou assister le promoteur dans sa démarche.

Dans le cas de projets miniers situés dans des milieux ruraux très faiblement influencés, le MDDEFP a
déjà fourni des concentrations initiales pour certains contaminants. A l’époque, très peu de données
étaient disponibles sur les concentrations de métaux dans ce type de milieu, de sorte qu’aucune
recommandation particulière n’a été faite. Cela ne signifie pas pour autant que les valeurs de l’annexe K
du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère doivent être utilisées. Le promoteur a toujours le
choix d’établir des concentrations initiales représentatives du milieu récepteur de son projet. Ceci étant
dit, le MDDEFP recueille actuellement des données de métaux dans des milieux jugés comparables à
celui du projet minier Durnont, de sorte que des ajustements aux concentrations initiales pourraient être
faits pour les métaux. Cependant, il est important de noter que les données disponibles actuellement sont
partielles et préliminaires. Elles pourraient donc être utilisées par le MDDEFP pour juger de l’acceptabilité
de l’étude sans pour autant être transmises au consultant.

N’hésite pas à me contacter pour toute question ou commentaire.

Salutations,

Jean-François Brière, M.Sc.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Direction du suivi de l’état de l’environnement
Service des avis et des expertises - Milieu atmosphérique
675, boulevard René-Lévesque Est, boîte 22
Québec (Québec) G1R 5V7
Tel. (418) 521-3820 poste 4733
Fax (418) 643-9591
iean-francois. brieremddef. qouv.qc.ca

2013-02-14



Ministère cfci
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

miQuebecm
Direction générale du développement
et des opérations régionales
Sectesr de la faune

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 19février2014

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-16-00$)

NIR. 201 40203-5

La Direction générale du développement et des opérations régionales a pris
connaissance de votre demande, du 28 janvier 2014, au sujet du projet cité en
objet. Vous trouverez, ci-joint, les commentaires émis par la Direction régionale de
lAbitibi-Témincamingue du secteur de la faune.

Le directeur générai,

Jacob Martin-Malus

p.i,

Édifice Bois-Fontaine, RC 120
880 chemin Sainte-Foy
Québec (Québec) GiS 4X4
Téléphone: 418 827.8691
Télécopieur: 418 644-9727
www.mddefp.gouv.qc.co



Direction régionale de l’Abitibi-Témiscamingue
Secteur de la faune

Projet: Étude d’impact - Projet Dumont - Exploitation d’un gisement de nickel
Note d’information (Requête n 20140203-5)

La direction régionale a pris connaissance du document «RÉPONSES À LA 2e SÉRIE DE
QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU MDDEFP REÇUE LE 20 DECEMBRE 2013» fourni au
MDDEFP par Royal Nickel Corporation et considère que les informations fournies par
l’entreprise sont satisfaisantes.

Nous ne formulons donc aucune demande d’information supplémentaire.

Pour plus de précisions sur ces commentaires, veuillez communiquer avec

Claire Firlotte
819 763-3388 poste 263

cIaire,firIotte(mrn.gouv.gc.ca

17 février 2014



Ministère du
Dèveloppement durable,
de l’Environnement,
de la Faune cf des Par

Quebec
Direction générale du développement
et des opérations régionales
Secteur de ta faune

DESTINATAIRE: Madame MieiIle Paul
Directrice d l’évaluation environnementale des projets
nordiques e miniers

DATE: Le 11 décembre 2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitatton d’un gisement de nickel
(Dossier 311-16-OO8)

N!R. 2Of3119-1O-1

La Direction générale du dév1 loppement et des opérations régionales a pris
connaissance de votre demaihde, du 15 novembre 2013, au sujet du projet
Dumont. Vous trouverez, ci-join, les commentaires émis par la direction régionale
de I’Abitibi-Témiscamingue du ecteur de la faune.

Le directeur général.

Jacob Martin-Malus

p.i.

Êdifice Bois-Fontaine, lIC 120
880, chemin Seinte—Fay
Québec fQuébec) GiS 4X4
Téléphone: 418 627-8691
Télécopieur: 418 644-9727
www.n,ddsfp.gouv.qc.ca



Secteur de la faune

Projet Dumont- Expibitation dun gisement de nickel

Note d’ïnforT1ation (20131119-10-1)

Vous trouverez en annexe les commentaires du secteur de la faune du MDDEFP sur lesréponses fournies par Royal Nickel Cororation (RNC) aux questions et commentaires qui luiont été transmis par le MDDEFP en mrs 2013, à la suite du dépôt de l’étude d’impact surl’environnement et Id milieu social du pro]rt Dumont situé en Abitibi-Témiscamingue.

Pour plus de précisions sur ces commeitaires, veuillez communiquer avec Claire Firlotte, aubureau régional de l’Abitibi-Témiscamingue tél. 819 763-3388 poste 263;claire.firtote(mrn.nouv.gc.ca

12 décembre 2013



2E AVIS DU SECTEUR DE LA FAUNE DU NIDDEFP SUR LA RECEVABIlITÉ DEL’ÉTLI)E D’IMPACT EI’TRONNEMENiAL CONCERNANT
LE PROJET DUMONT - EXPLOITATION D’UN GISEMENT DE MCKEL

Dosier 3211-16-008

Le présent avis regroupe les commentaire du secteur de la faune du MDDEFP sur les réponsesfournies par Royal Nickel Corporation (RNC) aux questions et commentaires qui lui ont ététransmis par le MDDEFP en mars 2(1)13, à la suite du dépôt de l’étude d’impact surl’environnement et le milieu social du projet Dumont situé en Abitibi-Témiscamingue.

Sous avons analysé les réponses fournies par RNC dans les volumes 1 et 2 de son document. Engénéral, les contenus fournis ont été jugés satisfaisants. Cependant, certains éléments de réponsene reçoivent pas notre assentiment. ils sont énumérés ci-dessous.

QC — 46. Section 6.3.2.3 Herpétofaune reptiles)
À la page 6-101, même si les conditioips climatiques sont peu propices pour l’espèce, Hne faudrait pas conclure trop rapidement que la tortue des bois est absente de PAbitibi.Outre la rivière Harricana, il y a égalment une mention de tortue des bois au sud deRouyn-Noranda (Bellecoinbe). Par ailleurs, des mentions récentes de tortuesmouchetées, espèce menacée, laisseijrt croire qu’une population pourrait se retrouverdans ta région. Puisque la zone d’étude englobe des tourbières, habitat recherché parcette espèce, il est nécessaire de vérifir la présence de la tortue mouchetée.en installantdes dispositifs de capture au printemp et à lautomne.

Élément de réponse de RNC page 78:
Enfin, il importe de préciser que le princioat impact généralement associé aux espèces d’intérêtou à statut particulier n ‘est pas la mort47lité d’un certain nombre d’individus, mais plutôt laperte d’habitats susceptibles de tes abriter

Commentaire du MDDEfP-faune:
Dans le cas d’une population isolée, don la taille est très resÙeinte la mortalité des individusdevient extrêmement importante. Le commentaire mérite donc d’être uancé.

Élément de réponse de RNC page 78:
En effe% il serait possible d’eiwisager de &lpturer et de reÏocatiserteiporairement des individusau refuge Fageau et d’aménager des sftes e pontes à des endroits sfrtégïques, wtainment le oules milieux humides quiferont l’objet d’unb compensation.

Commentaire du MDDEfP-Faune:
Cc moyen ne serait pas acceptable dans le cas où une population de tortue mouchetée étaitdécouverte.

1



OC — 48. Section 6.3.2.5 Mammifères
Chauves-souris
A.1a page 6-113, tes trois espèces de chauve-souris migratrices, soit l’argentée, la rousseet la cendrée, sont sur la liste québécoise des espèces susceptibles d’être désignéesmenacêes ou vulnérables. Par aïlleur, des données plus récentes que celles présentéesdans le rapport montrent une image différente de l’abondance relative des espèces dechauves-souris de la région (Jutra et Vasseur 2011). Ce rapport est disponible àl’adresse suivante:
http://www2.vlIle.montreal.gc.ca/bioddm&sitelrecherche!medias!reseaulchiropsfO fr.pdf?PHPS

ESSID49a7882bdd434376e5a038f579çd5d8f.

Élément de réponse de PNC page 82:
Les informations disponibles suggèrent
seraient, attribuables: à la méthode d’éc.
sites inventoriés, plutôt qu’à un chan
chIroptères dans la région.

QC — 48. Section 6.3.2.5 Mammifères
Les données d’inventaire de 2005
présentées.

Élément de réponse de PC page 21:
Orignal
D ‘après [es résultats de l’inventaire aé
chasse 13 était de 3.08 orignaux/1 O Jun2
aurait augmenté d’environ 22 ¾ entre 19
¾ avait été obsen.’ée entre 1994 et 1998.

que les dfrérences obseiées entre les deux études
antiionnage ou encore à la localisation c4fférente des
ement dans la proportion relative des espèces de

ien de 2005, la densité d’orignazà dans la zone de
(Lefort et Huo4 2008,). Ainsi la population d’orignaux
98 et 2005, alors qu ‘une augmentation de Ï ‘ordre de 25

Commentaire du MDDEFP-Faune 1
Les premiers inventaires étaient explorat?fres et visaient à connaîfr la diversité régionale. Pourconnaîire l’abondance relative des espècs et les tendances, les inenfaires du CN]ROPS sontsans aucun doute préférables aux inventfres fixes ayant été réalisés par Envirotel. Donc nousrecommandons à nouveau que le porjait soit refait en utilisanti les réstlltats d’inventairesd’écoute disponibles à:
http://wwW.viÏ.Ie.montreaI.qc.ca’biodome’sÏteftecherche/medÏas!tesauichirops1O_fr.pdf?PHPS

our l’orignal sont manquantes et devraient être

Commentaire du 1v1DDEfP-Faune:
En sus des données d’inventaire, lesquelles portent sur l’ensemble d la zone de chasse, il seraitpertinent de publier les données de réccIte d’orignaux des demiéres années correspondant auterritoire spécifique du projet minier. Çes informations sont disjjonibles auprès du bureaurégional du MDDEFP, secteur de la fautie. Les données de récolte: d’ours devraient aussi être
ajoutées, afin d’obtenir un portrait plus eo!rnpiet de la présence de gros gibiers.
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QC — 72. Section 7.6.4 Faune aguaticu
Lors de l’analyse de l’étude d’impact les Lignes directrices pour la conservation deshabitats faunfques, et ce, peu importe les espèces piscicoles présentes, sont appliquées.Ainsi, au niveau provincial, les pertes d’habitats du poisson doivent être compenséespar des habitats équivalents. Le projet Oumont prévoit une perte d’habitat du poisson de31 ha. L’étude souligne que l’aménagement du bassin nord créera un nouveau plan d’eaude 57 ha qui pourra être colonisé par la faune aquatique et souhaite que Pêches etOcéans Canada tienne compte de ce « gain d’habitat » lors de l’élaboration et la mise enoeuvre du programme de compensation pour destruction, détérioration et perturbationdes habitats du poisson. En I’absencede connectivité avec le réseau hydrographique, ily a lieu de s’interroger sur une possiie recolonisation par la faune aquatique. RNC a-telle l’intention d’en faire un lac artifiçlel ensemencé périodiqùement? Par ailleurs, cegenre de projet ne correspond pas aux objectifs des lignes directrices. De plus, parmi lesdifférents projets proposés en compenation, certains ont comme objectif de satisfaire lapopulation locale, mais ils ne côntribuent aucunement à recréer des habitats du poissonen superficie équivalente à ceux perdu. D’autres projets devront être présentés ou ceuxdéjà proposés devront être retravaillés pour répondre aux exigences des lignesdirectrices en matière de protection ds habitats fauniques. Ainsi, RNC doit s’engager àfournir à l’étape de l’analyse de ‘acceptabilité du projét Dumont un plan decompensation conforme à ces lignes directrices.

Éléments de réponse de RNC page 1122

a contrairement à des régions plus densément occupées, Ï ‘Abitibi-Témiscamingl4e -

offi-e retativemeni peu d’opportwiités de compensation d’habitat du poisson.

Commentaire du MDDEFP-Faune:
Le secteur environnant du projet Dumont ffte peu d’opportunités, mais ce n’est pas le cas pourla région dans son ensemble.

b) ... car les habitats du poisson qui seront impactés sont defaibles qualités et n ‘abritent aucuneespèce d’intérêt...

Commentaire du. MDDEFP-faune:
La qualité des habitats et le degré d’irnpçrance ou d’intérêt des espèces sont relatifs. Un poissonqui ne présente pas d’intérêt pour la pêchè sportive ne doit pas pour autant être qualifié de sansintérêt. II peut constituer un maillon imortant dans la chaîne alimentaire, ou faire l’objet depêche commerciale (ex cyprins).

Commentaire général pour l’ensemble de a réponse de IC à la section 7.6.4;
La plupart des projets de compensation pnhposés par RNC n’ont pas été jugés acceptables par lesinstances gouvernementales concernées. 14e 19 septembre 2013, une rencontre a été tenue sur lacompensation de la perte d’habitats du pbisson, à laquelle participaient le MDDEfP, le MPO(Pêches et Océans Canada) et RNC. La skflon 7.6.4 doit donc être mise à jour en fonction deséchanges qui ont eu lieu lors de cette rencqntre
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QC — 110. Section 8.2.Z3 Herpétofaun
Aux pages 24 et 25, 11 est question dd la présence possible de seulement trois espèces
de tortues et deux espèces de couleuftes. La région de l’Abitibï est encore méconnue à
ce niveau et les données de l’AtI des amphibiens et réptiles du Québec sont
incomplètes, notamment les cartes pIsentées sur le site Internet de l’Atlas. En Abitibi,
les mentions recueillies jusqu’à présent sont associées à qùatre espèces de tortues
différentes, soit la tortue peinte, la ortue serpentine, la tortue des bois et la tortue
mouchetée. Lors des inventaires, aucme attention n’a été portée à la tortue mouchetée,
contrairement à la tortue des bois. Jne campagne d’échantillonnage pour vérifier la
présence de la tortue mouchetée, espce menacée, est recommandée. Cette espèce est
principalement aquatique et affectiènne, entre autres, tes tourbières. Quant aux
couleuvres, la. couleuvre verte et la c4ieuvre à collier sont présentes dans la région, en
plus de la couleuvre rayée et de la couleuvre à ventre rouge. Les deux premières
espèces sont sur la liste des espèces fauniques susceptibles d’être désignées menacées
ou vulnérables. Afin d’être plus rigoUreux, il serait préférable: de réaliser un inventaire
systématique, plutôt que faire un inventaire sans protocole, de manière opportuniste,
étant donné que la présence U’espces susceptibles d’être désignées menacées ou
vulnérables est possible.

Élément de réponse de C page 172:
Comne pour la tortue mouchetée, les spé’imens pouvant être récoltés seraient envoyés au refuge
Pageau ou dans des habitats propicIs à leur survie. En guise de compensation, des
aménagements d ‘hibernades pourraient ussi être envisagés, s ‘il y a lieu. Poza- un complément
de réponse, voir la réponse à la question 2C-46

Commentaire du MDDEFP-Faune:
II serait sans doute mieux de les relocaiisr dans un habitat propice, bien que ce moyen n’ait pas
nécessairement fait ses preuves. Par ailleurs, l’efficacité des hibemacles artificiels reste à
démontier. Si les sites ne répondent pas déquatement aux besoins des couleuvres, cela pouuait
engendrer des mortalités plutôt que d’avcir des effets positifs. Dans l’éventualité où la nécessité
de tels aménagements est démontrée, il faudrait que RNC s’engage à effectuer un suivi à long
terme. À cet effet, nous avons consulté l’xpert en herpétofaune du MDDEFP-Faune, M. Yohann
Dubois:

Note question, posée le 9 octobre 2013:
«Une compagnie qui veut opérer une mine dans notre région propose dans son étude d’impact
de créer des hibemacles à couleuvres, dans le cas où des espèces peu communes seraient
découvertes sur le site. Est-ce vraiment efficace?»

Réponse de Y. Dubois:

« Effectivement cela peut se faire, cependant l’efficacité reste à être démontrée. )L y a eu
quelques tentatives de création de site ‘hibemation, mais elles n’ont pas été toutes réussies.
Dans beaucoup de cas, il n’y a eu que peu (voir aucun) suivi de l’efficacité de ces
aménagements.
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II faut que les caractéristiques physiqus (température, humidité, etc.) du site d’hibernation
répondent bien aux besoins des cou1euws. Dans la négative, les sites créés peuvent représenter
des trappes écologiques (augmenter la mortalité des couleuvres durant l’hibernation).

Chose certaine, si de tels aménagements sont faits, il faut avoir un engagement formel (contrat
signé) pour un suivi sur minimum 10 ans des aménagements (idéalement 20 ans). Trop souvent,
des aménagements sont faits, mais aucune mesure de leur efficacité n’ est prise suite aux
aménagements.

II faut également:

Démontrer le besoiii (J)résence de couleuvre dans le secteur, destruction
réelle ou potentielle de site d’hibematon de couleuvre) de création de site d’hibernation
artificiel.

2. S’assurer d’avoir ds bons plans et devis, puis que ceux-ci soient respectés
lors de la réalisation des travaux. Il faudr trouver des borines personnes ou ouvrages ressources
pour les plans et devis.

En bref, si la situation le commande, il est possible de réaliser ce geire d’aménagement, mais il
faut être conscient que ça peut demander un peu plus que seulement 2-3 K$ de creusages de
trus et remblayages avec des roches.

Je demeure disponible pour établir des contacts avec des personnes ressources le moment venu.

Yohann Dubois, Biologiste, MSc.
Direction générale de l’expertise sur la faure et ses habitats
Secteur de la faune
Ministère du Développement durable, de 1 Environnement, de la Faune et des Parcs
$80, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec (Québec) GiS 4X4
yohann.dubois(imnifgouv.qc.ca

10 décembre 2013
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DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et

DATE:

OBJET:

Le 14février2014

Étude d’impact — Projet Dumont— Exploitation d’un gisement
de nickel
N/Réf.: 7610-08-01-70177-00

401107924
V/Réf.: 321f-16-008

En réponse à votre demande d’avis sur te dossier en objet, vous trouverez ci-joint
les commentaires de la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de f’Abitibi
Témiscamingue et du Nord-du-Québec.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Daniel Hébert au 819 763-3333, poste 305.

AL/DHJjb

p-j.

180, bosl. Rideau
Rouyn.Noeanda (Québec)JOX 1N9

Téléphone 819 763-3333, poste 222
Télécopieur: 819 763-3202
Courriel: ankklavoie@mddefp.gouv.qc.ca
Internet: htto:Uwww.tnddetQ.90xY96

Ce papiel contient des libres recyclées après consommation.

La directrice régionale,

Q’L c’/ç•.1.

Anick Lavoie

MInlptètQ CPLl
OePveloppement durable,
de l’Environnement,
de la Fa sine et des Parcs

Québec
Direction régionale de analyse et de l’expertise
de l’Abitibi-Témiscarningue et du Nord-du-Québec

MDDEFP

20 fEV, 2014
Note

Direction des proels nordiques et miniers

miniers



Ministère du
téveIoppement durable,
de I’Envlronnemen t,
de in Faune et des Parcs

Québec
Direction réjionaIe de l’analyse et de l’expertise
de l’Abilibi-Iéjelscarnlngse et du Nord-du-Qubec

DESTINATAIRE: Madame Anick Lavoie
Directrice régionale

DATE: Le 6 février 2014

OBJET: Étude d’impact - Projet Dumont — Exploitation d’un gisement
de nickel
NIRéf. : 7610-08-01-70177-00

401107895
V/Réf. : 3211-16-008

La Direction des évaluations environnementales (DÉE) sollicite, à l’intérieur de son champd’expertise, l’avis de la direction régionale de l’analyse et de l’expertise de l’AbitibiTérniscamingue et du Nord-du-Québec (DRAE) sur le projet minier Dumont. Dans le casprésent, il s’agit d’indiquer si les renseignements demandés lors de la 2e série de questionsont été traités de façon satisfaisante et valable.

1. QUESTIONS ET COMMENTAIRES

Section 1.7.2 Infrastructures de gestion des eaux

Nous n’avons pas de questionnement à propos de cette section, mais aimerions apporterune précision sur la revanche minimum. Nous croyons prématuré d’établir la revancheminimale à laquelle les cellules 1 et 2 seront astreintes à 2,5 m, puisque cette mesure nepourra être établie avec exactitude qu’au moment de l’analyse des documents relatifs auxtravaux de construction du parc à résidus pour lesquels les plans de conception détaillésseront déposés. Que le promoteur veuille à ce stade-ci accroître la revanche minimale de0,65 m et 0,85 m aux cellules 1 et 2 respectivement, nous ne pouvons cependant que l’enféliciter,

Section 5.4.7 Parc à résidus

La prédiction du débit de percolation, qui serait inférieur à 0,3 I/m2/jour, provient d’une éttidede modélisation hydrogéologique réalisée par le consultant SRK qui n’a pas été portée ànotre attention. Le promoteur devra déposer cette étude afin que nous puissions en prendreconnaissance.

120, boul. Rideau, local 1.04
Rouyn-Nranda (Québoc) JRX 1N9
Téléphone: (819) 763-3333, poste 365
Télécopieur: (819) 763-3202
Courriol daoieLhobert@rnddlep,goéisijc.ca
Internet httpj//wwdjpgqiiyqcs.R

Ce papier conSent des tbrns recyclées après consononaéon,



- 2

Section 5.5.2 Bâtiments — Garage et entrepôt

Le terme de compostage ne saurait s’appliquer dans le cas des boues du séparateur eau-
huile, puisque la nature de ces boues sera d’origine minérale. Soulignons également que,contrairement à l’affirmation du promoteur, ces boues ne sont pas des résidus miniers.

Seules des analyses permettront de déterminer la classification de ces boues: matièreédangereuses résiduelles si les huiles et graisses sont supérieures à 3 ¾, ou dans le cas
contraire, matières résiduelles. La gestion des boues devra donc être conforme avec la
réglementation s’y rapportant. Nous sommes en désaccord avec la proposition d’épandage
de ces boues.

Section 5.6.2.2 Gestion des eaux en phase d’exploitation — Usine de traitement des
eaux

Le promoteur indique que l’ajout d’un bassin de polissage à la sortie de l’usine de traitementdes eaux sera considéré, Nous attendons une confirmation de cet ajout.

En ce qui concerne l’utilisation de l’eau du réservoir sud-est comme abat-poussière, epromoteur soutient que la charge en contarninants devrait être très faible. Cette affirmation
ne pourra être confirmée qu’au moment où les eaux d’exhaure seront entreposées danscette zone exploitée. Dans le but, de connaître la qualité réelle des eaux qui serontépandues, nous sommes d’avis que cette activité, impliquant tout de même l’épandage
d’environ 12 000 m3 par jour d’eaux d’exhaure, devrait faire l’objet d’un suivi en périoded’exploitation.

DHJjb Daniel Hébe , analys )
Service industriel et agri l’



Min J5têrO du
Développement durable,
dc 1’Envlronnement
de la Faune et des Parcs

Québec
MDDFP

Note
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise .è,,__de lAbilibi-Téiniscarningue et du Nord•du-Québec \

06 JAN, 201t1

DESTINATAIRE : Madame Mireille
Dedlon des proets riordiqoes et miniers

Direction de l’évaluation environneniental dsTojets nordiques et
miniers

DATE : Le 18 décembre 2013

OBJET: Projet Durnont— Exploitation d’un gisement de nickel
N/Réf. : 7610-08-01-70177-00

401094782
V/Réf. :3211-16-008

En réponse à votre demande d’avis sut le dossier en objet, vous trouverez ci-joint
les commentaires de la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de l’Abitibi
Témiscamingue et du Nord-du-Québec,

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Daniel Hébert au 819 763-3333, poste 305.

La directrice régionale par intérim,

CC/DH/jb Cyrpia Claveau

p. j.

180, boul. Rideau
Rouyn-Noranda IQuébec) JOX 1 N9

léléplions 819 763.3333, poslo 240
Télécopieur; 819 763-3202
Courriol yntl,ia.clavoau(0)u,dde(p.Qouv,ocÇa
lnlernot ; jp//www,notdofpliygç,9

Ce papsr conlient des flb,es recyciOrs aprbs conssnw,a6se.



Min Istèro du
D6VC!oppenient dut.eble,
de l’Environnement.
de la Faune et des Porcs

ue ecm
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise
de l’Abitilsl-Témfscamingue et du Nord-clu-Québec

DESTINATAIRE: M° Cynthia Claveau
Directrice régionale par intérim de l’analyse et de l’expertise de
I’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec

DATE: Le 11 décembre 2013

OBJET: Étude d’impact - Projet Dumont — Exploitation d’un gisementde nickel
N/Réf. : 7610-08-01-70177-00

401094775

1. OBJETDELADEMANDE

La Direction des évaluations environnementales (DÈE) sollicite l’avis de la DRAE sur le projetminier nickélifère Dumont. Cet avis l’aidera à déterminer si celui-ci est acceptable et, le caséchéant, à déterminer ses conditions de réalisations.

2. PRocÉDuRE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN

En novembre 2012, la société Royal Nickel inc. a transmis à la DÉE une étude d’impact pourun projet d’extraction de minerai de nickel, localisé entre les villagcs de Launay et Viflemontel,à quelque 25 km de la ville d’Amos. En novembre 2013, le promoteur a présenté un documentcomplémentaire en réponse aux questions et commentaires du MDDEFP.

3. AvIs SUR LE DOCUMENT DE NOVEMBRE 2013

o Climat sonore

D’après les résultats des simulations réalisées il semble que les niveaux de bruit permis, quelque soit le scénario temporel utilisé, seront difficilement atteignables et qu’un ensemble demesures d’atténuation devra être mis en place dès le début de l’exploitation, tel que desrestrictions sur l’emploi d’équipements ou la réalisation de certaines activités en périodenocturne, pour parvenir à atteindre les niveaux permis. L’application rigoureuse des mesuresd’atténuation qui seront exigées et un suivi du bruit en continu seront des éléments essentielsen vue de respecter les niveaux sonores applicables au projet Dumont.

180, bout, Rideau, local 04
Rouye.Noranda tQuboc) J9X 1N9
Téléphone (819) 763-3333, poste 305
Télécopieur (810) 763-3202
Courriel t jol.heberlrflhidie9Uv.,ç,Ç4
Intersel t tjjp:llwww,rnddelp,fliy,cLço

() Ce psper xon5enl dus fibres tecyciéeS ap,ès çononvr’a6on.
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o Émissions atmosphériques

L’étude de modélisation atmosphérique fait l’objet d’une mise à jour dont les résultats seronttransmis ultérieurement. Cette mise à jour inclura certains paramètres ne figurant pas dans la
présentation originale, comme les NON, le CC et le S02. Nous ne sommes donc pas en mesure
d’émettre un avis sur cet aspect.

D’autre part, l’exploitation du projet Dumont soulève une problématique que l’on ne rencontrepas dans e cadre des exploitations de gisements aurifères ou polymétalliques en région: la
présence de chrysotile. Dans le but d’évaluer e risque pour la santé humaine liée à
l’exploitation du projet Dumont, la firme Sanexen a eu te mandat de réaliser une étuded’analyse de risque sur la santé humaine dont la réalisation est en cours, Comme dans le casde l’étude de modélisation atmosphérique, nous n’avons pas d’avis à émettre avant d’avoir pris
connaissance de cette étude.

DH/jb Daniel Hébert
Analyste
Service industriel et agricole



Min lstèr c.lu
Développement durables
de l’En vlron,,em en t,
de la FaunC c des Parce

Quebec

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE:

OBJET:

Le 29 octobre 2013

Étude d’impact — Projet Dumont Exploitation d’un gisement
de nickel

NIRéf. : 7610-08-01-70117-00
401080234
V/Réf. : 321 1-16008

En réponse votre demande d’avis du 21 août 2013 concernant le dossier cité ci-
dessus, vous trouverez ci-joint les commentaires de la Direction régionale de
l’analyse et de l’expertise de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec
monsieur Daniel Hébert au 819 763-3333, poste 305.

CC/DH/jb

p. j.

160, boul. Rideau
Rouyrt.Noranda (Québec) JOX 1N9
Tiléplrono, 819 763.3333.
lèlécoptour: 819 763-3202
Courriel cynthia.daveau@mddofp.gouv.qcca
Internet

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.

La directrice régionale par intérim,

C thia Claveau

Direction régionale de l’analyse et de ‘expertise
de l’Abitibi-Térniscarningue €t du Nord-du-Québec

MDDEFP

04 NOV. 2013
Note

Direction des projets nordiques e! miniers



MI,,I.tère du
DveIoppement durable,
de l’En vIronnen,ent
de la Faucw et de Parce

Quebec
Ohection réjionate de l’analyse et de t’expertise
de tAbilibi-Témiscamingue €t du Nord-du-Québec

DATE : Le 17 octobre 2013

NlRéf. 7610-08-01-70117-00
401080029
VIRéf. 321 1-16-008

OBJET: Étude d’impact - Projet Durnont — Exploitation d’un gisement
de nickel

Royal Nickel Corporation a déposé l’étude d’impact prévue dans le cadre de la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement en vertu de la Loi sur la qualité
de l’environnement pour un projet d’exploitation dun gisement de nickel situé dans la
MRC d’Abitibi, à environ 25 km au nord-ouest de la ville d’Arnos, près du village de
Launay.

1. MODIFICATIONS AU PROJET INITIAL

En préambule aux réponses relatives aux questions transmises par le MDDEFP, le promoteur
présente les principales modifications apportées au projet Durnont depuis le dépôt de l’étude
d’impact. Ainsi, le taux dc traitcrnent du minerai serait haussé de 5%, tandis que C rapport
stériles/minetai passerait de 1,31 à 1,15. Une pallie des stériles serait entreposée dans la fosse
en fin d’exploitation, ce qui représenterait une diminution du volume entreposé en surface.

Au niveau des infrastructures, le réservoir nord, d’une capacité de 1,6 Mm3 (assujetti à la Loi sur
la sécurité des halTages) e été éliminé du plan de gestion des eaux. Une berme de sécurité du
côté oct est du parc à résidus (en direction de Launay) a été ajoutée pour dévier ou contenir les
résidus qui s’écouleraient à la suite d’un bris de digue. L’optimisation des aires d’accumulation
amènerait à une diminution de la hauteur de la halde à minerai de basse teneur (130 rn à 85 m)
et de la halde à stériles (125 m à 85 m), tandis que les digues du parc à résidus seront
complètement étanches.

Finalement, le camp de travailleurs prévu en période de construction ne sera pas aménagé.

180, boul. Rideau, local 1 04
Rouyn-Noranda tQuébec) JOX 1NR
Téléphone (810) 763-3333, peste 305
Télécopieur t (819) 763-3202
Courriel : daniel.hebort(i0mddfepgouo.gcca
Internet iiiij,:l/svWW mddelr).rsoris.,rc.ca

ce papur conmonl 100% de tbeo recyclées oprés consornma0on.
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2. QUESTIONS ET COMMENTAIRES

Préambule Parc à résidus miniers (P-22)

Le promoteur doit prendre note que la revanche représente le niveau maximal d’opération duparc à résidus et que celle-ci doit être respectée en tout temps. Le commentaire de la page P-22où il est indiqué que les pompes seront activées lorsque le niveau d’eau sera au-dessus duniveau de la revanche doit être corrigé.

QC-12 Section 5.3.3.2 Extraction de dépôts meubles et de roches stériles par unentrepreneur

L’intention du promoteur d’utiliser les stériles lors de la construction de certaines infrastructuressur le site minier nous apparaît acceptable, car les résultats des essais cinétiques réalisés encellules et en colonnes ne démontrent aucun potentiel d’émission de contaminants, si ce n’estune hausse du pH.

QC-17 Section 5.4.7 Parc à résidus

Certaines zones du parc à résidus devront faire l’objet de travaux, afin d’imperméabiliser le fondde l’aire par l’application d’une couche d’argile de l’ordre de 2 m à ces endroits, dans le but derespecter les mesures d’étanchéité de niveau A. Le promoteur devra démontrer quel’emplacement choisi pour la construction du parc à résidus possède les caractéristiquesrequises pour limiter les débits de percolation à moins de 3,3 /m2Ij; cette démonstration devraêtre réalisée en se basant sur la conductivité hydraulique des so{s du fond de l’aired’accumulation.

QC-1$ Section 5.5.2 Bâtiments — Garage et entrepôt

La proposition de compostage des boues générées à la station de lavage est très embryonnaire.Le terme de compostage n’est d’ailleurs pas approprié, puisque la composition des boues de lastation de lavage sera de nature minérale. Le promoteur devra donner une description plusprécise de cette activité et du type de traitement qui y sera réalisé.

La disposition des boues traitées au parc â résidus ne nous apparaît pas comme une voie àprivilégier. La directive 019 précise que l’ajout de matériaux autre que des résidus, dans un tellieu, doit être fait en vertu d’une stratégie de restauration et de diminution des impacts de l’aired’accumulation à tong terme, ce qui n’est pas le cas présent. Le promoteur devrait favoriser leurvalorisation comme matériel de recouvrement dans un lieu d’enfouissement technique.

QC-25 Section 5.6.2.1 Gestion des eaux — Construction Ipréproduction

Le libellé de la question indique qu’une valeur moyenne en MES de 10 mg/L est généralementdemandée de respecter dans les eaux de drainage du site. Il doit s’agir d’une coquille dans letexte puisque l’exigence au tableau 2.1 de la directive 019 pour les MES est de 15 mg!L.
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QC-28 Section 5.6.2.2 Gestion des eaux en phase d’exploitation — Usine de traitement
des eaux

La proposition d’utiliser l’eau du réservoir sud-est comme abat-poussière, sans traitement
préalable autre qu’un passage par un séparateur eau-huile, n’est pas acceptable puisque ces
eaux ne feront l’objet d’aucun contrôle de qualité avant le bassin de sédimentation n° 2. Quels
seront les contarninants présents et leur concentration? Seul un suivi réalisé en période
d’opération pourrait nous renseigner sur l’acceptabilité de cette proposition.

Le promoteur prend pour acquis que les eaux provenant du réservoir sud-est ne nécessitent
qu’un traitement sommaire pour le contrôle du pH et des MES, et qu’il n’y aura pas de rejet du
parc à résidus. Une approche proactive devrait être retenue afin que la construction de l’usine
de traitement des eaux soit complétée pendant la phase initiale de traitement de minerai à
52,5 kt/j, et non pas à 105 kt/j comme le propose le promoteur.

Les eaux rejetées par l’usine de traitement feront l’objet d’un contrôle périodique pour s’assurer
de leur qualité et s’écouleront directement vers la rivière Villemontel à la sortie de ‘usine. Une
composante essentielle est absente du plan de gestion des eaux, soit l’ajout d’un bassin de
polissage fou tampon) avant e rejet vers la rivière Villemontel. Ce bassin devrait être exigé afin
d’assurer un contrôle adéquat de l’effluent final.

QC-29 Section 5.6.2.2 Gestion des eaux en phase d’exploitation — Effluent final

Le commentaire apporté au point QC-25 s’applique au point de rejet de l’effluent final.

Z.YL
DH/np Daniel Hébet, analyste

Service industriel et agricole



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
dc la Faune et des Parcs

-Quebec[É1 MDDEEP O e
DirectIon régionale de analyse et de t’epertisc
do tAbitibI-Témiscamlngue et du Nord-du-Québec

25 FEV. 2013
rv ) r”

ection des proets nordiques et miniers
DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul

Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers

DATE: Le 19février 2013

OBJET: Étude d’impact — Projet Dumont Exploitation d’un gisement
de nickel
N/Réf.: 7610-08-01-70117-00

401006376
V/Réf.: 3211-16-008

En réponse à votre demande d’avis sur le dossier en objet, vous trouverez ci-joint
les commentaires de la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de l’Abitibi
Témiscamingue et du Nord-du-Québec.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec M.
Daniel Hébert au 819 763-3333, poste 305.

La directrice régionale,

ÉW/DH/dd Édith van de WalIe

p-j.

180, boul. Rideau
Rouyn-Noianda (Qutbec) JOX 1N9

Téléphone 819 163-3333, poste 222
Téltcopieur 86 763-3202
Courriel edith.vandewallc@mddctp.gouv.qc.ca
Internet : hIIpI/vdww.mddelp.go9yoçca

Ce papier conSent des thies recyclées après consommation,



Ministêre cfu
Développement durable,
de IT,1c,Ironne,nent.
de la Faune et des Parcs

Québec
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise
de IAbitibi.Témiocarnlngue et du Nord-du.Québec

DESTINATAIRE: Madame Édith van de Walle,
Directrice régionale de l’analyse et de l’expertise de l’Abitibi
Témiscamingue et du Nord-du-Québec

DATE: Le 11février 2013

OBJET Étude dTimpact - Projet Dumont — Exploitation d’un gisement
de nickel
N/Réf. 7610-08-01-70177-00

401006348
V/Réf. : 321 1-16-008

Royal Nickel Corporation a déposé l’étude d’impact prévue dans le cadre de la procédured’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement en vertu de la Loi sur la qualitéde l’environnement pour un projet d’exploitation d’un gisement de nickel situé dans laMRC d’Abitibi, à environ 25 km au nord-ouest d’Arnos, près du village de Launay.

1. DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PROJET

Le projet Dumont aura une durée de vie globale de 34 ans. L’extraction du minerai nickéli[êre(sulfures, alliage fer-nickel) s’étendra sur une période de 20 ans, jusqu’à l’épuisement de lafosse. Pour les 14 années subséquentes, seul le concentrateur sera en opération pour etraitement du minerai basse teneur qui aura été entreposé sur 2 haldes prévues à cet effet etdont la quantité sera d’environ 427 Mt. Le traitement du minerai, d’un taux initial de 50 000tonnes par jour, sera rehaussé dès la 5e année en doublant les équipements de ‘usine detraitement pour atteindre un taux de 100 000 tonnes par jour.

Cette exploitation accélérée du gisement signifie qu’une quantité d’environ 425 000 tonnes deroches sera soutirée quotidiennement de la fosse, après chaque dynamitage qui pulvériseraprès de 1 000 000 tonnes de roches; la fréquence des sautages est estimée à 2 à 5 fois parsemaine. À ta fin de l’exploitation, la fosse mesurera 4,9 km de ong par 1,4 km de large et serad’une profondeur d’environ 560 mètres, ce qui aura permis d’y soutirer 1,14 Gt de minerai et 1,3Gt de stériles.

Le projet Dumont requiert des aires d’entreposage proportionnelles aux volumes de matériauxsoutirés. Ainsi, 2 haldes à stériles seront aménagées pour l’entreposage d’environ 1 073 Mt deroches; leurs superficies seront d 471 ha et 169 ha pour des hauteurs de 127 mètres et 57mètres respectivement. Deux haldes de minerai serviront â l’alimentation de l’usine dès l’année20 jusqu’à l’année 34; leurs dimensions seront de 420 ha et 120 ha pour des hauteurs de 730mètres et 30 mètres.

180, boul. Rideau, local 1.04
Rouyn.Narunda (Québec) 19X 1119
Téléphone: (819) 763.3333, pacte 305
Télécopieur: (819) 763.3202
Courriel danJelhebertmddlen.ooxv,qc
lnlernet; hll»;/fwww.mddelp.oouvoc.ca

Ce paplor conient 100% de SUres recycléos après consonimadon.
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Quant au parc à résidus, la superficie totale occupée par les 2 cellules constitutives ‘setad’environ 13,8 km2 (1380 hectares) et la hauteur maximale des digues sera de 63 mètres. Lapulpe de résidus (40% solides) y sera dirigée à un débit de 8 500 m3/h par le biais de conduitesde 3 pieds de diamètres, et ceci, jusqu’à la 20e année où les résidus seront alors acheminés à lafosse, qu’il est projetée d’utilisercomme parc à résidus miniers.

La consommation d’eau au concentrateur est évaluée à 160 000 m3Ij, et pour subvenir à cesbesoins, les sources d’approvisionnement seront principalement l’eau dexhaure, (e réservoirnord, d’une capacité de 1,6 Mm3 (assujetti à la Loi sur la sécurité des barrages), les cellules duparc et Fa partie sud-est de la fosse, d’une capacité de 15 Mm3.

L’empreinte du projet Dumont sera d’environ’ 47 km2 et causera la perte de milieux humidesévaluée à 25,25 km2, soit 1,3% des milieux humides de la MRC U’Abitibi. Quant aux cours d’eauprésents sur le site minier, il est estimé qu’une superficie équivalente à 31,2 hectares seraimpactée.

2. QUESTIONS ET COMMENTAIRES

Forage et sautaqe

La fréquence des sautages sera de 2-3 fois par semaine, pouvant aller jusqu’à 5, seion unpatron de 8-10 ni par 8-10 rn pour des bancs de 15 m produisant environ I Mt de roches briséespar sautage en période d’exploitation maximale.

Certaines interrogations subsistent sur ces opérations:

o Le dynamitage aura-t-il lieu selon un horaire fixe ou variable, de jour uniquement?
o Le promoteur devra indiquer la durée prévue des sautages;
o Est-ce que des facteurs météorologiques, tels la direction et la vitesse des vents, seront prisen considération préalablement au sautage?
o Dans le patron de sautage décrit, combien de rangées seront impliquées à chaque sautage?

L’emploi d’un logiciel de modélisation pour les sautages devrait être une exigence imposée aupromoteur.

Construction

Lors de la période de construction/pré-production, le promoteur suggère que les valeursmaximales en MES pour le rejet des eaux de ruissellement soient de 25 mg/L supérieures àcelles de la rivière Villemontel. II s’agit d’une norme aléatoire et il serait plus indiqué d’appliquerune concentration maximale de 30 mg!L au rejet lui-même.

I
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Géochimie

La description des caractéristiques géochimiques des résidus miniers fait référence aussi bien
aux essais statiques réalisés qu’aux essais cinétiques. Ceci amène des incongruités au travers
l’étude. Selon certains passages, les résidus miniers seraient lixiviables (statiques), selon
d’autres, ils ne le seraient pas (cinétiques), mais pourraient lixivier certains métaux, comme le
ch rom e.

En juillet 2012, le promoteur transmettait les résultats intérimaires de son programme de
caractérisation qui incluait la réalisation d’essais cinétiques (cellules humides, colonnes, cellules
de terrain). Il est primordial qu’un rapport actualisé des données obtenues à la suite de ces
essais cinétiques soit porté à notre attention pour évaluer adéquatement les caractéristiques des
résidus miniers (dont les stériles) et leur gestion, telle que le propose l’entreprise. Il ne faut pas
oublier que les résidus miniers entreposés à l’intérieur de la fosse seront en contact direct avec
les eaux souterraines de l’esker sans nom, De plus, ces informations auront une incidence sur
les mesures d’étanchéité des aires d’entreposage de résidus auxquelles le promoteur devra se
conformer afin d’assurer la protection des eaux souterraines, le cas échéant.

Fosse

L’utilisation de la fosse comme aire d’accumulation de résidus miniers après la période
d’exploitation amène un certain questionnement sur l’acceptabilité de cette proposition. Cette
option présente des avantages non négligeables, qu’il s’agisse simplement de l’empreinte
supplémentaire qu’occasionnerait l’aménagement d’un second parc à résidus après l’année 20,
et dont la superficie serait probablement de l’ordre de 10 km2

La section 2.3.1.2 de la directive 019 spécifie qu’il est interdit d’installer un aménagement à
risque sur un aquifère de classe I ou en lien hydraulique avec celui-ci. Sachant que les eaux
souterraines de l’esker sans nom, un aquifère de classe I, seront en contact direct avec les
résidus, quelle sera ta position du MDDEFP sur l’acceptabilité de la proposition d’accumuler des
résidus dans la fosse? Dans te cas où les résidus seraient classifiés comme lixiviables,
autorisera-t-on leur entreposage dans la fosse?

La caractérisation des résidus miniers est un facteur crucial dans ce projet d’envergure et le
dépôt d’un rapport relatif aux essais cinétiques est donc essentiel afin que l’on puisse juger de
l’innocuité(ou non) des résidus miniers.

Parc à résidus

Peu d’informations sont fournies dans l’étude pour cette infrastructure de grande envergure. Le
promoteur devra présenter une évaluation des exfiltrations en eau de cette aire ainsi qu’une
étude comportementale des digues où seront adressés des sujets comme le potentiel de
liquéfaction du sol naturel du site sélectionné, la stabilité de la digue périphérique et le
tassement anticipé. D’autre part, puisque certains passages de l’étude indiquent que les
mesures d’étanchéité seront de niveau A, une évaluation de la percolation par le fond de l’aire
d’accumulation devra également être présentée.
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La réaction de carbonatation des résidus est un sujet peu développé dans l’étude. Puisque cetteréaction amènera à la formation d’une croûte semi-rigide sur les résidus, est-ce que cettecarbonatation s’accompagnera d’apparition de fissures ou de crevasses au sein des résidus?Dans l’affirmative, quelles seraient les conséquences sUr la perméabilité et la stabilité de ladigue périphérique? Quels seraient les effets de cette réaction sur la conductivité hydrauliquedes résidus miniers utilisés lors des rehaussements successifs de la digue périphérique?

En ce qui a trait au suivi des eaux souterraines, la description préliminaire du réseau de puitsd’observation correspond au minimum requis par la directive 019 et sera à bonifier. Cetteconstatation vaut également pour les haldes de stériles.

Garaçe

La description du mode de gestion des eaux usées et des boues générées par la station delavage des camions et des baies du garage devra être fournie.

Chrysotile, NO

On dénombre un total de 21 résidences à une distance inférieure à 2 km de la fosse, dont 10 àmoins de I km. Le programme de suivi de l’exposition au chrysotile, comprenantl’échantillonnage de l’air ambiant, devrait également s’étendre aux résidences potentiellementaffectées par les activités à la fosse (forage, dynamitage, chargement et transport).

Quant à la procédure établit pour le suivi des NO pour les 20 prochaines années, unavertissement par sirène ou message téléphonique indiquera aux résidents que esconcentrations en dioxyde d’azote dans l’air ambiant sont trop élevées et qu’ils doivent appliquerla procédure AGIR:

Abritez-vous immédiatement à l’intérieur;
Garder les portes et fenêtres fermées;
Interrompez tout système de ventilation et de climatisation;
Regardez la télévision ou écoutez la radio pour plus d’information.

Esker sans nom

li est évalué que les 2/3 de l’esker sans nom, localisé dans la partie sud-est de la fosse, seraaffecté par les activités d’extraction. Le rahattement est estimé à un peu moins de 5 mètres surl’ensemble de l’esker mais pourrait être plus important dans la partie nord, où il pourrait atteindre30 mètres. Une vingtaine de puits d’eau potable installés le long de la route 111 serait affectépar un rabattement de l’ordre de 1 à 5 mètres. Le promoteur devra décrire de façon plusconcrète les mesures d’atténuation ou de compensation qu’il entend réalisées pour ne pas léserles résidents affectés par un tel rabattement. Le suivi des eaux souterraines devra égalementêtre conforme aux exigences énoncées dans le Règlement sur la protection et la réhabilitationdes terrains.
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Suivi du bruit

Pour un projet dune telle ampleur, et considérant la fréquence des sautages, le volume de
roçhes impliqué (1 Mt/sautage) et la présence de plusieurs résidences à moins de 1 km de la
fosse, le fait de réaliser des relevés sonores 4 fois par année est inapproprié. Le programme de
suivi doit être plus étoffé, aussi bien en période de construction que d’exploitation.

Autre

Vu l’ampleur globale du projet, la durée de l’exploitation et les impacts potentiels auprès de la
population établie à proximité du projet Dumont (poussières, chrysotile, NON, bruit, rabaftement
des eaux souterraines, etc.),. il y a lieu de se poser la question à savoir si une zone tampon ne
devrait pas être établie à l’intérieur d’un périmètre délimité par l’acquisition de résidences.

D H/dd
Secteur industriel et agricole

/



Ministère du
Développement durables
de l’Environnement,
de ta Farine et des Parcs

Québec Note
Service des matières résiduelles

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 11 décembre 2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-16-008)
SCW-826780

Vous trouverez ci-joint l’avis de Mme Suzanne Burelle ingénieure, au Service des
matières résiduelles, concernant le dossier mentionné en rubrique.

Le chef de service,

AL/SB/sl Alain Lavoie

p. j.

Éditice MarieGuyart, 9’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418521-3950, poste 4803
Télécopieur: 41$ 644-3386
Cou, riel :
Internet : wvv.mddefp.gouv.qc,ca



Ministère du
Développement durable,
de (‘Environnement,
de la Faune et des Parcs

AQuebecrn O ê
Service des matières résido&les

DESTINATAIRE: M. Alain Lavoie, chef de service
Service des matières résiduelles

DATE: Le3 décembre2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 321146-008)
SCW-$26780

Le Service des matières résiduelles (SMR) a transmis deux avis (17 janvier 2013
et 25 septembre 2013) contenant ses questions et commentaires concernant la
recevabilité de l’étude d’impact, soumise pour le projet Dumont de la compagnie
Royal Nickel Corporation, à la Direction de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers. L’expertise du SMR est à nouveau requise pour
l’évaluation d’une nouvelle série de réponses de l’initiateur du projet.

Les renseignements demandés par le SMR ont été traités de façon satisfaisante.
Par contre, aux étapes subséquentes du projet il faudra porter une attention
particulière à la présence possible de fibres d’amiante lorsqu’il y aura valorisation
des stériles miniers.

En conclusion, le $MR juge recevable l’étude d’impact en fonction de son champ
de compétence.

L11A/e /
SB/sl Suziiiie Burelle, ing. M.Sc.

Édifice MarieGuyart, 9 étage
675, boulecard Renéévcsque Est
Québec (Québec) 616 5V7
Téléphone 418 521.3950, poste 4954
Télécopieur 418 644.3386
Courriet suoarrneburetIe@mddeIp.gouv.qc.ca
Internet : wwwmddetp.gouv.qc.ca
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_______________________________

de l’Environnement,
de la Faune et des parcs MDDEFPQuebec iNOIê

Service des matières résiduelles
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Direction des projets nordiques et miniers

DESTINATAIRE: Mmc Mireille Paul, diretricc
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE : Le 25 septembre 2013

OBJET : Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 3211-16-00$)
SCW-8267$0

Vous trouverez ci-joint l’avis de Mine Suzanne Burellc ingénieure, au Service des
matières résiduelles, concernant le dossier mentionné en rubrique.

Le chef de service,

p,LiSBisi Alain Lavoie

p.j.

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage
675, boulevard René-Lévesgue Est
Québec (Québec) 618 5V7
Téléphone 418 521-3950, poste 4803
Télécopieur: 418 944-3386
Courriel : a(ainavoiel@J!74lLeJpgouVqÇè
Internet : www.mddeEpgouv.qcca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

4.Québec Oie
Service des matières résiduelles

DESTINATAIRE : M. Alain Lavoie, chef de service
Service des matières résiduelles

DATE: Le 25 septembre 2013

OBJET : Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel
(Dossier 321 1-16-008)
SCW-826780

Le Service des matières résiduelles (SMR) a transmis le 17 janvier 2t)13 à la
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers, ses
questions et commentaires concernant la recevabilité de l’étitde d’impact soumise
pour le projet Dumont dc la compagnie Royal Nickel Corporation. L’expertise du
SMR est à nouveau requise pour l’évaluation des réponses de [‘initiateur du
projet.

Les renseignements demandés par le SMR ont été traités de façon satisfaisante,
mais les éléments suivants devraient être mentionnés au promoteur

Les essais de lixiviations demandés dans la Directive 019 sur l’industrie
minière ou le Guide dc valorisation des matières résiduel les inorganiques
non dangereuses de source industrielle comme matériau de construction
n’ont pas pour objectifs de simuler les conditions sur le terrain, mais bien
d’évaluer un potentiel. Il en va de même pour les critères décisionnels (lui
ont été établis par le Ministère.

o Il faut préciser que les terminologies sont propres è chaque document
(Question QC-l9) ainsi un résidu lixiviable selon la Directive 019 sut-
l’industrie minière n’a pa la même signilïcation, ni critère comparatif que
pour le Règlement sur les matières dangereuses ou le Guide de
valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses dc
source inclustri elle comme matériau de construction.

o Les boues du séparateur eau/huile ne peuvent être enfouies dans le parc à
résidus miniers même si elles ont été traitées par compostage (Réponse à
la question QC-l8). En effet, seuls les résidus miniers sont acceptés dans
le parc. Par contre, le compost pourrait être utilisé lors de travaux de
restauration dc celui—ci pourvu qu’il respecte les critères d’épandage.

Édiice Marie-Guyail. 9 étage
675, boulevard René-tévesque E5t
Québec (Quibvc) GIR 5V7
Téléphone 478 527-3950, poste 4954
Télécopieur:418 644-3386
Courriel suzanne.burclle@mddetpgouv.qcca
Internet wwwmddefp.gouv.cca
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e Pour être considérée comme du recyclage, niveau plus étevé clans la
hiérarchie (Réponse à la question QCl 9), l’utilisation dc houe doit être
faite par épandage ]ois de la restauration de la couverture végétale dti lieu
d’enfouissement technique cl’Amos et non dans les autres couches du
recouvrement.

En conclusion, aprôs transmission au promoteur de ces précisions, le SMR juge
reCeVable l’étude d’impact en ibnc{ion de son champ de compétence.

SB/sl Suzanne Burelle, ing. M.$c.



MInIstre du
DveIoppement durable,
de l’ns’ironnenent
de la Faune et des Parcs

Québec
Service du programme de réduction de rejets industriels

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de 1’ évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le 16décembre2013

OBJET: Demande d’avis relative à la recevabilité de l’étude
d’impact du projet de mine de nickel du projet Dumont

V/RÉfÉRENCE: 3211-16-008

Je vous transmets l’avis de M. Daniel Lapierre, concernant les documents reçus le
15 novembre 2013 portant sur une demande d’avis relative à ta recevabilité de l’étude
d’impact du projet de mine de nickel du projet Dumont dans le cadre de la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.

Monsieur Lapierre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone (418) 521-3950, poste 4996.

La chef de Service,

RC/DL/gm Renée Champagne

p. j.

Édifice Marie-Goyart, 9’ étage
675, boulevard Reré-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone :418 521-3950, poste 7905
Télécopieur: 418 644-8562
Courriel : renée.champagne@mddefp.gouv.qcca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Direction des matiêres résiduelles et des lieux contaminés
Service du programme de réduction de rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne
Chef de service PRRI

DATE: Le 16 décembre 2013

OBJET: Projet Dumont — Exploitation d’un gisement de nickel

V/Réf. : 321 1-16-008

Le 15 novembre 2013, la Direction des évaluations environnementales des projets
nordiques et miniers a transmis à la Direction des matières résiduelles et des lieux
contaminés — Service du Programme de réduction de rejets industriels, les documents
contenant les compléments de réponses aux questions et commentaires adressés à
l’initiateur relativement à son projet. La DEEPNM nous demande donc d’indiquer si
tous les renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans
ces documents.

Le document intitulé «Projet Dumont — Étude d’impact sur l’environnement et le
milieu social — Volume 1 - Réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la faune et des Parcs du Québec »
rédigé par la firme Genivar et daté de juillet 2013 ainsi que le document « Projet
Dumont — Étude d’impact sur l’environnement et le milieu social — Volume 2 —

Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la faune et des Parcs du Québec» daté de novembre 2013 ont été
pris en compte dans cet avis.

Le projet de mine de nickel Dumont est visé par le Programme de réduction des rejets
industriels’ (PRRI) en vertu de l’article 1 du Règlement modifiant le Règlement sur les
attestations d’assainissement en milieu industriel (Décret 652-2013). A cet effet,
l’exploitant de cet établissement devra, tel que prévu à l’article 2 de ce règlement,
soumettre une demande d’attestation d’assainissement dans les 30 jours suivant la date
d’obtention du certificat d’autorisation délivré pour exploiter son établissement. La
première attestation d’assainissement à laquelle est assujetti cet établissement sera par
conséquent délivrée pour une période de dix ans.

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) 018 5V?
Téléphone 418 521-3950, poste 4996
Télécopieur: 418 644-8562
Courriel daniel,lapierremddefp.gouvqc.ca

Ce papier contient 100% de fibres recyclées après consommation.
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Le document Reférences techniques pour la première attestation d’assainissement —

secteur minier, usines de traitement de minerais métalliques’ indique les exigences
d’exploitation qui seront inscrites dans l’attestation d’assainissement. Elles sont
disponibles sur le site Internet du MDDEfP. Cette version fera également l’objet
d’une modification rendue nécessaire à la suite de l’entrée en vigueur du Règlement
modifiant le Règlement sur les attestations en milieu industriel et du Règlement sur
l’assainissement de l’atmosphère.

Le projet soumis par le promoteur devra donc prévoir l’ensemble des infrastructures,
équipements de mesure et de contrôle. équipements d’échantillonnage, etc.,
nécessaires au respect des différentes conditions d’exploitation, et ce, pour tous les
types de rejets.

À plusieurs endroits dans la documentation, le promoteur indique qu’un programme
complet de suivi environnemental du projet Dumont sera soumis au MDDEfP pour
approbation après l’émission du décret. Cette affirmation devrait faire l’objet d’un
engagement inscrit dans le décret en indiquant tous les types de rejets qui seront suivis
(rejets d’eaux usées, émissions atmosphériques, air ambiant, etc.). Ce programme
complet de suivi environnemental devra être par la suite clairement défini et soumis au
MDDEFP pour approbation dans le cadre de la demande de certificat d’autorisation
auprès de la Direction régionale du MDDEFP. Par la suite, l’ensemble des exigences
d’exploitation sera repris dans l’attestation d’assainissement, tel que prévu à l’article
3 1.13 de la LQE.

Volume I

Section 1.7, intitulée « Gestion des eaux», soussection 1.7.2

L’usine de traitement des eaux a été prévue dans le modèle économique seulement à
partir de l’année 2022. Quoique le bilan des eaux préparé par SRK montre qu’il n’y
aura pas d’excédant d’eau dans le parc à résidus avant 2027, afin de palier à toute
éventualité qui pourrait survenir au cours de la phase de construction ou
d’exploitation, il serait préférable de mettre en place l’usine de traitement des eaux
dès le début du projet.

Lorsque les informations manquantes auront été fournies, l’étude d’impact pourra être
jugée comme recevable. Le projet et ses impacts seront commentés lors de la seconde
consultation par la DÉEPNM à l’étape de l’acceptabilité environnementale du projet.

Daniel Lapierre, géologue

http:/’w wmddefp.gouv, qc. ca/programmes/prri/references-tech-mines.pdf


